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Le déficit atteindra $ 32 milliards
■ WILSON N’ENTEND PAS HAUSSER LES IMPÔTS POUR COMBLER 

LE MANQUE À GAGNER DE $ 2.5 MILLIARDS

Le ministre des Finances, M. Michael Wilson

PIERRE APRIL

TORONTO (PC ) — Le déficit de l’année fi
nancière en cours sera de $32 milliards et les 
recettes anticipées du gouvernement seront 
moindres de $2.5 milliards, a annoncé, hier, le 
ministre des Finances Michael Wilson, dans 
un exposé sur la situation économique du Ca
nada devant quelque 700 membres du Cana
dian Club de Toronto.

Cette déclaration économique souligne en 
quelque sorte l’incapacité du gouvernement 
conservateur de faire davantage pour assainir

les finances publiques dans une année trou
blée par des événements inattendus, comme 
par exemple, la chute des prix du pétrole.

Toutes ces déceptions budgétaires n’incite
ront pas, cependant, le ministre Wilson à pren
dre des mesures pour combler ce manque à 
gagner puisqu'il a accompagné son exposé 
d’une promesse formelle de ne pas augmenter 
les impôts cette année et de ne pas couper da
vantage dans les dépenses discrétionnaires et 
dans les programmes.

« Par suite de la baisse des prix du pétrole 
et d’une croissance économique légèrement 
plus faible que prévu, déclarait le ministre

DU TRÉSOR FÉDÉRAL
dans le texte remis aux journalistes, les recet
tes seront cette année de $2,5 miliards infé
rieures aux prévisions. »

« Dans ces circonstances économiques, a-t- 
îl poursuivi, compte tenu des difficultés régio
nales auxquelles nous sommes confrontés, je 
ne crois pas que cette baisse des recettes de
vrait être compensée par des hausses d’im
pôt. »

« De même, il n’y a pas lieu de compenser le 
manque à gagner en procédant à d’autres cou
pes importantes dans les dépenses du présent 
exercice. Étant donné les compressions de dé-

Voir page 12: Déficit
Le colonel Christian Gouttierre

AU SOMMAIRE
L'URSS RIPOSTERA
L’Union Soviétique a annoncé 
hier qu’elle prendra des 
mesures de rétorsion à la suite 
de la décision des États-Unis 
d'exiger le départ de 27 
diplomates russes travaillant à 
l'ONU. Aucune précision n'a 
cependant été apportée sur la 
nature de cette riposte. Page 5.

BACON
ET MACDONALD
Sur le statut des créateurs et le 
financement des arts, deux 
dossiers chauds, Mmes Lise 
Bacon et Flora MacDonald, 
ministres de la culture à 
Québec et à Ottawa, ont réalisé 
un habile pas de deux à la 
conférence fédérale- 
provinciale sur la culture qui a 
eu lieu à Calgary. Page 8

COUP DUR À 
L’ÉCONOMIE US
L’aggravation du déficit 
commercial des États-Unis a 
porté un sérieux coup à la 
croissance économique au 
deuxième trimestre. La 
progression du PNB d’avril à 
juin derniers se chiffre par le 
plus faible taux depuis la 
récession de 1982 Page 13

TAUX DIRECTEUR 
À LA HAUSSE
La hausse de 0.05 % hier du 
taux d'escompte canadien 
s'explique par le mauvais 
comportement du dollar. La 
pression à la baisse sur la 
devise canadienne s’est 
atténuée dès que la banque 
centrale a puisé dans ses 
réserves pour acheter des 
dollars sur le marché.
Page 13

MISES À PIED 
À QUEBECAIR
Un groupe d'employés de 
Quebecair a soutenu en 
conférence de presse que le 
nombre de mises à pied se 
révélait plus important que 
prévu par suite de la 
privatisation de la société 
aérienne publique. Et les 
employés mutés se voient offrir 
de nouveaux postes à de moins 
bonnes conditions. Page 13

ON PEUT faire confiance 
au politicien quand 
vient le temps pour lui 

de ne pas tenir ses promes
ses.

Le principal bienfait que 
nous procure le sommeil, 
c'est qu'il nous repose de 
nous-même.

Une seule langue suffit 
pour engendrer la confu
sion des langues

■
Ressuscité. — Se dit d'une 

personne condamnée à 
mourir deux fois.

— ALBERT BRIE

LIBRE-ÉCHANGE

Mulroney n’a plus 
qu’une année pour 
régler avec les É- U
BERNARD DESCÛTEAUX

OTTAWA — Le premier ministre 
Brian Mulroney n’a plus qu’un an, en 
fait 380 jours pour être précis, pour 
conclure avec le président Ronald 
Reagan un traité de libre-échange 
entre le Canada et les Etats-Unis.

Telle est l’échéance à laquelle fait 
face aujourd’hui le chef du gouver
nement canadien qui est tenu de se 
conformer au calendrier serré que 
dictent les règles de procédure du 
Congrès américain.

Une échéance qui n’est sûrement 
pas étrangère au pessimisme mani
festé par M. Mulroney ces jours der
niers sur les chances de succès de 
ces négociations.

Selon ces règles, le président amé
ricain devra en effet aviser officiel
lement le Congrès au plus tard le 5 
octobre 1987 de son intention de con
clure un accord avec le Canada. Cet 
avis devra faire état des éléments 
principaux de l’accord envisagé et si 
possible le texte final de l’entente.

Une telle exigence signifie que le 
négociations devront être terminées 
au plus tard le 5 octobre, sauf pour 
des questions de détails. Mais de fa
çon réaliste, le délai imparti aux 
deux gouvernements pour conclure 
une entente est encore plus court que 
ces 380 jours qui les séparent de 
cette date du 5 octobre. Avant de 
donner son avis au Congrès, le pré
sident Reagan devra avoir eu le 
temps d’évaluer le contenu proposé 
de l’entente et les chances que le 
Congrès accepte ou rejete cette en
tente. Si bien qu’il faudra que tout 
soit complété en fait pas trop tard en 
septembre 1987.

C'est donc un véritable marathon 
de négociations qui se déroulera au 
cours des prochains mois. Selon l’é
chéancier prévu par le négociateur

en chef du Canada, M. Simon Reis- 
man, on terminera le 26 septembre 
la phase exploratoire de négocia
tions qui aura donné lieu à cinq ren
contres au total. Le mois d’octobre 
servira à faire le bilan de cette pre
mière étape et à obtenir des gouver
nements fédéral et provinciaux les 
mandats de négociation pour entre
prendre les pourparlers sur des thè
mes précis.

D’ores et déjà, il est acquis que des 
tables sectorielles de négociation se
ront mises sur pied, seul moyen de 
faire avancer rapidement les pour
parlers sur plusieurs fronts à la fois. 
La coordination de ces tables se fera 
par M. Riesman et, au niveau politi
que, par la ministre du Commerce 
international Mme Pat Carney. 
Celle-ci préside un comité ministé
riel qui se réunit chaque semaine, le 
lundi soir généralement, pour éva
luer l’évolution des négociations et 
donner à M. Riesman les mandats 
nécessaires.

L’adoption d’un échéancier aussi 
serré a été imposé aux deux gouver
nements par le climat protection
niste qui prévaut aux États-Unis. Ils 
étaient devant l’aternative suivante :
■ on négociait une entente selon la 
méthode traditionnelle, sans échéan
cier précis, et le président américain 
la soumettait pour approbation au 
Congrès américain selon les règles 
habituelles. Cela signifiait que le 
Congrès pouvait amender à son gré 
l’entente qui risquait ainsi de rester 
lettre morte comme l’entente négo
ciée à la fin des années 70 sur les pê
cheries de la côte est qui n’est pas 
encore ratifiée;
■ on se prévalait (et ce fut leur 
choix) d’une nouvelle procédure dite 
de la voie expresse (fast track). 
Celle-ci prévoit que le Congrès auto-

Volr page 12: Mulroney

laZSLsd
RETOUR DU VIEUX LION À OTTAWA
(PC) — John Diefenbaker a effectué un retour remarqué sur la colline 
parlementaire, hier. Sous les regards de quelques milliers de specta
teurs, le premier ministre Brian Mulroney a dévoilé l'imposante statue de 
près de trois mètres de l’ancien premier ministre. Le retour de M. Die
fenbaker, chef du Parti conservateur et premier ministre du Canada en
tre 1957 et 1963, a été salué par des cornemuses, une fanfare, une cho
rale, une salve de 19 coups de canon et une pointe de soleil.

L’attaché 
militaire 
français 
abattu à 
Beyrouth

BEYROUTH (AFP) - L’at- ? 
taché militaire français à Bey
routh, le colonel Christian Gou- 
tierre, a été assassiné hier matin 
de trois balles dans la tête par un 
homme qui l'attendait devant le 
siège de l'ambassade de France à 
Beyrouth-Est (secteur chrétien), 
a indiqué la chancellerie.

L’homme, armé d’un pistolet, 
s’est précipité sur le colonel Gou 
tierre, habillé en civil, qui venait 
de garer sa voiture derrière l’am
bassade à 08h30 locales, l’a saisi 
par les épaules et lui a tiré trois 
balles dans la tête à bout portant.

Le meurtrier a pris la fuite au 
volant d’une voiture suivi d’un 
complice qui l’attendait à bord 
d’un autre véhicule pendant l’exé
cution du colonel Goutierre. L’of
ficier français est mort sur le 
coup et son corps a été transporté 
à l’Hôtel Dieu de France dans le 
quartier chrétien d’Achrafieh.

Un membre de l’ambassade, 
qui a voulu garder l’anonymat, a 
indiqué à l’AFP avoir vu les deux 
hommes, âgés d’une vingtaine 
d’années. Le premier était ap
puyé sur la voiture au volant de 
laquelle se trouvait l’autre. Ils 
n’ont prêté aucune attention aux 
fonctionnaires entrés dans l’am
bassade avant le colonel, qui était 
leur cible.

Le meurtrier et son complice 
connaissaient visiblement les ha
bitudes du colonel et le dispositif 
de sécurité de l’ambassade. En 
effet, seule l’entrée principale de 

Voir page 12: Attaché

Autres informations
— Page 5

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES À MONTRÉAL

1. Qui gouvernera à l’hôtel de ville ?

Ceux chefs, deux partis s'affrontent cette année dans l'a- 
rène électorale montréalaise afin d'obtenir le privilège d'im
poser son leadership à l'hôtel de ville.

JEAN-FRANÇOIS LÉONARD 
ET JACQUES LÉVEILLÉE
COLLABORATION SPÉCIALE

î KNTENDRE les premiers échos de 
/\ la campagne électorale, Montréal 

É»est l'objet, une fois n’est pas cou
tume, d’une lutte entre deux partis et 
deux chefs. Dans le sillon des élections te
nues à Montréal depuis 1970, un choix vé
ritable est proposé aux électrices et élec
teurs montréalais.

Au coeur du débat se pose la question 
complexe de savoir qui va gouverner 
Montréal. Aurons-nous droit à un nouveau 
monarque ou à un régent ? À un prince ou 
à un bureaucrate ? A une simple relève 
de garde ou à un changement de régime ? 
À rélargissement de l’espace démocra
tique ou à une gestion cloisonnée, corpo
ratiste et cachottière ? Toutes questions 
dont les réponses auront des incidences 
sur l’efficacité administrative de la Ville, 
sur son développement économique, sur 
sa qualité de vie. sur son mode d'tnterven- 
lion, sur sa configuration urbaine, et tutti 
quanti !

Mais pour aller plus avant, tl est bon de

/IV
J.-F Léonard

Jean-François Léonard est profes
seur au Département de Science 
politique de l'Université du Québec 
à Montréal Détenteur d'un doctorat 
d’État de l'Institut d'Études politi
ques de l’Université de Grenoble, il 
est spécialisé dans l'analyse des 
forces politiques d'opposition et 
des politiques de planification. 
Jacques Léveillée est professeur au 
Département de Science politique 
de l'Université du Québec à Mont
réal. Détenteur d’un Ph. D en 
Science politique de l'université de 
Montréal, il est spécialisé en ana
lyse des structures et des intitulons 
municipales. J Léveillée

se rappeler quelques réalités élémentai
res sur les forces en présence et sur les 
caractéristiques de la dynamique électo
rale montréalaise. Premier élément : le 
Parti civique est devenu une nouvelle for
mation politique sur la scène municipale, 
ses compteurs sont remis à zéro. Non seu
lement parce que son nouveau chef est 
étranger à la scène municipale, non seu
lement parce que la moitié de ses candi

dats sont eux aussi de nouveaux venus 
dans cette arène, mais aussi et surtout 
parce que le départ de Jean Drapeau, de 
Pierre Lorange, et dans une moindre me
sure celui d’Yvon Lamarre, forcent l'en
semble des membres du parti à inter
venir selon des règles de combat qui lui 
sont pratiquement inconnues Aupara 
vanl, la locomotive du maire suffisait 

Voir page 12: Montréal
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Les profs d’université 
s’opposent à la hausse de 
la charge d’enseignement
GILLES LESAGE

QUEBEC — Les professeurs 
d’université s’opposent à toute 
augmentation de leur charge d’en
seignement et estiment que l’ad
ministration de leurs établisse
ments souffre de «bureaupatholo- 
gie».

Tels sont deux des points que la 
Fédération des associations des 
professeurs des universités du 
Québec (FAPUQ) et l’intersyndi
cale des professeurs des univer
sités québécoises ont fait valoir, 
hier, devant la commission par
lementaire qui étudie les orienta
tions et le cadre de financement 
du réseau universitaire.

Sans y faire référence, le prési
dent de la FAPUQ, M. Marcel 
Fournier, et ses collègues ont pris, 
devant le ministre de l’Education 
et les députés, le contrepied du 
rapport Gobeil, lequel recom
mande d’augmenter de 50% la 
charge d’enseignement des profes
seurs d’université. Ces derniers 
expliquent que leur tâche com
porte quatre éléments principaux : 
l’enseignement, la recherche, l’ad
ministration pédagogique et le ser
vice à la collectivité. Ils qualifient 
de vieux mythe tenace l’assertion 
selon laquelle l’enseignement se li
mite aux six heures par semaine 
de présence en classe.

«Cela est aussi absurde que de 
vouloir réduire le travail d’un mi
nistre ou d’un député à ses seules 
heures de présence dans l’enceinte 
de l’Assemblée nationale, lit-on 
dans le mémoire. Les heures de 
préparation (qui consistent essen
tiellement en recherche et en lec
ture, pour maintenir l’enseigne
ment a la fine pointe des connais
sances), l’encadrement des étu
diants, les corrections de travaux 
et d’examens multiplient plusieurs 
fois le temps d’enseignement.» Par 
la suite, les députés ont bien tenté 
d’obtenir des précisions sur les 
heures de travail universitaire. 
Mais les professeurs estiment qu’il 
est bien difficile de mettre des 
chiffres, la situation variant con
sidérablement selon les fonctions 
et les établissements. Mais ils ten
teront de cerner de plus près cette 
question, qui préoccupe bien des 
gens.

Les profs d’université soutien
nent que leurs horaires sont extrê
mement chargés et que leur se
maine de travail se compare ai
sément avec celle de tout autre 
professionnel. Dans l’enseigne
ment, où la tâche n’est pas tou
jours quantifiable, c’est une fiction 
que de penser que tout abaisse
ment des coûts est synonyme de 
meilleure gestion. A leurs yeux, il 
en est de même des projets de mo
dulation des tâches, visant à spé
cialiser l’universitaire dans la par
tie de la tâche où il excelle. «Cette 
vision de l’esprit ignore les rap
ports nécessaires entre enseigne
ment et recherche, le premier sti
mulant la seconde. De plus, la mo
dulation ne peut se réaliser qu’au 
détriment des activités autres que 
l’enseignement. Ainsi, une aug
mentation de la charge d’enseigne
ment aurait non seulement une ré
percussion sur la recherche et sa 
qualité, mais aussi sur l’ensemble 
de la tâche professorale, et donc 
sur la qualité de la vie universi
taire en général», conclut le mé
moire sur ce point névralgique.

Comme ils l’avaient fait il y a 
deux ans, les profs soutiennent que 
les universités sont devenues de
puis huit ans, en raison des con
traintes et compressions budgétai
res, le tiers-monde de l’éducation 
au Québec. La situation s’est ag
gravée depuis et, comme le minis
tre Claude Ryan, ils clament que

les universités vivent actuelle
ment une situation de crise. Le 
sous-financement empêche les 
universités de s'adapter au chan
gement et rend utopiques les 
préoccupations d’excellence, no
tamment dans les régions périphé
riques et en ce qui concerne le ser
vice à la collectivité.

Leur mémoire fait valoir que 
l’autonomie, l’accessibilité et la 
fonction critique sont les principes 
qui doivent sous-tendre le finan
cement universitaire, considéré 
non comme une dépense mais 
comme un investissement. En pas
sant, les professeurs s’en prennent 
aux «déficiences administratives 
au plan local ou central, notam
ment le gonflement des effectifs 
chargés de l’administration pro
prement dite, selon un processus 
de plus en plus fréquent, qualifié 
parfois de «bureaupathologie» uni
versitaire.

La FAPUQ insiste sur l’urgence 
de favoriser l’accès des moins nan
tis, de soutenir la persévérance 
dans les études et l’obtention des 
diplômes de niveaux supérieurs. 
Tout en admettant que la gratuité 
n’assure pas à elle seule l’égalité 
d’accès à l’université, le mémoire 
estime que les frais de scolarité, 
même minimes, constituent un 
obstacle réel pour les plus dému
nis. Il faut donc non seulement 
maintenir ces frais à leur niveau le 
plus bas mais, au premier cycle 
surtout, subventionner les étu
diants démunis.

Concernant l’évaluation des pro
fesseurs, réclamée par des grou
pes d’étudiants et de jeunes, la Fé
dération souligne que le profes
seur d’université est l’une des per
sonnes dont le travail est le plus 
constamment soumis à l’évalua
tion, et à des évaluations exigean
tes, tout au long de sa carrière.

Dans un autre mémoire, le 
Fonds pour la formation des cher
cheurs et l’aide à la recherche 
(FCAR) estime aussi que le Qué
bec vit une véritable crise de dé
veloppement de la recherche uni
versitaire, et non de simples diffi
cultés passagères. Le Fonds in 
siste sur l’importance que tous les 
intervenants posent les gestes né
cessaires et agissent en concerta
tion, pour que la recherche univer
sitaire ne fasse pas simplement un 
saut qualitatif mais soit structurée 
de manière à demeurer compéti
tive.

D’un autre côté, Tune des re
commandations centrales du rap
port Gobeil le bon d’enseignement 
- a reçu un appui devant les dépu
tés. En effet, le Mouvement pour 
l’enseignement privé propose le 
bon d’éducation en faveur de l’u
sager. Il souhaite une libéralisa
tion radicale des frais de scolarité, 
pour stimuler la concurrence 
parmi les institutions et le souci 
d’excellence. Il suggère aussi le 
crédit d’impôt pour alléger le far
deau financier des usagers. Le 
MEP estime que la centralisation 
progressive, là comme ailleurs, 
porte atteinte à la liberté d’ensei
gnement et à la responsabilité uni
versitaire devant ses clientèles.

Signalons par ailleurs que les 
députés libéraux membres de la 
commission ont voté contre une 
motion péquiste visant à faire té
moigner le président du Trésor, M. 
Paul Gobeil. M. Ryan a soumis 
qu’il est le porte-parole du gouver
nement et que M. Gobeil n’a pas si
gné le rapport auquel son nom est 
accroché. Mme Jeanne Blackburn, 
députée de Chicoutimi, estime au 
contraire que, le rapport Gobeil 
traitant largement au finance
ment universitaire et M. Ryan s’en 
démarquant nettement, il serait 
opportun d'entendre publiquement 
le président du Trésor.

Contrôle total de l’organisation du chef du PLC

Choix des délégués: appui massif 
aux supporteurs de John Turner

Le leader du PLC, John Turner et le « faux aspirant » Jean Chrétien, en 
janvier dernier, avant que ce dernier ne quitte la politique.

M

PIERRE O’NEILL

Tout indique que John Turner pas
sera facilement le test de son leader
ship, au congrès national du Parti li
béral du Canada, qui aura lieu en no
vembre prochain à Ottawa.

Autant en Ontario qu’au Québec, 
les assemblées pour le choix des dé
légués du congres ont accordé un ap
pui massif aux supporteurs de John 
Turner.

Au Québec, notamment, l’organi
sation Turner exerce un contrôle to
tal du déroulement des assemblées 
et du processus électoral. A ce jour, 
la très grande majorité des quelque 
trois cents délégués choisis sont des 
partisans déclarés du chef actuel. 
Dans la plupart des 31 comtés qui ont 
élu leur délégation, les « slates » pro- 
Tumer sont passées sans la moindre 
opposition. Il y a eu élection seule
ment dans une dizaine de comtés et 
presque partout, les partisans de 
Jean Chrétien ont mordu la pous
sière.

A travers le pays, les 282 associa
tions libérales de comtés ont jus
qu’au 22 octobre pour compléter la 
formation de leur délégation. Les 75 
comtés du Québec ont droit à un to
tal de 816 délégués et l’opération de
vrait être terminée dès la première 
semaine d’octobre.

Non seulement l’organisation Tur
ner ne rencontre pas d’opposition, 
mais les assemblées n’attirent que 
très peu de militants. C’est souvent 
de justesse que Ton parvient à res
pecter le quorum de 25 personnes et 
dans deux comtés au moins, il a fallu 
annuler la réunion et reporter à plus 
tard le choix des délégués. Le faible 
taux de participation est un indice 
qui ne trompe pas et qui démontre 
bien que l’affrontement appréhendé 
entre les clans Turner-Chrétien n’a 
pas eu lieu et n’aura pas lieu.

L’évaluation de la situation sur le 
terrain, est facile à faire sur la base

du point de référence que représente 
le congrès conservateur de 1983, au 
terme duquel le chef, Joe Clark fut 
tenu de démissionner et de déclen
cher une course au leadership. Au 
Québec, les organisations Clark et 
Mulroney étaient alors de forces 
égales. Elles se sont affrontées sur le 
terrain et dans tous les comtés. Les 
journalistes qui ont suivi l’opération 
du choix des délégués conservateurs, 
à l’époque, n’ont vu que des salles 
combles. Aujourd’hui, chez les libé
raux, les salles sont vides, parce 
qu’on n’y trouve qu’une organisation, 
celle de John Turner.

En Ontario, le taux de participa
tion est plus élevé, notamment dans 
les comtés du Toronto métropolitain. 
L'ex-président de l’aile ontarienne du 
parti, George Young, farouche sup- 
porteur de Jean Chrétien, y est très 
actif. C’est ce qui explique que la dé
légation ontarienne comptera pro

bablement plus de délégués pro- 
Chrétien que celle du Québec. Dans 
le nord de l’Ontario, c’est l’ancien dé
puté de Sault-Sainte-Marie, Ron Ir
ving, qui tente d’envover au congrès 
d’Ottawa des délégués favorables à 
une revision du leadership. Mais 
dans son propre comté, il n’a pas 
réussi à empêcher l’élection de la 
« slate » pro-Turner. Les analystes 
politiques de Toronto estiment d’ail
leurs que l’intervention publique du 
premier ministre David Peterson en 
faveur de M. Turner a eu une in
fluence certaine sur le comporte
ment des libéraux.

L’appui des délégués n’est pas le 
seul élément indispensable à la réus
site d’un mouvement de contesta
tion. Il importe aussi de s’assurer l’a
dhésion d’un nombre raisonnable des 
cadres élus du parti. Or, les infor
mations recueillies cette semaine 
par Le DEVOIR auprès des diverses 
intances du parti, présentent Jac-

Même s’ils ne forment que 14% delà population

Le West-Island fournit 31 % 
des fonds de la caisse du PLQ
Norman DELISLE

QUÉBEC (PC) — Même s’ils ne 
constituent que 14 % de la popula
tion, les électeurs du West-Island 
fournissent 31 % des fonds de la 
caisse électorale du Parti libéral.

C’est ce que révèlent des compila
tions sur le financement du Parti li
béral rendues publiques hier par le 
député péquiste du Lac-Saint-Jean, 
M. Jacques Brassard, whip de l’op
position à l’Assemblée nationale.

Les services de recherche du 
Parti québécois ont, au cours de 
Tété, démêlé la liste des 10,954 dona
teurs qui ont souscrit chacun plus de 
$100 en 1985 au Parti libéral. Le parti 
de M. Bourassa refusait depuis deux 
ans de fournir une liste en ordre al
phabétique de ses contributeurs. 

à partir de ces chiffres on apprend

3ue c’est surtout les Anglo-Québécois 
u West-Island qui sont les plus gé

néreux dans le financement du Parti 
libéral.

Les 17 comtés de l’ouest de Tile de 
Montréal regroupent 13.9 % Je la po
pulation du Québec, soit 635,000 des 
4.6 millions d’électeurs québécois.

Mais en 1985, ces gens ont fourni 
$1,541,631 à la caisse électorale du 
PLQ, soit 30.9 % de tous les dons de

$100 et plus.
Dans le comté de Saint-Louis, où 

on retrouve plusieurs sièges sociaux 
de multinationales et de grosses en
treprises oeuvrant au Québec, on re
lève une liste de 618 donateurs de 
$100 et plus au Parti libéral, lesquels 
ont versé $296,751 au PLQ.

Plusieurs contributeurs donnent 
comme adresse l’édifice de Place- 
Ville-Marie, où sont situés leur bu
reau d’affaires.

Le deuxième comté le plus géné
reux pour la cause libérale est celui 
de Westmount, où 570 contributeurs 
ont versé $270,000 au parti.

Les comtés ouvriers francophones 
de Test de la ville sont nettement 
moins généreux pour la cause libé
rale: la liste des donateurs du comté 
de Sainte-Marie ne comprend que 
huit noms pour $5,150 et celle de Mai
sonneuve est riche de 18 noms mais 
seulement de $4,500.

En rendant public le fruit de ce 
travail, le député Brassard a sommé 
le chef libéral Robert Bourassa de 
manifester plus de transparence au 
chapitre du financement de sa caisse 
électorale.

Présenter une liste des souscrip
teurs en ordre pour qu’elle soit faci
lement consultable coûte peu, a si
gnalé le député. Le PQ a pu mettre

de Tordre dans la liste libérale pour 
seulement $600.

« On se demande le pourquoi du 
comportement des libéraux dans ce 
dossier, pourquoi la recherche de l’o
pacité », a dit le député du Lac-Saint- 
Jean.

Il a comparé le premier ministre à 
« un poulpe, qui jette de l’encre au
tour de lui pour cacher des choses ».

M. Brassard s’est demandé si ceux 
qui collectent des fonds pour les li
béraux promettent aux contribu
teurs « un genre de confidentialité » 
en les assurant que la liste des noms, 
dont la publication est obligatoire en 
vertu de la loi, sera rédigée de façon 
à être inutilisable.

Le Parti québécois n’a pas l’inten
tion de mettre de Tordre dans la liste 
libérale à chaque année. « C’est à eux 
de le faire », a dit le député.

Signalons qu’en vertu de la Loi sur 
le financement des partis politiques 
promulguée par le gouvernement du 
PQ en 1978, un parti politique doit pu
blier le nom et l’adresse de tous ceux 
qui ont versé $100 ou plus à sa caisse 
électorale.

Le maximum permis pour une 
contribution est de $3,000 par année 
et les dons de « personnes morales » 
(compagnies, associations, etc.) sont 
interdits.

ques Corriveau, l’ancien organisa
teur de Jean Chrétien, comme un 
franc-tireur de plus en plus isolé. Sur 
l’exécutif du PLC-Québec, M. Corri
veau est le seul cadre à promouvoir 
la revision du leadership. Le même 
sentiment prévaut dans les régions. 
Des treize présidents régionaux, un 
seul n’appuie pas le leadership de 
John Turner, et c’est celui de la Mau- 
ricie. Dans le contexte de l’élection 
partielle qui se déroule dans Saint- 
Maurice, en vue d’élire le successeur 
de Jean Chrétien, il a opté pour la 
neutralité. Enfin, il importe de rap
peler que le caucus de l’aile québé
coise, réuni à Grand-Mère au début 
du mois, s’est rallié en bloc derrière 
de leadership de John Turner.

De la déclaration de Jean Chrétien 
à l’effet qu’il n'a pas l’intention d’ef
fectuer un retour en politique, John 
Turner en a conclu que son leader
ship n’est pas sérieusement contesté 
et qu’il s’agit là d’un faux problème. 
Mais les choses ne sont peut-être pas 
aussi simples que le voudrait le chef 
du PLC. L’indiscutable popularité de 
Jean Chrétien constitue en soi une 
source de tensions, un élément de 
déstabilisation de son leadership. Un 
récent sondage Gallup indique que la 
cote de popularité de M. Chrétien au
près des militants libéraux se situe à 
42%, alors que seulement 19% pré
fèrent M. Turner. Un autre indice de 
la popularité de M. Chrétien ressort 
du succès spectaculaire remporté 
par la publication de ses mémoires 
politiques : 130,000 copies de la ver
sion anglaise et 40,000 de l’édition 
française de l’ouvrage.

Ce n’est pas un faux problème 
dans le mesure où le leadership de 
M. Turner sera soumis au verdict 
des délégués du congrès d’Ottawa et 
fera l’objet d’un vote automatique. 
M. Turner prétend que son leader
ship aurait la vie sauve s’il parvenait 
à recueillir 50% des voix, plus une. 
Mais c’est là une position légaliste 
qui ne résiste pas a l’analyse du cli
mat de tensions qui pertube l’action 
du parti. Encore là, le congrès con
servateur de 1983 est riche d’ensei
gnements; même avec l’appui de 
66% de la délégation, M. Clark avait 
bien compris qu’il ne pourrait as
sumer convenablement la direction 
du parti.

Même si John Turner passe le test 
de novembre avec succès, il lui res
tera à refaire l’unité du parti. Faute 
d’organisation, les supporteurs de 
Jean Chrétien ont choisi la voie des 
journaux pour étaler leur méconten
tement sur la place publique. Une 
tactique qui rappelle singulièrement 
les procédés utilisés par le clan Mul
roney en 1983, et qui avaient finale
ment eu raison de Joe Clark. Les 
échanges acrimonieux entre les 
Joyal, Garneau, Corriveau, Keith 
Davie et Iona Campagnolo vont sû
rement laisser des marques. Quand 
la présidente du parti invite un li
béral aussi influent que Keith Davey 
à prendre la porte du caucus, on peut 
dire que le degré d’animosité n’est 
pas loin de l'état de crise. Même as
surée que le congrès votera non à 
une revision du leadership, l’organi
sation Turner entend poursuivre 
avec autant d’intensité son offensive 
dans les assemblées pour le choix 
des délégués. Le chef du parti sait 
que l’autorité morale indispensable à 
l’épuration de la constestation passe 
par un appui massif des congressis
tes d’Ottawa.
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Des écologistes ont stoppé hier la circulation sur la rue Sher
brooke, à Montréal, à l'angle de la rue Saint-Denis, pour inciter les 
automobilistes à signer leurs cartes postales géantes invitant les 
autorités gouvernementales américaines et canadiennes à passer 
à l'action dans le dossier des pluies acides. Une part importante 
des émissions acides provient de la combustion de l’essence dans 
les moteurs des véhicules.

L’Ontario parmi les requérants

Défaite juridique 
des États victimes 
des pluies acides
LOUIS-GILLES FRANCOEUR

Plusieurs Etats américains du 
Nord-Ouest ainsi que le gouver
nement ontarien ont subi hier une 
importante défaite devant la Cour 
d’appel du district de Columbia 
(D.C.), aux Etats-Unis, qui a re
fusé d’obliger l’Environnemental 
Protection Agency (EPA) à faire 
cesser la pollution acide des Etats 
industriels du Midwest.

C’était la première fois qu’une 
province canadienne s’inscrivait 
comme partie demanderesse con
tre l’EPA en s’alliant à des Etats 
américains comme New York et 
ceux de la Nouvelle-Angleterre 
ainsi qu’avec un organisme envi
ronnemental des Etats-Unis, le 
Sierra Club Legal Defense Fund.

L’Ontario et les Etats améri
cains victimes des pluies acides 
demandaient à la Cour d’appel du 
district fédéral de Columbia de 
forcer l’EPA à appliquer un article 
du Clean Air Act portant sur la pol
lution transfrontière. Cet article 
stipule que si les autorités fédé
rales américaines reconnaissent 
officiellement l’existence d’un pro
blème de pollution transfrontière 
au détriment d’un pays voisin, el
les doivent dès lors prendre les 
mesures pour y mettre fin en obli
geant les Etats pollueurs à modi
fier leurs normes sur les émissions 
acidess.

Les demandeurs ont mis en 
preuve des lettres signées par un 
Secrétaire d'Etat américain sous 
l’administration Carter, que ce 
dernier avait écrites au sénateur 
Edmund Muskie, du Maine, et à un 
autre de ses collègues. Ces lettres 
reconnaissaient explicitement les 
dommages causés du côté cana
dien par les émissions acides de 
plusieurs Etats du Midwest amé
ricain, comme l’Ohio et l’Indiana.

La US District Court of Colum
bia avait donné raison aux deman 
deurs en juillet 85. Mais l’EPA et 
les Etats pollueurs ont immédia
tement interjeté appel de cette dé
cision. La Cour d’appel du même 
district devait renverser hier le 
verdict du tribunal de première 
instance en statuant que les « let
tres » adressées à des sénateurs - 
même par un Secrétaire d’Etat en 
poste ne constituent pas des do
cuments publics au sens du Clean 
Air Act. Le tribunal a précisé qu'il

aurait fallu que l’« opinion » émise 
par le représentant de l’adminis
tration américaine ait été publiée 
pour avis et discussion publique 
dans Fédéral Register, l’équiva
lent de notre Gazette officielle, 
avant d’avoir l’effet recherché par 
la loi fédérale.

Rejoint hier au téléphone, le 
procureur du Sierra Club Legal 
Defense Fund, Me Howard Fox, a 
déclaré au DEVOIR « qu’il était 
trop tôt à quelques heures du ju
gement pour dire si les deman
deurs iront en appel devant la 
Cour suprême» des Etats-Unis.

« Nous avons 90 jours pour exa
miner cet aspect de la question », a 
précisé Me Fox.

Ce dernier ajoute que le Canada 
et les provinces canadiennes doi
vent, à son avis, « intensifier leurs 
pressions sur l’administration 
Reagan et tout particulièrement 
au niveau diplomatique si les Ca
nadiens veulent voir évoluer ce 
dossier plus rapidement».

« La défaite d’hier ne constitue 
qu’une bataille dans la guerre con
tre les pluies acides, poursuit le ju
riste américain. Le public est de 
plus en plus sensibilisé au pro
blème des pluies acides des deux 
côtés de la frontière. Et les preu
ves sont de plus en plus évidentes 
en dépit des dénégations de l’ad
ministration Reagan. Le jour n’est 
donc pas loin où ce dossier débou
chera sur des actions concrètes », 
prédit-il.

Le Sierra Club Legal Defense 
Fund a réussi l’an l’an dernier à 
forcer à forcer l’EPA à réécrire 
son règlement qui permet aux in
dustriels américains de respecter 
les normes sur les émissions aci
des au niveau local en construisant 
de hautes cheminées capables de 
les exporter chez leurs voisins. La 
Cour d’appel du distric de Colum 
bia avait statué dans ce cas que le 
Clean Air Act exige de l’EPA une 
réglementation sur les émissions 
acides qui attaque le problème à 
sa source, ce que ne faisait pas le 
règlement sur les hautes chemi
nées.

Le nouveau règlement finale
ment publié par l’EPA n'a pas sa
tisfait les exigences du Sierra 
Club, qui a intenté une nouvelle 
poursuite contre l’administration 
fédérale. La cause devrait être en
tendue l’été prochain, a précisé Me 
Fox.

Rejet des offres 
chez Classic
(LE DEVOIR) Les employés des li

brairies Classic, en grève depuis dix 
mois, viennent de rejeter unanime
ment les offres « finales » que leur a 
fail leur employeur, le groupe d’af
faire britannique W.ll. Smith, a in
diqué hier la CSN.

I.a compagnie, affirme la CSN, of
frait une convenlion d’une durée de 
trente mois, un gel des salaires et le 
si al u quo sur les clauses normatives. 
De plus, on proposait de distinguer 
entre les nouveaux employés et les 
anciens en offrant des salaires moin
dres aux premiers.
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Une requête pour modifier son programme d’aide

Le déficit de la STCUM sera accru de $4 
millions si Québec n’augmente pas son aide
ALAIN DUHAMEL

À moins que le gouvernement qué
bécois ne modifie son programme 
d’aide au transport en commun, la 
Société de transport de la Commu
nauté urbaine de Montréal (STCUM) 
terminera l’année avec un déficit 
supplémentaire d'au moins $4 mil
lions, à la charge des administrations 
municipales.

La règle de plafonnement des con
tributions québécoises au même ni
veau que celles des administrations 
municipales constitue « »un manque 
à recevoir » qui s’aggrave à mesure 
que la STCUM accroît le nombre de 
ses abonnés à la carte mesuelle auto
bus métro. » ,Le conseil d administration de la
STCUM a étudié hier une résolution 
dans laquelle il demande au gouver
nement québécois de surseoir à la rè
gle de plafonnement de sa contribu
tion à l’exploitation et à la carte 
mensuelle. Il reprend donc cette an
née, auprès d’un nouveau gouver
nement peu disposé à des largesses

financières, une démarche qui avait, 
l’an dernier, échoué auprès de l’an
cien gouvernement.

Le conseil d'administration la jus
tifie en affirmant que les règles de fi
nancement de la carte mensuelle 
établies à son inauguration, en 1980, 
ne correspondent plus à la réalité.

Les passagers l’utilisent plus que 
prévu (67 déplacements au lieu d»1 
50). La contribution québécoise ne 
couvre plus le manque à gagner et 
réduit l’escompte consenti à la car- 
tre de 30% à 24%.

Le conseil d’administration note 
de plus que les usagers habitant à 
l’extérieur de l’île de Montréal pèse 
de plus en plus lourd. « Les laissez- 
passer mensuels achetés par des ré
sidents hors CUM correspondent à 
10 % de la CAM -adulte et à 5 % de la 
CAM à tarif réduit provoquant à eux 
seuls le plafonnement de la subven
tion aux laissez-passer » note le Ser
vice de la trésorerie et du contrôle 
dans son rapport mesnuel.

Dans son bduget, la STCUM a 
prévu une contribution municipale

de $97.2 millions, ce qui représente 
un einbquième de ses entrées d'ar
gent. Pour l’année 1985, la STCUM a 
réclamé aux villes une contribution 
supplémentaire de $6.2 milllions.

Malgré une hausse de l’achalan
dage de 3.5 millions de personnes de 
plus que prévu, entre janvier et avril, 
la STCU M a touché des revenus in
férieurs de $2.4 millions à ses prévi
sions.

« Dans l’éventualité où la tendance 
actuelle se maintienne, lit-on dans le 
rapport de la trésorerie pour les sept 
premiers mois de l'exercise, la ST
CU M devra s’attendre à subir une 
perte de revenus de voyageurs, par 
rapport au budget, de l'ordre de $11.6 
millions. »

La compression des dépenses dé
cidée dans un plan de redressement 
adopté en juin a permis de diminuer 
l’impact de l’insuffisance des reve
nus.

À la fin de juillet, la STCUM avait 
transporté 221.6 millions de passa
gers. Le nombre des voyageurs à ta
rif adulte demeure inférieur aux pré

visions budgétaires cependant que le 
nombre des voyageurs à tarif réduit 
les dépasse de 6.4 millions. Mais les 
revenus proviennent dans une pro
portion de 88.7 % du tarif adulte alors 
que le tarif réduit compte pour 27 %.

A

La promotion de la ville

Doré veut redéfinir l’image projetée 
par Montréal autant ici qu’à l’étranger
ALAIN DUHAMEL

Avec le concours des créateurs et 
des innovateurs en communication, 
M. Jean Doré souhaiterait redéfinir 
l’image que projette Montréal au
près des publics étrangers et de ses 
propres citoyens.

« Une ville où la fierté se vit et 
s’exprime tous les jours » a dit M. 
Dore, invité hier du Publicité Club où 
on a rappelé à son bon souvenir quel
ques images de la série La publicité 
au Québec, diffusée en 1977 et en 1978 
à Radio-Québec.

« Je suis conscient que, pour en ar
river à collaborer pleinement, il nous 
faudra définir ensemble de nouvelles 
règles du jeu dans les relat ions entre 
le monde des communications et 
l’administration municipale ».

Les nouvelles règles de jeu aux
quelles songe le président du Ras
semblement des citoyens et citoyen
nes de Montréal (RCM) se rappor
tent en premier lieu à l’attribution 
des budgets de publicité et de pro
motion. M. Doré se propose de cons
tituer un fichier des fournisseurs afin 
de permettre à toutes les maisons de 
publicité et de relations publiques 
d’offrir leurs services et en se sou-

gHI*,

M. Jean Doré

mettant un processus de sélection 
convenu avec le concours du milieu.

« Le processus de sélection, ajoute 
M. Doré, doit servir de tremplin à la 
création et non pas la freiner! »

Le budget annuel de publicité et de 
promotion de la Ville de Montréal a 
dépassé, en 1985, les $2.6 millions en 
incluant les sommes que l’adminis-

Les cols bleus : signer tout 
de suite et renégocier ensuite
JEAN-PIERRE PROULX

Les 3600 cols bleus de la ville de 
Montréal et de la Communauté ur
baine de Montréal viennent de pro
poser à leurs employeurs de signer 
une convention collective pour la pé
riode du 1 janvier 1985 au 30 juin 1986. 
On y entérinerait les ententes déjà 
conclues, notamment sur les salai
res. Les points en litige feraient par 
ailleurs l’objet d’une nouvelle négo
ciation qui débuterait après l’élec
tion du 9 novembre prochain.

Mais que la ville accepte ou refuse 
cet offre, les cols bleus ne feront pas 
la grève au cours de la présente 
campagne électorale muncipale. 
Leur président, M. Jean Lapierre, en 
a pris l’engagement public hier ma
tin devant la presse. Toutefois, le 
syndicat se lance dans une cam
pagne d’opinion publique à la télévi
sion et à la radio à compter de lundi 
prochain. Il n’exclut pas non plus 
quelques manifestations publiques 
au cours des prochaines semaines.

Pour le syndicat, les deux seuls 
problèmes importants qui restent à 
régler sont ceux de la sous-traitance 
et du plancher d’emploi, deux ques
tions intimement liées. Les salaires 
ont déjà fait l’objet d’une entente de 
principe qui prévoit une augmenta 
tion de 5% pour 1985, et 4%, pour 1986 
et 1987. Le syndicat s’engage à ne pas 
remettre en question cette entente 
pour la seconde moitié de l’année en 
cours et pour 1987.

Fin ce qui concerne l’emploi, le 
syndicat a déjà proposé, en guise de 
compromis, un gel des effectifs, pro
position qui n’a pas été agréée a ce 
jour par la partie patronale. Par le 
seul jeu de l’attrition, a dit M. La
pierre, les effectifs des cols bleus 
sont passés de 4,800 membres à 3,600. 
C’est que la moyenne d’âge est de 48 
ans. « Un plancher raisonnable d’em
ploi, soutient le syndicat, aurait pour 
effet, non seulement d’enrayer la dé

térioration continue des services mu
nicipaux, mais contribuerait par la 
création de nouveaux emplois et le 
rajeunissement des équipes de tra
vail à revigorer l’économie montréa
laise ».

A la ville de Montréal, Mme Mi
chèle Lacroix, du service du person
nel, a confirmé avoir bien reçu la 
propoposition des cols bleus. Il s’agit 
d’une proposition nouvelle dont ont 
fait actuellement l’étude et il y aura 
vraisemblablement rencontre mardi 
ou mercredi avec la partie syndicale.

Au Rassemblement des citoyens 
de Montréal, le porte-parole du parti 
, M. Jean-Luc Moisan, a déclaré que 
M. Jean Doré « appréciait que les 
cols bleus ne fassent pas la grève 
pendant la campagne ». Il y voit un 
« signe de bonne volonté ».

La proposition syndicale lui appa
raît par ailleurs, après 22 mois de né
gociation, « tout à fait raisonnable ». 
Il s’engage, s’il est élu le 9 novembre, 
« à reprendre rapidement les négo
ciations de façon à en arriver à une 
entente négociée dans les plus brefs 
délais ».

Sur la question litigieuse de l’em
ploi, M. Doré n’est par ailleurs « pas 
d’accord pour fixer à l’avance et de 
façon arbitraire un plancher théori
que. Il préfère, a dit M. Moisan, dé
battre de la question en fonction des 
besoins de la ville ». Quant à la for
mule du gel des effectifs, M. Doré ne 
s’est pas prononcé de façon précise 
mais il est ouvert à en débattre en 
négociation.

Flnfin, le porte-parole du Parti ci
vique, M. André Bellerose, a déclaré 
qu’on laissait à l’administration mu
nicipale le soin de commenter la pro
position des cols bleux ce qui n’ex
cluait pas une intervention ultérieure 
de M. Dupras.

Les cols bleus sont membres du lo
cal 301 du Syndicat canadien de la 
fonction publique affiliée à la Fédé
ration des travailleurs du Québec.
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Tirage du 17-09-86

9 21 30 32 39 41 no complé
mentaire 27

GAGNANTS 
6/6 0
5/6+ 3
5/6 193
4/6 11 593
3/6 232 809

Lt)TS
4 321 646,90 $ 
249119,20$
2 961,20$ 
94,80 $ 
10,00$

Prochain tlrag'e: 20-09-86

Gros lot (approx.):
6 300 000,00 $

Ventes totales: 14 942 915,00 $
Vous pouvez miser jusqu’à 20 h 00 le jour du tirage.

Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au 
verso des billets. En cas de disparité entre cette liste de numéros et 
la liste officielle, cette dernière a priorité.______________ _________

(ration dépense directement et cel
les qu’elle confie à l’Office des con
grès et du tourisme pour les mêmers 
fins auprès des mêmes agences. De
puis plusieurs années, l’administra
tion municipale fait affaire avec les 
mêmes agences, renouvelant chaque1 
année les contrats de service.

La constitution d’un fichier des 
fournisseurs, l’organisation de con
cours et des appels publics d’offre de 
services représenteraient donc un 
changement de régime.

Le RCM se propose de réhabiliter 
dans le paysage urbain l’affiche 
comme une manière de la ville se se 
parler à elle-même. M. Doré a lancé 
un appel à son auditoire pour revoir 
la règlementation municipale, jugée 
très restrictive, à ce sujet.

« C’est un geste de confiance à l’é
gard des créateurs et des artisans 
montréalais de la publicité et des 
communications que nous entendons 
poser au cours des prochaines an
nées, si la population le veut bien. »

Tout comme le maire Jean Dra
peau, M. Doré a l’esprit l’échéance 
de 1992, année anniversaire de la fon
dation de Ville-Marie et du premier 
voyage d’exploration de Christophe 
Colomb en Amérique.

Pour cette année-là, M. Doré soi- 
haiterait que le milieu de la création 
puisse compter sur un Musée des 
Beaux-Arts agrandi, sur un Musée 
d’art contemporain ramené en ville 
et sur une Maison des sciences et des 
techniques, tous des projets élaborés 
et annoncés par le gouvernement 
québécois et remis en cause par le 
ministère Bourassa.

M. Doré n’a fait aucune allusion au 
projet d’une nouvelle salle de con
cert pour l’Orchestre symphonique 
de Montréal qui a donné lieu à l’un 
des plus vifs débats publics au cours 
du dernier mandat de l’administra
tion Drapeau-Lamarre.

Dans un autre domaine de préoc
cupations, M. Doré a indiqué que 
l’administration municipale devrait 
entreprendre, avec le concours du 
milieu d’affaires et les employés du 
Canadien national, des démarches 
auprès du gouvernement fédéral 
pour conserver à Pointe Saint-Char
les l’atelier de réparation des trains.

« Il faudrait faire comprendre au 
gouvernement fédéral qu’il n’y a pas 
lieu d’accentuer le chômage à Mont
réal (12 %) pour transférer des em
plois dans une ville où le problème 
est moins aiguë ». Le CN a l’intention 
de concentrer à Winnipeg les opéra
tions d’entretien de son matériel rou
lant et de ne conserver à Pointe St- 
Charles que des installations utiles à 
la sous-traitance pour d’autres socié
tés de chemins de fer.

«VOUS ENTREVOYEZ UNE 
CARRIÈRE AU SEIN DU 
SERVICE EXTÉRIEUR?»

Il n’est pas facile d’entrer dans le corps diplomati
que canadien. Pour se distinguer et devancer la 
concurrence, il faudra s'être préparé consciencieu
sement à l’examen du 25 octobre ainsi qu’à l’exer
cice de rédaction subséquent et aux entrevues.
Passez prendre une brochure* et inscrivez-vous 
au seul séminaire offert par un ex-agent du Ser
vice extérieur et spécialement conçu pour vous 
permettre de mieux réussir à l’examen de 1986.

COURS D’INTRODUCTION 
GRATUITS

OTTAWA Mac. 17 sept. 12 h 15 à 13 h 15 
U. d’Ottawa Centre Unjv., Odéon 

MONTRÉAL Jeudi 18 sept 12 h TO à 13 h 30
U. de Mil Pav. Maximilien Caron. 
Local G22I5

SÉMINAIRES PAYANTS

OTTAWA Vcndr. 19 sept. — 12 h 30 à 18 h 30 
U. Carleton - £d. Herzberg,
Local 356

MONTRÉAL Sam. 20 sept 10 h à !6 h
U de Mil Pav. Maximilien Caron, 
Local 4315

QUÉBEC l undi 29 sept 17 h 30 à 23 h 30 
U. Laval - (41S) 656-7931 pour la salle 

MONTRÉAL Mardi 30 sept. — 17 h 30 à 23 h 30 
U. Concordia Hall Bldg.. 
local 762

OTTAWA Mere. 1er oct. 17 h 30 a 23 h 30 
L d'Ottawa Centre Univ Odéon 

•Vous pouvez vous procurer des brochures aupris 
des organismes participants suivants: U. d'Ot
tawa: Fédération des Étudiants: U. de Mil.: Club 
de relations internationales, U. Laval: CA 
PLUL; U. de Sherbrooke APtUS; McGill. Car 
leton. Concordia Students’ Associations, Bishop’s 
SRC
Nous regrettons- de ne pouvoir ofTnr les séminai
res qu'en anglais. Toutefois, les trousses d'infor
mation sont publiées dans les deux langues.

SK.RVICK Dt CONSULTATION POUR 
LT XAMKN Dl! SERVICE FXTÉRIFUR, INC. 

50K-404. m. laurier est, Ottawa KIN 6R2 
(61 A) 232-3497

av.s de demande 
d'un permis d'alcool

Régie des 
permis d'alcool 
du Québec

Toute personne, société ou groupement 
visé dans l'art 60 du Code de procédure 
civile peut, par écrit motivé, assermenté 
et transmis à la Régie, s’opposer à une 
demande de permis ci-après énumérée, 
dans les 15 jours de la présente publica
tion, ou s'il y a eu opposition, intervenir 
en faveur dans les 30 jours de cette publi
cation
Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée du certificat attestant de 
son envoi au requérant ou à son procu
reur, par poste recommandée, et être 
adressée à La Régie des permis d’alcool 
du Québec, 1 rue Notre-Dame est, suite 
9.200, Montréal, Québec, H2Y 1B6.

Nom et adresse 
du requérant

Nature de la Endroit
demande d'exploitation

INVESTOTAL LTÉE 
Restaurant Jolie 
Pataterie
3993, boul
St-Laurent
Montréal

Restaurant 3993, boul 
St-Laurent 
Montreal

MARCHE N
GIRARD Inc
Marche N Girard
Inc
1768, boul des 
Laurentides 
(Vimont) Laval

1 Épicerie 1768, boul 
des
Laurentides 
(Vimont) Laval

JACQUIN. Bernard
Le Vrai Chablis
52 rue Aberdeen 
St-Lambert

1 Restaurant 52, rue
Aberdeen
St-Lambert

GESTIONS SERGE 
BUREAU INC 
Brasserie Place 
Cremazie
8629, boul St- 
Laurent
Montréal

Autorisation de 
danse et 
spectacles 
Permis 
additionnel
1 Taverne

8629, boul 
St-Laurent 
Montreal

CHOIX SZECHUAN 
INC
Choix Szechuan Inc 
3745, boul St- 
Laurent
Montreal

Permis
additionnel
1 Restaurant

3745, boul St- 
Laurent
Montréal

JAMIL BOUSTANI & 
WADIHA BOUSTANI 
Dépanneur Jolisoir
7 Jours
407, rue Notre- 
Dame Est
Repentigny

1 Épicerie 407, rue 
Notre-Dame
Est
Repentigny

TASSO, Francis
Café Blazé
308, rue St- 
Eustache
St-Eustache

2 Restaurants 308, rue St-
Eustache
St-Eustache

PAJU LE ROI DU 
SOUSMARIN INC
Pa|u Le Roi du 
Sousmarm Inc
166-D, boul de 
l'Industrie
Candiac

1 Restaurant 166-D, boul 
de l'Industrie 
Candiac

CLUB PRIVÉ ST- 
MICHEl LTÉE
Club Privé St-Michel 
Ltée
3575, Jean-Talon 
est
Montréal

Autorisation 
d'exploiter le 
permis de Club 
sur une 
Terrasse

3757, Jean- 
Talon est 
Montréal

CEFALI, Raffaele
Les Centres de 
Fromage Enr
8990, boul.
Langelier
St-Léonard

1 Épicerie 8990, boul 
Langelier. St- 
Léonard

2437-2658 QUÉBEC 
INC
Le Port du Fromage 
1986 Enrg
6741, route Trans- 
Canada
Local C-21 
Pointe-Claire

1 Épicerie 6741. Route 
Trans-Canada 
Local C-21 
Pointe-Claire

133263 CANADA
INC
Restaurant Pizzeria 
Chez Johny
984 rue Ste- 
Elisabeth
Laprairie

1 Restaurant 984, rue Ste-
Elisabeth
Laprairie

2437-5040 QUÉBEC 
INC
Calé McGill
414. rue McGill 
Montréal

1 Bar 414, rue
McGill
Montréal

FRANCO BOMBA & 
RINALDO BOMBA & 
DANNY PYTON
Café Amadeus
1361, rue Mont- 
Royal Est
Montréal

1 Restaurant 1361,rue 
Mont-Royal
Est
Montréal

RESTAURANTS 
STEMPA INC 
Restaurant Aidas 
2020, rue Crescent 
Montréal

1 Restaurant
1 Restaurant 
sur terrasse

2020,rue 
Crescent 
Montréal

POIRIER Denis 
L'Entrée du Manoir 
Enr
2, rue Canvm 
Kirkland

1 Restaurant 2, rue Canvm 
Kirkland

RESTAURANT 
VILLA GRECQUE 
INC
Restaurant Villa 
Grecque
640, rue Jarry oues 
Montréal

1 Restaurant 640, rue Jarry 
ouest
Montréal

CHARCUTERIE DU 
MARCHÉ II INC 
Charcuterie du 
Marché il Inc.
7500, boul Les 
Galeries d'Aniou 
Magasin No 8 
Aniou

1 Épicerie 7500 boul Les 
Galeries 
d'Anjou 
Magasin No 8 
Aniou

DUNYA FOOD 
CENTER INC 
Dunya Food Center 
Inc
1370, rue Ste- 
Catherine Ouest 
Montréal

1 Restaurant 1370, rue Ste-
Catherme
Ouest
Montréal

PAULETTO,
Gertrude
Restaurant

1 Restaurant 
1 Restaurant 
sur terrasse

445. rue
Lakeshore
Dorval

Chez Trudi
445, rue Lakeshore
Dorval
CARDINAL,
Jocelyne
Dépanneur Cardinal 
Enr
3401, rue Workman 
Montréal
LE GROUPE RESTO
INC
Pacim
245, rue Soumande 
Bureau 210 
Ville Vamer
R T MARKETING 
INC
Provi-Soir 
10640, boul Pie-IX 
Montréal-Nord
150246 CANADA 
LTÉE 
L'Excuse 
9160, N & P, 
rue Airlie 
Lasalle

1 Épicerie

1 Restaurant

1 Épicerie

1 Bar danse

3401. rue 
Workman 
Montréal

1451. chemin
Chambly
Longueuil

10640, boul 
Pie-IX
Montréal-Nord

9160, N & P. 
rue Airlie 
Lasalle

Ls ^rAsidsnt st dlrsteur général 
GhlsIaUi K -Laflomme, avocat

Québec r
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La désinstitutionnalisation

Hôpitaux psychiatriques : 
la qualité de la vie passe 
avant l’épargne d’argent
RENÉE ROWAN

« Si on parle de faire disparaître 
les hôpitaux psychiatriques pour 
économiser des sous, on est très 
mal parti », soutient Mme Kllen 
Corin.

Directrice de l'unité de recher
che psychosociale du Centre de re
cherche de l’hôpital Douglas, le Dr 
Corin est co-auteure du dernier 
avis du Comité.de la santé men
tale du Québec intitulé Sortir do 
l'asile? rendu public cette se
maine.

« L’objectif de la désinstitution
nalisation doit être une meilleure 
qualité vie pour ces malades, pas 
une économie d’argent », renchérit 
le Dr Caston llarnois, président de 
l’organisme et président du comité 
mandaté par la ministre de la 
Santé et des Services sociaux 
(MSSS) pour élaborer une poli
tique de santé mentale pour le 
Québec.

Assurer des services adéquats 
et de qualité ainsi que le support 
nécessaire au sein de la commu
nauté ne coûtent pas forcément 
moins cher, constate le Dr llar
nois.

L’avis, Sortir de l'asile?, ne pro
pose pas de solutions ni n’élabore 
de recommandations. Il ne vise 
pas à tracer un portrait détaillé de 
la situation actuelle dans les qua
tre pays étudiés — France, 
Grande-Bretagne, Italie et Etats- 
Unis — mais suscite plutôt un 
questionnement par rapport aux 
aspects pratiques de la désinstitu
tionnalisation au Québec.

Les auteurs — le Dr Corin, Mme 
Lise Tessier du Centre de services 
sociaux du Montréal métropoli
tain, Mme Ghylaine Séguin-Trem
blay, du Centre hospitalier univer
sitaire de Sherbrooke, M. Luciano 
Bozzini, de l’Université de Mont
réal et M. Frédéric Grunberg, du 
Centre hospitalier Louis-H. Lafon
taine qui a agi à titre de consultant 
spécial — indiquent l’importance 
d'une articulation des réformes 
psychiatriques sur des réflexions 
et des expérimentations préala
bles réalisées « sur le terrain ».

Si tout le monde s’entend sur 
l’importance et la priorité de la dé
sinstitutionnalisation, on arrive 
mal à s’entendre sur la définition 
du mot, a constaté en conférence 
de presse le Dr Corin.

Partout, les réformes se sont ap
puyées sur deux pilliers princi
paux dont l’importance varie selon 
les pays: un mouvement qui vient

de l’intérieur des services psychia
triques et dans lequel les psychia
tres ont un rôle clé en termes de 
leadership, tout en étant épaulés 
par les autres intervenants, et un 
ensemble de forces extérieures 
(groupes sociaux, associations) 
qui soutiennent et contribuent à 
orienter le mouvement par des 
mécanismes de pression et d’al
liance.

Tout le monde le reconnaît : ce 
qu’il faut, ce n’est pas seulement 
de développer des structures ex
tra-hospitalières, mais un chan
gement d’attitudes de l’entourage, 
de la société, des intervenants.
« Ce qui manque essentiellement, 
estime le Dr Corin, c’est de la 
créativité et de l'innovation pour 
changer les attitudes. On ne peut 
compter y arriver par une seule 
campagne d’information. Il faut se 
donner les outils nécessaires pour 
sécuriser la population. »

Soulevant la question d’un dé
coupage territoriale qui favorise 
un décloisonnement et un proces
sus de réintégration sociale, les 
auteurs de l’avis insistent sur l’im
portance de la flexibilité dans les 
applications concrètes. Un man
que d’harmonisation entre les ter
ritoires découpés dans différents 
champs (psychiatrique, scolaire, 
juridique, social) paraît être par
tout source de problèmes. Il faut 
éviter les risques d’une trop grand 
rigidité, a indiqué le Dr Corin.

Généralement, une structure-pi
vot oriente ou anime le processus 
de la désinstitutionnalisation. Il 
faudra décider qui sera ce lien de 
rattachement: les hôpitaux, les 
différentes ressources de la com
munauté publiques et privées? 
Comment permettre une mise en 
acte réelle de la diversité et du 
pluralisme entre les expériences 
de terrains et les diverses politi
ques, entre le haut et le bas? Au
tant de questions sur lesquelles il 
faudra bien réfléchir, insiste le Dr 
Corin.

L’ avis Sortir de l’asile? vient 
s’ajouter aux quatre autres publiés 
récemment sur la notion de santé 
mentale, l’efficacité des interven
tions en santé mentale, la protec
tion et le développement de la 
santé mentale des jeunes et les 
ressources «alternatives» en 
santé mentale.

Cet ensemble doit constituer la 
pierre angulaire des travaux du 
comité llarnois qui s’appuiera 
aussi sur les consultations faites à1 
travers le Québec par la commis
sion Rochon,

Si le CRTC y consent

Une journée internationale
Manifestation des femmes 
contre la violence ce soir
RENÉE ROWAN

Pour la sixième année consécu
tive, des milliers de femmes du Qué
bec, du Canada, des Etats-Unis et 
même d’Europie participeront ce soir 
à la journée d’action contre la vio
lence faite aux femmes.

À Montréal, une grande marche si
lencieuse s’ébranlera à 19h30, au 
Carré Saint-Louis, pour se rendre au 
« Y » des femmes, boulevard Dor
chester ouest.

Manifestations dans les rues, fo
rums, présentations de films, actions 
collectives, interventions théâtrales, 
ateliers, occupations de lieux stra
tégiques, actions symboliques, péti
tions marqueront cette journée dans 
plus de 30 villes au Québec.

La rue, la nuit, femmes sans peur, 
devenue depuis deux ans la journée 
d’action contre la violence faite aux 
femmes, a pris naissance en 1978 
alors que des femmes américaines 
manifestaient contre la pornogra
phie dans les rues de Sant Francisco 
et du même coup lançaient le mot 
d’ordre Take Back the Night ( Repre
nons la nuit).

Depuis, le troisième vendredi du 
mois de septembre est le rendez- 
vous annuel de milliers de femmes
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Une radio éducative verra le jour à Montréal
MICHEL ARSENEAULT

Les Montréalais pourront synto- 
niser l’année prochaine une radio 
éducative sur la bande FM si le 
CRTC fConseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications canadien
nes) y consent.

Le CRTC doit annoncer la se
maine prochaine la tenue d’audien
ces publiques, à partir du 24 novem
bre, sur de nouvelles stations FM 
montréalaises.

Le ministère des Communications 
a réservé trois fréquences dites 
« éducatives », et on s’attend qu’une 
de ces fréquences n<)n commerciales

soit éducative au sens traditionnel du 
terme.

« Un canal sera vraiment éduca
tif », a confirmé Mme Lucie Audet, 
adjointe au directeur général pour le 
Québec du CRTC.

Si le CRTC donne son appui à l’ini
tiative, il s’agira de la première radio 
éducative montréalaise. Il n’existe 
qu’une seule autre station du genre 
au Québec : CFCQ, à Trois-Rivières.

CANAL, un organisme regroupant 
13 maisons d’enseignement, a pré
senté une demande visant à lui per
mettre de complémenter à la radio 
ce qu’il fait déjà à la télévision.

« On est déjà sur le point d’être 
surchargé », nous a expliqué M. An

dré Lafrance, secrétaire du conseil 
d’administration de CANAL. CANAL 
dispense, 24 heures par jour, un 
« télé-enseignement » au poste 29 
(câble 23).

M. Lafrance a expliqué que la ra
dio permettrait aux professeurs de 
CANAL de mieux encadrer leurs 
étudiants, qui pourraient enfin télé
phoner pour poser des questions. La 
radio permettrait aussi aux établis; 
sements scolaires plus modestes, qui 
n’ont pas de studio de télévision, de 
diffuser leur enseignement.

Les deux autres fréquences édu
catives, que le CRTC réserve à des 
organismes à but non lucratif, pour-

Le site des Saints-Anges à LaSalle
Site archéologique dans un parc municipal

ALAIN DUHAMEL
La Ville de LaSalle a inauguré 

cette semaine un parc archéologique 
municipal, le parc des Saints-Anges, 
classé en site archéologique depuis 
1977.

Il s’agit d’une première dans l’ag
glomération montréalaise. Dans un 
parc de voisinage, situé au bout 
d’une rue qui s’est interrompue là, 
les vest iges d'une occupation fran
çaise se mêlent aux équipements 
municipaux de jeu pour enfants. Les 
panneaux d’interprétation et les ves
tiges visibles au sol informent les vi
siteurs du caractère historique du 
terrain.

En ces lieux, en 1701, Pierre 
Rémy, prêtre sulpicien, a fait cons
truire dans l'enceinte fortifiée du vil
lage de Lachine une église de pierre, 
l’église des Saints-Anges, face au 
fleuve Saint-Laurent qui, à cet en
droit, devient le « grand sault Saint- 
Louis », connu aujourd’hui sous le 
nom de rapides Lachine. Le parc oc
cupe l'essentiel de l’espace entre le 
pont Mercier et le pont des chemins 
de fer.

L’établissement paroissial a sub
sisté à cet endroit jusqu’en 1866, an-

raient être accordées à des établis
sements d’enseignement sans néces
sairement offrir une programmation 
éducative à proprement parler. Une 
d’entre elle pourrait également être 
confiée à une radio communautaire.

Une radio universitaire anglo
phone, Radio-McGill, cherche à ob
tenir une fréquence éducative, ce qui 
lui permettrait de diffuser sur l’en
semble de Montréal. « Nous ne pré
senterions pas du matériel éducatif 
en tant que tel », nous a expliqué M. 
Kerry Santie, directeur de la pro
grammation.

CIBL, une radio communautaire 
de l’est de Montréal, cherche elle 
aussi à obtenir une fréquence. Le di
recteur général de CIBL, M. Yves 
Bernard, nous a expliqué que CIBL, 
si sa requête était retenue, mettrait 
l’accent notamment sur la program
mation francophone et l’information 
locale.

À l’issue des audiences publiques, 
en novembre, le CRTC devra aussi 
se prononcer sur la création de deux 
stations communautaires de la ré
gion de Montréal (sur la Rive-Sud et 
dans le Nord), ainsi que sur la mise 
en onde d’une radio commerciale.

Photo Ré)ean Meloche

Le pararchéologique des Saints-Anges, dans ville LaSalle.

née où la communauté des Pères 
Oblats en devient propriétaire. Les 
Oblats utilisent l’église en séminaire 
jusqu’en 1869, puis la démolissent 
afin d'aménager leur cimetière. Un 
siècle plus tard, la communauté dé-

RÉTRACTATION
Dans un article publié par LE 

DEVOIR en première page le 30 
décembre 1982, le journal rappor
tait les propos d’un ancien client 
de Me Claude Dauphin, député li
béral de Marquette à l’Assemblée 
nationale du Québec. Cette tierce 
personne mettait en cause la di
ligence professionnelle de Me 
Dauphin et prétendait lui repro
cher de ne pas avoir fait le néces
saire pour empêcher la saisie et 
la vente aux enchères d’équipe
ments et d’instruments apparte
nant à une compagnie de cet an
cien client.

Me Dauphin a nié toute respon

sabilité pour l’incident et a tou
jours soutenu que, vu le refus de 
ce client de suivre ses conseils, il 
avait avisé cette personne de con
sulter un autre avocat, ce que 
cette personne fit d’ailleurs avant 
que ses biens ne soient vendus en 
justice. Au moment de cette 
vente, Me Dauphin ne le repré
sentait plus quant à cette affaire.

LE DEVOIR regrette tout tort 
qu’il aurait pu causer à Me Dau
phin en publiant ces propos et 
souligne que son reporter ne fai
sait que citer de bonne foi les pa
roles non vérifiées d’un tiers.
LA DIRECTION

ménage le cimetière dans sa pro
priété du Richelieu et, en 1975, la 
vend à un promoteur immobilier.

Le classement puis l’accord de 
mise en valeur intervenu entre l’ad
ministration municipale et le minis
tère des Affaires culturelles, ont con
tribué à la préservation d’un des ra- 
rés témoignages de cette partie de 
l’île qui ait été soustrait à l’urbanisa
tion.

« C’est dans l’histoire que se 
trouve l’âme des peuples » affirme le 
maire de la ville, M. Michel Leduc. 
« Cette image peut paraître éculée 
mais la Ville de LaSalle, dans sa re
cherche d’un sentiment d’apparte
nance des résidents pour leur ville, a 
participé avec enthousiasame au 
programme conjoint que nous pro
posait le ministère des Affaires cul
turelles. »

L’administration municipale et le 
ministère ont investi $180,000 dans 
l’aménagement de ce parc.

Frais funéraires
Marx prépare 
une loi
QUEBEC (PC) — Les entrepri

ses qui organisent des pré-arran
gements funéraires devront dé
poser en fiducie les sommes ver
sées par les consommateurs, se
lon un projet de loi qui sera dé
posé cet automne à l’Assemblée 
nationale.

Le projet de loi sera présenté 
en Chambre vers la mi-octobre 
par le ministre de la Justice Her
bert Marx, qui est aussi responsa
ble du dossier de la protection du 
consommateur.

Déjà, pour assurer la protec
tion des consommateurs, certains 
types d’entreprises comme les 
agences de voyage sont obligées 
de déposer dans un compte en fi
ducie les avances qui leur sont 
payées par les clients.

Le ministre Marx procède ac
tuellement à une consultation au
près des personnes intéressées 
par le dossier des pré-arrange
ments funéraires avant de pré
senter son projet de loi, a appris 
la Presse canadienne.

Les dispositions finales du futur 
projet de loi ne sont pas encore fi
xées mais on peut prévoir d’ores 
et déjà que cette obligation de 
confier les avances d’argent à un 
fiduciaire sera retenue dans le 
texte législatif, a indiqué un 
porte-parole autorisé.

protestant contre la violence qui leur 
est faite.

Coordonnée par le Regroupement 
québécois des centres d’aide et de 
lutte contre les agressions à carac
tère sexuel (CALACS) depuis 1980, 
cette journée appelle les femmes à 
la solidarité et vise, par une action 
« spectaculaire », à sensibiliser le pu
blic à la violence faite aux femmes.

Une canadienne sur dix est vic
time de violence conjugale; une ca
nadienne sur cinq est agressée 
sexuellement au cours de sa vie, rap
pelle le Regroupement des CALACS.

L’âge des victimes d’agressions 
sexuelles varie entre trois mois et 90 
ans. Dans 60 % des cas, la victime 
connaît son agresseur tandis que 
70 % des agressions sexuelles sont 
préméditées. Plus de 50 % des agres
sions se produisent au domicile de la 
victime ou à celui de l’agresseur.

Ces chiffres sont la pointe de l’i
ceberg puisque les agressions sexu
elles, les abus sexuels commis en
vers les enfants, le harcèlement 
sexuel en milieu du travail et partout 
ailleurs, la pornographie, la violence 
conjugale, la publicité sexiste font 
partie du quotidien des femmes, 
constate le Regroupement. « Notre 
silence est leur protection», con
cluent les porte-parole des CALACS.

POUR OBTENIR 
DES CANDIDATES 

DE QUALITÉ UTILISEZ 
LES CARRIÈRES ET 
PROFESSIONS DU

DEVOIR
842-9645

LES BUREAUX DU DEVOIR SONT OUVERTS 
DU LUNDI AU VENDREDI DE 9H00 A 16H30

LE DEVOIR ESSENTIEL!

ANNÉE INTERNATIONALE DE LA PAIX

Dans le cadre de la IVe conférence internationale 
du droit constitutionnel, LE DEVOIR distribuera le 
11 octobre prochain un important cahier spécial 
de 104 pages, format magazine, sur le thème de:

PAIX, RELATIONS INTERNATIONALES 
ET RESPECT DES DROITS

. Ce cahier spécial constitue un véhicule 
publicitaire de choix pour les organismes et les 
entreprises oeuvrant tant au Québec que sur le 

plan international et qui veulent souligner l’année 
internationale de la paix.

Réservation et tarif: Pierre Lamothe
Faculté de Droit 
Université Laval 
Québec 
(418) 656-5219

Date limite: 22 septembre

LA
un événement

UA\ 
...un marathon 5,8 km 

non-compétitif

...le soir du dimanche 
21 septembre, à la 
lueur de centaines de 
bâtons lumineux por
tés par autant de 
coureurs...

ou lorsque la 
solidarité brille!
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Un policier français examine le contenu d'un sac à provision d'un 
piéton, aux abords de la cathédrale Notre-Dame.

Joseph Abdallah invite 
la France à envoyer 
une mission au Liban
KOUBEYAT, Liban, (AFP) - 
Emile Ibrahim Abdallah, que des 
témoins affirment avoir reconnu 
comme étant l’un des auteurs de 
l’attentat qui a fait cinq morts et 
plusieurs dizaines de blessés mer
credi à Paris, a été interviewé 
jeudi par l’AFP dans son village 
de Koubeyat, au Liban-Nord.

Emile Ibrahim Abdallah, 26 
ans, est l’un des quatre frères de 
Georges Ibrahim Abdallah. Il a 
déclaré qu’il ignorait qu’il était 

. suspecté d’être l’un des auteurs 
de l’attentat de la rue de Rennes.

Lorsqu’Emile est arrivé, les 
journalistes de l’AFP se trou
vaient depuis le matin dans la mo
deste maison de la famille Abdal
lah, dans le village de Koubeyat, à 
136 km au nord-est de Beyrouth, 
pour interroger les trois autres 
frères de Georges: Joseph, 36 ans, 
Maurice, 23 ans, et Robert, 20 ans. 
Les deux derniers sont l’objet 
d’un mandat de recherche en 
France.

A 13h30 locales, Emile Abdallah 
est arrivé à bord de sa voiture, en 
tenant à la main un attaché-case. 
Selon sa famille, il revenait de 
Tripoli où il travaille comme in
génieur électronicien dans une 
compagnie privée. Il s’est assis 
avec ses autres frères, et les jour
nalistes de l’AFP ne l’ont pas in
terrogé, car ils ignoraient à ce 
moment qu’il était accusé d’être 
l’un des auteurs de l’attentat con
tre le magasin Tati à Paris.

Les trois frères ont affirmé n’a
voir pas quitté le Liban depuis 
près de deux ans. Le mokhtar 
(maire) du quartier où se trouve 
la maison des Abdallah, le curé de 
ce village de quelque 12,000 habi
tants tous maronites, le notaire, 
les voisins ont tous été catégori
ques : aucun des frères n’a quitté 
le village depuis de nombreux 
mois.

Un de leurs voisins a affirmé:
« Je suis d’extrême-droite, donc 
totalement opposé aux idées poli
tiques des Abdallah. Mais je sais 
que depuis deux ans, je les vois

tousles jours. Leurs uniques dé
lacements cohsistent à se rendre 
l’Université libanaise à Tripoli 

avec leur frère Joseph. Ce der
nier, docteur en sciences sociales, 
enseigne dans cette université où 
Robert et Maurice poursuivent 
leurs études.

A côté d’eux se trouvait leur 
mère, une frêle femme d'une cin
quantaine d’années qui a élevé 
ses neuf enfants (six garçons et 
trois filles) grâce à la pension 
perçue apres la mort précoce de 
son mari, adjudant de l’armée li
banaise, et des faibles ressources 
tirées de la mise en métayage de 
lopins appartenant à la famille.

L’offre par le gouvernement 
français d’une récompense à qui 
fournirait des renseignements sur 
Robert et Maurice a suscité d’a
bord la surprise, puis la solidarité 
du village. Jeudi matin, les habi
tants s’assuraient de l’identité de 
ceux qui demandaient l’adresse 
des Abdallah.

Les accusations des autorités 
françaises ont créé une mobilisa
tion, du moins verbale, dans le vil
lage. « Nous sommes prêts à ver
ser notre sang pour défendre la 
famille Abdallah », entend-on sou
vent chez les voisins, qui vantent 
la «gentillesse» des frères.

Joseph Abdallah a par ailleurs 
proposé que le gouvernement 
français envoie une mission au Li
ban en vue d’enquêter sur les ac
tivités de Maurice et Robert.

« Vous pouvez vous-même de
mander une expédition d’enquête 
(NDLR: l’envoi d’une commis
sion d’enquête), française ou au
tre dans l’université pour voir 
comment les deux frères recher
chés sont des étudiants qui fré
quentent chaque jour, en prin
cipe », leurs collègues, a-t-il dé
claré à l’AFP.

« Nous demandons également 
l’expédition d’une enquête au vil
lage (de Koubeyat) en vue de de
mander aux habitants du village 
si ces deux frères vivent bien ici », 
a-t-il ajouté.

Chirac rend hommage 
au courage des Français
PARIS, (AFP) - Le Premier mi
nistre Jacques Chirac a solennel
lement appelé, hier soir à la télé
vision, tous les Français à l’union 
face à la vague d’attentats terro
ristes qui ont fait 10 morts et plus 
de 250 blessés depuis décembre 
dernier et se sont multipliés ces 
derniers jours à Paris.

Après’avoir salué les victimes 
civiles, policières et militaires des 
attentats, M. Chirac a rendu hom
mage « au calme, au courage et à 
la détermination » dont la popu
lation fait preuve, estimant que 
c’était « la seule attitude pour sur
monter tous ensemble cette 
épreuve ».

M. Chirac n’a pas caché que la 
situation actuelle pourrait se 
poursuivre, déclarant que « la 
lutte contre le terrorisme est un 
combat et que « ce combat peut 
durer ».

« Ce combat, nous le mènerons 
jusqu’à son terme avec le con
cours de tous et dans le respect 
des règles fondamentales de no
tre démocratie», a-t-il ajouté.

A l’adresse des poseurs de bom
bes qui exigent la libération de 
trois terroristes incarcérés en 
France, le Premier ministre a 
réaffirmé sa détermination de ne 
céder en aucun cas au chantage. 
Il s’est déclaré déterminé à tout

M. Jacques Chirac
mettre en oeuvre pour châtier im
pitoyablement les assassins et 
ceux qui les manipulent. « Les as
sassins ne nous échapperont pas. 
La justice fera alors rapidement 
son oeuvre », a-t-il lancé avec 
force.

M. Chirac a souligné que « ces 
objectifs ont été arrêtés en plein 
accord avec le président de la Ré
publique ».

C’est la première fois depuis la 
recrudescence des attentats ter
roristes à Paris il y a une quin
zaine de jours que le Premier mi
nistre s’adresse aux Français sur 
l’ensemble des chaînes de radio et 
de télévision.

Expulsion de 25 diplomates soviétiques travaillant à l’ONU

« La provocation américaine ne restera
pas sans conséquences », assure le Kremlin
MOSCOU (AFP) - L'Union sovié
tique a annoncé hier qu'elle pren
drait des mesures de rétorsion après 
la décision des Etats-Unis d’exiger le 
départ de 25 diplomates soviétiques 
travaillant à l’ONU, mais elle n'a pas 
précisé la nature de celle riposte.

Interrogé au cours d'une confé
rence de presse pour savoir si Mos
cou allait riposter, un porte-parole du 
ministère soviétique des Affaires 
étrangères, M. Boris Piadychev, a 
répondu: « Pour ce qui est des me
sures de rétorsion, vous le saurez 
lorsque cela sera annoncé ».

La décision américaine est « scan
daleuse », elle est « sans fondement 
juridique » et elle .< ne peut pas res
ter sans conséquences », a-t-il ajouté, 
lia toutefois laissé entendre que la 
riposte soviétique ne serait pas iden
tique au geste des Etats-Unis. 
Comme on lui demandait si l’URSS 
pourrait expulser des ressortissants 
américains travaillant à Moscou, M. 
Piadychev a répondu : « Le principe 
du miroir n’est pas toujours le meil
leur moyen d’action ».

Le porte-parole a toutefois sou
ligné que le ministre soviétique des 
Affaires étrangères, M. Edouard 
Chevardnadze, n’entendait pas annu
ler ses entretiens des 19 et 20 septem
bre à Washington avec le secretaire 
d’Etat George Shultz. « 11 a l’inten
tion de tenir cette rencontre comme 
cela avait été convenu avec la partie 
américaine », a-t-il dit.

M. Piadychev a par ailleurs in
diqué que l’instruction de l’affaire 
Nicholas Daniloff se poursuivait et 
qu’elle avait apporté de « nouvelles 
preuves » que le journaliste était im
pliqué dans des « activités d'espion
nage ».« On étudie les faits et l’on 
procède à l’audition de témoins », a-t- 
il dit.

Les Etats-Unis se trouveront 
« dans une position inconfortable 
lorsque leur seront présentées toutes 
les preuves de l’activité d’espion
nage » de Nicholas Daniloff, a af
firmé le porte-parole. Il a accusé 
l'administration américaine d’avoir 
« provoqué aussi bien l’affaire Dani
loff que celle du fonctionnaire sovié
tique de l’ONU G uennadi Zakharov, 
accusé d’espionnage à New York, en 
procédant d'un mode de pensée tota
litaire ».

M. Eduard Shevardnadze

M. Piadychev a estimé que la dé
cision américaine concernant le per
sonnel soviétique de l’ON U est « un 
geste visant délibérément à détério
rer les relations soviéto-américaines 
et à créer de nouvelles difficultés 
dans le travail de l’ONU ». Selon lui, 
« celle action nullement justifiée à 
un caractère d’hostilité (...) et vise à 
éluder la solution de problèmes vi
taux qui préoccupent la commu
nauté internationale ». « Les Etats- 
Unis, a-t-il ajouté, veulent manifes
tement utiliser l’ONU pour réaliser 
leurs intérêts égoistes au préjudice 
de l’organisation elle-même. »

« Nous n’allons pas fermer les 
yeux devant cette action hostile et 
les Etats-Unis se trompent s'ils pen
sent que cette provocation restera 
sans conséquences», a conclu le 
porte-parole.

Pour sa part, l’ambassadeur de 
l’URSS à l’ONU, M. Alexander Belo
nogov a déclaré qu’il était encore 
« trop tôt pour spécifier les possibles 
actions que nous pourrions etre ame
nés à prendre », fermant ainsi la 
porte à des mesures de rétorsion im
médiates.

« Il est prématuré d’en parler, a-t- 
il dit. L’affaire n’est pas close. Elle 
sera évoquée au cours des conver
sations de Washington (vendredi et 
samedi entre le chef de la diplomatie 
soviétique Edouard Chevardnadze et 
son homologue américain George 
Shultz). Nous attendrons et décide
rons ensuite de notre conduite ».

« Nous préférerions voir les déve-

M Georges Shultz
loppements à venir dans cette af
faire qui est très sérieuse », a-t-il 
ajouté.

Le profil bas adopté par l’URSS 
dans cette nouvelle crise avec Was
hington contraste avec son attitude 
apres l’arrestation le mois dernier 
par le FBI de l’employé soviétique 
de l’ONU, Guennadi Zakharov, sous 
l’accusation d’espionnage. Moscou 
avait réagi en arrêtant le journaliste 
américain Nicholas Daniloff pour le 
même motif.

M. Belonogov n’en a pas moins 
laissé prévoir qu’en cas d’impasse 
avec Washington dans cette affaire, 
l’URSS saurait réagir et « protéger 
ses intérêts d’une manière ou d’une 
autre ».

Sur la forme il s’est montré extrê
mement virulent contre les Etats- 
Unis. Il a qualifié la mesure améri- 
caine de « hautement déplorable, to
talement injustifiée, d’incompatible » 
avec les accords de siège passés par 
Washington avec l’ONU.

Il a indiqué que les milieux offi
ciels soviétiques commençaient à 
« penser que le côté américain ne 
veut plus tellement d’un sommet ».

Il a par ailleurs confirmé comme 
l’avaient laissé entendre la veille des 
sources officielles américaines qu’en 
fait le personnel de la mission sovié
tique a l’ONU était tombé, avant 
meme la mesure d’expulsion annon
cée par Washington, en-dessous du 
seuil imposé par les Etats-Unis à 
partir du 1er octobre.

« Il y a actuellement 205 personnes 
à la mission soviétique », a-t-il dit. En

mars dernier les Etats l5 nis avaient 
annoncé à l’U RSS qu’elle devrait ré
duire graduellement le personnel de 
ses trois missions (URSS, Biélorus
sie, Ukraine) de 275 il 170 personnes 
en avril 1988. I.ors de la première 
étape, le 1er octobre, le personnel so
viétique devait être ra mené globa
lement il 24-4 personnes (218 pour la 
mission de l’URSS).

Vendredi dernier encore, M Be
lonogov avait affirmé que l’URSS ne 
ferait rien pour respecter celle dé
cision américaine totalement ilié 
gale.

Mais en fait elle avait procédé dis
crètement il des réductions connues 
des Etats Unis. Mardi, un officiel 
américain avait indiqué que leper 
sonnel soviétique comptait 212per 
sonnes à la fin «le la semaine «1er 
nière.

Vivement critiquée sur sa droite 
pour son manque de fermetédans 
l’affaire Daniloff, il semble que la 
Maison-Blanche ait voulu saisit cette 
apparente contratiiction dans la po 
silion officielle soviétique, pour faire 
d’une pierre «leux coups.

D’une part prouver, il la veille des 
entretiens C’hevardnadze-Shultz, que 
Washington était déterminé il aller 
très loin, et se «iébarasser en outre 
de 25 diplomates soviétiques consi
dérés par le FBI comme ties agents 
du KGB.

M. Belonogov a confirmé qu’en re
cevant mercredi do son homologue 
américain M. Vernon Walters,noti
fication de la mesure frappant sa 
mission, il lui avait été indiqué qu’au 
cas où la mission de l’U RSS tombait 
au-dessous «tu seuil tlt* 218 personnes, 
elle pourrait présenter «te nouvelles 
demandes de visas diplomatiques qui 
seraient accordés.

M. Belonogov a «l’autre part jus
tifié la réduction «lu nombre de ses 
collaborateurs au cours de ces der
niers mois par les directives visant à 
«l’accroissement de la productivité» 
dans tous les secteurs de l’Etat so 
viétique.

La positi«>n de l’URSS, a reçu jeudi 
un soutien de poids, celui «lu secré
taire général de l’ONU, M. Javier Pe
rez de Cuellar, qui a qualifié lu iléci- 
sion américaine «< d’incompatible 
avec les accords de siège » entre 
Washington et l’ONU.

Aquino : la rébellion communiste ne 
menacera jamais la liberté des Philippines
WASHINGTON (AFP) — Au dernier 
jour de sa visite à Washington, la 
présidente des Philippines, Mme Co- 
razon Aquino, a assuré jeudi les 
membres du Congrès américain 
qu’elle ne laisserait pas la rébellion 
communiste « menacer la nouvelle 
liberté» de son pays.

« Je suis venue ail pouvoir par des 
voies pacifiques et y resterai par des 
voies pacifiques », a-t-elle déclaré 
aux membres des deux Chambres, 
réunis en session extraordinaire.

Néanmoins, a-t-elle ajouté, « je ne 
resterai pas inactive et ne permet
trai pas aux responsables de la rébel
lion de rejeter notre offre de paix, de 
tuer nos jeunes soldats et de me
nacer notre nouvelle, liberté ».

Dans un discours parfois chargé 
émotionnellement, Mme Aquino, vê
tue de sa traditionnelle robe et très 
applaudie par les parlementaires, a 
réaffirmé que les Philippines hono
reront leur dette extérieure de $ 26 
milliards qu’elle a toutefois qualifiée 
« d’autre forme d’esclavage ».

La lutte contre l’insurrection com
muniste de la Nouvelle armée du 
peuple (NAP) et le remboursement 
de la dette extérieure philippine sont 
les deux thèmes qui suscitent le plus 
d’inquiétude chez les responsables 
américains et ont dominé les entre
tiens qu’a eus Mme Aq Ronald Rea
gan, à rassurer ses interlocuteurs 
sur ces deux points.

Jeudi, devant le Congrès, la prési
dente des Phia évoqué le souvenir de 
son mari, assassiné en 1983, et insisté 
sur la tâche accomplie depuis sa 
prise de pouvoir, en février dernier.

« Nous avons balayé le pouvoir ab
solu (de l'ex-président Ferdinand 
Marcos) grâce à une révolution li
mitée qui a respecté la vie et la li
berté de chaque Philippin », a-t-elle 
dit.

Elle a affirmé que son prédéces
seur, M. Marcos, avait « mis la dé
mocratie entre parenthèses pour la 
sauver d’une insurrection commu
niste qui comptait moins de 500 per
sonnes ». « Lorsqu’il a fui (les Philip
pines), cette insurrection comptait 
plus de 16,000 personnes, » a-t-elle 
ajouté.

« Je crois qu’il y a là une leçon sur 
la tentation qu’il y a à étouffer un 
phénomène avec les moyens qu’il uti
lise pour se développer», a noté 
Mme Aquino.

La présidente des Philippines a 
toutefois souligné qu’elle fera « tout 
ce qui sera nécessaire pour défendre 
l’intégrité et la liberté » de son pays,

Sur le plan économique, Mme 
Aquino a indiqué que ses compatrio
tes avaient rempli « la première et la 
plus difficile condition des négocia
tions sur la dette : la complète res
tauration de la démocratie et d’un 
gouvernement responsable ».

« Lorsque j’ai rencontré le prési
dent Reagan, a-t-elle dit, nous avons 
commencé un dialogue important 
sur la coopération et le renforce
ment de l’amitié entre nos deux pays. 
Il s’agissait, a poursuivi Mme 
Aquino, à la fois d’une confirmation 
et d'un nouveau démarrage pour les 
relations entre les Etats-Unis et les 
Philippines ».

X h
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La présidente des Philippines, Mme Corazon Aquino, a clôturé sa visite 
en sol américain, hier, en s’adressant au Congrès. On la voit ici en com
pagnie du président Reagan, quelques minutes avant son départ.

Les dirigeants de la mine accusés de négligence

Kinross : le gouvernement fera
JOHANNESBOURG(AFP) - Le 
ministre sud-africain de l’Energie el 
des Mines, Danie Steyn, a annoncé 
l’ouverture prochaine d’une enquête 
judiciaire pour déterminer les res
ponsabilités dans la catastrophe de 
la mine d’or de Kinross, qui a fait au 
moins 177 morts et 253 blessés.

Hier matin, des équipes de sauve
teurs cherchaient encore dans les 
galeries de cette mine les quelques 
mineurs qui continuent de manquer 
à l’appel et pour lesquels tout espoir 
de survie paraît définitivement 
écarté.

L’annonce relative à l’ouverture 
d’une enquête judiciaire dans cette 
affaire qui défraie la chronique sud- 
africaine depuis trois jours — car il 
s’agit du plus grave accident jamais 
enregistré dans une mine d’or sud- 
africaine — fait suite à l’ouverture, 
dès mercredi matin, d’une enquête 
administrative décidée par Gencor, 
la compagnie propriétaire de Kin
ross.

En attendant, la mine demeurera 
fermée pendant une semaine envi
ron.

Jeudi, la presse sud-africaine re

gorgeait de récits faits par les ac
teurs et témoins de ce drame, tel ce
lui d’un surveillant blanc qui raconte 
devoir la vie à un groupe de mineurs 
noirs qui l’ont sauvé d’une asphyxie 
certaine alors qu’il était déjà sans 
connaissance et que les hommes de 
la galorie où il se trouvait étaient la 
proie d’une panique indescriptible.

Dans l’affolement général, cer
tains ont péri en tombant au fond des 
puits alors qu’ils essayaient de grim
per sur les monte-charge déjà en
combrés qui ramenaient les survi
vants à la surface.

Jeudi, 40 des 235 blessés - atteints 
d'asphyxie à divers degrés - étaient 
encore hospitalisés.

Le syndicat des mineurs noirs

œ
, qui accuse la direction de 
de négligence, a fait savoir 
qu’il exigerait une réévaluation des 
indemnités versées aux familles des 

mineurs décédés, indemnités qui os
cillent autour de l’équivalent de deux 
années de salaire. Ce qui n’est pas 
grand’chose, a dit Cyril Ramaphosa, 
secrétaire général du NUM, quand 
on sait que le salaire mensuel moyen 
d’un mineur noir s’élève à 340 rands

($190 can.).
Entre-temps, la communauté 

noire du pays a été frappée par le dé
cès de deux de ses idoles. Mercredi 
soir, l’un des boxeurs les plus popu
laires du pays, Arthur Maysela, est 
mort des suites d’un accident de la 
route. Agé de 33 ans, idole de Soweto, 
Maysela était un ancien champion 
welter junior d’Afrique du Sud et as
pirant au titre mondial. Mercredi, 
enfin, on apprenait la mort — sur-

47 Tamouls
COLOMBO (AP) — L’armée sri-lan- 
kaise a massacré hier au moins 47 
Tamouls en représaille d’un attentat 
à la voituFe piégée qui avait fait au
paravant 10 morts, a annoncé une or
ganisation tamoule. L’explosion et 
les représailles se sont produites, se
lon les informations, dans le port 
oriental de Batticaloa, où a lieu une 
importante offensive gouvernemen
tale contre les séparatistes tamouls. 
Un responsable militaire a affirmé

enquête
venue lundi dernier, dans un autre 
accident automobile — du chanteur 
noirnuméro un au hit-parade de la 
musique pop d’Afrique du Sud, Paul 
Ndlovu.

Le Bureau pour l’information, or
ganisme gouvernemental chargé de 
tout ce qui se rapporte à l’état d’ur
gence en vigueur depuis le 12 juin 
dernier, a annoncé de son côté jeudi 
la mort aux cours des dernières 24 
heures de trois Noirs.

massacres
que la voiture piégée avait explosé 
devant un arret de car de la ville 
avant midi, tuant 10 civils et blessant 
cinq policiers. Un communiqué gou
vernemental n’a cependant fait état 
que de sept morts. Des responsables 
de Colombo, cités par l’agence in
dienne UNI, ont affirmé de leur côté 
que l’attentat — attribué aux mou
vements séparatistes tamouls — 
avait fait 15 morts, dont 10 membres 
des forces de sécurité.
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LES ANNONCES CLASSEES 286-1200

INDEX DES REGROUPEMENTS DES RUBRIQUES

100-199 Immobilier — Résidentiel 

200-299 Immobilier — Commercial 

300-399 Marchandises diverses 

400-499 Offres d'emploi 

500-599 Services 

600-699 Véhicules automobiles 

900-999 Avis

LES ANNONCES CLASSÉES 
DU DEVOIR

Du lundi au vendredi de 9h à 16h30
Pour modifier, annuler ou placer votre 
annonce, téléphonez avant 14h30 pour 

l’édition du lendemain.

Pour placer votre annonce par la poste: 
C.P. 6033, suce. Place d'Armes, Mtl, H2Y 3S6

NOUS ACCEPTONS

PAR TÉLÉPHONE
286-1200

■ Propriétés à vendre 101

CANDIAC
Parc Laurier 

Superbe cottage mo
derne, 1,650 p.C., 
chambres très spa
cieuses, salon 1316 x 
22, salle à manger 
céramique, bain ro
main et douche 
moulée à part. Face 
parc et école. 

659-0496
22-9-86

■ Propriétés à vendre 101
ATTENTION PROFESSIONNEL!

Superbe duplex, rue St-Hubert. à 
500m métro, entièrement rénové, in
térieur, extérieur, totalement sécurisé, 
paysager. 2 stationnements Judicieux 
investissement pour professionnel qui 
voudrait exercer dans le quartier Re
venus intéressants, taxes abordables 
Agents s'abstenir. Sur rendez-vous 
273-6904_______________________

AU LAC DES DEUX-MONTAGNES.
maison de rêve, bord de l'eau, piscine 
intérieure, plafonds haut f 0 pi. loyer 
en cerisier, vaste patio double A OUI 
LACHANCE Rêveur, l'opportunité est 
à vous. Prix demandé $340,000 Cen- 
trim Inc Crtr Marco Melsi. 643-2700

AU MILIEU DES VERGERS de Saint- 
Antome-Abbé. propriété boisee. écurie 
pour 2 chevaux trotteurs 1-246-3145

AUBAINE grande maison 6 .’ a même 
petit garage, grange, garage double, 
terrain, cour asphaltée, paysager Près 
Rivière Noire à Roxton Falls 1-514- 
548-2375

BORD DE L'EAU PAT sans inter-mé- 
diaire. piscine. 8 appartements, sous- 
sol tini. maison très luxueuse, taxe 
basse, $195.000 642-7448

BOUCHERVILLE, bungalow 77, 3 
chambres, sous-sol Uni. piscine hors- 
terre 27 pi. $86,500 655-7740

KIRKLAND Timberley, cottage mo
derne, 10 pièces, 3 salles de bain 
foyer, garage, etc $169.500.694- 
9306

LONGUEUIL superbe condo tout 
meublé pour professionnel, vue sur le 
fleuve, 6e étage, chambre à coucher 
principale 17 x 19 avec loyer, 
$265,000 Camille Desroches. 670- 
9635

LOTBINIERE aubaine, maison de cam
pagne, avec terrain paysager 175 X 
225, très propre, vente rapide 
$21,000 00 négociable 1-819-385- 
4632,1-819-385-4016.

MAGNIFIQUE résidence f f 5 x 40, pis
cine intérieure chauttée, sauna. 3 sal
les de bains. 5 chambres à coucher, 2 
foyers intérieurs, garage double 
chautté, patio et foyer extérieur, terrain 
paysager, 3 terrasses avec magnifique 
vue. 4 portes-patio, alarme, intercom 
génératrice, 2’u annexé ou bureau 
professionnel 418-861-2693

MAISON MOBILE 14 x 70, 6 app. ter
rain 110x112. peut être financer par 
le propriétaire, 759-3720 soir, 889-4488 
jour

NOUVEAU ROSEMONT, 5280 rue de 
Repentigny, duplex semi-détaché avec 
bachelor 256-3900

Situation générale: les ré
gions du Québec ont été, pour 
la plupart, couvertes de nuages, 
hier, avec l'approche d'un faible 
front froid. Le front devrait tra
verser le Québec, ce soir et 
cette nuit, puis la Basse-Côte- 
Nord Il sera accompagné de 
brume et de faible bruine qui 
persisteront, en arrière du front 
Par la suite, les nuages se dis
siperont partiellement et laisse
ront passer de percées de soleil 
qui deviendront plus fréquentes 
en après-midi, surtout sur les 
secteurs méridionaux. Les tem
pératures demeureront sous les 
normales saisonnières

MONTRÉAL

Brumeux avec un peu de 
bruine en matinée. Nuageux 
avec éclaircies par la suite. 
Éclaircies plus fréquentes en 
après-midi. Max.: 18. Probabilité 
de précipitations: 30 %. Aperçu 
pour samedi: beau 

LEVER DU SOLEIL 6 h 15 
COUCHER: 17 h 04

QUÉBEC

Abitibi-Témiscamingue, réservoirs 
Cabonga et Gouin: nuageux et bru
meux avec un peu de brume en ma
tinée. Nuageux avec quelques 
éclaircies par la suite Max : 14 Pro
babilité de précipitations: 70% 
Aperçu pour samedi: ciel variable 

Pontiac, Gatineau et Lièvre, ré
gion des Laurentides: brumeux avec 
un peu de bruine en matinée Nua
geux avec éclaircies par la suite 
Eclaircies plus fréquentes en après- 
midi Max : 15. Probabilité de préci
pitations: 50 %. Aperçu pour samedi: 
beau

Ottawa-Hull, Cornwall, Trois-Rivié-

■ Propriétés à vendre 101

MASCOUCHE, maison centre-ville, 
système électrique central, thermo- 
pompe, broyeur, lave-vaisselle, ri
deaux, planchers bois tranc. loyer et 
cascade d'eau intérieurs, fixtures. Ter
rain 80,000 pi ca. entrée asphaltée, 
garagedouble Powmt 474-0435

OTTER LAKE OUÊBEC. très belle et 
grande maison, 2 etages, 4 chambres 
a coucher, garage isolé, 2 patios, sur 
terrain de 1 acre, excellent état, vue 
panoramique des collines et du lac, 
terme. Par rendez-vous seulement, 
(619) 647-5963 ou (613) 837-8750

OTTER LAKE-QUEBEC, belle grande 
maison 2 étages, 4 chambres à cou
cher, garage isolé, 2 patios, sur terrain 
de t acre, excellent état, vue panora
mique des collines et du lac FERME 
Par rendez-vous seulement (819) 647- 
5963 OU (613) 837-8750

OUTREMONT, cottage, tout rénové, 
très éclairé, grande terrasse, 11 piè
ces. 3 Vj salles de bain, $295,000,270- 
2920 ______________

OUTREMONT 1019 Van Horne 
37X19, espace libre Aussi 5'/r libre à 
l'étage. $135,000.277-3479.

PLATEAU 4642-44 Christophe-Co- 
lomb. copropriété, 9 pièces, sur deux 
étages, entièrement rénové serre, 
$95,000.,521-5774_______________

REPENTIGNY visite libre. 1 h à 4h . 63 
Place Rupert, libre à l'acheteur pour 
vente rapide Georges Boulet, FI S I D 
Fontaine Crtr 585-4842.

RICHFORD VERMONT, près trontières 
golf, ski, Sutton et Jay Chalet hiver 
/été, 3 chambres, 2 salles de bain, 
meublé, 15 acres torét, tennis pavé, 
ruisseau, rivière, $85,000, canadien. 
Vente privée, 845-6536.802-848-3510

ROSEMONT, secteur recherché, cot
tage 3 chambres à coucher, terrain 
paysager terrasse, garage, $142,000 
pas d'agents, 728-2228

SECTEUR-FERME LIMBOUR, rue Lim- 
bour, superbe maison de 2 étages, bri
que, construction 1985, mezzanine, 
salon, salle à manger, cuisine réparée, 
2 grandes chambres piscine et deck 
$99,900 François, 819-568-0464 soir, 
819-777-2771 |0ut

SHERIBOURG, maison-chalet, loyer, 
salle à dîner, 3 chambres, site pittores
que et jardin privé, facilités récréatives 
(piscine, tennis) près de (Orford, Bro- 
mont, Owl's Head) près Lac Memphré- 
magog Excellent investissement, 
$85,000. (514)483-4123 • (819)843- 
7002

ST-CALIXTE. maison 6 pièces plus ga
rage. chauffage électrique et bois, 
$45 000 1-222-2120

ST-DENIS SUR RICHELIEU
maison uni-familiale, près commodités, 
meublée si désiré, pas d'agent 1-787- 
2923.

ST-HUBERT, 2055, Holmes Grand 
bungalow, coin de rue, garage réparé 
25 X 33. chauffage à l'huile, près hôpi
tal $79.000 725-1551. 661-6111. 
Frank.

ST-HYACINTHE, bord de la Rivière Ya- 
maska. superbe centenaire en pierre, 7 
pièces, poutres, planchers et plafonds 
en pin grand terrain, près de la Trans
canadienne Le soir après 19h. 774- 
9802

ST-URBAIN près Bernard, triplex. 2 lo- 
gements rénoves, revenus 
$12.240 /an. $146.000.467-1937

res, Drummondville: brumeux avec 
un peu de bruine en matinée. Nua
geux avec éclaircies par la suite 
Eclaircies plus fréquentes en après- 
midi Max 18 Probabilité de préci
pitations: 30 % Aperçu pour samedi 
beau

Québec brumeux avec un peu de 
bruine, tôt vendredi matin. Nuageux 
avec éclaircies par la suite. Max 16. 
Probabilité de précipitations 40 % 
Aperçu pour samedi beau

Estrie, Beauce: brumeux avec un 
peu de bruine en matinée Généra
lement nuageux par la suite. Max. 
17 Probabilité de précipitations 
40 % Aperçu pour samedi: beau

Lac-Saint-Jean, Saguenay. La Tu
que, réserve faunique des Laurenti
des brumeux avec un peu de 
bruine, ce matin Nuageux avec 
éclaircies par la suite Vents mo
dérés par moments Max.: 14. Pro
babilité de précipitations: 40% 
Aperçu pour samedi ciel variable

Charlevoix, Rivière-du-Loup, Ri- 
mouski, Matapédia, Sainte-Anne- 
des-Monts, parc de la Gaspésie, 
Gaspé, parc Forillon: ce matin, bru
meux avec un peu de bruine. Géné
ralement nuageux par la suite. Vents 
modérés Max 15. Probabilité de 
précipitations 50 % Aperçu pour sa
medi nuageux avec éclaircies

BaieComeau, Sept-lles: brumeux 
avec périodes de bruine, ce matin. 
Nuageux avec éclaircies par lao- 
suite Vents modérés par moments. 
Max.: 15 Probabilité de précipita
tions: 50 % Aperçu pour samedi: 
ciel variable.

Basse-Côte-Nord, Anticosti, sec
teur à l'ouest de Natashquan: bancs 
de brouillard avec périodes de 
bruine, ce matin. Nuageux et possi
bilité d'averses par la suite Vents 
modérés par moments Max : 13. 
Probabilité de précipitations: 50 %. 
Aperçu pour samedi ciel variable

Secteur de Natashquan et à l'est 
de ce secteur bancs de brouillard et 
périodes de bruine. Vents modérés 
par moments Max : 10 Probabilité 
de précipitations: 50 %. Aperçu pou 
samedi: dégagement

■ Propriétés à vendre 101

ST-SAUVEUR: prix réduit, style cana
dien, toit cathédrale, superbe foyer en 
pierre. 2 salles de bains complètes, 
chaulfage cental électrique, site rési
dentiel. près commodités. $124,000 
-227-6736 - 471-5196______________

STE-ANNE DES LACS, grande maison 
2 niveaux 1,600 p c par étage, vue pa
noramique, 2 min autoroute, près 
Mont Avila, $315,000 Pas d'agents 
224-5822_______________________

VILLE ST-PIERRE, cottage semi déta
che, zone commerciale, ideal petite 
entreprise, appelez John 691-7852 - 
691 -7345 Imm. Chateauguay

WESTMOUNT (adjacent) élégant bun
galow. 6 c c . 3 s b . salle è dîner, sa
lon, den, salle de ieu Idéal pour pro
fessionnel Chautlage au gaz neul, air 
conditionné central et ventilateur 
$460,000 935-4679

WESTMOUNT duplex, 2 X 7», sous- 
sol fini, 3 chambres à coucher spa
cieuses. bien éclairé, solarium, station- 
nement, près du parc, Int 933-3976

■ Propriétés à louer 105
DEUX-MONTAGNES, 2 chambres, 
lave-vaisselle, sous-sol 'ô tini. grand 
lardin Biologique, $520 491-0960 

RESERVER votre droit de passage 
pour la chasse aux chevreuils Région 
Hemmmglord t-514-247-3539

TERRAIN A LOUER 60 x 100. idéal 
pour camping sauvage, près rivière, 
réservation pour printemps 87. région 
Hemmmglord 1-514-247-3539

WESTMOUNT EXEPTIONNELLE: meu
blée, de grand prestige Maison victo
rienne, grande, aérée, élégante, mo
derne. deux etages, 2 chambres à cou
cher, voisinage Plaza Alexis Nihon, si 
désiré bail de deux ans, disponible 1er 
novembre Références $1.600 935- 
2593. 

■ Propriétés à revenus 
à vendre 113

ABRI FISCAL 
CLASSE 31,

56,000. COMPTANT
Condo béton, St-Lambert, pour inves
tisseur ayant revenu imposable, plus 
de $30,000., R Long, c.a., 270-7441

CENTRE EST 6 X 4'/,, chautlage loca
taire, revenu$1,080 .prix$125.000, 
255-8338,467-0905.

■ Condos à louer 121

BROSSARO
GRAND CONDO LUXUEUX

5'/r incluant mezzannine, penthouse, 
garage privé, très beau secteur Pro
fessionnel averti. 672-6612, 658-2892. 
678-5330.

CONDO à Cancun MExique, luxueux. 
1er au 8 nov 86, $700/semame. 6 per- 
sonnes, 622-6222,

DEUX SEMAINES de vacances dans 
un condo de luxe au Mont Ste-Anne. 4 
chambres échangeable à travers le 
monde avec interval Prix $8,500 par 
semaine, valeur $10,000 par semaine, 
463-1279,674-9800

ILE DES SOEURS. 248 Corot. 2 c c , 2 
salles de bain, appareils électriques, 
vue sur fleuve, balcon, garage, etc 
1er octobre, $900.1-371-2448

LUXUEUX CONDOS neufs. 2 cham
bres à coucher, garage, loyer, entrée 
privée, sans escalier, tapis mur à mur 
Dans Rivière des Prairies. 643-4522

R.D.P. condo neul, 4)4, coin de rue. 
transport à la porte, choix de tapis, lu- 
xueux, 725-4808 avant 21 h,

VIEUX-MONTRÉAL, magnifique condo 
de 1,500 p c, avec vue panoramique, 
$t,250/mois comprenant stationne
ment de soir et fin de semaine Jour 
845-2133 soir: 626-2544

VIEUX-MONTRÉAL, superbe condo de 
1,000 p.C à partir de $900 /mois. Jour 
845-2133 soir626-2544

■ Condos à vendre 122
AU CENTRE VILLE, hors du commun, 
dans un immeuble de luxe, construc
tion en pierre, décoration originale, 2 
étages. 2 chambres à coucher, cham
bre des maîtres avec Jacuzzi, Sauna, 
vue sur la rivière. $135,000.487-7145.

CAP-DE-LA-MADELEINE directement 
du propriétaire, joli 4'/i, près du St- 
Maurice, paysager, très sécuritaire, 
paisible, ensoleillé, piscine, insonorisé, 
très propre, taxes $772 Moins de 
$50.000 Tel: (819) 378 0539

CENTRE-VILLE, condo neul, 2 cham
bres à coucher. St-Urbain/ Prince-Ar- 
thur, tapis, $69,000 Possibilité station
nement privé Disponible immédiate
ment 878-3024.

PRÉS UNIVERSITÉ McGILL, nouveau, 
1 chambre, stationnement, loyer, plan
cher en bois, 3581 Lome ave finan
cement excellent, $75.000 284-2646 
ou 845-2476.

SUPERBE CONDO de 1.500 p.C située 
dans le Vieux-Montréal avec vue pa
noramique et stationnement $200.000 
Jour 845-2133 soir 620-1382

■ Multi propriété 123
"TIME SHARING": Condos et chalets 
luxueux Vacances-voyages Achetez 
aubaines, louez ou échangez semai
nes-vacances parmi 1,100 sites (re
sorts) dans 40 pays Consultant, 327- 
2323

■ Chalets à louer 125
A BROMONT, 7 pièces. 2 foyers, 314 
Frontenac Tel 1-263-7514 — 655- 
1048

A VAL DAVID, coquet, suisse, propre, 
équipé, foyer, près ski. saison. 663- 
1350- 1-819-322-7801

LAC MEMPHRÉMAGOG résidence 
neuve, spacieuse, 3 chambres à cou
cher, près Orford et Owns Head 15 
décembre au 15 avril. $4,500,819- 
562-8867 après 18 heures

STE-ADÉLE, luxueux chalet suisse, 7 
pieces, toute équipé, 5 min pentesde 
ski, mois ou semaine Prix raisonnable 
731-8856

■ Chalets à vendre 129
CANTONS DE L’EST, Shéribourg. au 
pied du Mont Orlord, grand terrain 
boisé, été/hiver, construction 1985,3 
c c . meublé, équipé 819-569-7641 ou 
563-4500

■ Chalets à vendre 129
ENTRELACS 3 milles deChertsey x
pieces, chautlage électrique, sur Lac 
des Cèdres, prix è discuter, contactez 
Mme Venne après I8h 471-9105 Seu
lement la semaine. 

ENTRELACS. 3 milles de Chertsey, 4 
pièces avec s/scl fini, chaulfage élec
trique et à l'huile, sur Lac des Cèdres, 
prix à discuter, 669-1527

SAINT-DONAT Lac Croche chalet hi- 
ver/été, 9 pieces, 5 chambres è cou
cher. 94.904 pi ca . 198 pi sur le lac. 
terrain adiacent disponible. 105.201 pi 
ca très privé, vue panoramique 
$98,000.00. TA Imm Lavoie Inc cour
tier (1-819-424-2443) Montréal (266-

■ Chalets demandés 133
MOTEL 29 unités, avec piscine, res
taurant, boutique, station-service Prés 
de la frontière américaine A vendre 
par le propriétaire Pour rendez-vous 
1-2463862

■ Maisons de campagne 
à louer 137

DOMAINE MANORI, Ste-Marguerite 
Station. 4'/i. tout meublé, chauffé, 
éclairé, foyer, laveuse, sécheuse, 
$375, Ibre 1er octobre, 1-228-4682

■ Maisons de campagne 
à vendre 141

STE-BEATRIX, 2 étages, électrique, 
grand terrain, remise, ski alpin, golf 
§26 000 589-3715.

■ Terres, termes 
à vendre 145

A VENDRE, ST-GERVAIS BELLE- 
CHASSE, ferme 38 arpents, maison 2 
étages, grange étable, remise, cour as
phalte, rivière 1-819-365-4419 - 
$65,000

LAC ST-JEAN à vendre petite maison 
de bois rond, accès sur le lot, 2 ruis
seaux, chasse, pèche, possibilité de 
culture, animaux, et bois de chauffage 
pour l'hiver, $9,000,1-418-342-6207

PROPRIÉTÉ 286 acres, 1 heure de 
Montréal. Maison t’/rétage, rénovation 
pierre, presque terminée, chalet atte
nant 30 X 30 pi. bâtisse f 50 X 50 pi. 
matériel et équipement Verger 26 
acres, pommiers standard, terre culti
vable. 91 acres, possibilité culture vi
gne, bois 168 acres Pour int soir, 
(819)849-6432.

ST-ANDRE AVELIN, Oué 40 arpents 
20, utilisable. Maison, grange Idéal 
pour chevaux Pas zoné agricole. 
$62,900 1-613-824-5905

■ Terrains à vendre 149
CANTONS DE L’EST 

DOMAINE MONT-ORFORD
Les plus beaux sites, pour les plus 
beaux chalets. Magnifiques terrains 
boisés, grandeur 35,000 pi ca et plus, 
accès à un lac privé, planche à voile, 
sentier pédestre et ski de fond, près de 
centre d'Art, patinoire, centre de ski al
pin et du golt du Mont-Orford (5 minu
tes) OWL’S HEAD et BROMONT (20 
minutes). (Sortie 106 Eastman). Tel: 
514-297-2434

CHAMBLY: terrain 70 x 100, tous les 
services rendus, situé Place Dauphin, 
t 50$ du p C , jour 647-6109 SOir:678- 
1611

HUDSON: très beaux terrains boisés 
ou déboisés, prêts à construire pour 
résidences de style prestigieuses Bob 
Lord 458-2613.

ST-BARTHELEMY, à 1 30 de Mtl Beau 
grand terrain boisé, 38,867 pi ca. che
min ouvert à l'année, emplacement 
pour chalet ou maison. Idéal pour ski 
de tond, randonnée Faut voir! Terme 
facile. Après 17h 382-6613

■ App. et log. à louer 160

FORT-ROYAL
Appartements à louer

1V4 - 2Vi - 3 VJ 
Ultra modernes, air 
conditionné, piscine, 
sauna, garage intérieur, 
portier.
Occupation Immédiate - Août

1300 du Fort 
Int.: Mme Gamache 

932-3866
24-9-86

■ App. et log. à louer 160
Vh A10%, Meublés ou non 

7210 St-Denis
LOGE-INFO 495-2458 (Visa)

3V», RÉNOVÉS, $460 et * 4294 Co
loniale, libre Jour 382-2040 soir 661- 
6690

5%, A SOUS-LOUER, Au ROCKHILL, 
grandes pièces, balcon, tranquille, dis
ponible dès 1 er octobre, $970. négo
ciable, 737-3571

5%. ENTIEREMENT RENOVE, très 
éclairé, près St-Laurent et Laurier Li
bre 1er oct Philippe, 279-5061 — 861 - 
3044

BROSSARO Grand 4'/:, dernier niveau, 
secteur résidentiel, près Mail Cham
plain, parc, tennis, piscine, stat. avec 
prise (gratuit). $395 /mois, 465-4913 
ou 656-0531 après 18h.

C.D.N., beaux 2Vi, 3'/i, 4)4, chauffés, 
très propres, tranquilles, buanderie; 
près U de M, 2740 Goyer, entre Wilder- 
ton et Darlington 7394833.

CARRÉ St-Louis, studio, 800 pi car.. 5 
fenêtres, chambre fermée, poêle, frigo, 
lave-vaisselle, lav-sec. tout compris, 
trais peint, $725,843-6126.

CENTRE SUD 5’/i à louer, vaste demi 
sous-sol, près UQAM, poêle/trigidaire 
inclus, idéal pour étudiant, 526-6850 
soir 

CENTRE-VILLE, 2Yr, 3)4,4%, neufs, lu
xueux, chauflés. équipés, près mé
tro 937-3520, 937-3529

CENTRE-VILLE, 4% neul, insonorisé, 
balcon, terrasse, murs brique, boise
ries. appareils ménagers $625. Après 
18h 845-6495

CENTRE-VILLE 3 chambres é cou
cher, f V, salle de bain, vivoir, chemi
née, garage, jardin, équipé, $925.00 
par mois, non chauffé Occupation im
médiate. I.È. Georgo 488-9970,483- 
6400 Remax Courtier/ND.G

CHOMEDEY haut duplex 5)4, stores 
vénitiens, cabane è jardin, piscine. 
$700 00, aussi. 2-314 668-8279

LA METEO

pricipitotioni 
^ liovll pfltliOR 
g boit* pratiion 

▼~r- moi» é'oit Ifoi» 
mont d’oir chovc

Prévision de la carte du temps à midi aujourd’hui

■ App. et log. à louer 160
CHATEAUGUAY, 294 bout St-Francis, 
grand 4)5, luxueux, construction 
neuve, plancher béton, près tous ser
vices 691-2839

CHOMEDEY 0„ 37r, 4», chaultés. 
équipés, eau chaude, taxes, piscine, 
luille. 687-3255 - 688-0221

EARNSCLIFFE prés Queen Mary, 6Vi, 
rénové, une place garage, poêle, réfri
gérateur, salle de lavage, équipée, 
chautlage électrique $675, non- 
chautté. 381-4248 de 9h à 5h., du 
lundi au vendredi

GRAND 7» spacieux, maison de ville, 
2VJ bains, bain tourbillon, foyer, aspi
rateur central, garage intérieur. Flora
lies de la Montagne 845-1705, 932- 
1567

HAMPSTEAD, haut duplex, è sous- 
louer, 7VJ, bien éclairé. $800 /mois 
Disponible ter novembre 481-6638

JOIE DE VIVRE
VILLE ST-LAURENT, 3154», Chautté. 
eau chaude, taxe payée, poêle el frigo, 
piscine intérieure et extérieure chaut- 
lées, sauna, ménage complet, garage 
intérieur disponible. Promotion jus
qu'au 31 août sur 4»: un mois gratuit 
ou1an garage

336-5450
LASALLE, bas duplex 5». redécore, 
plus garage double, plus salle de ieux, 
occupation immédiate, chautté, $675., 
364-4337

LONGUEUIL rue Barthélemy. 5» 
chautté. éclairé, taxes payées, près cé
gep E -Montpetit et centre d'achat. Li
bre immédiatement. Après 18h , 641 - 
1382

LONGUEUIL, 5Vr moderne, haul du
plex, stationnement, libre, bonnes re
ferences, 647-1414.

LONGUEUIL: 6», triplex moderne bien 
situé, cour, garage, chautlage en sus. 
670-3218. après 17h 272-7862

LUXUEUX, 7». bas duplex, tout 
équipé, octobre, tapis mur à mur, 
$1,000,342-5770.

MÉTRO ATWATER, spacieux 9» en
soleillé, 2 étages, dans triplex rénové, 
terrasse, stationnement, libre immédia
tement $t .100 par mois, chauffage 
électrique en sus. 937-1388, 273 1793 
Références exigées

MENTANA, près Duluth, 7», 3è étage, 
entièrement rénové, 1ère occupation, 
puits de lumière, très ensoleillé, bal
cons, $750/mois, 5254609

MEUBLE, Peel coin Sherbrooke, grand 
3», très luxueux, à l'année, 844-5949, 
matin et soir

MEUBLÉS Superbes appartements et 
maisons, tout inclus. De 5 è 12 mois. 
TROC-VACANCES. 288-4194

OUTREMONT agréable 4 pièces, demi 
sous-sol. meublé, chautté, 272-9894, 
2795120

OUTREMONT 3'/,, chautté, meuble, 
tout compris $475 00 par mois, 342- 
1331,739-4876

OUTREMONT, 50 Willowdale, 2», 3», 
ascenseurs, concierge. 8497061

OUTREMONT, 7’/j, meublé, équipé ou 
non, à partir de $750., 925 DAVAAR,
271-1902

PLATEAU MONT-ROYAL, rue Chabot, 
coin Gilford, rez-de-chaussée, 4», sa
lon double, rénové, chauffage électri
que. entrée laveuse, sécheuse, $450. 
5232113.

PLATEAU, face Parc Laurier, rue Bré- 
boeul 4 V; bien éclairé, tranquille, haut 
duplex, rénové, isolé, entrée laveuse- 
/sécheuse Libre 1er. oct. $450., non- 
chautté 5232984

PONT-VIAU luxueux 4» neuts, type 
condo. électriques, tapis mur à mur. 
insonorisés, près 2 parcs, école PrèJ 
fer décembre 86. $445.00 à $460 00. 
664-2880. 667-0468

PRES métro Cadillac, agréable 3», 
trais peint, dans triplex, rénové, portes 
patio, terrasse, près de toutes com
modités. idéal pour personne seule ai
mant le tranquilité. Libre immédiate
ment 2598329 (de 9h. à 21h).

PRES UNIVERSITÉ
Queen Mary. 47154745, charmant, ré
nové à neuf, équipé, sapcieux, 
chauffé, balcon, 2VJ. 3W. 4», à partir 
$300 7358915,342-9491

PRINCE-ARTHUR, près McGill, beau 
6'/i rénové, très ensoleillé, boiseries, 
grand balcon. Libre 1er. oct. $800., 
non-chauflé. 2893516.

QUEEN MARY, près U. de M., é’/î-spa- 
cieux, 2 c.c., 2 s b., piscine, portier, 
option garage, chauffé. Disponible fer 
octobre, $785 Jour:8452482, soir:342- 
6016.

SAINT-LÉONARD luxueux 10 pièces, 
non-chauffé, foyer, bar, garage dou
ble, près école, parc et service libre 
1er déc. $790.00/mois. 3255754

SECTEUR
PARC LAFONTAINE

5 pièces, rénovées, $500./mois non 
chauffé, 522-3892,731-3070.

ST-JOVITE pour skieurs, haut de du
plex, 3 à 4’/:, chaultés. meublés, éclai
rés, vue panoramique, $3,000 /saison 
1-8194257743.

STE-THÉRÈSE (près 640)
3», 4», 5»

437-8713,4339393

TÉTREAULTVILLE, sous-sol, 4VJ, coin 
de rue. tapis, loyer, cour, stationne
ment, occupation immédiate. 725-4808 
après 21 h.

■ À louer hors frontières 167

ALGARVE, PORTUGAL, petite villa 300 
mètres de la plage (chambre, séjour, 
cuisinette, salle de bain, terrasse) dans 
village vacances, nov. à mars $180- 
/sem ou $670/mois. 273-3358 S.V P 
laissez message.

BOCA-RATON Floride, condominium, 
saison (8mois), $6.000.2 chambres, 2 
salles de bain, meublé, 1 mille de la 
mer. Inf: Georges, 1-8197590516

■ A vendre hors frontières 168

MAISON A VENDRE, 24 X 54, sur un 
lac, Park Lake Hallendale Floride, 
veuillez contacter Monsieur Tousi- 
gnant au numéro: 584-3510

SEPERBE VILLA EN PROVENCE, près 
Marseille, 230 mètres car. avec terrain 
5,000 m. car, pièces immenses et fini
tion de luxe. 4 chambres, 2 grand sa
lons avec cheminée, très grande cui
sine. salle à manger, 2'0 s b., sous-sol 
(150 m car ) garage, jardin de rocaille, 
grande terrasse, vue panoramique 
Christian Olivier (819)-771-1035.

■ Chambres et 
pensions à louer 169

FEMME LOUERAIT belle chambre à 
étudiante ou femme seule Balcon, en
soleillée, dans grand 4'/? Laurentien et 
Gouin. $50/semame 333-6707 soir

GRANDE CHAMBRE, étudiant sérieux, 
niveau collégial, atmosphère propice à 
l'étude, près des transports. Cuisi
nière, réfrigérateur, laveuse, sécheuse 
Duvernay: 662-0098

OUTREMONT, DAVAAR, grande 
chambre à louer, non-tumeur, salle de 
toilette Laisser message 271-6996

PENSION BIEN STTUEE, bon prix Près 
St-Chartes et Chemin Clambly Appeler 
après 17h 651-3156

■ Maisons repoi/retralte 173
A PREVOST, dans les Laurentides. Ac
cueil des Cèdtes pour personnes re
traitées, tous les services communau
taires a proximité inl : Denise La- 
ptante, 1-224-4584.

LONGUEUIL loyers toutes commodi
tés Service complet, bonne nourriture, 
surveillance, propreté, infirmière, mé
decin Pour personnes agees, adulte 
autonome. Faut le voir pour le croire! 
A partir de $400 6798248,672-9879

■ Bureaux à louer 261

CENTRE-VILLE
800 Dorchester ouest

200 à 2.000 p.c.. chautté. 
climatisé, tapis, salle de 
conférences Base an
nuelle et prix raisonnable 
Contactez Gisèle Lévelllé.

878-2566
24-9-86

■ Bureaux à louer 261
A VOIR ABSOLUMENT!

Bureaux de dillérentes superficies, 
secteur Parc Latonlaine 522-3392

BUREAUX ET APPARTEMENTS, loyer, 
cuisine moderne et salle de bain, très 
clair, 1,500 pc , $850/mois, 1,200 p.c., 
S650/mois 866-3246

ESPACE de bureaux dans Place Lau
sanne, 400 bout Labelle, Chomedey 
Laval Int André Lacelle. 668-6422, 
382-7130.

MÉTROHENRI-BOURASSA 1,250pi. 
car, idéal paur professionnels. 2ème 
étage, chauffé, Irais peint, 661 -7191.

METRO COTE VERTU
MEUBLÉS-SERVICES 

Septembre gratuit 
$300 - $400./mois 

335-6264 
7 jours 9h à 21h

PROXIMITE D'OUTREMONT, bureaux 
modernes, taux compétitif. 748-0907

SAINT-DENIS 6979, bureau profes
sionnel, commerce, restaurant, coif- 
ture, 12,000 pi.ca. divisable 331-0475.

SAINT-DENIS ET SHERBROOKE Cen
tre médical Ville-Marie, près métro, bu
reaux pour professionnels. Informa
tions: Roger Bordeleau, o.d. 842- 
3834— JJ. Larocque, md. 842-6441

SOCIETE IMMOBILIERE
Recherche notaire ou comptable, pour 
partager bureau avec ou non service 
de secrétariat situé dans Centre-ville 
878-9194.

VIEUX-MONTREAL. Etude d'avocats 
dispose local, pour occupation pour 
professionnel. Prix â négocier selon 
services requis Nancy. 866-4167

VILLE ST-LAURENT, à sous-louer, bu
reaux luxueux de 2,700 à 7,250 p.c 
748-0907

■ Espaces
commerciaux à louer 259

ESPACE DE 1,950 P1.CA. à sous-louer. 
voisin du métro Longueuil, disponible 
le fer déc. 86, fin du bail le 30 avril 87. 
Electricité et frais escalatoires inclus 
au loyer Possibilités de stationnement 
Claire Caquette. 651-6000. 

POUR BUREAU DE PROFESSION
NELS clinique, etc. 3880 est Jarry. 
Montréal. 722-7337

R.D.P. Parc industriel 8,000 à 16,000 
p c., bon prix, tel: 7291412

ST-DENIS 7215 coin Jean-Talon, mé
tro, 3.500 commercial, bureau ou ma
gasin avec cave, libre 1er décembre. 
727-6609.

■ Espaces industriels à 
louer 268

ANJOU
ESPACE commerciale, industrielle, bu
reaux, près autoroute, neuf, empla-ce- 
ment idéal pour salle d'exposition 
2,000-40,OOOpi car. Mike Grégorie 
931-4471. 

■ Locaux à louer 275
850 SHERBROOKE EST approx 2.000 
pi. car subdivisé, près métro Sher
brooke Occupation 1 nov 522-2424

BATISSE COMMERCIALE et indus
trielle à louer, de 5,000 à 10.000 p.c., 
220 et 550 volts, 14' de haut Idéal 
pour entreposage à Montréal-Nord 
321-4947

BEAU local commercial, 925 de 
l’Église coin Bannantyne à Verdun, 
$600/mois, 737-1349

■ Commerces à vendre 283
BOUTIQUE BO-JEANS, plus franchise, 
bon chiffre d’affaires Monsieur 
Joseph, 254-9311

CASSE-CROUTE, rive-sud, excellent 
bail, faites offre, 670-4496

COMMERCE 3 DANS 1 bar salon, cen
tre de pêche avec maison 5 pièces VJ. 
situé près bord de l'eau à Carillon 
514-537-381Tde 17h. à19h.

COMMERCE de pièces d'automobiles 
avec clientèle établie Léo. après 18h. 
6593830. 

CROISSANTERIE Rive-Sud, dans cen
tre d'achats. 670-4496.

FRANCHISE d'entretien ménager à 
vendre, ménage express en opération, 
bonne clientèle, bon secteur, deman
dez M. Blais 325-5460 - 326-9952

■ Commerces à louer 287

NOUVEAU
(Super)marché aux puces intérieur, 
500 espaces. Au 4384 St-Denis, Mont
réal Ouverture 1er septembre 86. Mar
chandise neuve, antiquité, artisanat, 
845-8194 local 10. Appelez pour réser
vation.

■ Magasins à louer 299
MAGASIN A LOUER

Bélanger 3175,1 200 pi car., libre 
7254833, après 19h. 641-1729.

■ Matériaux de 
construction 340

AAA ARMOIRES de cuisine modulai
res 6' - $560; 8 - $750; 10' - $920, 
haut/bas inclus, livraison même jour 
Décor Pro, 3400 St-Antoine O., 933- 
5759.

■ Ameublements 351
AMEUBLEMENT COMPLET d'une 
maison de 12 pièces, meubles Victo
rien, Chippendale, Adam, etc ainsi 
que peinture, bibelots, fixtures, tapis, 
etc Informations: 1-514-227-5457

BIBLIOTHEQUE MURALE, largeur 
156", hauteur 108", profondeur 14 ", 4 
portes séparables, 4 vitres à glissière, 
4 portes latérales plaquées aca|Ou, 
très bonne fabrication $900 934-4773

ENSEMBLE comprenant sofa-lit, fau
teuil. table de bout, style colonial, bois 
brun toncé. tissu oléfine rayé, en très 
bonne condition, prix très bas. 324- 
2467.

LIT OUEEN, matelas, sommier, comme 
neuf, $250 Aussi accessoires dispo- 
nibles. Après 6h. 636-0366

MINI-LAVEUSE mini-sécheuse Sanyo 
1986. $800.00— Set de chambre ca
nadien, rustique, Poitras, $1,200.00 
521-2740

■ Ameublements 351

1 mis oaos iautiuils aie-
CANTS colonial, tommo no«L IOO$ 
chacun, 1 choit*» *n peluches rouge 
ÎO$ chacun*, J choit*» *n cuir*«* 
turquoises I S$ chacun*, I COUVf*’liT 
brun 39 po 35$. 1 mon»*ou cher- 
coal grandeur 7 ont 35$, I man
teau d* viton Hack Diamond, 1 
manteau d* viton court luthia, 
robe d* marie* rot* och*»** ch*i 
Pronuptia Qrand*ur 7 ont, 100$. 
robes d* mari* ou dame d'honneur 
blanch* *t bleu grandeur '0-13 
ont, manteau *n d*nim taupes avec 
collet *t poignet» en laine double 
des*tlanette quadrille* 90$, hobitt 
pour homme grondeur 40, man
teau court en cuir pour homme» 
grandeur 40, 607-451$. •

20*09-86

■ Ameublements 351
MEUBLES de style italien de qualité, 
appartement cemplet, accessoires 
compris. 844 5949 matin m soir

MOBILIER de bureau neuf et usagé 
Meilleur prix en ville. Ameublement 
Raymond Jasmin limitée 337-1314.

MOBILIER SALLE A DINER, acajou, 
ensemble très attrayant, 10 morceaux 
Tel: 7397364.

MOBILIER, salle à diner et chambre 
chêne blond massif (queen), secrétaire 
noyer ancien, cuisinière or 30 po , 
après I8h„ 688-6692.

SPECIAL ETUDIANTS
Matelas et sommier grandeur queen, 
prorpe $125, Bur 3391000, Rés 769 
3900

TABLE DE JARDIN avec panneaux 
plus 2 bancs en résine de synthèse 
$350.. 12 modules vernis et gris, Futon 
double avec base pliante presque 
neul. housse grise $900, fixture 4 glo
bes $200,582-106^

TAPIS ORIENTAUX, réparations 
Achetons tapis usagés 932-0172

■ Téléviseurs, stéréos, 
vidéos 359

ACHAT-VENTE-ÊCHANGE 
el REPARATION (neul et usagé)

Système de son, télévision, vidéo 
AUSTEK ÉLECTRONIQUE 
1991 Beaubien est,
374-4950, 374-4956

■ Mobiliers de bureau, 
accessoires 363

COFFRE FORT ameublement bureaux, 
neuts et usagés Entreprises Ali 866- 
3807.

■ Equip, de commerce 365
ACHAT VENTE RÉNOVATION

Equipement de Restaurant Edmont 
253-8033

■ Ordinateurs 371
APPLE II E. 2 lecteurs de disques, 
écran, imprimante et carte 80, colon
nes. $1,500. 582-0123

■ Instruments de 
musique 375

4,500 DISQUES! 2,000 long-jeux, 2,500 
- 45 tours, 1950 à 1986. Idéal pour dis
cothèque, 2897791, soir 254-6785

AUBAINE
ORGUE Laury, modèle S.C T. noyer, 
enregistreuse, leslie, 13 pédales, Très 
propre. $4,000 6795703

ORGUE FARFISA avec synthétiseur, 2 
claviers, 8 pédales; Flûte traversière 
ARMSTRONG, 667-8376.

PETIT PIANO BALDWIN $1.250.00.
722.8741.

PIANO droit à vendre, très bonne so
norité, prix à discuter, 461-2272.

VIOLONS: Français, Allemands, Ita
liens, Canadiens Alto, Violoncelle. 
Très bons archets, prix sacrifice par le 
collectionneur. 744-0956.

■ Lingerie, Fourrures 385
OUVERTURE prochaine de 20 autres 
succursales partout au Québec, Pro
duit vendu depuis plus de 35 ans Lé
ger capital Les Créations Sirbain Qué
bec Inc 8458194 local 101.

■ Collections, monnaie,
timbres 387

COLLECTION, salières et poivrières,
600 paires différentes, 324-6780

■ On demande 398
ACHÈTERAIS JOUETS ERTL; tracteur.
batteuse et accessoires. Soir 
3139

445-

■ Antiquités 391
CONNAISSEURS: Superbe armoire 
québécoise en pin, Circa 1780. inspira
tion Louis XIII et Louis XIV, 20” prot. 
48 "larg 68 "haut, $9,500 Tapis orien
tal 48" X 72" Bocarat, tissé main, Pa
kistan. $700 Photos couleurs disponi
bles à acheteur sérieux seulement. 
819-563-0765.

DEMANDE à toute personne ayant de 
vieilles lunettes de toutes sortes, vieux 
bijoux, de vieilles clefs, animaux de pe
luche et décorations en plâtre Paierais 
frais de poste Merci à vous tous à l'a
vance 418-566-2790 C.P 16, Petit 
Matane, comté de Matane, P Q , GOt 
1Y0.

MOBILIER salle à manger antique 
Queen Ann, 7 more avec encoignure, 
et autres articles, excellente condition, 
$1.950. 671-0893

MOBILIER SALLE A DINER, chêne 
foncé sculpté, 1 table, 6 chaises, buf
fet. vaisselier Jour: 324-0135, soir 
674-9164

VENTE DE FERMETURE 4615 St-De
nis. 3,000 pi ca d’antiquités, toute la 
semaine de nh. à 18h, ouvert diman
che de 13h.à17h.

■ Oeuvres d'art 395
ARTISAN-CUIR

Sac à main-porte-documents-cein- 
tures-porte-feuilles-etc Créations ou 
sur spécification. 632-6392.

HUILE (ALBERT ROUSSEAU), 9 X 12", 
(Des Chaumières) 7353032.

UNE HUILE, UNE AQUARELLE, du
peintre LEON BELEFLEUR, à vendre 
Prix à discuter. 651-3210.

■ Animaux 397
APPALOOZA, 9 ans. 1-245-3443 ou 
1-2457242

CHATON HIMALAYEN ET PERÇANT
vaccinés, enregistrés. 430-0122,

COUPLE DE PERROQUETS QUAKER,
reproducteurs, $200., accessoires 
$100.337-9047 - 332-6511

DOBILINE motel pour canines et lé- 
lins, pension de qualité, au grand air 
4592647

■ Ventes de garage 398
NOTRE-DAME DE GRACE

4635 Draper, au sud de Somerled. 20 • 
21 septembre, 11h à 18h ENSEMBLE 
salon, armoire pm, fabrication artisa
nale Bar amovible avec étagères en 
acajou Divers articles meubles, élec
tro-ménagers. vêtements Renseigne
ments 483-2740

■ Offre» d'emploi 407 ■ Offre» d'emploi 407

LE DEVOIR
a un besoin urgent de camelots 

pour les secteurs de :
• Notre-Dame de Grâce
• Westmount

revenus intéressants 
Contactez M. Robert Clément

498-1424
------------------------—---------------------------------------------------------sro

■ Divers 399

AGENCE BUT SÉRIEUX 
LA VIE A DEUX

Vous cherchez quelqu'un 
de distingué(e), cultlvé(e), 
de même niveau que vous. 
Consultez l'agence la plus 
importante, 6 ans de 
succès. Laval au 4420 
Lévesque (suite 211). 
661-5210ext. 7.
Mtl. au: 1160 Sl-Malhléu (Pli 2) 

935-3369,9351874
16-10-86

■ Astrologie/Esotérisme 393
mmmm

CONTACT PSI
Lecture de vies antérieures, tarot, li
gnes de la main, astrologie, orientation 
d'aftaire. recherches et enquêtes; 728- 
2780,388-0413

■ Divers 399
ATTENTION Pour encans de tous gen
res, à travers tout le Québec, reservez 
tôt, très bonnes dates disponibles, 
Martin Guy Encanteui, 1-792-2388.

ECRANS SEPARATEURS, Artopex. va
leur $5,000 pour $2,000 1 an d'usure 
Communiquez avec Josée Turcotte 
O.T.R.Q. 3790052.

VENDRE RAPIDEMENT, cause départ, 
mobilier chambre à coucher, design 
original, 5 morceaux • 2sommiers, 
large tète de lit peut être recoupée, 
aussi pierre à savon pour sculpture 
484-4503 - 4851657, 

■ Offres d'emploi 407
NOUS SOMMES à la recherche d'une 
hygiéniste diplômée avec expérience, 
à plein temps, possédant belle person
nalité. beaucoup de motivation et in
téressée à travailler jusqu'à 9h le soir 
avec une équipe en pleine expansion à 
Lachme. C.V. demandé, 6457066.

OPÉRATRICE demandée avec expé
rience, dans le commercial, possédant 
une vitesse de 60 mots minutes Con
naître compugraphique ou la MCS 
8.400 est un atout. Travail le soir à 
temps plein. 3395272.

T.V. FILMS MODE
Adolescents, bébés, enlants, adultes. 
Taille torte bienvenue. Evaluation gra
tuite en studio, travail à la pige Porte- 
lilio nécessaire si accepté Formulation 
gratuite aux candidats qualifiés ins
crits.

Contactez M. Gagné au:

274-3531.
UNE CARRIÈRE DE 

MANNEQUIN!
Faites-là avec une agence sérieuse

MONDIAL
tel. 277-7558
Demandons aussi mannequns d'ex- 
périence.

■ Postes cadres, et 
professionnels 451

DENTISTE CENTRE MÉDICAL ST-AN
DRÉ, Rivière-des-Prairies Tél: 648- 
6888

■ Personnel de bureau 471
ASSISTANT(E) SOIR, service à la 
clientèle, résumé et transcription de 
nouvelles, supervision des comman
des Bilingue parlé, écrit, 60 mots/min. 
Centre-ville Dimanche au jeudi, 
17 45h à 1 30h AM $13,000 , année 
Céline, 842-3792

■ Personnel de bureau 471

KEY-PUNCH
Expérience: K-Edit ou Enttex 20h é 
3h. AM ou minuit à 8h AM, Lyne, 
7291811

■ Personnel de métier 475
LITHOGRAPHIE 

PELLICULEUR DEMANDE
Ayant minimum 2 ans d'expérience en 
travaux de couleur Excellentes condi- 
tions de travail Tel 382-8211

■ Musiciens, artistes 479
DEMANDONS FIGURANTS(ES), corn 
èdiens(nes), chanteurs(teuses). grou 
pes et autres talents pour TV, lilms 
commerciaux, spectacles, etc., mon 
dial, 277-7558 
Aucuns trais d'inscriptions.

■ Emplois divers 491
AGENCE sérieuse cherche nouveaux 
visages pour industrie du cinéma. Jeu
nes et plus âgés 500 O Sherbrooke, s 
990 2851400.

LES SERVICES de courrier satellite, 
recherche ieunes hommes, jeunes 
temmes, possétant une bicyclette pour 
la livraison de messageries dans lé 
centre ville, 598-5012

■ Offres de service 499
A BAS PRIX

Spécial Aoùt/seplembre. lavage tapis, 
fauteuils, autos. Expérience, travail ga
ranti. 491-0749,472-2219

ECRIVAIN PUBLIC Petite compagnie 
ou particulier Problèmes en français? 
Je corrige vos textes, manuscrits etc., 
rédige vos lettres, remplis vos formu
laires Contactez Lucie entre 10h et mi- 
di:5997291.

FAISONS nettoyage de maison, entre
tien, menuiserie, tapisserie, peinture, 
plomberie, électricité. Estimation gra
tuite. Appeler après 18:00, Johnny, 
3391805

FRANCHISE d'entretien ménager à 
vendre. «Ménage express» en opéra
tion, bonne clientèle, bon secteur, de- 
mandez M Blam: 3255460,3259952

PRENDRAIS travail de secrétariat, 
dactylo à domicile Gyslaine, 5292325.

R.P. REMBOURREUR estimation gra
tuite pour set de salon Robert, tel 
7350123 ou 437-2961.

SYSTÈME IBM 
TRAITEMENT DE TEXTES

Service de secrétariat pour petites en
treprises. Documents, manuscrits, mé
mos, textes, écriture. Édits, thèses, 
ébauches, contrats, mise à jour. Tout à 
lait confidentiel. Informations. 289- 
9096

TYPOGFj«PHIE USER I1AUOUE INC.
Oeuvres littéraires, rapports, tour
ne? ux, revues, thèses, curriculum vi
tae, révision de texte, 5999214

■ Cours 510

COURS D'ANGLAIS PRIVÉ
Méthode rapide et elficace axée sur la 
conversation, horaire flexible.
Int: 934-5960 entre 2h.et 8h. pm.

COURS DE GUITARE CLASSIQUE
professeur expérimentée, diplômée Fa
culté de Musique de l'UdeM., informa- 
tions M-A. Larocque. 844-3612

COURS DE UNGUES et de civilisation 
réguliers ou immersion vacances Pre
mière destination. Espagne Commu
nications Monde MT Inc. 397-1104

Ou/Y*»dt nnurr-écJk*k/&... 
RowXj -6b

LES MOTS CROISES
12 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement
1— Effondrement.
2— Voisin du mouton.— 

Mammifère aux 
mouvements lents.

3— Mesurer au mètre.— 
, Orient.

4— Pronom indéfini.— Il 
cherche à surpren
dre les secrets d'au
trui.

5— Se dit des langues 
appartenant au 
groupe celtique.

6— Rongeur.— Choque.
7— À moitié.— Dieu ma

rin.
8— Action d'abandon

ner.— Eructation.
9— Enveloppe l'oreil

ler.— Maman.— 
Brome.

10—Colère.— Comman
dement.— Débau
che.

11 — Fleuve de 
l'Ü.R.S.S..— Elle 
rode.

12 — Obscurci par les
nuages.— La plus 
vile populace.

Verticalement
1 —Ammonification.
2— Gros harpon. Tond 

la racine d'une 
plante.

3— Du verbe être.— 
Lieu planté d'or
mes.—

4—D'Afrique.— Ruisse- 
let.

5 — Terre entourée 
d’eau.— Sert à 
lier.— Groupe d'a
nimaux qui volent 
ensemble.

6— Port du Québec.— 
Errant.

7— Étain.— Ancienne 
unité de mesure de 
force.— Obtenu.

8— Observer secrète
ment.— Couleur.

9— Art de combiner les 
sons.— Genre de lé
gumineuses.

10— Cerner.— Gelée des 
eaux.

11— Sodium — Propre — 
Longue ceinture en 
soie des japonais.

12— Roche poreuse lé
gère.— Le contraire.

Solution d’hier
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Conférence fédérale-provinciale des ministres des finances à Montréal aujourd’hui
Québec espère toujours une formule plus généreuse de péréquation
RUDY LE COURS

(PC) — Sans pécher par opti
misme, le Québec escompte que le 
gouvernement fédéral bonifie la for
mule de péréquation qui l’a grave
ment pénalisé au cours des cinq der
nières années.

À la conférence fédérale-provin
ciale des ministres des Finances au
jourd'hui dans la métropole, le minis 
tre fédéral Michael Wilson est censé 
annoncer ses couleurs et proposer 
une nouvelle formule de calcul de la 
péréquation pour les années 1987-

Si on convient du côté québécois 
que l'écrasant déficit du fédéral l’é
touffe de plus en plus, on considère 
que les provinces ont déjà largement 
fait leur part pour contenir ce trou 
béant de plus de $30 milliards cette 
année.

« La contribution des provinces à 
la résorption du déficit fédéral est 
déjà faite par le biais du bill C-96 », 
rappelle M. Ghislain Fortin, conseil
ler du ministre québécois Gérard D. 
Lévesque. En vertu de cette loi, Ot
tawa mettait fin un an plus tôt que 
prévu aux accords de financement 
des programmes de santé et d’édu
cation piost-secondaire et s’engageait 
à verser $8 milliards de moins aux 
provinces en cinq ans. De cette 
somme, le Québec essuie un manque 
à gagner de $2 milliards, dont $82 
millions au cours du présent exer
cice financier.

« Ces coupures sont faites sur une

Quoi qu'il en soit, rien, sinon un 
certain sens de l’équité ou un rapport 
de forces, n'oblige Ottawa à se mon
trer généreux.

Les présents « accords • fiscaux 
ont d'ailleurs été imposés aux pro
vinces par Ottawa en 1982, Il avait en 
échange accepté pour les trois pre
mières années de garantir aux six 
provinces bénéficiaires des recettes 
qui ne pourraient pas diminuer d'une 
année à l’autre.

Pour les deux dernières années 
base per capita si bien qu'elles pè
sent bien plus lourdement sur les 
(six) provinces qui reçoivent de la 
péréquation parce que leur capacité 
fiscale est moins grande que celle 
des autres provinces », explique M. 
Fortin.

Autrement dit, si on retranche $1 
million à l'Ontario ou à l'Alberta, 
cela leur fait moins mal qu'un même 
retrait au Québec ou au Nouveau- 
Brunswick.

C'est la raison pour laquelle Qué
bec s'attend (ou se croise les doigts) 
à ce que le ministre Wilson bonifie 
peut-etre la formule actuelle de cal
cul de la péréquation pour compen
ser quelque peu les provinces qui en 
reçoivent.

Ces paiements de transfert pour la 
péréquation sont simplement le ré
sultat d’un lourd mécanisme par le
quel Ottawa verse aux provinces de 
l'Atlantique, au Manitoba et au Qué
bec des sommes pour leur permettre 
d'assurer des services sociaux d'é
gale valeur à ceux dispensés dans les 
provinces mieux nanties.

Universités: Gobeil n’ira pas 
à la commission parlementaire

QUEBEC (PC) — Le président du 
Conseil du trésor Paul Gobeil ne 
comparaîtra finalement pas en com
mission parlementaire pour expli
quer les recommandations de son 
rapport qui touchent le financement 
des universités.

Mardi dernier, au début des tra
vaux de la commission parlemen
taire sur le financement des univer
sités, la porte-parole des péquistes 
en matière d’éducation, la députée 
de Chicoutimi Jeanne Blackburn, 
avait demandé d’entendre le prési
dent du Conseil du trésor. La requête 
avait été jugée recevable mais les li
béraux avaient convenu d’en dis
cuter à huis clos, lors d’une séance 
de travail de la commission parle-

LES ENFANTS 
MAL AIMÉS 

ON Bi RETROUVE

Québec

mentaire, et non en public.
Or jeudi, c’est l’opposition péquiste 

qui a émis un communiqué de presse 
pour annoncer la décision de la com
mission : le président du Conseil du 
trésor ne comparaîtra pas devant la 
commission.

Le ministre de l’Education Claude 
Ryan doit rester le seul porte-parole 
du gouvernement en matière d’édu
cation, ont-ils jugé. Il n’est pas ques
tion de demander au président du 
Conseil du trésor d’expliquer les re
commandations du rapport Gobeil 
sur le financement des universités, 
même si celles-ci pourraient avoir 
une incidence sur les décisions à 
prendre.

Le rapport Gobeil suggère notam
ment d’abolir le siège social de l’U - 
niversité du Québec. Il propose aussi 
de tripler les frais de scolarité dé
boursés chaque session par les étu
diants universitaires.

La députée Jeanne Blackburn au
rait aimé confronter les deux minis
tres, dont les déclarations publiques 
trahissent « un écart radical de phi
losophie ».

Mme Blackburn se demande le
quel primera : le rapport Gobeil ou 
les auditions publiques de la commis
sion parlementaire sur le finance
ment des universités.

« Il semble qu’en parallèle à cette 
consultation publique, l’on main
tienne une consultation privée et pri
vilégiée dont il est important de ne 
pas questionner la démarche et les 
fondements », conclue la porte-pa
role péquiste en matière d’éducation.

des présents accords, sans une telle 
arantie, Québec s’est vu privé de 
263 millions ($900 millions si on 

prend la base de calcul des accords 
de 1977-1982).

Devant cette situation, le ministre 
Wilson compensait les provinces bé
néficiaires en transférant $220 mil
lions de plus aux provinces, dont $110 
millions au Québec.

Cet argent, avait-il déclaré, assu
rait aux six provinces des paiements 
représentant 95 % des sommes tou
chées en 1984 pour les deux dernières

années des présents accords.
Même avec ce correctif forfai

taire, le ministre Gérard D. Léves
que a toujours plaidé que le Québec 
s’était encore fait amputer $66 mil
lions par Ottawa car les paiements 
de péréquation de 1986 ne représen
teront que 92.8 % de ce qu'ils étaient 
en 1984.

M. Wilson n’a jamais démordu de 
sorte que Québec doit en faire au
jourd'hui son deuil.

Mais c’est pour cela que tant l'an
cienne administration péquiste que

la présente libérale ont cherché à ob
tenir d’Ottawa une garantie formelle 
qu’il ne modifie pas en cours de route 
les accords fiscaux sans le feu vert 
des provinces. Ottawa s’y est refusé 
jusqu'à maintenant.

Présentement, il suffit simple
ment d’une ldi du Parlement cana
dien pour les remettre en question.

Mais il est peu probable que cette 
question soit a nouveau discutée au
jourd’hui. D’une part parce qu’il s’a
git surtout pour les provinces de voir 
ce qu’Ottawa a à leur offriret d’au

tre part parce que deux autres points 
sont à l’ordre du jour: la réforme fis
cale et les régimes supplémentaires 
(privés) de retraite.

Les accords fiscaux, qui doivent 
être renouvelés le 31 mars, feront 
l’objet d’une nouvelle conférence des 
ministres des Finances, à Edmonton 
le 31 octobre, et d’une autre en dé
cembre.

Ils devraient aussi être à l’ordre 
du jour de la conférence fédérale- 
provinciale des premiers ministres 
en novembre.

LES ANNONCES CLASSEES 286-1200
I Cours 510 I Décoration intérieure 561 ■ Occasions d'affaires 591 ■ Automobiles à vendre 695 ■ Automobiles à vendre 695 ■ Automobiles à vendre 695

COURS DE PIANO
Adultes et Entants

Diplômes reconnus par M E 
Cours d'harmonie
Entants 4 - 8 ans. 

Privé ou semi-privé. 
Méthode dynamique
Formation musicale 

complète
P-rofesseur expérimenté

387-4490
22-9-86

COURS DE SAXOPHONE el 0 écriture 
(harmonie'arrangements) M Lam
bert, saxophoniste avec Robert Char- 
lebois. Claude Dubois. Daniel Lavoie 
844-6597

COURS en gériatrie, pour septembre. 
matin, après-midi et soir. 341-1736.

ECOLE PREPARATOIRE DE MUSIQUE 
0E L’UQAM Cours de flûte traversée, 
débutants ou avancés, prolesseur di
plômé de ruQAM et de I E N M de Pa
ris Possibilité de cours privés 935- 
4567.

■ Déménagement 551
A BAS PRIX, appelez Pierre Déména
gement. en tous genres, estimation 
gratuite 937-9491

ABANDONNEZ VOS RECHERCHES
Appelez Normand Transport. Toutes li
cences el assurances completes 323- 
7989,24 heures, jour

DEMANDEZ-LUI N'IMPORTE QUOI 
OU PRESQUE

C'est le meilleur déménageur en 
ville1 Fournissons boites Estimé gra- 
tuit Ne partez pas sans lui! 766-5314

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
déménagement de Igus genres, spé
cialité appareils électriques Assu- 
rance complète 253-4374

PETITS ET GROS Déménagements 
Urgence acceptée Assurance, esti
mation gratuite 523-5513.

■ Camionnage, transport 555
L'ESSAYER C'EST L'ADOPTER: Nor
mand Transport Déménagement, tous 
genres Services garantis Assurance 
complète 321-0214.323-7989

■ Entretien, réparations, 
rénovations 559.

A BAS COMPTE, peinture intérieure el 
extérieure. 491-2355 service 7 jours.

B.V. CONTRACTEURS Rénovations 
résidentielles et commerciales Prix 
raisonnables 445-6576 entre 9 et 6 
heures P M

ENTREPRENEUR SPECIALISE, menui
serie génrale, expérience charpente el 
finition, résidentiel el multi-lamiliale 
445-6626

MONSIEUR LAFONTAINE plancher, 
remise à neuf, linition de votre choix, 
ouvrage garantie. 374-3039 ou 387- 
7795

TOIT, asphalte, gravier Estimation 
gratuite. M. Huot, couvreur, 270-2400

OECORATION RENOVATION Lauréat j 
des arts décoratifs de Paris - Service 
professionnel et soigné Pour estima- j 
tion gratuite appeler Thomas 935- 
5289 

■ Voyages 563
BILLET D'AVION valeur $2,000 00 ou 2 
billets de $1.000 00 pour $1,500 00 
Voire destination Luc 522-7086

■ Sociétés, sports, 
loisirs 565

LES BELLES RENCONTRES
Vendredis et samedis soirs 25-45 ans 
(instruits). 334-4479, message.

NOUVEAU CENTRE DE MASSAGE
massothérapeutes diplômées, mas
sage suédois. 25 boni Lévesque. 668- 
4024 

■ Lavage, nettoyage 567
LAVAGE, tapis 3 pièces $45 . sofa et 
fauteuil $45. Aussi lavage murs el vi- 
Ires 7 ans d'experience 367-1669

TAPIS ORIENTAUX, lavage à la main, 
réparations, évaluation, achat de vieux 
tapis 932-0172

■ Perdus, trouvés 569
PERDU, Van Home — Walderton, 
CHATTE 6 mois, poil pale, pattes, 
queue très loncees, yeux bleus $100 
récompense. 342-5906.

■ Santé 570
TECHNIQUE ELECTROLYSE 

PARAMEDICALE
Théorie pratique et recyclage si néces
saire

Mireille Roy 932-6544

■ Peintres, peinture 571
FAIS PEINTURE, lavage, plâtre. $7 
l'heure, 23 ans d'expérience, estima- 
Çoi^raluit^i26321^^^><

■ Garderies, gardiennes 575
CHERCHONS PERSONNE FIABLE
avec références pour garder enfant de 
6 ans au retour de l'école du lundi au 
vendredi à notre domicile. 273-6489 - 
284-0204 

MÈRE 2 enfants. 4-7ans. je suis diplô
mée en éducation des petits. Endants 
de tout âges, à la tourne ou la se- 
mame. St-Léonard. 323-7612.

PERSONNE D'EXPÉRIENCE deman
dée pour garder Emile, 10 mois, 5 jrs- 
/semaine de 8h à 5h OUTREMONT 
274-7088.

■ Occasions d’affaires 591
A VENDRE. ou financer Compagnie in
corporée avec logiciels, produits très 
populaires Demandez Jean-Marie au 
495-4246

AVIS Parlez en affaires Développez 
un réseau de marketing international 
Représentants Montréal el environs. 
Entrevue le 20 septembre 418-831 - 
8011

1986! Votre ANNEE GAGNANTE
jutqu'o $1000 d» PROFIT/poi 
sem Plein temps ou partiel, poi 
de vente à foire, 8h. por tem 
pour gérer les compte». 
ATOUTS Belle personnalité  ̂
être capable de faire la relation j 
publique, apporence soignée, 
auto nécessaire, méthode de dis
tribution mise en place avec des , 
chaînes de magasins connues, 
un service bien accepté dans une 
industrie de plusieurs millions de 
dollars. Assistance de la compa- 
unie, investissement requit 
$9,000, financement partiel pos
sible, territoires limités. Gens 
sérieux seulement

APPELER M. PIERRE: 879-1456

26-9-86

■ Occasions d'affaires 591
ASSOCIE demande, sérieux investis
sement. $25,000.435-3497, 9h à11h 
AM, 22h à minuit

BOUTIQUE AFFICHARD
Etabli depuis plusieurs années ce sys
tème de commercialisation a tait ses 
preuves. Cette partie d'un réseau en 
pleine croissance ayant des magasins 
dans les centres d'achats les plus im
portants du Canada, deux franchises 
disponibles immédiatement dans deux 
centres d'achats importants de la mé
tropole Investissement comptant re
quis $35 000 Salaire et profil $70. 
000 la première année Financement 
partiel disponible en main Pour ren
seignement appeliez monsieur Char
les 879-1456

CHANCE UNIQUE!!!
Posséder son propre commerce

RECHERCHE personne à temps plein 
ou partiel, pour aider à diriger person
nel Doit posséder sens des affaires et 
voir â la gérance et aux achats Do
maine app modèle (style Décor Mag) 
gros bénéfices, aucune compétition, 
capital requis $25.000 . pour rendez- 
vous téléphonez au 282-0195 local 25, 
jour, soir et (m de semaine

DISTRIBUTION domaine de la mode el 
fourrure synthétique produits en vente 
depuis 35 ans. 40 nouveaux magasins 
à ouvrir partout au Canada, capital re
quis $25,000 profit annuel garantie 
Tel 845-8194 local 301

MAGASIN de meubles. 35 ans en affai
res, très bon chiffre d'affaires, inven
taire $750.000,346-2930.

RESTAURANT fast food franchise. 
Longueuil rue Curé-Poirier, aussi dis
ponible â Laval, M. Charette. 346-7186

■ Argent demandé 597
RECHERCHE, financement pour im
portation de vêlements et chaussures, 
634-8125. 

■ Motocyclettes 667
YAMAHA SECA 750. 1982. bas mil
lage. comme neuf, Faut voir! Robert 
672-7537 après 18h

■ Bateaux, moteurs, 
yachts, voiliers 675

VOILIER DS 16K quillard 1986, cabine, 
remorque Johnson 4 c v . $5.900 00 
1-227-4946 message.

1986
SUBARU

VENTE D’INVENTAIRE 86
VENDREDI 19 SEPT. 
SAMEDI 20 SEPT. 

DIMANCHE 21 SEPT.
de 9 A.M. à 9 P.M. exclusivement au

4032 Ste-Catherine O..

I Métro Atwater 
I près du Forum

AUTO CENTER
937-4235

Stationnement
Intérieur

22-09-86

■ Bateaux, moteurs, 
yachts, voiliers 675

BAYLINER 2550. Clera, Sunbridge, 
1-985 Att Cabin, largeur 9 pi. 6 po. pu
pitre. 260 Volvo, toilette électrique 
avec macérateur, réfrigération, eau 
chaude, douche, camper top. plate
forme, plongeoir avec échelle, détec
teur de vapeurs,radar arch, stéréo 
AM/FM cassette, avec haut-parleurs 
intérieur et extérieur, prise de télé
phone. shore power et fil avec char- 
peur de batterie intégré, bouées de 
sauvetage, tous les cordages, ancre et 
lige d'ancrage 200 po, sonde, excel
lent étal, entreposage d'hiver dispo
nible. 694-6555.

CHRISCRAFT 85, 265ac , 26'/ïpt , 2 
moteurs volvo 4 cyl, 175hres, tout 
équipé, 1-787-3391

CS27, Voilier lout équipé. $29,000 
653-7353 

FLYBRIOGE CRUISER 36 pi. She
phard. bols, en excellente condition, 
complètement équipé, génératrice, mi
cro-onde. etc $35.500.739-6049

TROJAN 31 pi , 1967, tout équipé 2 
moteurs Chrysler à gaz. coussins 
neufs, excellente condition, $18,000 
ou meilleur offre. 691-1780

VOILIER GRAMPIAN 26pi., bien 
équipé pour croisière, bon prix, très 
bon état. Serge Rivesl, 870-8637,598- 
9756

VOILIER, Flying Scott, 19 pieds, équi
pement complet, remorque, moteur 
neuf, Tél. 937-3357

VOILIERS
2 Sonic 23 pi: Chark 24 pi; 

Morthern 25 pi ; Venture 21pi

819-564-4636,819-843-8539.

■ Services tinanciers 595

ATTENTION COMMERCES
Prêts pour refinancement, expansion, 
nouvelle acpuisi-tion, équipements, tél 
465-7331

■ Automobiles à vendre. 695
AUDI SOOOS 1984. 56.500km. carde 
Audi luillet 87, $16.250 678-6289, 849 
3533.

AUDI 5000S. 1984. 65,000km carte 
Audinov 87 $15,850 667-5267 — 
683-5686-687-2517

AUDI SOOOS. 84.40.00km beige mé
tal . alarme, carte Audi, autres extra. 
$16,000 Soir 767-3494

BMW 320 SP. noire, 1983, A-1. plu
sieurs extra $ 15.000, négociable 
Faul voir 769-7066

BMW 5281,1980,5 vitesses. Parfaite 
condition $8,000.634-5145.

BMW 735 la. 86, gris loncé, cuir beige, 
comme neuve, 9,500km Location ou 
achat LOROPO, Patrick, 678-2651

CAMARO 84, V-6, 5 vitesses. 
68.000km., équipement sport, $8,300 
ou meilleure offre, 649-7099

CHRYSLER LE BARON GTS 1985, 
turbo automatique, équipée. 
32,000km , $11,500 négociable 691-
2872

CORVETTE 1979, beige-bourgogne, 
peinture neuve, parlait état, automati
que, air climatisé, mag, T-top 
70,000km. $11,000.354-2416.

HONDA ACCORD 83. très bonne con
dition, très propre, prix $5,900, 
92.000km, 5 vitesses, 325-5460, 326- 
9952, M. Bla’in

■ Automobiles à vendre 695

HONDA PRÉLUDE 65. gris charcoal. 
16.500 mi. pneus larges. BF Goodrich 
60 po., alarme, stéréo-cassetle. vitres 
teintées, spoiler S aileron, toit ouvrant 
électrique, etc $12.800 négociable 
Harry |Our 382-5350 ext. 280, soir 331- 
8302

MAZDA 626 de luxe 1984, 5 portes, 
toute équipée, toit ouvrant. 27.000 mil
les, $12,500 365-9704

MAZDA 626 LX 84, manuelle. 2 portes, 
air. 33.000km. très propre, taut voir! 
$9.300 728-5563

MERCEDES 1984.190D. enfin voici 
l'opportunité d'acquérir une méca
nique supérieure, 5 vitesses, toute 
équipée. 96.000km . $21.000 461- 
0394

OLDSMOBILE CIERA Brougham 1986, 
toute équipée. 2 Ions gold, 4 portes, 
balance sur garantie 2 ans. 382-6312

PONTIAC 6.000 STE, 1986. toute équi- 
pée, 10,300 km. $17,800,355-6086

TEMPO GL de LUXE, diesel. 85, toute 
équipée, 4 Pirelli neufs Jour: 324- 
0135, soir: 674-9164

TOYOTA Supra GTS 82, l'ultime voi
lure sport130,000 mi. équipé A â Z, 
système de son mirifique, tout â com
mandes électr, impeccable, $13,800. 
négociable M. Tatic, 866-7744. Soir, 
week-end 768-3914

TRANS-AM >1. 87,000km, très propre. 
$8,300 après 18h 662-1320

TRIUMPH Spittire, 1961 
remise à neuf, $5,000.

Tél: 642-9645,363-8791

VOLVO 164E. 4 portes, toil ouvrant, vi
tres électriques, bonne condition, prix 
à discuter 526-1703

AVIS PUBLICS
Voir aussi en pages 

18,19, 20, 21,22, 23 et 24
AVIS DE DEMANDE DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie LES 
PAPIERS VACHONS ET FRÈRES INC 
demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre.
Montréal, le 19 septembre 1986

FRANCINE LAVOIE, avocate 
PROCUREUR DE LA COMPAGNIE

PRENEZ AVIS que le contrat en date 
du 29 août 1986 par lequel 
FABRICATION MUNSINGWEAR LTÉE- 
/MUNSINGWEAR MANUFACTURING 
LTD. a cédé el transporté à BANQUE 
NATIONALE DE PARIS (CANADA) 
toute ses créances, réclamations et 
comptes à recevoir actuels et futurs, a 
été enregistré au Bureau d'Enregistre- 
ment de la division d'Enregistrement 
de Montréal le 10 septembre 1966 
sous le numéro 3769206 
BANQUE NATIONALE DE PARIS (CA

NADA)
Le 11 septembre 1986

Province (le Québec. District de 
Montréal (l.ongueuil). COUR PRO
VINCIAL!-', No. 505-27-014652-854. 
PKRCKPTKUR DÉS AMKNDKS. 
demandeur -vs- ANDRÉ BKNARlï. 
détendeur Le 30 septembre 1986, à 
10 00 heures au domicile du défen 
rieur au No 485 rue Dupuy en la cité 
de St-Amable. district de Richelieu, 
seront vendus par autorité de Jus
tice. les biens et effets du défendeur, 
saisis en celte cause, consistant en 
1 automobile Ford LTD 1979. Condi
tions. ARC.KNT COMPTANT et/ou 
Cil K QU F', VISÉ J K A N LA 
CI.AMMK A ASSOCIÉS, huissier 
Sorel. ce 12 septembre 1986.

PRENEZ AVIS que Transport L'Épi
phanie inc. du 26 rue des Sulpiciens, 
L’Épiphanie, Qc, détentrice du permis 
M-300042. s'adresse à la C.T.Q afin 
d'obtenir le transfert du système de 
transport comprenant entre autres 
tous les droits, litres, intérêts et privi
lèges décrits au certificat 004 du per
mis M-301097 de Repentigny Express 
Inc.
La requérante demande au surplus 
que la Commission statue sur le main
tien dudit permis.
La requérante invoque au surplus l'ar
ticle 85 des règles de pratique et de ré
gie interne afin que la décision de
vienne en vigueur à la date où elle 
sera rendue
Tout intéressé peut introduire une op
position ou une intervention dans les 
cinq (5) jours suivant la deuxième pa
rution dudit avis en s'adressant à la 
C.T.O . au 505 est, rue Sherbrooke. 
Montréal, Qc, H2L 1k2 
1ère parution 19 septembre 1966 
2ème parution:20 septembre 1986 

Par Me FRANÇOIS PERREAULT 
PAQUETTE PERREAULT RIVET 6 

TRUDEAU
200 rue St-Jacques. suite 900 

Montréal, Qc 
H2Y1M1

AVIS EST donné que RONALD 
ROYEA, R R 4. C P 8, Sutlon (Brome) 
détenteur du permis M-503350-0001 
région 05, s'adressera à la Commis
sion des Transports du Québec, dans 
le but d'obtenir l'autorisation de trans
férer son permis en faveur de ROSS, 
WAYNE, RUMSBY, R R.3, East Farn- 
ham (Brome) région 05, conformément 
aux dispositions de l'article 30 du ré
glement sur les règles de pratique et 
de régie interne de la C.T.Q 
Tout intéressé peut introduire une op
position ou une intervention dans les 5 
jours qui suivent la deuxième parution 
dans les journeaux.
1ère parution; 19 septembre 1986 
2ème parution: 20 septembre 1986 
Canada, Province de Québec, Dis
trict de Montréal. COUR rROVIN- 
CtAI.É No: 500-02-008446-861. CHAS
SIS D'AUTO IDÉAL INC, partie de
manderesse -vs- RÉ.IKAN LÉ- 
GARÉ I.KS CARROSSKRIKS, par 
lie défenderesse. Le 3 octobre 1986 à 
10 00 heures, au 4747 rue I.ite, Sl- 
Vincent de Paul, district de Laval, 
seront vendus par autorité de Jus
tice, les biens et effets de RÉJ KAN 
I.ÉGARÉ I.KS CARROSSKRIKS, 
saisis en cette cause, consistant en :
1 dozer couleur orange pull-o-matic, 
1 étau. 2 fusils à peinture Devil Bliss, 
1 fusil à peinture ype 80. 1 lot de 
peinture à automobile. 3 sableuses. 1 
zip gun, 1 planche à air. 1 lot de ma 

! tériel à sabler, 1 ralchelt à air Ro- 
I dac. 1 drill Wolfe, 1 Volks Rabbit die

sel. I sand blass. Conditions: AR- 
I r.KNT COMPTANT et/ou Cil É- 

Ql'KVISÉ Information: MICIIKI. 
GAUCIIKR, huissier, (514 ) 461-3340 
Gaucher A Gaucher, huissiers. 14 
rue Davis, St-Rruno, Qc. J3V 1C8.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE BEAUCE 
NO: 350-02-000205-851 

COUR PROVINCIALE 
COMPAGNIE D'ASSURANCE 
CORNHILL DU CANADA

Partie demanderesse 
c.

MICHEL MASSY, autrefois domicilié au 
100 bout. Des Prairies, Laval des Ra
pides, district de Montréal, et mainte
nant d’adresse inconnue,

Partie défenderesse 
ORDONNANCE

IL EST, par les présentes, ordonné à la 
partie défenderesse de comparaître 
personnellement ou par le ministère de 
son procureur, au greffe de la Cour 
Provinciale du district de Beauce et ce. 
dans un délai d'un mois à compter de 
la publication du présent ordre 
dansLE DEVOIR.
Prenez avis qu'une copie du brel et de
la déclaration a été déposée audit
greffe à votre intention
BUREAU DU GREFFIER. Ville Saint-
Joseph de Beauce. ce 2 septembre
1986

D B LESSARD, greffier-adjoint 
district de Beauce

1337-2396 QUÉBEC INC 
AVIS EST par les présentes donné que 
la compagnie 1337-2396 QUÉBEC INC 
demandera à l'inspecteur généra! des 
institutions financières la permisson 
d'obtenir sa dissolution

MONTRÉAL, le 16 septembre 1986 
MARTINEAU WALKER, 

Procureurs de la Compagnie.

fANAHA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

AVIS
IN RE
JOHANNES ANTONIUS KOOIJMAN 
PRENEZ AVIS que Johannes Antonius 
Kooijman, domicilié au 7. rue Logan, 
app. 12. Saint-Lambert, Québec, s'a
dressera au Ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de:
John Antonius Koovman

MONTREAL, ce 8 août 1986 
Les Procureurs du requérant, 
. CERINI SALMON SOUAID 

ET REYNOLDS

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-154912-863

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT PROTONOTAIRE ADJOINT 
DAME MICHELINE DARY

Partie demanderesse 
c.

MICHEL ROGERON
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE EST donné à MICHEL 
ROGERON de comparaître au greffe 
de cette cour au t est rue Notre-Dame 
dans les trente (30) jours de la date de 
la publication du présent avis dans LE 
DEVOIR
Une copie de la déclaration en divorce 
a été remise au greffe à l'intention de 
MICHEL ROGERON 
Lieu Montréal 
Date: 12 septembre 1986

FRANCINE HAMELIN, P.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-14-002924-868

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT PROTONOTAIRE 
DAME GAIL GIROUX.

Partie demanderesse 
MONSIEUR ANDRÉ STONEHOUSE.

Mis-en-cause
LE GREFFIER DE LA VILLE DE 
MONTRÉAL,
LE PROTONOTAIRE DE U COUR 
SUPÉRIEURE DU DISTRICT DE 
MONTRÉAL,

Mis-en-cause
ASSIGNATION

ORDRE EST donné à M ANDRÉ 
STONEHOUSE, de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 10 est rue 
St-Antome à Montréal, salle 2.16. dans 
les 30 jours de la date de la publication 
du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR.
Une copie de la requête pour insertion 
d'un acte de naissance dans les regis
tres de l'Etal Civil a été remise au 
greffe â l'intention de MONSIEUR 
ANDRÉ STONEHOUSE, mis-en-cause. 
Lieu: Montréal

FRANCINE HAMELIN. P.A.

AVIS EST donné, conlormément à l'Ar
ticle 1571(d) du Code Civil du Québec, 
que CRÉATION Ç C I. CANADA INC , 
par .General Assignement ot Book 
Debts» exécuté le 4 septembre 1966 et 
enregistré â Laval sous le numéro 
616059, a cédé et transporté toutes 
dettes, comptes à recevoir, demandes 
et «choses in action», présents ou fu
turs. a BANQUE DE BOSTON DU 
CANADA/BANK OF BOSTON 
CANADA

PRENEZ AVIS que LUCIEN 
THIBEAULT ET FILS INC., du 5935, 
42e avenue, Montréal, P.Q., titulaire du 
permis de camionnage en vrac 
M-508985 002, région 10, s'adresse à 
la Commission des Transports du Qué
bec pour transférer ledit permis à Mon
sieur MIGUEL BIURRARENA, du 530, 
Rdoberl Korch, Vimont, (Laval). P.Q 
Tout intéressé peut y introduire une 
opposition ou intervention dans les 
cinq (5) jours de la deuxième parution 
de cet avis en s'adressant à la Com
mission des Transports du Québec, 
505, Sherbrooke, est, Montréal. P.Q 
H2L1K2.

LOUIS LAVOIE, Avocat 
1e parution: 19 septembre 1986 
2e parution: 20 septembre 1986 

Province de Québec. District de 
Terrebonne. COU R MUNICIPALS 
Nu : 62 86-1.3269 VII.I.K DKTKR 
RKRONNK. demanderesse -vs- 
MARC THIBAULT, défendeur. Le 
29 septembre 1986, à 10:00 heures au 
domicile du défendeur au No 320 rue 
Metthe en la cité de Ste-Sophle. se
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du détendeur, sai
sis en cette cause, consistant en: un 
téléviseur couleur Granada et acc. 
un amplificateur Pioneer, une table 
tournante Pioneer, un récepteur 
AM-KM Pioneer, une cassette Pio
neer avec deux (2) hauts parleurs et 
acc. une piscine hors terre el acc. 
Conditions: ARGKNT COMPTANT. 
ALAIN RICMKR, huissier, 471-8078. 
Terrebonne, ce 16 septembre 1986

PRENEZ AVIS que la requérante, 
TRANSPORT GOBEIL (1985) LTÉE, 
détentrice du permis Q-30393. s'adres
sera à la C.T.Q, afin d'obtenir le permis 
suivant:
TRANSPORT SPÉCIALISÉ - ROUTE 
RESTREINTE - LONGUE DISTANCE - 
CONTRAT-FARDIER 
DE La Sarre à Témiscamingue el No
tre-Dame du Nord pour le transport de 
constructions mono-pièces requérant 
l'usage d'un lardier pour le compte de 
MAISONS GOBEIL (1965) LTÉE, et re
tour avec marchandise refusée ou ava
riée
Droit additionel: en donnant ce ser
vice, la requérante pourra utiliser des 
véhicules de type conventionel pour 
transporter de la marchandise lors- 
qu'mcidente au transport par tardier. 
Tout intéressé peut introduire une op
position ou intervention dans les cinq 
(5) jours que suivent la deuxième pa
rution dudit avis en s'adressant à la 
Commission des Transports du Qué
bec, 505, rue Sherbrooke Est, Mont
réal, Québec, H2L 1K2 
1e publication 18 septembre 1986 
2e publication: 19 septembre 1986 
Par: Me Céline Trudeau 
PAQUETTE PERREAULT RIVET 
TRUDEAU ET ASS 
200, St-Jacques 0. suite 900 
Montréal, Québec 
H2Y1M1

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE:. 
No 500-02-041973-848. I.IBO ALU
MINIUM I.TÉK, demanderesse -vs- 
KXCAVATION R K N É MAJOR 
I.TÉK. 5485 Pierre Bernard. Mont
réal. défenderesse. Le 29 septembre 
1986, à 13 00 heures au domicile de la 
défenderesse Kxcavation René Ma
jor Idée au No 5485 rue Pierre Ber
nard en les cilé et clistrict de Mont
réal. seront vendus par autorité de 
Justice, tes biens et effets de la dé
fenderesse. saisis en cette cause, 
consistant en: 1 Cadillac Biarritz, 
«Z-74183 couleur bleu. 1 TV Lloyds 
couleur. 1 bureau de secrétaire, 
etc... Conditions: ARC. K, N T COMP
TANT S K R G K OVIDK KNCIU, 
huissier Montréal. 17 septembre 
1986.

PRENEZ AVIS que TRANSPORT EN 
COMMUN COTE INC., 37 rue Labrie, 
C.P. 27, Cap-Chat Est, compté de Ma- 
tane. détenteur du permis de transport 
un commun no 0-000,788 s'adressera 
à la Commission des Transports du 
Québec pour demander la délivrance 
d'un permis spécial l'autorisant â as
surer le service de transport par abon
nement suivant: transport par autobus 
de personnes ayant besoin dé physio
thérapie de Ste-Anne des Monts, et re
tour, pour le compte de la CSST (Ri- 
mouski), avec véhicules de catégorie 
6.
De plus, PRENEZ AVIS que tout inté
ressé peut présenter une opposition 
ou une interventiondans les 5 jours qui 
suivent la deuxième parution dans les 
journeaux, à la Commission des Trans
ports do Québec, 585, bout Charest 
est, Québec, G1K 7W5

JEAN FORTIN 
BROCHET, FORTIN ET ASSOCIÉS 

Procureurs de la requérante 
1ère publ: 18 septembre 1986 
2èmepubl 16 septembre 1986.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT D'ARTHABASKA 
NO: 415-11-000044-864 
Surintendant No 030295

COUR SUPÉRIEURE 
“En faillite”

Dans l'affaire de la faillite de: 
1642-9399 QUÉBEC INC . taisant af
faires sous la raison sociale de 
"BOUTIQUE L'ANCRE ENR ".vê

lements pour dames, on corps poli
tique et incorporé ayant son siège 
social et sa place d'affaires à 147, 
rue Notre-Dame Est, Victoriaville. 
Oué.
Avis est par les présentes donné que 
la compagnie "1842-9399 QUÉBEC 
INC." (BOUTIQUE L'ANCRE ENR ) 
de Victoriaville. Oué.. a fait une ces
sion le 10 septembre 1986, et que la 
première assemblée des créanciers 
sera tenue le 29 septembre 1966. â 
f f heures, au Palais de Justice. 800, 
Bout Bois-Francs Sud, à Artha- 
baska, dans la province de Québec 
Daté de Victoriaville, Oué , ce 15e 
jour de septembre 1986

JACQUES ROY, C.A., 
Syndic.

BUREAUX DU SYNDIC:
450. Bout. Bois-Francs Nord 
Victoriaville. Oué 
G6P1H3
Tél : (819) 758-0696

AVIS DE DEMANDE D'ABANDON DE 
CHARTE

AVIS EST par les présentes donné que 
la compagnie LES FOURRURES I 
HOCH INC /I HQCH FUR COMPANY 
INC., constituée en vertu de la Loi des 
compagnies de Québec et ayant son 
siège social dans la Ville de Montréal, 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières de la province 
de Québec la permission d'abandon
ner sa charte conlormément aux dis
positions de la Loi des compagnies. 
DATE A MONTREAL, le 16 septembre, 

1986
PASCAL GARONCE COHEN DEVINE 8 

LEITER
Procureurs de Les Fourrures I. Hoch 

Inc./l. Hoch Fur Company Inc.

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE'. 
No.: 540.32-2288-858. ANDRÉ GA 
G NÉ. demandeur -vs- BKRTRAND 
CHARRON, défendeur. Le 30 sep 
tembre 1986. à 10 00 heures au do 
miciie du défendeur au No 2645 rue 
Lévesque, app. 1 en la cité de Duver- 
nay. district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, ies 
biens et effets du défendeur, saisis 
en celte cause, consistant en: 1 set 
salon 2 morceaux beige & brun, I ta 
ble de coin 6 côtés en bots brun 
foncé 2 portes. 1 table de coin en 
bois foncé 2 étagères, etc . Condi 
lions: ARC.KNT COMPTANT. 
S K R G K DKMKRS, huissier. 622 
9223. Montréal, le 17 septembre 1986

RKCTIFICATIF

PRENEZ AVIS que le contrai en date 
du 20 août 1986 par lequel HOW 
MARKETING REG'D/MARKETING 
HOW ENR a cédé et transporté à 
BANQUE NATIONALE DE PARIS 
(CANADA) toutes ses créances, récla
mations et comptes à recevoir actuels 
el futurs, a été enregistré au Bureau 
d'Enregistrement de la division d'En
registrement de Montréal le 10 septem
bre 1986 sous le numéro 3768942 
BANQUE NATIONALE DE PARIS

(CANADA) 
Le 11 septembre 1986.

RECTIFICATIF
QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE:. No: 160660043, Dos 
sier 075920. VILLE DK MONT
RÉAL. p demanderesse -vs- HÉ 
I.ÉN K CHAMPAGNE:, p. défende
resse. PRKNK7. AVIS que le 23 sep 
tembre 1986 5 14:00 heures Au 1182 
i 'art 1er. app. 2. Longueuil. district de 
Montréal, seront vendus par auto
rité de Justice, les biens el effets de 
HÉLÈNE champagne:, saisis en 
celle cause, consistant en : 1 auto- 
mobile de marque Eord 1980 de ceu- 
leur blanche, 3 portes, immatriculé 
au Québec 87 sous le no CUX706et 
aces. Conditions: PAIEiMIsNT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements ROCK BKAU- 
D1N, huissier. 284-1148. De l’étude: 
Paquette & ass Montréal le 8 sep
tembre 1986.

PRENEZ AVIS que, DUBOIS 
TRANSPORT INC., La Tuque, Province 
de Québec, détentrice du permis 
0-300862. avise la Commission des 
Transports du Québec qu'elle a lait 
cession de toute son entreprise de 
transport à DUBOIS TRANSPORT 
(1985) INC
La venderesse était contrôlée par mes
sieurs Jean-Paul Dumont el Jean-Marc 
Domont tandis que l'acquéresse, 
DUBOIS TRANSPORT (1985) INC. est 
contrôlée comme suit:
GROUPE DAMACO TRANSPORT INC 
- 90 actions communes el cette cor
poration es! contrôlée comme suit:
33'A actions communes - Classe A - 
contrôlées par LES
INVESTISSEMEMTS MESSIER LTÉE, 
celte compagnie étant contrôlée par 
ROSAIRE MESSIER à 100%;
33% actions communes - Classe A - 
contrôlées par une corporation en voie 
de lormation, laquelle sera contrôlée 
par RAYMOND LALIBERTÉ à 100%;
33 A actions communes - Classa A - 
contrôlées par LES PLACEMENTS 
MAURIBERT INC , cette compagnie 
étant contrôlée par ROBERT 
MAURICE â 100%,
Tandis que GUY DORÉ détient 10 ac
tions communes, Classe A, de 
TRANSPORT DUBOIS(1985) INC.
Les parties invoquent l'article 85 des 
règles de pratique.
Tout intéressé peut introduire une op- 
posotion ou une intervention dans les 
cinq (5) tours qui suivent la deuxième 
parution dudit avis en s'adressant à la 
Commission des Transports du Qué
bec. 505 est. rue Sherbrooke, Mont
réal. Québec, H2L1K2 
1ère publication: le 16 septembre 1986 
2ième publication: le 19 septembre 
1986

PAQUETTE, PERREAULT, RIVET, 
TRUDEAU ET ASSOCIÉS 

Par Me ADRIEN R. PAQUETTE 
Procureur

Canaria. Province de Québec, Dis
trict de Montréal. COUR PROVIN 
CI Al, K. No 500 02 020712 H60 T K 
I.KCIIKCK SKRVICKS INC., partie 
demanderesse -vs- LINDA WIL
SON. partie défenderesse. Le 3 octo
bre lUHfià 11:00 heures.au 1197H 
Monty. Api 2. Montréal Nord,dis
trict de Montréal, seront vendus par 
autorité de .1 uslice. les biens et ef
fets de LINDA WILSON, saisis en 
cette cause, consistant en : 1 T.V 
couleur MIC Royal Color, 1 sofa 3 
places. 1 causeuse. 1 amplificateur 
stéréo Pioneer. 1 equalizer Pioneer, 
et de nombreux autres articles élec 
Ironiques. Conditions ARGKNT 
COMPTANT et/ou Cil RU K VISÉ. 
Information MICIIKL GAUCIIKR, 
huissier. (514) 461-3340. Gaucher & 
Gaucher, huissiers, 14 rue Davis, St- 
Bruno. Qc .13V 1C8.

PRENEZ AVIS que, LA TUQUE 
LEASING LIMITED, détentrice du per
mis Q-600278 autorisant la location à 
court et à long terme de véhicules lel 
que décrit au réglement 9 sur la loca
tion de camions, tracteurs, remorques 
et semi-remorques, avec place d'affai
res au 578 Kitchener, La Tuque, Pro
vince de Québec, G9X 2L3, actuelle
ment contrôlée par messieurs Jean- 
Paul Dumont et Jean-Marc Dumont, 
demande à la Commission des Trans
ports du Québec d'être autorisée à cé
der son système de location en vertu 
du permis Q-600278 et les certificats 
qui y réfèrent, à LA TUQUE LEASING 
CANADA (1985) LTD, laquelle est con
trôlée comme suit:
GROUPE DAMACO TRANSPORT INC - 
90 actions communes, classe A et 
GUY DORE -10 actions communes, 
classe A
GROUPÉ DAMACO TRANSPORT INC. 
est contrôlée comme suit:
33 'A actions communes-Classe A-con- 
Irôlées par LES INVESTISSEMENTS 
MESSIER LTÉE, celle compagnie 
étant contrôlée par ROSAIRE 
MESSIER à 100%.
33A actions communes-Classe A-con- 
trôlées par une corporation en voie de 
formation, laquelle sera contrôlée par 
RAYMOND LALIBERTÉ à 100%.
33A actions communes-Classe A-con- 
trôlées par LES PLACEMENTS 
MAURIBERT INC., cette compagnie 
étant contrôlée par ROBERT 
MAURICE à 100%.
Par la même occasion, les parties de
mandent que l'adresse de la nouvelle 
détentrice au moment du transfert 
d'actifs soit changée, l'ancienne 
adresse étant le 578 Kitchener, La Tu
que, Province de Québec. G9X 2L3 et 
la nouvelle adresse sera 752 rue St- 
Anloine, C.P. 8, La Tuque, Province de 
Québec, G9X3P1.
Les parties invoquent l'article 85 des 
règles de pratique.
Tout mterressé peut introsuire une op
position ou une intervention dans les 
cinq (5) jours qui suivent la deuxième 
parution dudit avis en s'adressant i la 
Commission des Transports du Qué
bec. 505 est. rue Sherbrooke. Mont
réal, Québec, H2L1K2 
1ère publication: le 18 septembre 1986 
2ième publication: le 19 septembre 
1986

PAQUETTE. PERREAULT. RIVET, 
TRUDEAU ET ASSOCIÉS 

Par Me ADRIEN R. PAQUETTE 
Procureur.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-001813-862

COUR SUPÉRIEURE
ROGER MARCHAND,

Demandeur.
C.

ROGER SIMARD, autrefois domicilié 
au 20 MGR Leblanc à Notre-Dame-Du- 
Sourire, district de Beauharnois,

Défendeur
ET

ANITA GUIMOND,
CAMILLE ST-PIERRE,

Mis-en-cause 
AVIS D'UN JUGEMENT RENDU LE 4 

SEPTEMBRE 1986
AVIS EST donné au defendeur qu'un 
jugement a été rendu par le protono
taire spécial. Me J.M. Robert, le 4 sep
tembre 1966 et qu'une copie a été lais
sée a votre intention au greffe de cette 
Cour
Montréal, le 15 septembre

RONALD CHASSE.

RectHIcatlt
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-026329-867

COUR PROVINCIALE
PRÉSENT Protonotaire-adjoint 
PLOMBERIE J.G. GRAVEL 
ET FRÈRES INC. .

Partie demanderesse 
requérante

EZRA SHAHMOON 
SASSOON SHAHMOON 

C.
LYDIA HAYIM 
FRED RABIE

Partie défenderesse 
intimée

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Ezra Shah- 
moon, Sassoon Shahmoon. Lydia 
Hayim. de comparaître au greffe de 
cette cour située au f. Notre-Dame 
est. Montréal, salle f . 100 dans les 
trente (30) jours de la date de la pu
blication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie du bref d'assignation et 
de la déclaration a été remise au 
greffe à l'intention de Ezra Shah
moon, Sassoon Shahmoon. Lydia 
Hayim
Lieu Montréal 
Date: 26 août 1986

MICHEL MARTIN 
Protonotaire-adioint

QC, District de Montréal COUR 
PROVINCIALE:. No: 505-27-011811 
859 -Dossier P 29. PKRCKPTKUR 
DKS AMKNI)E:s. p. demanderesse 
•vs- NIKOI.AOS MORAITIS.p. dé
fenderesse. PR KNKZ AVIS que le 
23 septembre 1986 à 14 :00 heures. 
Au 712 Carignan. l.ongueuil.district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef
fets de NIKOI.AOS MORAITIS, sai
sis en celte cause, consistant en : 1 
table ovale en bois massif avec 4 
chaises droite en bois, 1 vaisselier en 
bois massif. Conditions: PAIK- 
MKNT COMPTANT ou CIIÉQUK 
VISÉ. Renseignements: ROCK 
BKAUDIN, huissier. 284-1148. De l'é
tude : Paquette & ass. Montréal le 8 
septembre 1986

Rectificatif
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS 
NO: 760-05-000253-862

COUR SUPÉRIEURE
FIDUCIE PRÊT ET REVENU

demanderesse
-vs-

JEAN NOËL JARRY 
-et-

LYSANNE ROUSSEAU
détendeurs

-et-
1336-7800 OUÉBEC INC 

-et-
REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT 
DE CHÂTEAUGUAV

mis-en-cause 
ORDONNANCE PAR VOIE 

DE JOURNAUX
LES détendeurs. JEAN-NOËL 
JARRY et LYSANNE ROUSSEAU, 
sont par les présentes requis de 
comparaître dans un délai de trente 
(30) jours à compter de la présente 
publication dans le journal LE DE
VOIR
Une copie du brel d'assignation et 
de la déclaration a été laissée au 
greffe de la Cour Supérieure à leur 
intention, au Palais de Justice de 
Valleyfield au 180, rue Salaberry. 
Valleyfreld

GILBERT FOREST 
Protonotaire-Adjoint 

District de Beauharnois 
GUY et GILBERT 
Place Mercantile 

•770, rue Sherbrooke ouest 
bureau 220 
Montréal 
H3A1G1 
Tél 281-1766.
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Devoir)

DEPARDIEU
<r«HTtO

PARISIEN 2 12:45-2:30- 
4:15-6:00-7:45-9:30 Ven 
Sam Couche tard 11:15 

LAVAL 4 Sam Dim 12:45 
-, 2:30 4:15 -6:00 7:45-9:30 

I Sem 6:00 7:45 9:30 
J Sam Couche tard 11:15;Sam Dim 12 15 ? 55 « 55 7 )5 9 «0 Sem 7:1S 9:90 

Ven Sam Couche tard 11:5S Egalement a l'affiche au 
cinema CARREFOUR DE L'ESTRIE a Sherbrooke.

UN FILM DE
lEAN-lACOÙES BEINEIX

Le PARISIEN ©]

ÉLYSÉE
35 MILTON 842-6053

LAVAL

Tanzi. De haut en bas et de gauche à droite : Marcel Leboeuf (l’arbitre), 
Normand Lévesque (le père), Annette Garant (Platinum Sue), Marie-De- 
nyse Daudelin (la mère), Nathalie Gascon (Tanzi) et Denis Roy (Dean 
Rebel).

TELEVISION
O CBFT
12.00 Première édition
12.15 Aujourd'hui en Fiance
12.30 Les belles histoires des 

pays d'en haut
13.30 Autour le |0ur
14.30 Cinéma

• Coquine • amér 80 avec 
Karen Valentine, Leighton 
Greer. Mariclare Costello 
et Tom Atkins

10.00 Felix et ciboulette
16.30 Les schtroumpfs
17.00 Le vagabond
17.30 Carte d'identité
18.00 Montréal ce soir
19.00 A plein temps
19.30 Le monde merveilleux de 

Disney
20.30 Séries Plus

■ Des grives aux loups >
21.30 Contrechamp
22.00 Le téléjournal 
22.26 Le Point
23.00 La météo
23.05 Lés nouvelles du sport
23.15 Cinéma

> L'invasion des profana
teurs • amér. 78 avec Do
nald Sutherland. Brooke 
Adams et Leonard Nimoy

Tom Atkins et Jamie Lee 
Curtis

01.50 Cinéma de tin de soirée-2 
■ La tille destartares > it. 
62 avec YokoTam, Ettore 
Manni et Joe Robinson

(B RADIO-QUÉBEC
15.00 
15.30

22.45

avec Catherine Salviat. 
Jean-Pierre Bouvier et Wil
liam Sabatier
Ile de transe

23.00 Sexy folies
24.00 Le petit bouvard illustré
24.15 Le Journal
24.45 Radio-France-Internatio-

nale

16.30
17.00
17.30
18.00

16.30 
19.28
19.30 
20.00 
21.00

22.00
23.00

On n'a pas tout vu 
Rencontre avec des gens 
remarquables: Léo (Ser
vais, sculpteur 
Le voyage dans l'infini 
Justice pour tous 
Charlie Brown 

Mon corps c'est mon 
corps
Téléservice
Tirage • La quotidienne > 
Retraite-action 
Droit de parole 
. C.Q.F.D. Alambic et Tor
pedo • avec Sam Waters- 
ton, Georges Innés et Ca
roline Langrishe 
Parler pour parler 
Téléservice

CD
12.00
12.15

14.30
15.00
16.00
16.30
17.00
18.00 
16.30 
19.00

22.00
22.45
23.00 
23.30 
23.35 
23.50
24.00

C FT M
Ici Montréal 
Ciné Quiz
. L'homme de Rio • tr 64 
avec Jean-Paul Belmondo, 
Françoise Dorleac et Jean 
Servais
Justice pour tous 
Shérif, tais-moi peur 
La bande animée 
Galaxie
Montréal en direct
Ici Montréal
Paul et les jumeaux
Le hockey TVA
Le Canadien de Montréal
vs les Oilers d'Edmonton
AdLib
Tirages de la loto-Québec 
Les nouvelles TVA 
Ici Montréal 
Les sports
La couleur du temps 
Cinéma de fin de soirée-1 
> Lé brouillard » amér. 79 
avec Adrienne Barbeau.

Œ) T V F Q
12.30 Les nouveaux jeux de 20 

heures
13.00 Télé-série

• Catherine » avec Clau
dine Ancelot, Pierre-Marie 
Escourrou et Pascale Petit

13.30 Emmenez-moi au théâtre
. Diable d'homme! • avec 
Robert Lamoureux, Marthe 
Mercadier et Claude Nicot

15.30 Radio-France-inlernatio- 
nale

16.30 Bloc jeunesse
17.30 Le journal
18.00 La trappe 
18.15 Télé-série

■ Les amours des années 
50 » avec Patrick Guillemin 
et Paola Lanzi

18.30 Des chiffres et des lettres
19.00 Aujourd'hui la vie
20.00 Les nouveaux jeux de 20 

heures
20.30 Télé-série

. Catherine • avec Clau
dine Ancelot, Pierre-Marie 
Escourrou et Pascale Petit

21.00 Au théâtre ce soir
> La vie sentimentale >

m QUATRE SAISONS 
(câble 5)
14.30 De toute beauté 
14.45 Jolis à croquer
15.30 Les maîtres de l’univers 
15.55 Le petit journal
16.00 Le monde de Martin
16.30 Fan club
17.00 Action, réaction
17.30 Le grand journal
18.00 L'heureux retour
19.00 Premières
19.30 M.A.S.H.

' 20.00 Cinéma
. Cent jours à Palerme • 
it.fr. 1984 avec Lino Ven
tura. Giuliana de Sio. Lino 
Troisi et Arnoldo Foa

22.00 Le grand journal 
22.45 Jolis à croquer
23.30 Le cahier des sports 
23.40 Des agents très spéciaux

O C B M T
12.00 Midday
13.00 All My Children
14.00 Trapper John M.D
15.00 Canadian Reflections
16.00 Facts of Lite
16.30 Video Hits
17.30 Three's Company
18.00 Newswatch & Sports News
19.00 Star man
19.30 Golden girls
20.00 Murder she wrote
21.00 Return To Eden
22.00 The National 4 The Jour

nal
23.00 Newswatch 6 Sports News
23.30 Good Rockin' tonite

LES CHOIX 
DU
DEVOIR
AU THEATRE

La lutte des femmes. Dans un 
sous-sol d’église, un ring de lutte. Et 
dans le ring, des femmes qui font le 
ciseau de corps à des hommes. Lor
raine Pintal a bien réglé cette mé
taphore de la lutte des femmes, que 
l’auteur, la Britannique Claire Luck- 
ham, a écrite en 1978 sous le titre de 
Trafford Tanzi et qui, depuis, soulève 
des foules qui aiment se défouler 
avec tant de simplisme triomphant 
autour d’une question bien moins 
simple qu’il n’y paraît. Pintal a choisi 
la caricature, presque la régression, 
et devant tant de stupidités joyeuses 
la foule se sent bien de huer le mâle 
arrogant et se soutenir la femme dé
cidée. Tanzi, à la salle Saint-Louis- 
de-France, à voir surtout pour la per
formance des athlètes-comédiens 
spécialistes de la savate, et qu’on ne 
peut surtout pas accuser de la traî
ner, cette savate.

La vieille Sarah. Et toujours, au 
Café de la Place, la pièce de John 
Murrell sur Sarah Bernhardt, à 77 
ans, qui s’accroche à ses souvenirs et 
à son dernier public, son secrétaire, 
Georges Pitou. Michèle Magny a di
rigé avec doigté deux admirables co
médiens, Françoise Faucher et Be
noit Girard. Et Michel Beaulieu les a 
magnifiquement entourés de lu
mière.

— ROBERT LÉVESQUE

AU CINEMA
Opera do malandro. L’Opéra de 

quat’sous revu et corrigé par Ruy 
Guerra, campé dans le Brésil des an
nées 40, avec des bandits qui n’en 
sont pas et des banquiers qui le sont 
à leur place. Avec, surtout, l’inimi
table musique de Chico Buarque qui 
crée, en lieu et place de l'opéra-roe/c, 
l’opéra-samba-politique. Chants, cho
régraphies et jeu dramatique s’y mê
lent sans jamais ralentir l’action ni 
masquer la critique en douce du Bré
sil. (au Berri.)

Blue Velvet. Le dernier film de 
David Lynch, connu surtout pour 
Elephant Man mais aussi pour Era- 
serhead et Dune. Lynch nous ra
conte, cette fois, la perte d’innocence 
d’un adolescent qui se frotte aux 
âpres réalités du monde adulte, sans 
gadgets, sans soucoupes ni ordina
teurs. De l’hyper-réalisme sombre et 
trouble, merveilleusement maîtrisé. 
(Au York.)

— NATHALIE PETROWSKI

-Vy-*rr~ —t p0ur perdre du poids, 
/ ' montez moins

K2. __ j Pour être en forme.
. wCJz faites plus d'exercice

SB
12.30
13.00
14.00
15.00
16.00
16.30

16.35
17.30 
18.00 
19.00

22.00

01.00
01.20

03.05

05.30

Statut des créateurs, financement des arts
Le pas de deux
de Mmes Bacon et MacDonald à Calgary

ANGÈLE DAGENAIS

La conférence fédérale provinciale sur la culture, te
nue récemment à Calgary, a montré une fois de plus 
l’avance des deux provinces les plus populeuses, et les 
plus organisées politiquement, sur les autres provinces 
et territoires de la confédération en matière culturelle.

Non seulement la ministre québécoise des Affaires 
culturelles, Mme Lise Bacon, a-t-elle réussi, à force de 
persuasion diplomatique, à imposer un ordre de discus
sion sur les deux dossiers les plus chauds de son minis
tère présentement — le statut des créateurs et le fi
nancement des arts - mais elle a reçu des louanges de 
son homologue fédérale, Mme Flora MacDonald, pour 
l'avant-gardisme du Québec en ces matières.

On se souviendra que le Québec a tenu une commis
sion parlementaire sur le statut de l’artiste, en mai 
dernier, et a mis un task force à l’oeuvre pour « digé
rer » les interventions et mémoires des 37 organismes 
qui y ont participé. Le député Christiane Pelchat (Va- 
chon), et adjointe parlementaire de Mme Bacon, qui 
préside ce groupe de travail, doit lui soumettre son 
rapport pour décembre, après quoi Mme Bacon pré
sentera au cabinet ses recommandations sous forme 
de projet de loi (pour la session de février), touchant 
aussi bien la fiscalité que la sécurité sociale et les re
lations de travail, domaines où les artistes sont parti
culièrement désavantagés par rapport à l’ensemble 
des travailleurs québécois.

La ministre fédérale des Communications, Mme 
MacDonald, a accepté d’autant plus facilement l’ordre 
du jour proposé par le Québec qu’elle vient de recevoir 
deux rapports traitant de ces dossiers : le rapport Gé- 
linas-Siren (août) sur le statut de l’artiste et le rapport 
Bovey (juillet) sur le financement des arts.

Des sept task forces mis sur pied, en 1985, par l’ex- 
ministre fédéral des Communications, Marcel Masse 
pour faire le point sur les industries et institutions cul 
t urelles canadiennes, quatre ont déjà « livré la mar 
chandise » : il s’agit des deux déjà mentionnés, du rap 
port Roth-Raymond sur le cinéma de fiction et du rap 
port Hendry sur le Centre national des arts d’Ottawa.
Trois autres restent à venir : le rapport Caplan-Sau- 
vageau, dont quelques chapitres ont déjà « coulé » dans 
les médias de Toronto, qui sera rendu public lundi ; le 
rapport sur les musées nationaux et, finalement, le 
rapport sur les films non commerciaux, tous deux at
tendus bientôt.

Le fédéral, qui n’a pas les coudées franches en ma
tière de politique culturelle, puisqu’il s’agit d’un terrain 
qu’il ne peut occuper que lorsque les provinces s’en dé
sintéressent (pouvoirs résiduels), essaie, depuis que 
les conservateurs sont au pouvoir, d’établir des con
sensus avec les provinces sur les questions de fond 
pour pouvoir se défendre de façon cohérente, face aux 
Américains notamment, en ce qui regarde la souverai
neté culturelle canadienne.

Kn quatre réunions — février et septembre 85, fé
vrier et septembre 86 — des progrès sensibles sem- 
blent avoir été faits, a précisé un porte-parole du ca- dique

Mme Lise Bacon.
binet MacDonald. Les provinces et territoires se sont 
d'abord mis d’accord sur le principe de base qui sous- 
tend tous ces travaux : la souveraineté culturelle; ils 
ont ensuite réalisé qu’ils leur fallait un système de sta
tistiques qui puissent se lire et se comparer d’un océan 
à l'autre; ils ont, cette fois-ci, adopté le principe qu’il 
fallait considérer les artistes et créateurs comme des 
travailleurs à part entière et leur accorder des avan
tages reconnus à la plupart des Canadiens — assuran
ce-chômage, fiscalité différée, dédommagement pour 
accidents de travail, etc. Dans les suites à donner au 
rapport Bovey sur le financement des arts, ils ont re
connu qu’il fallait d’abord mettre en oeuvre les recom
mandations touchant l’artiste sur toute autre question. 
« De plus en plus, les provinces adoptent des objectifs 
communs sur la plupart des grands dossiers », sou- 
ligne-t-on à Ottawa.

Mme Bacon a, par ailleurs, fortement incité sa col
lègue fédérale à déposer dans les plus brefs délais son 
projet de loi - qui serait enfin prêt, semble-t-il, après 
25 ans ( ! ) d’efforts pavés de bonnes intentions — sur 
une réforme globale du droit d’auteur ou, à tout le 
moins, un échéancier de présentation. C’est en vantant 
« l’influence certaine » de Mme MacDonald au sein du 
Conseil des ministres du gouvernement fédéral que 
Mme Bacon a pressé sa collègue d’agir.

Enfin, Mme Bacon a accepté de partager avec le fé
déral et les autres provinces, dans le cadre d’un task 
force (un autre), l’expérience acquise par le Québec 

................................... .....  ssier du statut juri-pour accélérer l’évolution du dossier d 
dique et socio-économique de l’artiste.

C F C F
Puise 
Lifetime 
Another world 
General Hospital 
Music Vision
Take a Break With Mat

thew Cope 
The price is right 
Family ties 
Pulse
CTV Hockey
Edmonton Oilers vs Mont
real Canadiens 
CFL Football
Edmonton Eskimos vs. 
B C. Lions 
CTV National News 
Cinema 12
. High School confiden
tial • 1958 avec Russ Tam- 
blyn, Mamie Vandoren at 
John D. Barrymore 
Double Feature 
• Brother sun, sister 
moon • avec Graham 
Faulkner et Judi Bowker 
Twilight zone

etLb PUBLIC: 600 000 personnes 
LA PRESSE UNANIMES!

"Un film savoureux et désopilant "ite

"Insolite, drôle, tonique, pittoresque, un 
régal. (francr Soin

"Un vent de fraîcheur, un film sur les gens 
qui ont envie de rire, une excellente 
comédie.’' tlournal (11- Montreuil

"Une comédie désopilante, une euphorie 
irresistible." Ho M»n<le>

"Magnifique trouvaille de langage, beau
coup de gags, un film très réussi." iio-Muum

"C’est la découverte de la musique, de la 
chaleur et de l'humour des Africains. ”

GRAND PRIX DES » 
AMERIQUES

GRAND PRIX DU 
PUBLIC

Festival des Films du Monde

C’est un film beau et terrible, terriblement
beau... il g ii-mu'ux)

"À couper le souffle, on sort muet d’émo- 
tion. bouleversé...” itranro nuovoi

GRAND PRIX D'INTERPRÉTATION
Festival de Cannes 36

“Superbe Tenue de Soirée...”
(Journal de Montréal)

“Drôle à mourir, plus terrible que le pepsi, 
plus libertin que “Les valseuses”, iconoclaste 
beau, tendre, tutti quanti.” jie Soleil)

“Un délire impénétrable jusqu’à la fin, la ten
dresse perdue dans la décadence, une 
superbe histoire d’amour et de désirs im
possibles.” (Ciné-mapj

"TENUE DE SOIRÉE"
UN FILM DE

BERTRAND BLIER
AVEC

14 ANS
lINDIC ATtf »

THOMAS GUOU JACQUES VIllfPIT ISA AC H DE BANKOlÉ

12:10-2:05 4:00 5:55 
7:50 9:45 Ven Sam 
Couche tard 11:35

«Petit bijou de perfection... Catherine Deneuve 
merveilleuse»

— Marcel Jean LE DEVOIR 
.Attachant, émouvant et d'une beauté éblouissante: 
à ne pas manquer»

— Minou Petrowakl 
LES BELLES HEURES RADIO-CANADA 

«Excellent... très bien raconté cinématographiquement... 
Catherine Deneuve surprenante ****...»

— Richard Gay BON DIMANCHE TÊLÊ-MÊTROPOLE

J^SflfCTION^», 
OfflCIEllf %

M FESTIVAL DE
5>MONTREA(X»^

Mario
Monicelli txcmniQUi noHme, smurne,- 

un( fmm iMPULsive amme..BIZARRE...GENANT.
Schroeter bascule tous les 
repères du cinéma.» i

présenteSELECTION 
OFFICIELLE 
FESTIVALS 
de BERLIN 

et de
MONTREAL

DIP IPIfCIL

ALLEMAND cinuDeVRL6RI6

KAPRISKY et BRASSEURORIGINAL...CEREBRAL...
Un essai poétique et non pas
un conte logique.» koukriu

un film de

WERNER
SCHROETER

Jeon
Zotoum

présente

«La comédie Italienne est de retour 
à son meilleur... un tandem explosif: 
MASTROIANNI -GASSMAN.» — La Stampa

Marcello Mastroianni 
Vittorio GassmanV.O s 1

FRANÇAIS

^ VO ITA1.1F.NN1. 
m ST FRANÇAIS

(I SOLITIIGNOT1 VENT’ANNI DOPO)
avec CELIA RONDINELLA • GINA ROVERE 

musique de NINO ROTA réalisé par aMANZIO TODINI

avec STEPHRNE AUDRAN • musique CLAUDE BOLLING 
une production ALAIN TERZIAN • distribuée par KARIM

Scénario et mise en scène WERNER SCHROETER 
avec MAGDALENA MONTEZUMA distribution KARIM

PARISIEN 1 12:20-2:15-4:10 6:05 8:00 9:50 
Ven Sam Couche tara 11:40 

GREENFIELD 3 Sam Dim 12:20
1:20 3:15 5:15 7:10-9:15

Ven Sam Couche tard 11:05 Egalement a l'affiche au cinema 
‘ DES PROMENADES a Gatineau.VERSION ITALIENNE AVEC SOUS TITRES FRANÇAISSam Dim 12:25 2:45-5:05 7:25 9:50 Sem 7:25 9:50 2:15 4:10 6:05 8:00 9:50 Sem 6:05 6:00 9:50t2:20 2:15 4:10 6:05 8:00 9:55Vén Sam Couche tard 11:55 CAPITOL

orr/ctaE

fTM0Mr«tx(

le lieu 
du crime

ANDRÉ TÉCHINÉdans un film de
WADACK STANCZAK VICTOR LANOUX DANIELLE DARRIEÜX 

Une production ALAIN TERZIAN distribué par KARIM

GREENFIELD PARK
""519 TASCHEREAU BLVO 6716129

U PARISIEN U PARISIEN
CAPITOL © 480 STE CATHERINE O 866 -T856ÉLYSÉE
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JD SON CUUl ARI / CLAUDIA OHANA ' UBA RAMAIHO . 
Niy LATOUR AC A
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D E T M i R S

Sorel Cohen, An Extended and Continuous Metaphor #20,1986.

dages spécialisés peuvent être sujets 
à caution, alors vous imaginez la va
leur d'un test aussi rapide !

Un tel procédé, qui prétend donner 
la parole à l'individu moyen, ne vise 
qu'à conforter le public dans l’illu
sion qu’il a accès aux ondes, que son 
opinion est valable et qu’il peut in
fluencer le cours des événements. 
Sans parler des raisons plus terre à 
terre, comme le plaisir de « passer à 
la tivi ». Ou les raisons plus tortueu
ses, comme de sécuriser les respon
sables des secteurs d’information, 
qui croient ainsi être à l’écoute d'un 
public multiforme.

Mais je m’inquiète : par un effet 
pervers, le procédé n’implique-t-il 
pas l’échec de la brochette de spécia
listes en tous genres qui sévit sur nos 
ondes ? N’importe qui pourrait - il 
prétendre maintenant avoir autant 
raison que le psychiatre ou le profes
seur de relations internationales in
vité pour éclairer notre lanterne ?

Si c’est le cas, je prends acte du 
changement majeur qui vient de se 
produire dans le monde des com
munications. Et j’annonce ma dis
ponibilité : l’herpès me fait-il peur ? 
la SAQ se comporte-t-elle en vo
leuse ? doit-on hausser les frais de 
scolarité ? existe-il encore de vraies 
tourtières ? Prière de fréquenter la 
rue Mont-Royal en fin d'après- 
midi ...

« Caméra 86 »

Journalisme de brousse en ville
BADIO-TELÉ
PAUL CAUCHON

Que le vrai Quatre Saisons se lève.
l)isons-le franchement, les premiè
res images du service d’information 
à Quatre Saisons ont suscité la risée. 
Quoi, c’était ça, les « nouvelles nou
velles » de l’an 2000 ? Une telle pau
vreté de moyens ?

Le service d’information de QS 
promet, évidemment, une améliora
tion dans les prochaines semaines. 
Mais, en attendant, c’est demain soir 
que prend l’affiche Caméra 86, l’au
tre gros morceau de l’information à 
QS, un « magazine musclé de type af
faires publiques », selon la promotion 
interne. Surprise : Caméra 86 nous 
donne une bonne idée de ce que QS 
veut faire dans le secteur.

Placée dans une case horaire au
dacieuse (le dimanche à 19 h), la pre
mière édition de ce magazine pré
sente quatre reportages qui donnent 
le ton des prochaines émissions. 
D’abord, un versant hautement émo
tif, avec un reportage sur une petite 
fille atteinte de cancer et une mère 
qui a perdu son enfant pour la même 
raison. Ensuite, un versant ironique : 
l’histoire d’un brave pompier qui a 
décidé que l’important, dans la vie, 
c’est d’être millionnaire, et qui essaie 
de suivre les conseils d’un riche Qué
bécois qui a écrit le livre Comment 
faire de l'argent avec l'argent des 
autres !

Puis, le versant dénonciateur : on 
apprend que le Québec est le paradis 
nord-américain pour les fournisseurs 
d’animaux de laboratoire. Selon la 
loi, vos animaux domestiques sont 
considérés comme errants s’ils ne 
sont ni dans votre maison ni tenus en 
laisse. De nombreuses entreprises en 
profiteraient pour organiser des raz
zias au bénéfice des laboratoires 
américains.

Le dernier reportage, lui, privi
légie le courage et le « fait vécu » : 
l’entraînement d’un paraplégique 
pour le marathon, et la touchante re
lation d’amour entre lui et sa jeune 
femme.

Déjà, Quatre Saisons se démar
que : les mouvements de caméra, 
plutôt virevoltants, traquent l’émo
tion et le commentaire, et tous ces 
reportages s’attardent au fait vécu.

vaillent en couple, journaliste et ca
méraman.

*

Le fantasme de l’homme de la rue.
La grande mode, ces temps-ci, est de 
donner la parole à l’homme ou la 
femme de la rue. Autant à Radio-l’a- 
nada avec Montréal, ce soir qu’à 
Quatre Saisons avec Le Grand Jour
nal, on présente de petits topos fil
més sur le trottoir, de préférence au 
coin d’une rue animée pour qu’on 
comprenne bien que le journaliste 
est au coeur de l’action.

On lance une question. Faut-il 
choisir Dorval ou Mirabel ? Le Ca
nadien a-t-il gagné la coupe Stanley 
par erreur ou par talent ? On re
cueille une dizaine de réponses ra
pides sans aucun autre commentaire 
et le tour est joué.

C’est ce que j'appellerais le fan
tasme de l’homme de la rue. Car 
voilà des quidams bien sympathi
ques à qui on demande de porter un 
jugement définitif en trois mots, pré
tendant ainsi prendre le pouls de 
l’opinion publique. Déjà que les son-

Madeleine Roy, de Caméra 86.

On ne s’embarrasse pas de spécialis
tes pour prolonger la discussion, et 
on ne cherche pas à donner les deux 
versions d’une même histoire. Dans 
le cas du rapt des animaux domesti
ques, par exemple, on a choisi de 
dramatiser le problème, et les au
teurs n’ont pas cru bon d’obtenir le 
point de vue de scientifiques qui nous 
auraient expliqué en quoi de telles 
expériences peuvent se justifier.

D’après René Perron, producteur 
délégué aux affaires publiques chez 
QS, Caméra 86fera des choix clairs; 
il parle de son équipe comme de 
« journalistes de brousse », les pous
sant à patauger sur le terrain. Ainsi, 
on pourra les voir bientôt dans les 
égouts de Montréal, ou traquant de 
nuit les remorqueurs de voitures.

Et, selon Madeleine Roy, la jeune 
animatrice qui partira en reportage 
à l’occasion, « il se passe plein de 
choses à Montréal, les sujets origi
naux ne manquent pas, il suffit de les 
trouver ». Qu’on en juge : on annonce 
des reportages sur une ancienne fé
ministe de choc convertie à l’islam, 
qui a découvert sa voie en portant le 
voile, ou encore un reportage sur un 
couple de jeunes mariés brûlés vif. 
Ça risque de pleurer fort dans les 
chaumières le dimanche soir !

Les équipes de Caméra 86 sont for
mées de pigistes (n’importe qui peut 
tenter de convaincre le réalisateur 
qu’il possède l’idée du siècle) et tra-
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"Le Déclin est tour à tour amusant, cruel, 
tendre, profond, drôle, cru, surprenant, exi
geant... Le Déclin de l'empire américain est un 
film qui trouble rame...un chef-d'oeuvre de 
finesse et d'esprit."

-Bruce Kirkland, TORONTO SUN

"Un film franchement émoustillant... On 
pleure beaucoup puis on se mouche et on se 
couche la bouche en coeur".

— L'Express.
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LES CHOIX 
DU
DEVOIR
SUR LES CIMAISES

La rentrée au MAC. Au Musée 
d’art contemporain (Cité du Havre, 
jusqu’au 2 novembre), la rentrée est 
résolument québécoise puisque neuf 
créateurs d’ici — peintres, photogra
phes et, surtout, sculpteurs — sont 
répartis en trois expositions qui oc
cupent toutes les salles. C’est dire 
que la confrontation n’a pas lieu en
tre l’art québécois et étranger mais 
entre nos diverses générations d’ar
tistes. Or les « jeunes » ont affaire à 
forte partie en face de Michel Gou
let, Louise Robert et Serge Tousi- 
gnant... Quant à Sorel Cohen, qui a 
droit seule à une salle somptueuse, 
on la trouve presque trop choyée.

— GILLES DAIGNEAULT

RADIO-TELE
L’Histoire comme si vous y étiez. 

Il y a 200 ans. George Washington de
venait le premier président de la 
nouvelle Union américaine. Le ré

seau CBS nous raconte tout ça di
manche et lundi à 20 h : George 
Washington. The Forcing of a Na
tion, un grand spécial de quatre heu
res qu’on dit bien fait. Et il y a 1,000 
ans, les Vikings découvraient 
l’Amérique. Dans ce cas-là, c’est l’ex
cellent magazine Contrechamps de 
Radio-Canada qui délaisse les sujets 
brûlants pour contester Christophe 
Colomb (ce soir à 21 h 30).

Le rêve comme vous l’imaginez. 
Vous gagnez un million à la loterie, 
qu’est-ce que vous faites ? Le Million 
tout-puissant est un film de Michel 
Moreau qui raconte les hauts et les 
bas de monsieur et madame tout le 
monde à qui le ciel vient de tomber 
sur la tête. Avec les commentaires 
de Jean-Guy Moreau. Aux Beaux Di
manches, Radio-Canada, dimanche à 
21 h.

— PAUL CAUCHON
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“Allez voir ce film! 
FAITES-VOUS UN GRANO PLAISIR!:
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— USA Today
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un film de Guy Simoneau 
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Production de: Spectel Vidéo et 
l'Office National du Film du Canada
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FAIS CE QUE DOIS Fondé par Henri Bourassa Directeur
le 10 janvier 1910 Benoil Laurière

Rédacteur en chef Rédacteurs en chef adjoints: Directeur de l'information; Directeur des
Paul-André Comeau lisè Bissonnetle, Jean-Guy Christian Bellavance services administratifs

Duguay, Jean Francoeur, Directeurs adjoints: Michel Paradis
Albert Juneau Pierre Beaulieu, Serge Gosselin

L’AVENIR DES M.R.C.
LES MUNCIPALITÉS régionales de comté 

(M.R.C.) sont à la croisée des chemins. 
Après s’être acquittées efficacement du 
principal mandat qui leur avait été confié en 1979 

— préparer un schéma d’aménagement qu’elles 
auront toutes terminé au début de l’an prochain — 
elles font face désormais à de nouveaux défis : as
surer leur pérennité sur des bases plus larges et 
démocratiser leurs structures.

Leur développement est entravé surtout par le 
mode actuel de votation qui favorise les petites 
municipalités au détriment des plus populeuses, 
chaque maire représenté au Conseil ae la M.R.C. 
ayant en principe le même droit de vote. Devant 
ce « déséquilibre », plusieurs villes souhaitent que 
les M.R.C. restent une simple « table régionale de 
concertation » chargée uniquement de l’applica
tion du schéma d’aménagement. Le problème 
n’est pas sans importance. D’apparence plutôt 
technique au premier abord, il remet en cause en 
réalité les rôles futurs des municipalités locales et 
régionales. Faut-il privilégier les structures lo
cales et laisser vivoter les M.R.C., ou miser sur le 
développement de nouvelles instances régiona
les ? Peut-on concilier les intérêts des milieux ru
raux avec ceux des milieux urbains ?

La question préoccupe au plus haut point les 
deux grandes unions municipales du Québec, 
l’Union des municipalités (U.M.Q.l et l’Union des 
municipalités régionales de comté f U.M.R.C.Q.), 
qui ont formé l'automne dernier, chacune indé
pendamment de l’autre, un comité d’étude chargé 
d’arrêter des propositions sur les formes concrè
tes que devraient prendre les structures munici
pales. Celui de l’U.M.Q. est présidé par M. Jacques 
Parizeau, alors que M. Vincent Lemieux anime le 
comité de l’U.M.R.C.Q.. Pour l’observateur de 
l’extérieur ces deux démarches parallèles peu
vent paraître étranges. Elles sont sans doute né
cessaires pour donner l’occasion à chaque partie 
de préciser ses orientations et de dépasser les 
analyses purement émotives. Mais conduiront-el
les à des consensus fondamentaux ?

Le comité Lemieux a déposé le premier ses re
commandations en rendant public hier son rap
port final (celui de l’ancien ministre des Finances 
est attendu dans les prochains jours). Le moins 
que l’on puisse dire, c’est qu’il n’a pas tourné au
tour du pot. Dans un document sobre et concis, 
dont la forme plaira sans doute aux édiles muni
cipaux, le comité Lemieux expose tout d’abord 
trois grands principes qui devraient guider tout 
effort de décentralisation :
— la municipalité locale est la pierre d’assise du 
régime municipal ;
— considérer les M.R.C. non comme un nouveau 
palier de gouvernement doté de pouvoirs auto
nomes de taxation, mais comme un instance ré
gionale de concertation et de planification, pou

vant également offrir des services. Elles seraient 
financées, selon les fonctions spécifiques qui lui 
seraient attribuées, par les municipalités mem
bres et le gouvernement ;
— le gouvernement ne devrait pas accorder de 
nouvelles responsabilités aux municipalités ou 
aux M.R.C. sans leur fournir les ressources finan
cières requises pour les assumer.

Le dernier principe ne surprend guère dans la 
mesure où il reprend une des revendications les 
plus unanimes et les plus constantes qu’adressent 
depuis des années les municipalités au gouver
nement du Québec. Le premier non plus, car il est 
clair dans l’esprit des élus que les M.R.C. ne peu
vent se substituer aux pouvoirs locaux. Quant au 
second principe, il témoigne du réalisme des mu
nicipalités que les membres du comité ont pu 
constater lors de leur consultation dans le milieu. 
Il n’est pas question que les M.R.C. deviennent des 
gouvernements.

Mais sur la question très controversée du mode 
de votation au Conseil de la M.R.C., le comité Le
mieux propose des orientations vraiment nouvel
les qui susciteront sans doute de vifs débats au 
prochain congrès de l’U.M.R.C.Q. dans quelques 
semaines. Le comité part d’une observation dont 
les petites municipalités rurales devront peser 
toutes les implications : « Si les modes de votation 
actuels sont maintenus, un certain nombre de 
M.R.C. risquent d’éclater ». En réalité, c’est 45 % 
des M.R.C. — celles dominées par une ou deux 
municipalités qui comptent plus de la moitié de la 
population totale d’une M.R.C. — qui sont théori
quement menacées. Pour accroître le poids des 
villes à l’intérieur des M.R.C. le groupe Lemieux 
propose en conséquence d’appliquer le principe de 
la double majorité : celle des municipalités et 
celle de la population.

Cette réforme mérite d’être considérée avec la 
plus grande attention. Elle représente une ouver
ture substantielle qui peut servir de base à une en
tente éventuelle entre les deux unions.

Mais c’est le gouvernement qui aura le dernier 
mot. Nul n’ignore qu’il se prépare à faire son lit. 
Jusqu’où ira-t-il dans son projet, encore confus, de 
décentralisation dont le rapport Gobeil a tracé 
certains jalons ? Parions qu’il se laissera guider 
par la saine et élémentaire prudence. •

L’U.M.Q. et l’U.M.R.C.Q. feront leurs recom
mandations et auront sans doute l’occasion de les 
confronter. Les résultats des consultations et des 
audiences publiques tenues par les deux comités 
portent à penser toutefois que les points de con
sensus sont finalement beaucoup plus nombreux 
que les points de désaccord. Si tel est le cas, il 
sera d’autant plus facile pour le ministère des Af
faires municipales de définir sa politique.

— ALBERT JUNEAU

Un rêve évanoui ?
CES deux derniers jours, des mes
sages apparemment contradictoires 
ont obscurci la compréhension de 
révolution des négociations avec les 
États-Unis en vue de la conclusion 
d’un accord de libre-échange — ou de 
quelque chose qui s’y apparenterait 
plus ou moins.

M. Brian Mulroney a singulière
ment noirci le tableau de ces négo
ciations qui devaient propulser le Ca
nada dans une nouvelle ère de pros
périté et le mettre à l’abri des me
naces et des menées protectionnis
tes. Si l’on s’en remet a la lettre et à 
l’esprit de ses propos devant des étu
diants il y a quelques jours, la mon
tée du protectionnisme chez nos voi
sins du Sud — et l’éminence des élec
tions de mi-mandat, faut-il le préci
ser ? — hypothéquerait déjà très sé
rieusement les chances de succès de 
ces pourparlers. Pas un mot ou si 
peu sur le scepticisme et les appré
hensions dont le volume s’accroît de 
sondage en sondage lorsque les Ca
nadiens sont invités à se prononcer 
sur le grand dessein conservateur.

Quel était l’objectif réel des pro
pos de M. Mulroney ? Tentait-il de 
préparer l’opinion à ce qui selon 
toute vraisemblance ne sera pas l’ac
cord du siècle ? La démarche se 
comprendrait si l’on tient compte du 
temps qui file et des échéances élec
torales qui se profilent. Mais pour
quoi s’être engagé dans cette voie à 
la veille de la réunion avec les pre

miers ministres ? C’est ici que tout 
se complique, du moins à première 
vue.

Deux hypothèses peuvent être re
tenues. Elles s’inspirent des consé
quences du compromis intervenu 
lors de la conférence fédérale-pro- 
vinciale de l’automne dernier : 
pleine participation des provinces au 
processus de négociation, selon la 
formule concoctée à ce moment.

Dans cette perspective, le tableau 
noirci par le chef du gouvernement 
fédéral répondrait à des exigences 
tactiques. En minimisant les chan
ces de succès de l’entreprise, il ré
duit la pression dans les capitales 
provinciales où l’on redoute la con
clusion d’un véritable accord de li
bre-échange. Pourquoi tancer le pre
mier ministre et son chef négocia
teur, si l’entreprise paraît déjà me
ner nulle part? Dans cette hypo
thèse, M. Reissman pourrait, plus fa
cilement et sans entraves extérieu
res, mener ces rondes de négocia
tions avec son homologue américain.

Hypothèse machiavélique sans 
doute, mais elle permet de compren
dre l’extrême prudence manifestée 
notamment par le premier ministre 
ontarien, à la faveur de son interven
tion au réseau anglais de Radio-Ca
nada. Pour M. Peterson, la patience 
est sans doute de rigueur a ce mo
ment-ci, mais rien n’est pris pour ac
quis. Le chef de gouvernement on
tarien ne paraît pas être convaincu

par les arguments ressassés par les 
dirigeants fédéraux.

Si l’on ne retient pas cette hypo
thèse tactique, le pessimisme de 
M. Mjilroney traduirait, à l’opposé, 
un aveu d’échec prématuré. Le rêve 
d’hier se serait rapidement heurté au 
réalisme américain où les senti
ments, de bon voisinage ou autre, 
n’ont guère leur place. Lors son in
tervention devant les étudiants, M. 
Mulroney aurait lancé un signal à 
l’intention de ses pairs : inutile de dé
crier un projet qui n’a aucune chance 
de voir le jour. Pourquoi ne pas se 
rallier derrière le compromis mi
nimal qui pourra in extremis se dé
gager de ces négociations au départ 
très ambitieuses? Dans la perspec
tive des prochaines élections fédéra
les, peu d’hommes politiques sont in
sensibles à cette entreprise.

Cet échec appréhendé, c’est le pari 
qu’avaient fait quelques premiers 
ministres à leur réunion précédente, 
ün avait noté à cette occasion la dis
parition de l’agressivité qu’avait en
gendrée la mise en oeuvre très cir
constanciée de l’accord sur la pleine 
participation des provinces à ces né
gociations.

Il faudra attendre d’autres décla
rations, ou du premier ministre ou de 
Mme Pat Carney, pour savoir si « les 
négociations du siècle » ne sont pas 
bel et bien un rêve évanoui.

— PAUL-ANDRÉ COMEAU

Enfin un rapport réaliste
LE CRIMINOLOGUE Pierre Lan
dreville et le comité d’étude sur les 
solutions de rechange à l’incarcéra
tion viennent de remettre au sollici
teur général un rapport qui devrait 
servir de modèle à ceux qui préten
dent rationaliser les services et les 
dépenses de l’État.

M. Gérard Latulippe s’est fait re
mettre en effet un imposant docu
ment dont les recommandations, 
unanimes, reposent non sur le pré
jugé idéologique et la facilité politi
que, mais sur un examen attentif des 
prisons québécoises et de la pagaille 
qui leur vaut d’être inutilement rem
plies. Le Québec en est encore à gar
der en dedans des gens trop pauvres 
pour payer leurs amendes, et même 
des citoyens dont la cour a ordonné 
la libération, mais qu’une adminis
tration déficiente laisse en cellule.

Dans certains cas, l’incarcération 
abusive provient d’une mentalité inu
tilement répressive chez des juges et 
des procureurs, voire de la cupidité 
d’avocats plus intéressés aux chè
ques de l’Aide juridique qu’aux pro
blèmes de leur client.

Mais la crise sociale et les défi
ciences des services publics y sont 
aussi pour une part qui pourrait 
s’alourdir. « Les personnes présen
tant des problèmes de santé mentale 
se retrouvent de plus en plus nom
breuses dans les etablissements de 
détention », notent les auteurs du 
rapport.

Le comité insiste donc sur une 
plus étroite coopération entre les di
vers ministères et services. Il ne pro
pose pas une plus grande enveloppe 
budgétaire, mais un déplacement 
des priorités et des dépenses et le dé
veloppement de certaines ressour
ces. Quelques recommandations ne 
coûtent rien, si ce n’est un peu de 
courage, comme auprès de la Com
mission provinciale des libérations.

D’autres, ingénieuses, soulèvent 
certaines difficultés, dont la moindre 
n’est pas d’apporter des change
ments au code criminel, qui relève 
de l’autorité exclusive du Parlement 
fédéral. Ainsi le comité suggère de 
donner à la police plus de pouvoirs 
pour relâcher les suspects ! Malheu
reusement, le gouvernement Mul
roney cultive plutôt l’opinion réac
tionnaire visant à réprimer plus de 
comportements encore et plus de dé
linquants nouveaux.

La philosophie sainement libérale 
qu’on trouve au rapport et qui rejoint 
à n’en point douter les vues de M. La
tulippe et de son collègue de la J us- 
tice, M. Herbert Marx, voire d’une 
majorité au sein du gouvernement, 
n’a pas encore son pendant dans l’ad
ministration fédérale, avec laquelle 
pourtant une plus étroite coopération 
s’impose.

Ainsi, l’opposition que dirige 
M. John Turner s’indigne que le pre
mier ministre, M. Brian Mulroney,

ait fait déplacer dans sa circonscrip
tion électorale un pénitencier dont la 
construction avait été prévue à 
Drummondville. La décisionJa plus 
scandaleuse fut pourtant prise par 
l’ancien gouvernement, plus enclin à 
financer des constructions, sinon sa 
caisse électorale, que la réforme des 
institutions carcérales.

Dans ce domaine arriéré où la 
« Révolution tranquille » n’a jamais 
démarré, le Québec et le gouverne
ment Bourassa peuvent jouer un rôle 
de pionnier à l’échelle du continent. 
Policiers, procureurs, juges et fonc
tionnaires du système carcéral, pour 
peu qu’ils analysent la situation des 
prisons provinciales, seront d’accord 
sur la nécessité d’une réforme.

L’incarcération doit devenir une 
peine de dernier recours, et Québec 
peut modifier à cette fin ses propres 
lois et la réglementation qui régit la 
pratique policière et judiciaire. 
Quand on aura ainsi démystifié les 
prisons provinciales, on pourra da
vantage compter sur l’exemple qué
bécois et sur l’opinion publique pour 
exiger qu’on en fase autant dans les 
pénitenciers fédéraux, ces gouffre où 
se perdent tant de ressources humai
nes et financières.

L’initiative de M. Gérard Latu
lippe mérite l’appui du public, du ca
binet, et des partenaires du sollici
teur général.

— JEAN-CLAUDE LECLERC
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LETTRES
AU
DEVOIR
■ L’enjeu du débat
POUR LE bénéfice de vos lec
teurs, permettez-moi de rappeler 
quelques données essentielles sur 
les relations entre le Conseil sco
laire et les commissions scolaires 
de Montréal depuis la création du 
Conseil.

Tout d’abord, sait-on que la 
crise majeure que traverse le 
Conseil a comme cause princi
pale le fait suivant ? Dès l’adop
tion de la loi 29, la CÉCM et la 
CÉPGM soumettaient au CSIM 
un projet d’entente pour éviter la 
transformation du Conseil sco
laire en une sorte « d’organisme 
volontaire » et conserver le statu 
quo le temps que les parties s’en
tendent sur un protocole perma
nent. L’entente a été acceptée, 
mais alors que cette entente évi
tait certains excès de la loi 29, le 
CSIM a continué à refuser aux dé
légués de la CÉCM et de la 
CEPGM le droit de vote sur des 
sujets que couvrait ladite entente.

Vos lecteurs savent-ils aussi 
que le Conseil scolaire et les com- 
missions scolaires de l’île de 
Montréal ont uni leurs efforts 
pour lutter contre les divers pro
jets de restructuration qui, 
croyez-le bien, ne confirmaient 
pas le CSIM dans la mission ori
ginale, car le CSIM est intervenu 
dans la cause de la loi 3, en Cour 
d’appel, pour annuler des parties 
du jugement Brossard mettant en 
cause son existence. Sait-on aussi 
que loin de boycotter où de cher
cher à détruire le CSIM, la CÉCM 
lui a, depuis les tout débuts fourni 
à peu près tous les instruments et 
tout le personnel qui lui a permis 
de démarrer?

Sait-on que l’aide aux milieux 
défavorisés (Opération renou
veau) et l’éducation à la saine ali
mentation ont été mises en place 
à la CÉCM bien avant la création 
du Conseil ? Il est vrai que ces 
projets ont été transportés au 
Conseil dans un effort de régio
nalisation, mais le problème c’est 
que près de 90 % des milieux dé
favorisés se retrouvent à la 
CÉCM et à la CÉPGM, de même 
que les élèves ayant le plus besoin 
de subventions pour l’éducation à 
la saine alimentation.

Or l’enjeu du débat est là. À 
l’heure actuelle, les chiffres ana
lysés par nos services des finan
ces nous démontrent qu’il ne se 
fait aucune péréquation par le 
truchement du CSIM dont c’est le 
principal mandat. Ce qui fait que 
nos élèves de milieux défavorisés 
ne perdraient rien à ce que la 
CÉCM fasse partie ou non du 
CSIM, au contraire !

Enfin, il est vrai que le Conseil 
jouit d’une bonne cote auprès des 
milieux financiers, mais cette 
cote est à peu de choses près celle 
dont jouissaient la CÉCM et la 
CÉPGM. Il est vrai cependant 
que le regroupement des em
prunts diminue les frais. Cepen
dant, les coûts de fonctionnement 
du Conseil absorbent une large 
part, sinon la totalité de ces éco
nomies.

Quant à l’argument de la taille 
de la CÉCM, sa seule valeur ré
side dans son âge. C’est un refrain

repris à période fixe. Pourquoi ne 
pas aussi vouloir morceler Mont
réal, Laval et Québec par souci 
d’équité ?

Mais l’argument le plus tou
chant est celui qui insiste sur les 
besoins de coordination : encore 
faut-il qu’il y ait un objectif à 
cette coordination et que ceux 
prévus à la Loi de l’instruction pu
blique soient respectés. En plus 
des huit commissions scolaires et 
du Conseil scolaire, il y a aussi la 
Direction régionale de Montréal, 
rue Fullum. Comme vous le 
voyez, le monde scolaire de Mont
réal ne souffre pas du manque 
d’organismes de coordination.

En terminant, saviez-vous 
qu’une entente était intervenue à 
la fin de la semaine dernière en
tre le Conseil, la CÉCM et la 
CÉPGM, une entente qui accorde 
à la CÉCM et à la CÉPGM moins 
d’autonomie qu’une petite com
mission scolaire de province mais 
qui leur permet néanmoins de 
continuer à collaborer à un orga
nisme régional qui a surtout fonc
tionné jusqu’à ce jour par coerci
tion plutôt que par coordination.

— MICHEL PALLASCIO 
président

Montréal, le 8 septembre.

■ Pour l’ardeur 
de l’esprit

SI UN INTELLECTUEL québé
cois vivait pour le flamboiement et 
l’ardeur de l’esprit, c’est bien An
dré Belleau. Cette forte passion 
vécue dans une société, qui mé
prise moins l’intellectuel qu’elle ne 
s’en méfie ou l’ignore, aura été 
ressentie par André d’une façon à 
la vois vivante, irrépressible et 
douloureuse comme si elle risquait 
à tout instant de s’assécher dans le 
désert faute de réaction de la part 
de son milieu. Bien qu’il eût des ra
cines profondes dans la culture du 
Québec, peu de gens peuvent re
vendiquer un tel attachement aux 
siens, à sa « race » ; peu d’intellec
tuels d’ici, toutefois, peuvent éga
lement prétendre accéder aussi 
profondément, aussi magnifique
ment à la culture universelle qui le 
nourrissait et lui donnait sa raison 
de vivre. On peut souligner qu’il ai
mait Rabelais, les Romantiques 
allemands, le critique Bakhtine, la 
musique de Fauré, et surtout qu’il 
avait une dévotion profonde pour 
la langue française. C’est dire dans 
quels champs il pouvait circuler. 
Pour ceux qui l’interrogeaient, il 
était naturellement un maître 
dans sa façon d’accueillir et d’é
couter. Il communiquait son feu 
sacré dans un respect entier, ou
vert de l’intelligence et de la con
naissance. Autant il était devenu 
vulnérable dans son corps, autant 
son esprit maintenait une ouver
ture immense spr tous les savoirs. 
Il est tragique qu’il n’ait pu s’uni
fier plus tôt dans ses oeuvres. 
Même si sa présence seule était 
exemplaire pour ceux qui l’appro
chaient, car il était un pédagogue 
d’une qualité exceptionnelle. Nous 
ne saurons jamais tout ce que nous 
lui devons. Il avait à peine com
mencé à exprimer les grandes 
idées, les grandes admirations qui 
l’illuminaient. Son départ préma
turé est une catastrophe pour la 
vie intellectuelle du Québec, et non 
seulement parce qu’il avait parti
cipé à la création de deux institu
tions qui ont une importance ma
jeure pour la vie, pour l’ouverture 
du Québec : la revue Liberté et la 
Rencontre québécoise internatio

nale des écrivains.
Je garde de lui l’image d’un 

frère dans l’esprit, d’un compa
gnon très vif, très lucide dans no
tre quête de la Transcendance. 
Après 35 ans de vie où nous étions 
près l’un de l’autre, après tant de 
voyages ensemble, après tant 
d’écoutes de la musique, il de
meure pour moi tragiquement ir
remplaçable. Une partie de ma vie 
vit en lui à jamais. Pouvoir encore 
penser à lui reste un don de la vie 
dans une solitude qui, avec l’âge, 
ne peut que s’étendre lorsque les 
témoins s’en vont.

— FERNAND OUELLETTE

U À la sauce de 
la... natalité

Lettre adressée au Dr André 
Laitance.
DANS VOTRE article du 10 sep
tembre,, vous dénoncez l’avorte
ment comme une des causes de 
dénatalité au Québec et comme 
politique parallèle incohérente 
avec des mesures qui favorise
raient la natalité. S’attaquer à la 
controverse qui entoure l’avor
tement tue, dès le départ, la pos
sibilité d’arriver à un consensus 
sur une politique de natalité. 
Aussi, je crois essentiel et cohé
rent qu’un éventuel programme 
de natalité ne soit pas entrepris 
au détriment ou en vue de criti
quer, restreindre ou défendre 
l’accès à la contraception et à 
l’avortement.

Contrairement aux moyens 
contraceptifs actuels à haute ef
ficacité, telle «la pilule», 
l’avortement existe depuis très 
longtemps. Et pourtant, ce n’est 
pas la contraception qui fait l’ob
jet de votre article, mais l’avor
tement. Sûrement, les formes de 
contraception tuent davantage de 
vies potentielles que l’avorte
ment. Ce que vous tentez réelle
ment dans cet article, c’est de dé
noncer l’avortement et d’utiliser 
la problématique de la dénatalité 
pour rationaliser la « délégalisa
tion » de l’avortement — tout ça 
pour le plus grand bien d’un Qué
bec jeune et tricoté avec un taux 
d’acrylique tolérable. Est-ce vrai
ment un traitement réaliste et si
gnificatif que vous recommandez 
au problème de la dénatalité ?

Quant à l’aspect moral de dé
cider, et je vous cite, de « la mise 
à mort de milliers d’êtres hu
mains avant leur naissance », que 
dire de la haute importance mo
rale de se pencher sur la vie de 
milliers d’êtres humains après 
leur naissance ? Les couples sont 
moins responsables de produire 
des statistiques de natalité que de 
s’acquitter de leurs responsabi
lités envers l’enfant ou les enfants 
qu’ils auront choisi de mettre au, 
monde. Et je ne parle même pas 
ici de responsabilités face à notre 
monde déjà surpeuplé.

Le rôle du gouvernement en 
cette matière consiste à faciliter, 
à favoriser le choix d’avoir des 
enfants chez les couples québé
cois en établissant des politiques 
économiques et sociales en ce 
sens. C’est-à-dire de « prioriser » 
l’emploi des jeunes adultes, de 
promouvoir le partage des rôles 
et responsabilités, d’améliorer le 
système de garderies, etc. Mais, 
de grâce ! ne pas charrier le dis
cours sur l’avortement !

— JOHANNE FILION 
23 ans et qui espère avoir 

des enfants, un jour. 
Saint-Antoine, le 11 septembre.
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DES IDEES, DES EVENEMENTS

Le Bain Laviolette : 
un bain culturel

ARCHITECTURE
URBANISME
JEAN-CLAUDE MARSAN

IL N’Y A guère d’endroits plus 
déprimants et plus désoles à 
Montréal que le secteur situé 

aux abords des rampes d’accès du 
pont Jacques-Cartier, Encore 
qu’aujourd’hui, un demi-siècle 
après sa construction, on se soit ha
bitué à sa présence et que l’on ait 
de ce fait plus de difficultés à éva
luer à sa juste valeur son impact vi
suel et social. On lui trouve même 
des qualités à ce mastodonte : ses 
énormes piliers de béton ne man
quent pas de majesté et certaines 
personnes les considèrent parmi 
les constructions les plus impres
sionnantes en ville.

Mais lorsque l'on s’arrête pour 
apprécier cette structure en regard 
du quartier qu'elleéventre et des 
rangées de duplex et de triplex qui 
l’environnent, des images des 
Voyages de Gulliver chez les Lilli
putiens reviennent à la mémoire. 
Elle apparaît monstrueusement 
hors d’échelle et témoigne bien du 
peu de souci que l’on se faisait à 
l’époque pour la qualité de l’envi
ronnement urbain. Le philosophe 
américain Lewis Mumford a forgé 
un mot pour traduire la brutalité du 
temps dans l’utilisation de la tech
nologie : l’approche « paléotechni
que».

Rien d’étonnant que le corridor 
urbain situé sous les rampes d’ac
cès du pont et à ses abords immé
diats soit complètement dégradé et 
déserté. La rue Sainte-Catherine 
qui le traverse en perd littérale
ment son souffle et ne reprend vie

que plus à l’est. L’avenue De Lo- 
rimier qui le longe s’avère une 
suite de terrains vagues et de bâ
timents désaffectés, a l’exemple du 
Bain Laviolette sis près du boule
vard de Maisonneuve.

Mais le sort de ce bain public 
peut être tout autre. En effet, à 
deux reprises ces derniers temps, il 
a été approprié par les comédiens 
du Théâtre Acte 3 et transformé en 
un lieu magique. Ils y ont joué suc
cessivement Les Enfants terribles 
de Jean Cocteau et la pièce Andro- 
maque de Jean Racine, pour la
quelle le fond de la piscine a sug
géré le palais luisant et décadent 
du roi Pyrrhus.

Le Théâtre Acte 3 est une com
pagnie à but non lucratif subven
tionnée par le ministère des Affai
res culturelles et complétant ses 
budgets grâce à des subsides de 
l’entreprise privée. Il poursuit une 
démarche exigeante, fascinante, 
consistant à renouveler le théâtre 
par des recherches formelles, no
tamment en se produisant dans des 
lieux inhabituels susceptibles de 
contribuer par leur dynamique pro
pre au message visuel et verbal. 
Ainsi, il a présenté L’Événement 
Handke à l’Édifice Cooper, La Voix 
humaine de Cocteau à l’hôtel Ka- 
rukera, La Chevauchée sur le lac 
Constance de Peter Handke au Jar
din intérieur du cégep Maison
neuve et Les Gens déraisonnables 
sont en voie de disparition du 
même auteur dans le hall de l’an
cien immeuble du Barreau du Qué

bec, situé au 70 de la rue Notre- 
Dame ouest.

Mais depuis qu'ils ont découvert 
le Bain Laviolette les comédiens du 
Théâtre Acte 3 veulent se l’appro
prier en permanence. Ce bâtiment 
ne présente en soi rien de particu
lier, ni valeur historique ni grande 
ualité architecturale. Comme 
quipement du genre, il appert 

même sommaire, avec son petit 
hall, sa piscine centrale et ses dé
gagements latéraux. Mais comme 
lieu de théâtre d'essai, il offre une 
présence et une polyvalence excep
tionnelles permettant toutes les 
fantaisies.

Habituellement, pour être con
venable dans son utilisation, un édi
fice doit répondre adéquatement 
sur le plan architectural aux fonc
tions qui lui sont dévolues. C’est le 
cas, par exemple, du théâtre du 
Nouveau Monde sur la rue Sainte- 
Catherine où, par la pertinence et 
la qualité des volumes et des for
mes, la relation qui s’établit entre 
les spectateurs et les comédiens 
s’avère remarquable et font de 
cette salle une des meilleures du 
genre à Montréal.

Il arrive cependant de rares fois 
où un bâtiment qui a été conçu pour 
des fins spécifiques se prête admi
rablement bien a d’autres fonctions 
grâce à certaines caractéristiques 
propres (dans le présent cas la pis
cine constitue une espèce de fosse 
se prêtant aux interprétations fan
taisistes) et à une polyvalence des 
espaces. Voilà des occasions à ne 
pas rater dans le processus de re
cyclage des équipements publics et 
privés.

Le recyclage du Bain Laviolette 
en bain culturel apparaît d’autant 
plus souhaitable que, grâce à la 
magie du théâtre, ce lieu désaf
fecté à l’ombre poussiéreuse des 
rampes d’accès du pont Jacques- 
Cartier peut acquérir une toute au
tre signification pour la population. 
Aller au théât re consiste à se plon-

Scène d'Andromaque de Jean Racine, dans la piscine du Bain Laviolette

ger dans une réalité imaginaire. Si 
cette dernière peut contribuer à 
métamorphoser la réalité brutale 
et dégradante de ce secteur de 
l’avenue De Lorimier, cela sera 
d’autant de gagné pour la qualité de 
la vie urbaine.

Toutes les villes dignes de ce 
nom ont besoin de lieux comme le 
Bain Laviolette. Pour permettre 
des utilisations, des essais, des ex
périences et des explorations qui 
ne seraient pas possibles autre
ment. Ce qui fait la grandeur d'une 
cité, ce n’est pas uniquement ses 
institutions bien nourries et bien lo
gées. C’est aussi toutes ces acti
vités marginales qui élargissent les 
frontières du réel et explorent les 
potentialités humaines. Par défini
tion, ces types d’activités ne peu
vent s’accommoder des lieux con
ventionnels, à la fois parce qu’ils 
sont trop coûteux d’accès et à la

fois parce qu’ils ne sont guère ins
pirants pour les fins poursuivies. 
Londres et New York seraient 
moins captivantes sans leur Soho 
respectif. Montréal aussi doit être 
capable de reconnaître le potentiel 
de symbole et d’utilité que recèlent 
certains lieux particuliers.

À plus forte raison que la métro
pole s’avère en son genre une Mec
que du théâtre et qu’elle manque 
cruellement de places et de locaux 
pour les jeux scéniques. En effet, à 
Montréal la concentration de co
médiens par mille carré est une 
des plus elevée en Occident. Cela 
ménte qu’on commence à se préoc
cuper des lieux pour actualiser ce 
potentiel présentant un intérêt in
déniable sur le plan collectif 
comme sur celui de l’industrie tou
ristique. Le recyclage du Bain La
violette s’impose dans cette opti
que, d’autant plus que, selon le voeu 
même du Théâtre Acte 3, cet im

meuble devrait devenir un bain 
« culture » non pour ses seuls ébats 
mais également pour ceux de trou
pes locales ou en tournée.

L’administration municipale a 
récemment mis le Bain Laviolette 
en vente. Qui peut bien être inté
ressé à acheter un bain public dé
saffecté, dans un environnement 
pareil ? Ce que l’on risque une fois 
de plus, c’est la création d'un ter
rain de stationnement ou l'établis
sement d'un poste d’essence. La 
municipalité serait mieux avisée 
de louer cet équipement avec un 
bail à long terme au Théâtre d’Acte 
3. Elle contribuerait de cette façon 
à introduire un peu de fantaisie 
dans un milieu dantesque tout en 
stimulant la vocation culturelle de 
la métropole. La fameuse fantaisie 
montréalaise dont on se vante tant, 
elle doit se trouver ailleurs que sur 
les affiches dans les stations de mé
tro.

L’enquête Lamontagne sur le suicide

Une méthode de recherche contestable
Le difficile triomphe 
de la désintoxication

MICHEL TOUSIGNANT 
DORIS HANIGAN
Les auteurs sont respectivement 
directeur au Laboratoire de 
recherche en écologie humaine et 
sociale de l'Université du Québec 
à Montréal et étudiante au 
doctorat en psychologie au 
Laboratoire de recherche de la 
même institution

L* UNION MÉDICALE du Ca
nada publiait au mois d'août 

1986 (volume 115, numéro 8), 
un article du Dr Yves Lamontagne 

et coll. décrivant une enquête sur les 
comportements suicidaires dans 13 
cégeps de la province de Québec. 
Les auteurs disent avoir trouvé que 
65 % des étudiants et 57 % des étu
diantes rapportent avoir pensé sé
rieusement au suicide. D’autre part 
les tentatives de suicide rapportées 
sont de 10 % chez les garçons et de 
14% chez les filles.

Ces statistiques sont énormément 
plus élevées que les chiffres rappor
tés dans l'enquête que notre équipe a 
menée dans quatre collèges franco
phones du Québec il y a à peine trois 
ans (Tousignant, Hanigan et Berge
ron, 1984). Nous arrivions à un taux 
de prévalence à vie de 21.2 % de pen
sées suicidaires sérieuses (24.1 % 
chez les filles contre 16.1 % chez les 
garçons). Force est de constater 
qu’il s’agit d’énormes différences sur 
une période aussi courte. Il y a donc 
lieu d’analyser les raisons de ces dif
férences plus en profondeur car s’il y 
avait véritablement un taux d’idéa
tions sérieuses de 57 %, il faudrait 
s’alarmer et tenter d’endiguer, pen
dant qu’il serait encore temps, un 
phénomène épidémique devenu pres
que incontrôlable.

Quand de telles différences sont 
notées en épidémiologie sur une po
pulation relativement semblable à 
l’intérieur d’une période aussi courte, 
on peut soit conclure à des différen
ces réelles ou soit attribuer les dif
férences à des méthodes non com
parables. Nous croyons que dans le 
cas présent les écarts entre les deux 
méthodologies risquent d’être signi
ficatives.

Une des différences serait-elle au 
niveau de la formulation des ques
tions ? Dans notre enquête, nous de
mandions s’il y avait eu présence 
d’idéations suicidaires sérieuses (et 
non pas de ruminations comme le 
rapporte Lamontagne, page 526). Le 
texte de Lamontagne à cet égard est 
très ambigu sur l’objet de son en
quête. On dit que le questionnaire 
portait sur les ruminations sans au
tre précision (page 522). L’en-tête de 
la page 523 parle encore de rumina
tions alors que le texte donne des sta-

Rectificatif
L’auteur de la recension du livre 
Juifs et Québécois français, 200 
ans d’histoire commune, parue 
dans cette page lundi dernier, 
était M. Georges (et non Jacques) 
Dussault. Nos excuses à l’auteur

tistiques portant sur des pensées sui
cidaires sérieuses.

Il faudrait être plus précis dans le 
choix des concepts. En effet, ru
miner veut dire « réfléchir sans fin ». 
Or, on peut avoir des ruminations 
suicidaires qui ne sont pas très sé
rieuses et, à l’opposé, on peut avoir 
des pensées suicidaires soudaines et 
de courtes durées qui ne soient pas 
des ruminations. Le texte de Lamon
tagne emploie indistinctement les 
deux expressions comme si elles 
étaient synonymes. Un indice per
met de croire que notre propre en
quête identifiait des conditions plus 
sérieuses que celles de Lamontagne. 
En effet, seulement la moitié des ré
pondants qui ont des « ruminations » 
dans son échantillon disent avoir 
aussi des plans alors qu’il y en avait 
75 % dans notre groupe à idéations 
sérieuses. Il y a lieu de croire que les 
questions n’étaient pas formulées de 
la même façon.

Autre remarque importante, le ré
pondant dans notre enquête devait 
nécessairement avouer que ses pen
sées avaient eu au moins quelques 
chances de se réaliser pour etre con
sidérées sérieuses dans notre co
dage. Lamontagne ne fournit aucune 
information sur ce point précis.

Nous avions par ailleurs demandé 
à l’ensemble de nos répondants de 
nous dire s’ils avaient eu des expé
riences où une envie ou une peur sou
daines de se jeter devant le métro ou 
devant un automobile en marche, 
etc., les avaient assaillis, et les chif
fres étaient dramatiquement élevés. 
La majorité avait en effet eu de tel
les expériences. Nous avons décidé 
de ne pas publier ces statistiques 
parce que nous croyions que de telles 
idées passagères n’avaient rien à 
voir avec de véritables états de dé
tresse caractérisés par des idéations 
suicidaires. Or, si Lamontagne em
ploie de telles questions, ses statisti
ques ne sont alors pas différentes de 
celles que nous avions obtenues et 
que nous n’avons pas publiées.

L’autre explication sur les diffé
rences pourrait s’expliquer par les 
différences d’échantillons. L’échan
tillon de Lamontagne s’étend à une 
grande partie du Québec alors que le 
nôtre se restreint à Montréal. Mais 
cela importe peu car les chiffres en 
provenance de la province ne sont 
pas fondamentalement différents de 
ceux de Montréal. Lamontagne croit 
que la différence d’âge entre les 
deux échantillons pourrait être une 
raison importante pour rendre 
compte des écarts. Nous avions un 
échantillon pris au hasard à l’inté
rieur des cours de base en philoso
phie et en français et les étudiants de 
première année étaient légèrement 
plus nombreux que ceux de 
deuxième, alors que ceux de troi
sième étaient nettement sous-repré
sentés. Lamontagne obtient une 
moyenne d’âge qui est tout de même 
de deux années plus élevée que la nô
tre. Mais nous ne croyons pas que ce 
soit là un facteur décisif.

La principale différence entre les 
deux enquêtes se situe au niveau des 
échantillons. Nous avions un échan
tillon au hasard alors que Lamon-

« La prudence exige que les conclusions ne s'appliquent strictement 
qu'à la population qui fréquente des cliniques sur le suicide et surtout 
pas à l’ensemble des cégépiens »

tagne distribuait ses questionnaires 
parmi les cégépiens qui fréquen
taient une clinique itinérante sur le 
suicide. Nous n’avons malheureu
sement aucune information sur le 
type de clinique. S’agit-il d’une cli
nique d’information où à peu près 
tous les étudiants se sont arrêtes ou 
une clinique d’intervention où sont 
susceptibles de venir davantage 
ceux qui possèdent déjà des pensées 
suicidaires ou qui ont des personnes 
de leur entourage qui en ont. Dans ce 
dernier cas, les résultats seraient 
grandement faussés en constituant 
une sur-représentation.

Imaginons par exemple qu’il y a 
une clinique sur le tabagisme ou la 
fièvre des foins. Si 90 % des cégé
piens qui viennent à la clinique et 
remplissent un questionnaire répon
dant qu’ils ont ce problème, nous au
rions parfaitement tort de conclure 
que 90 % des cégépiens souffrent de 
tabagisme ou de fièvre des foins. 
Nous conclurions que la majorité 
sont venus parce qu’ils avaient déjà 
ce problème.

Or, c’est là la grande faiblesse de 
l’étude de Lamontagne. Nous ne sa
vons presque rien de la population de 
référence. Et il n’y a aucun droit de 
conclure à quoi que ce soit sur l’en
semble de la population cégépienne. 
Il se peut fort bien que le taux d’idéa
tions suicidaires dans ces cégeps ne

soit que de 10 %. Il se peut également 
que ce taux varie beaucoup plus en
tre les diverses régions de la pro
vince que le laissent croire les chif
fres publiés. La prudence exige que 
les conclusions ne s’appliquent stric
tement qu’à la population qui fré
quente des cliniques sur le suicide et 
surtout pas à l’ensemble des cégé
piens.

Lamontagne souligne de surcroît 
que ses chiffres pourraient représen
ter une sous-évaluation. Or aucun ar
gument ne vient soutenir son avancé. 
Nous serions nous-mêmes plutôt por
tés à croire que les gens qui fréquen
tent une clinique sur le suicide pré
sentent davantage de comporte
ments suicidaires comme il serait lo
gique que ceux qui fréquentent une 
clinique sur le tabagisme soient ceux 
qui fument davantage.

Il serait donc important que 
l’équipe de Lamontagne vienne 
étayer plus solidement ses avancés 
avant de semer la panique.

Il ne faut, par ailleurs, pas mini
miser l’importance des idéations sui
cidaires et des comportements sui
cidaires chez les cégépiens et nous 
croyons qu’il y a lieu de se préoc
cuper sérieusement de la situation. 
Un taux à vie de 20 % est de toute 
évidence signe d’une situation inquié
tante.

NOTES 
DE LECTURE
MARIE LAURIER

* Léon Weinigel, La
Désintoxication progressive et 
brutale, France-Amérique, 
Montréal, 1986, 143 pages

CE LIVRE intitulé La Désin 
toxica tion progressive et bru
tale ne peut être plus d’actua

lité au moment où les dirigeants de 
nos grands pays entreprennent une 
lutte sans merci contre la drogue. 
L’écrivain québécois Léon Weinigel 
y décrit de façon réaliste et sans 
complaisance aucune le chemine
ment d’un homme et d’une femme 
décidés à sortir de l’esclavage et de 
l’enfer de la toxicomanie. Une entre
prise difficile et complexe qui néces
site une volonté de fer et une cons
tante reprise en main des drogués.

La première partie de l’ouvrage, 
la plus longue puisqu’elle porte sur 
une désintoxication lente et progres
sive de cinquante-quatre jours, nous 
amène à partager avec Vincent ses 
échecs, ses angoisses et ses décou
ragements mais surtout, ses petites 
victoires quoitidiennes. Avant d’en 
arriver à renoncer, écrit-il, « à cette 
piqûre qui paraissait jadis aussi né
cessaire pour m’enfoncer dans la 
nuit qu’un gilet de sauvetage ». Tout 
au long de cette démarche, le lecteur 
est tenu en haleine en se demandant 
si le narrateur n’abandonnera pas 
cette mission impossible.

Rassurez-vous, Vincent réussira 
... peut-être provisoirement puisque 
quand il s’agit de se débarrasser 
d’une accoutumance à l’héroïne et à 
la cocaïne, la partie n’est jamais ga
gnée définitivement, semble-t-il. 
Mais nous aurons partagé avec lui 
les difficultés de son combat, ses 
souffrances morales et physiques, 
ses malaises, sa solitude. Il a décidé 
de subir sa désintoxication seul, sans 
aide d’aucune sorte, sinon celle des 
médicaments pour dormir, se réveil
ler, compenser le vide laissé par les 
affres du sevrage.

Il ne s’agit pas ici de l’expérience 
personnelle de Léon Weinigel mais 
de celle de son père adoptif, héroï
nomane invétéré qui décida un jour 
de se libérer de cette vie d’enfer. 
L’auteur fut le témoin attentif de 
cette démarche et il a fait servir son 
talent d’écrivain à nous la raconter 
de façon réaliste. Il émaillé son récit 
de réflexions sur les contraintes de 
la drogue, le sens de la vie, le rêve de 
libertés, ce qui ajoute une dimension 
intéressante à un bien triste témoi
gnage qui de prime abord ne saurait 
concerner que les toxicomanes mais 
qui saura aussi captiver les profanes.

Ce passage par exemple: « Ah! 
être débarrassé de la drogue, avec 
ses précautions aseptiques, faire 
bouillir les bouteilles, les seringues, 
passer, pour chaque piqûre, l’aiguille 
de platine à la flamme d’une lampe à 
alcool, à défaut de l’éther qui em
peste et avertit tous ceux qui m’en
tourent, le savon, les somnifères.les
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médicaments ; être libéré, pouvoir 
me déplacer, voyager sans tout cet 
attirail ; ne plus craindre que la ré
serve de drogue que j’étais nécessai
rement obligé d’emporter avec moi 
soit découverte...»

La deuxième partie de l’ouvrage 
traite de la désintoxication brutale 
de Laure, une jeune femme de 35 
ans, « administratrice, toujours vê
tue avec élégance » à qui l’héroïne 
est apparue comme « un correctif 
contre les agressions du monde ex
térieur et comme un fixatif contre 
les vertiges de la vie ». En cinq jours, 
avec l’aide de son cousin Michel, elle 
se débarrassera subitement et « bru
talement » de son accoutumance, la 
seule façon pour elle de mettre fin 
elle aussi à une vie d’enfer.

Laure éprouve tout d’abord une 
crise d’agitation inconsciente « aussi 
agitée et douloureuse qu’un délirium 
tremens » avant de subir un sevrage 
pénible mais radical.

D’origine européenne, Léon Wei
nigel habite Montréal depuis 22 ans 
et il se décrit comme un « écrivain 
québécois social et réaliste », à la 
Zola. Évadé de La Lorraine en 1944, 
orphelin à 10 ans, il fut adopté à Pa
ris par un intellectuel juif qui 
s’adonna aux drogues fortes dont il 
tenta seul de guérir, sous les yeux de 
son fils. Il mourut à 62 ans en 1958.

« J’ai vécu intensément cette lente 
désintoxication de mon père qui m’a 
inspiré cet ouvrage, raconte Léon 
Weinigel. Il a cessé complètement, 
puis recommencé, puis abandonné 
de nouveau. De tout temps les hom
mes ont cherché dans la drogue un 
contre poison à la conscience. Tou
jours les gens boiront ou se drogue
ront pour éliminer cette conscience 
qui les angoisse bien souvent. À mon 
avis, il n’y a que deux façons de se 
désintoxiquer : progressivement ou 
brutalement. Et il faut en parler de 
plus en plus, surtout avec la nouvelle 
vogue pour le crack qui provoque 
une accoutumance quasi immé
diate. »

Il faut espérer alors que ce livre 
remplisse le rôle d’information so
ciale pour lequel il a été écrit, en at
tendant la sortie d’un film de l’auteur, 
qui s’intitule L’aller-retour et qui 
s’inspire de l’expérience de Laure.
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+ Attaché
l’ambassade, située dans la banlieue 
chrétienne de Mar Takla, était gar
dée par des soldats libanais et des 
gendarmes français.

Les fonctionnaires de l’ambassade 
avaient l'habitude de garer leurs voi
tures derrière la chancellerie autour 
de laquelle un périmètre de sécurité 
est délimité par des obstacles en bâ
ton pour parer à une attaque à la voi
ture suicide.

Cette entrée de derrière n’est pas 
gardée. En outre, les gendarmes qui 
se trouvent sur le toit de la chancel
lerie portent leur attention sur l’en
trée principale et n’ont pu tirer sur 
les agresseurs qui ont réussi rapi
dement à disparaître de leur champ 
de vision.

Le colonel Goutierre était en poste 
à Beyrouth depuis le 5 octobre 1984 
Sa femme avait quitté dimanche la 
capitale libanaise. Il s’agit du pre
mier assassinat d’un diplomate fran
çais dans le secteur chrétien de Bey
routh. L’ambassade de France y a 
installé ses bureaux en juillet 1984 
après le départ du contingent fran
çais de la Force multinationale et à 
la suite des attaques contre les inté
rêts français dans le secteur à ma
jorité musulmane.

+ Montréal
pratiquement à elle seule à assurer 
la victoire du Parti civique. Du 
moins jusqu’à l’élection de 1982, Jean 
Drapeau a toujours obtenu dans une 
très forte proportion plus de vote à la 
mairie dans chacun des districts que 
le conseiller de son parti qui avait 
été élu. La personnalité du maire a 
donc été historiquement importante 
et efficace pour donner un coup de 
main à l’élection des candidats-con
seillers du Parti civique. Est-ce que 
le nouveau chef Dupras rééditera 
cette performance ? Il est permis 
d’en douter. En effet, même si, à ce 
jour, la campagne du Parti civique 
porte uniquement sur son chef et 
tente de copier la stratégie des or
ganisateurs de Mulroney en 1984, il 
apparaît de plus en plus évident que 
M. Dupras ne dispose pas des atouts 
nécessaires pour recréer la force 
d’attraction et le charisme dont dis
posait le maire Drapeau. Ce qui nous 
incite à penser que l’élection de 1986 
reposera plus sur la force et l’enra
cinement des deux partis en pré
sence que sur l’image projetée par 
les chefs. Au plan de l’enracinement 
le R.C.M. dispose incontestablement 
d’une longueur d’avance sur le 
P.C.M. si on considère le nombre de 
militants recensés (15,000 à 17,000 
pour le R.C.M. contre un parti qui ne 
dénombre pas ses militants). Il s’agit 
bien sûr d'un enracinement quanti
tatif. Il faudrait, pour être complet, 
savoir évaluer l’importance de l’a
dhésion idéologique et affective à un 
parti, soit l’enracinement qualitatif.

Ding et 
Dong 
à l’Adisq

(d’après PC) — Les humoristes 
Serge Thériault et Claude Meu
nier, les célèbres Ding et Dong, 
vont animer le huitième gala de 
l’Association du disque et de l’in
dustrie du spectacle québécois 
( Adisq), le dimanche 26 octobre. 
Le gala sera diffusé à la télévi
sion de Radio-Canada en direct 
du Théâtre Saint-Denis.

L’Adisq a de nouveau établi 
quatre catégories où le public 
choisira le gagnant : c’est d’abord 
celle du vidéo-clip de l’année, 
pour lequel les jeunes amateurs 
pourront voter par téléphone dès 
le 29 septembre.

La chaîne payante Musique 
Plus ya débrouiller son signal 
pour présenter les 10 vidéos en 
lice, du lundi 29 à 21 h jusqu’au len
demain à la même heure.

Durant cette période, au moyen 
de lignes 900, le public pourra vo
ter pour le vidéo de son choix en 
composant le numéro correspon
dant affiché à l’écran; chaque ap
pel est automatiquement facturé 
(50 cents) à l’abonné électeur par 
un ordinateur de Bell Canada; la 
compilation sera annoncée le soir 
du gala.

Via le même système télépho
nique, de midi à 21 h le 26 octobre, 
le public votera pour la chanson 
populaire de l’année. Cinq ins
crits : Question de feeling (Ri
chard Cocciante, Fabienne Thi- 
beault), Un chanteur chante 
(Claude Dubois), Il est en nous 
l’amour (Nicole Martin), Seule
ment une aventure (Offenbach) 
et Ce soir l’amour est dans tes 
yeux (Martine St-Clair).

Pour les interprètes féminin et 
masculin de l’année (neuf candi
dats de chaque côté), le public vo
tera à l’aide de bulletins publiés 
dans les journaux entre la fin de 
septembre et le 19 octobre.

Alain Paré, président de TA- 
disq, a signalé que le recours au 
téléphone et à l’imprimé permet
trait de comparer l’efficacité des 
deux systèmes. Le vote télépho
nique facturé directement à l’a
bonné est déjà utilisé dans les 
sports pour designer le joueur du 
match.

Hors ces quatre catégories le 
soir du gala, neuf Félix seront at
tribués par « l’académie », soit 
quelque 1,800 électeurs de l’indus
trie (producteurs, disquaires, 
journalistes).

Au plan de l’image, nous ferions vo
lontiers l’hypothèse que s’il devait y 
avoir un retour vers le modèle « per
sonnalisé » d’avant 1982, Jean Doré 
en serait l’héritier plutôt que Mau
rice Dupras. Les fabricants d’image 
sont forts actifs par les temps qui 
courent à Montréal et ceux du 
R.C.M. disposent, semble-t-il, d’un 
très bon « produit ».

Deuxième élément, la répartition 
géographique du vote. Le Parti ci
vique et le R.C.M. possèdent chacun 
leurs châteaux-forts. Du côté du pre
mier cela englobe pratiquement tous 
les districts électoraux à l’est de la 
rue Papineau, le Montréal franco
phone qui a été longtemps identifié 
au bastion du Parti québécois. Cela 
concerne aussi le sud-ouest de la 
ville qui est le fief personnel de M. 
Lamarre. Tandis que le second se 
concentre dans l'ouest anglophone, 
particulièrement dans les districts 
Notre-Dame-de-Grâce et Côte-des- 
Neiges, et dans les districts du cen
tre, soit les districts Saint-Jean-Bap- 
tiste, Saint-Jacques et Saint-Louis. 
Cette répartition inégale du vote, 
cette « régionalisation » des résultats 
électoraux va nous permettre de 
mieux voir dans quelle mesure le 
R.C.M. aura réussi à augmenter son 
implantation dans les différents 
quartiers de la ville et à évaluer avec 
quelle facilité le Parti civique aura 
réussi sa transition et aura su con
server sa machine électorale.

Tout ceci ne doit pas faire oublier 
toutefois la montée constante des 
forces d’opposition. Depuis 1970, cel
les-ci ont toujours réussies à aug
menter leur poids politique. Ceci 
s’explique de deux façons. D’une 
part, l’introduction du suffrage uni
versel à l'élection de 1970 qui permet 
pratiquement de doubler le nombre 
d’électeurs et d’augmenter par le fait 
même l’expression de diverses sen
sibilités politiques. D’autre part, la 
lente percée de partis politiques 
structurés qui canalisent la majeure 
partie du vote d’opposition et force 
ceux et celles qu’on qualifiait autre
fois d’« indépendants » à se commet
tre sous une étiquette politique pré
cise. Le résultat de cette dynamique 
s’est fait pleinement sentir à l’élec
tion de 1982 : n'eût été de la division 
G.A.M.—R.C.M., le maire Drapeau et 
le Parti civique auraient vraisembla
blement perdu le pouvoir.

Troisième élément de différencia
tion, les bases populaires des uns et 
des autres. S’il apparaît clair que le 
Parti civique et le maire Drapeau 
ont bénéficié jusqu’en 1982 d’un appui 
populaire plus large que le R.C.M., il 
faut toutefois examiner quels grou
pes sociaux se sont plus particuliè
rement identifiés à l’un et l’autre 
parti. Au point de départ le R.C.M., 
né dans la foulée de l’échec du 
FRAP, a été largement porté par les 
associations volontaires, les syndi
cats, les professionnels du militan
tisme sociaL, et les sociaux-démocra
tes anglophones. De son côté, le 
Parti civique s’est plutôt appuyé sur 
les petits commerçants, les profes
sionnels « traditionnels », les proprié
taires fonciers et les administrateurs 
privés et publics. Si cette clientèle 
sociale du Parti civique a peu évolué, 
celle du R.C.M. s’est progressive
ment transformée. Les organismes 
syndicaux et socio-politiques se sont 
officiellement détournés du R.C.M. 
et même de la scène municipale, aux 
prises avec des questionnements 
d’une autre nature. Mais des nou
veaux professionnels des secteurs 
publics et para-publics, sensibles à la 
qualité de vie et à la démocratie ur
baine, les ont remplacés. De même 
des réseaux féministes, écologistes, 
pacifistes, patrimoniaux et homose
xuels ont investis d’une façon ou 
d’une autre les rangs de l’opposition, 
porteurs d’une nouvelle urbanité et 
d’un convivialisme pratiquement ab
sents du Parti civique. Celui-ci d’ail
leurs s'appuie toujours sur les tradi
tionnelles associations de propriétai
res et de marchands, les clubs so
ciaux et les organisations paroissia
les de loisirs, tandis que le R.C.M. 
s’est plutôt orienté vers les groupes 
populaires spécialisés (garderies, 
coopératives, groupes d'entraide, 
etc. ) et vers certains groupes tradi
tionnels rajeunis (comités de quar
tiers, comités de locataires, associa
tions de consommateurs) pour assu
rer sa dynamique. Dernier élément, 
celui des thèmes électoraux ou plu
tôt des thèmes de chaque pro
gramme. Contrairement à ce qu’on 
pourrait croire, le R.C.M. et le Parti 
civique ne sont pas si éloignés que ça 
l’un de l’autre. Ainsi depuis cinq ans, 
l’hôtel de ville publie annuellement 
un cahier d’information économique 
et budgétaire qui contient l’essentiel 
des priorités de l’Administration mu
nicipale. Sous une forme ou sous une 
autre, cinq thèmes reviennent : l’ef
ficacité administrative, l’allègement 
fiscal, l’amélioration de la qualité de 
vie, le développement économique et 
le rajeunissement du stock immobi
lier. Ces thèmes sont aussi ceux du 
R.C.M. Ils montrent que le Parti ci
vique, et plus particulièrement Yvon 
Lamarre, n’était pas insensible aux 
nouveaux courants urbains et aux as
pirations de la nouvelle classe 
moyenne montréalaise, un peu plus 
sophistiquée que l’ancienne mais

19 septembre
par la PC et l'AP

1985: un tremblement de terre fait 
au moins 7,000 morts à Mexico. 
1983: le président Reagan assure 
les dirigeants de l’OTAN que les 
Ktats-Unis sont prêts à modifier 
leur position pour obtenir un ac
cord avec l’URSS sur les euromis
siles.
1978: le gouvernement égyptien 
approuve à l’unanimité les accords 
signés à Camp David par le prési
dent Sadate, qui prévoient la si
gnature d’un traité de paix avec 
Israel dans les trois mois.
1902: les ministres du Common
wealth entérinent la reprise des 
négociatioas de Londres avec la 
CEE pour son entrée dans le Mar
ché commun.
1955: le président argentin Juan 
Peron est renversé par un soulè
vement de l’armée et de la ma
rine.

FINANCEMENT DES UNIVERSITÉS

77 % des Québécois 
opposés à une hausse 
des frais de scolarité

toute aussi près de ses intérêts. Ils 
montrent aussi le pragmatisme du 
R.C.M. dont les dirigeants ont com
pris que c'était une ville qu’ils de
vaient éventuellement diriger et non 
un État-nation. Ceci dit, il y a quand 
même des démarcations évidentes. 
La plus importante se situe au ni
veau de la démocratie. Le R.C.M., et 
une bonne partie des militantes qui 
le soutiennent, ont assez souffert de 
l'autoritarisme « drapiste » pour ne 
pas mettre au centre de leurs reven
dications et de leurs aspirations un 
élargissement de l’espace démocra
tique montréalais sous toutes ses for
mes : renforcement du caractère 
parlementaire du conseil municipal, 
ouverture du système électoral, ac
cès à l'information, institutionnali
sation de la participation, dévelop
pement de la vie de quartiers et de 
leur prise en charge par les citoyens, 
décentralisation, etc... Bref, diffé
rentes mesures qui apparaissent 
étrangères à l'âme même du Parti 
civique. Et qui, vues de l’étranger, 
n’ont rien de révolutionnaire mais se 
situent plutôt dans la ligne médiane 
des nouveaux paradigmes adminis
tratifs.

— À suivre —

+ Mulroney
rise le président à ouvrir des négo
ciations. Cette autorisation fut ac
cordée en mai dernier de justesse. 
Une fois l’entente conclue, elle est 
soumise au Congrès qui ne peut alors 
que l’approuver ou la rejeter en bloc.

Le problème qui se pose pour les 
deux gouvernements vient du fait 
que cette procédure a été adoptée 
sur une base expérimentale. Elle 
vient à échéance le 3 janvier 1988 et 
on préfère croire que le Congrès ne 
voudra pas la renouveller alors que 
le sentiment protectionniste semble 
prévaloir tant au Sénat qu’à la 
Chambre des représentants. Dans ce 
contexte, le gouvernement améri
cain se doit de respecter les délais 
prévus par cette procédure. Il lui 
faut avant le 3 janvier 1988 donner un 
avis de 90 jours de son intention de si
gner un accord avec le Canada puis 
soumettre avant le 3 janvier un pro
jet de loi qqui reprendra le texte de 
l’accord. Une fois ce texte déposé, 
les membres du Congrès auront 60 
jours (de session) pour étudier et vo
ter sur ce projet de loi.

La procédure de ratification de 
l’entente par le Canada sera beau
coup moins complexe. En fait, le 
gouvernement fédéral a tout le pou
voir nécessaire pour conclure et si
gner des traités et accords interna
tionaux. Aucune loi ne sera néces
saire, sinon que pour mettre en appli
cation certaines parties de l’accord, 
ce qui ne devrait poser aucun pro
blème étant donné la forte majorité 
du gouvernement actuel.

Les problèmes qui pourraient sur
venir seront de nature politique. Cet 
accord devra en effet avoir etre en
tériné d’une façon ou d’une autre par 
les provinces qui ont juridiction sur 
certains éléments de cet éventuel

traité. Ce sera le cas pour les politi
ques d’achat gouvernementales ou 
les politiques de gestion des ressour
ces naturelles. Les États-Unis exi
gent que le gouvernement fédéral 
voit à obtenir des gouvernements 
provinciaux la pleine application de 
l'accord. La formule de ratification 
de cet accord n'est pas encore au 
point.

Pour passer outre à une possible 
opposition des provinces, le seul re
cours qu’aura le premier ministre 
Mulroney sera de s’adresser aux 
électeurs, recours qu’il a d'ailleurs 
évoqué cette semaine en parlant 
d’une consultation des Canadiens par 
le biais d’une élection ou autrement. 
Ce pourrait être alors par voie de ré
férendum. En invitant les électeurs à 
se prononcer, il pourrait, s'il obtenait 
l’appui recherché, faire taire les cri
tiques des groupes opposés au libre- 
échange.

+ Déficit
penses que nous avons déjà effec
tuées, une réduction des dépenses de 
cette ampleur à ce moment-ci nui
rait plus a l’économie qu’une légère 
baisse du niveau du déficit cette an
née, » a-t-il souligné.

Tout en promettant de tout mettre 
en oeuvre pour contrôler l'ampleur 
de la dette nationale, le ministre Wil
son a quand même été forcé d’ad
mettre que le déficit budgétaire sera 
maintenu sensiblement au-dessus du 
cap des $30 milliards.

Il va sans dire que cet aveu n’a pas 
emballé les gens d’affaires torontois 
qui buvaient religieusement et silen
cieusement les paroles du ministre 
des Finances et qui n'ont salué l’ar
rivée de M. Wilson que d’applaudis
sements polis.

« Étant donné les perspectives 
économiques pour le reste de Tan
née, a précisé M. Wilson, si nous nous 
tenons à notre objectif de dépenses, 
le déficit s’établira à $32 milliards ou 
en-deçà. »

Selon les chiffres divulgués hier 
soir, le déficit a baissé de $3.8 mil
liards en 1985-86, « soit une baisse de 
10 % par rapport au déficit de $38.3 
milliards enregistré un an plus tôt ».

« C’était, a indiqué le ministre, la 
première fois en six ans que le dé
ficit baissait. Et la seconde fois seu
lement en 16 ans. Mais en plus, le ni
veau du déficit de Tan dernier, $34.5 
milliards, a pratiquement atteint 
l’objectif fixé.»

Le ministre des Finances a attri
bué ces difficultés à contrôler l’arn- 
leur du déficit aux deux grands pro- 
lèmes qui ont touché l’économie ca

nadienne récemment: l’effondre
ment des prix internationaux du pé
trole et la chute spectaculaire des 
prix des céréales sur le marché mon
dial, en grande partie à cause de la 
rivalité qui oppose les États-Unis et 
la Communauté économique euro
péenne.

« Ces pressions économiques, a in
diqué le ministre, ne se relâcheront 
pas du jour au lendemain et elles ont 
inévitablement des répercussions

MICHEL ARSENEAULT
Quelque 77 % Québécois s’opposent 

à toute augmentation des frais de 
scolarité à l’université, révèle un 
sondage de la maison Angus Reid As
sociates Inc. de Winnipeg. Seulement
18 % sont en faveur et 5 % n’ont pas 
d'opinion.

L’enquête indique que les Québé
cois ne sont guère différents de l’en
semble des Canadiens à cet égard 
puisque 76 % de ces derniers s’oppo
sent aussi à une hausse des frais de 
scolarité.

Bien que le Regroupement des as
sociations étudiantes universitaires 
s’y oppose, le ministre de l’Éduca
tion, M. Claude Ryan, n’a pas écarté 
une augmentation éventuelle des 
frais de scolarité.

Une faible majorité de Québécois 
(38 %) voudraient que le gouverne
ment du Québec augmente son finan
cement des universités. Quelque
19 % considèrent toutefois que les 
universités devraient moins compter 
sur le financement public, en rédui
sant le gaspillage notamment.

À l’échelle du pays, 46 % des Ca
nadiens sont favorables à un finan
cement accru. Quelque 21 % esti
ment que les universités devraient se

chez nous, en particulier, elles ont 
des effets négatifs sur notre solde 
commercial en raison de la baisse 
des prix de nos exportations d’éner
gie et de céréales. »

Ce qui explique le trou de $2.5 mil
liards dans les recettes, selon M. Wil
son, ce sont l’abolition de la taxe sur 
les recettes pétrolières et gazières, 
le rabais de taxe sur les carburants 
dans le secteur agricole et l’augmen
tation des paiements de stabilisation 
aux producteurs de céréales.

Le ministre a indiqué qu’il avait 
accepté de ne pas compenser la 
hausse du déficit par des taxes ou 
des impôts pour trois raisons: pour 
amortir le choc des récentes pres
sions économiques sur les régions 
fortement touchées du Canada; 
parce que l’objectif de dépenses est 
toujours en vue et parce qu’un déficit 
plus élevé que prévu cette année 
n’est incompatible ni avec le plan fi
nancier du gouvernement ni à ses 
principes financiers.

« Nous avons dit, a-t-il ajouté, que 
nous freinerions la croissance de la 
dette nationale pour qu’elle ne dé
passe pas celle de l’économie d’ici la

débrouiller avec moins d’argent.
Plus que tous les autres Cana

diens, les Québécois considèrent 
comme raisonnable le salaire des 
professeurs d’université. Quelque 
58 % des Québécois (comparative
ment à une moyenne canadienne de 
43 %1 se disent satisfaits de la ré
munération versée aux professeurs.

Plus que partout ailleurs au pays, 
c’est au Quebec qu’on encourage les 
jeunes à acquérir une formation uni
versitaire générale plutôt qu’une for
mation professionnelle de niveau col
légial. Environ 48 % des Québécois 
favorisent l’université, 28 % préfè
rent des programmes professionnels 
au cégep. Quelque 30 % n’ont pas d’o
pinion.

À l’échelle du pays, 39 % des ré
pondants penchent pour l’univesité, 
31 % pour des programmes de ni
veau collégial.

L’enquête a été réalisée du 25 au 
30 août dernier auprès de 1,675 per
sonnes à l’échelle du pays. La marge 
d’erreur est de plus ou moins 2.5 % 
dans 19 cas sur 20.

Les données qui concernent le 
Québec reposent sur un échantillon 
de 403 personnes. La marge d’erreur 
est de plus ou moins 4.9 % dans 19 cas 
sur 20.

fin de la décennie. Des baisses de re
cettes cette année ne nous écarte
ront pas de cet objectif et ie pren
drai des mesures appropriées dans 
les futurs budgets, s’il y a lieu, pour 
veiller à ce que nous atteignions nos 
objectifs. »

Ces objectifs sont: ramener la 
croissance de la dette nationale en 
deçà de celle de l’économie d’ici la 
fin de la décennie; obtenir chaque 
année des réductions constantes et 
appréciables du déficit; veiller à ré
duire sensiblement année après an
née le niveau des besoins financiers 
de l’État et s’assurer que la majeure 
partie de ces résultats découle d’une 
compression des dépenses et d’une 
gestion rigoureuse.

Correction faite de l’inflation, les 
dépenses de programmes sont pas
sées de $89.5 milliards en 1986 à $89.4 
dans les projection de 1986. Les dé
penses budgétaires de $118.3 mil
liards à $116.7 milliards. Les besoins 
financiers sont passés de $25 mil
liards à $22.6 milliards et le déficit de 
$32.5 milliards en 1985 à $32 milliards 
dans les projections de septembre 
1986.

ANTILLES
FRANÇAISES

CONNAISSEZ-VOUS 
L’ART DE BIEN 
PRÉPARER VOS VACANCES?

Nous désirons vous y aider. Au 
DEVOIR on innove le 27 
septembre prochain en publiant 
le premier numéro de notre tout 
nouveau MAGAZINE LE 
DEVOIR PASSEPORT.

Cette édition inaugurale est 
consacrée dans sa totalité aux
ANTILLES FRANÇAISES.

Les forêts tropicales luxuriantes 
de la Guadeloupe, les plages 
ensoleillés de la Martinique, la 
copieuse cuisine antillaise, le 
logement et le divertissement, 
rien n’est négligé afin de vous 
présenter cette destination 
touristique sous ses vrais 
couleurs. Le MAGAZINE LE 
DEVOIR PASSEPORT, un 
magazine touristique unique au 
Québec.

LE DEVOIRpasseport
Magazine

Inclus gratuitement dans l’édition 
du DEVOIR du samedi 27 
septembre.
Non disponible en kiosque.
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EN UN COUP D’OEIL

Or et dollar en devise américaine

LES AFFAIRES
...EN QUELQUES LIGNES
JEAN CHARTIER

■ Canadair rapporte un gain 
extraordinaire de $ 80 millions

La société Canadair a obtenu un bénéfice net de $ 96 millions pour les 
six premiers mois de son exercice financier, en raison d’un gain extra
ordinaire de $ 80 millions. Celui-ci provient d’un règlement hors cour re
lativement à une poursuite judiciaire et à des rajustements aux états fi
nanciers de 1982 et 1983.

Un porte-parole de Canadair a fait référence à une poursuite de $ 480 
millions contre la filiale de Textron, Avco Lycoming, poursuite intentée 
en 1983. L’entente est confidentielle, mais un dividende de $ 57 millions 
sera versé à la Corporation de développement des investissements du 
Canada.

Selon les termes de la vente de Canadair à Bombardier, les rentrées 
attribuables à un règlement dans cette affaire devaient en effet être 
versées directement au gouvernement fédéral. Les revenus nets d’ex
ploitation totalisent $ 16.7 millions par rapport à $ 9.5 millions pour l’an
née précédente, incluant un crédit d’impôt de $ 3.9 millions par rapport 
à $ 2.7 millions l’an dernier. Les revenus ont augmenté à $ 227 millions 
pour le semestre, par rapport à $ 188 millions pour les six premiers mois 
de 1985. La compagnie considère que les revenus ont augmenté en rai
son de livraison de pièces de C5B et d’avions CL-215.

■ Dominion Securities souscrit 
$100 millions en actions

La plus importante firme de courtage au Canada, Dominion Securi
ties, a procédé au dépôt d’un prospectus final pour un premier appel pu
blic à l’épargne portant sur l’émission de 4.6 millions d’actions ordinai
res. Celles-ci sont cotées à $ 22 l’action. Un groupe de prise ferme ca
nadien dirigé par McLeod Young Weir a souscrit 3.6 millions d’actions 
avec option de souscrire 400,000 actions additionnelles. Morgan Stanley 
souscrit un million d’actions ordinaires. L’émission totale a donc de for
tes chances de totaliser cinq millions d’actions à $ 22. Le total variera 
donc entre $ 100 et $ 110 millions.

■ SD A : $ 4.8 millions de titres RÉ A
La société SDA, maison de production audio-visuelle de Montréal fon

dée en 1951, a déposé un prospectus provisoire pour une émission publi
que admissible au régime d’épargrie-actions du Québec. Dans le but de 
financer quatre productions télévisuelles prévendues, SDA a aussi créé 
la société en commandite À plein temps. Un prospectus pour celle-ci a 
été déposé au mois d’août. L’émission d’actions ordinaires de SDA por
tera sur un maximum de 1,280,000 titres à $ 3.75 l’unité pour un montant 
total de $ 4.8 millions. Ces actions seront admissibles à une déduction 
fiscale de 100 % de leur prix d’achat en vertu du régime d’épargne-ac
tions du Québec. Le produit de l'émission servira notamment à l’achat 
d’un immeuble perrrrettant de regrouper les services d’administration, 
de conception et de production et une autre partie servira à assumer les 
dettes de l'entreprise. L’émission accroîtra aussi le fonds de roulement, 
ce qui permettra d’accélérer le processus de financement de ses pro
ductions. En 35 années, SDA a complété 3,000 productions films. Les re
venus passeraient de $ 5.5 millions en 1985 à $ 9.5 millions cette année. 
SDA emploie 20 permanents et 600 pigistes. La société en commandite 
À plein temps visait pour sa part l’émission de 28,000 parts à $ 100 pour 
un total de $ 2.8 millions. Le courtier De Leeuw et associés agit comme 
placeur pour compte.

CORRECTIF
Une légende accompagnant une photographie publiée en p. 13 de l’é

dition du mercredi 17 septembre dernier mentionnait erronément que 
M. Gilles Corpart possédait des intérêts dans le restaurant Manhattan à 
Montréal. En fait, Mme Dominique Corpart possède les intérêts dans 
ledit restaurant.

L’aggravation du déficit commercial porte 
un dur coup à l’économie des États-Unis

WASHINGTON ( AFP) — L’aggravation du déficit commercial américain a 
porté un sérieux coup à la croissance économique aux États-Unis, qui a été de 
0.6% seulement au deuxième trimestre, malgré certains signes d’améliora
tion.

En confirmant son estimation 
d'août, le ministère du Commerce a 
souligné jeudi que la progression du 
PNB d'avril à juin avait été la plus 
faible depuis la fin de la dernière ré
cession de 1982, et intervient après 
une progression de 3.8 % (rythme an
nuel) au premier trimestre.

Cependant, l'inflation reste sous 
contrôle grâce à la chute des prix du 
pétrole. Le déflateur du PN B a pro
gressé de 1.8 % en rythme annuel au 
cours du deuxième trimestre, son 
plus faible accroissement depuis le 
printemps 1967, après 3.7 % en 1985.

Pour de nombreux experts, l’ob
jectif de croissance pour 1986 de la 
Maison-Blanche, meme révisé en 
baisse de 4 % à 3.2 %, semble de plus 
en plus difficile à atteindre.

La faible croissance américaine 
devrait accroître les pressions de 
Washington sur ses principaux par
tenaires — RFA et Japon — pour 
qu’ils adoptent des politiques de re
lance dans leurs pays, surtout à quel
ques jours des grandes réunions mo
nétaires de l’automne (assemblées 
générales du FMI et de la Banque 
mondiale).

Dès jeudi matin, le secrétaire au 
Trésor, M. James Baker, a averti 
que si le Japon et la RFA n’adop
taient pas des mesures supplémen
taires, le dollar devait encore bais
ser.

À la veille de la confirmation de la 
faible croissance au deuxième tri
mestre, le vice-président de la Ré
serve fédérale, M. Manuel Johnson, 
avait prédit qu’elle devrait plutôt 
être faible au troisième trimestre.

Pour M. Johnson, qui s’adressait à 
des responsables d’entreprises réu
nis par l’American Enterprise Insti
tute, malgré certains signes de re
prise, les perspectives du déficit 
commercial apparaissent plus 
grandes que jamais.

Selon les prévisions publiées jeudi 
par le groupe bancaire américain 
Morgan dans son Economie Quar
terly, le PNB devrait progresser de 
2.4 % en 1986, après 2.7 % en 1985, et 
de 2.2 % en 1987. L’association amé
ricaine des économistes d'entrepri
ses table pour sa part sur une crois
sance de 2.5 % cette année.

Jeudi, le porte-parole de la 
Maison-Blancne,-M. Larry Speakes, 
a cependant indiqué qu’il s’attendait 
à une solide performance au second

semestre et qu’il ne voyait aucun si
gne annonçant la fin de l'expansion 
économique reaganienne qui entre 
dans sa quatrième année.

Mais si certains indicateurs sont 
encore très positifs, notamment le 
mini-boom de l’immobilier lié à la 
chute des taux d’intérêt, la crois
sance des ventes au détail (3.4 % en 
rythme annuel au deuxième trimes
tre, selon le ministère du Com
merce) et des dépenses de consom
mation (6.2 %), la situation actuelle 
de l’industrie américaine demeure 
incertaine.

Cette semaine la Réserve fédérale 
a annoncé que la production indus
trielle avait progressé de 0.1 % le 
mois dernier, apres une accélération 
de 0.3 % en juillet tandis que le taux 
d’utilisation des capacités de produc
tion a chuté de 0.1 %, à 79 % en raison 
des difficultés du secteur des mines 
et des hydrocarbures.

L’industrie américaine éprouve de 
plus en plus de difficultés à affronter 
la concurrence étrangère, malgré la 
forte dépréciation du dollar face aux 
devises des principaux pays indus
trialisés — estimée à environ 30 % 
depuis l’accord du Plaxa du 22 sep-

Photo AP
Le secrétaire au Trésor américain, M. James Baker, a averti que si le Ja
pon et la RFA n’adoptaient pas de mesures supplémentaires, le dollar 
US devait encore perdre de la valeur.

tembre 1985 du groupe des Cinq 
(États-Unis, République fédérale al
lemande, Grande-Bretagne, Japon et 
France).

Jeudi matin, à la suite de la confir
mation de la croissance poussive de 
l’économie américaine alors que de 
nombreux cambistes espéraient que 
le ministère révise à la hausse ses 
estimations aux alentours de 1 %, le 
dollar a chuté en dessous des deux

marks.
Depuis le début de l’année, la si

tuation des échanges commerciaux 
des États-Unis s’est encore dégra
dée. Le déficit en juillet dernier a 
même atteint le record de $ 18 mil
liards US, portant, en rythme annuel, 
le déséquilibre à ¥ 175 milliards US 
de janvier à juillet, soit largement 
au-dessus du record de $ 148.8 mil
liards US de 1985.

La demande intérieure stimule la croissance 
de l’économie de l’Allemagne de l’Ouest

FRANCFORT, RFA (AFP) - La 
demande intérieure est enfin de
venue au deuxième trimestre un 
des piliers porteurs de la crois
sance économique ouest-alle
mande, indique la Bundesbank 
dans son rapport mensuel de sep
tembre publié jeudi.

Le chapitre sur la situat ion éco
nomique en RFA durant l’été 1986 
apparaît comme une nouvelle ré
ponse des économistes de la Bun
desbank aux pressions américaines 
pour que la RFA joue les locomo
tives de l’économie mondiale en re
lançant notamment la demande in
térieure, bien qu’aucune référence 
directe ne figure dans le rapport. 
La Bundesbank a jusqu’ici obsti

nément résisté aux États-Unis qui 
lui demandaient de baisser ses taux 
directeurs.

Selon la Bundesbank, les dépen
ses de consommation ont aug
menté de 5 % en termes réels au 
deuxième trimestre 1986 par rap
port à la même période de 1985, une 
croissance qu’on n’avait pas con
nue en RFA depuis 1972.1986 sera 
une année brillante pour le consom
mateur, prévoit la Bundesbank qui 
rappelle que la demande inté
rieure, qui comprend outre la con
sommation des ménages, les dé
penses de l’État et les commandes 
de l’industrie, a augmenté de 5.5 % 
en termes réels au deuxième tri
mestre par rapport à la même pé

riode de 1985.
En revanche, les commandes 

étrangères de biens made in Ger
many ont baissé en termes réels de 
2 % pendant la même période. La 
Bundesbank rappelle ainsi que la 
croissance actuelle des excédents 
de la balance des comptes courants 
ouest-allemands sont causés par 
des facteurs exogènes tels que la 
chute du dollar et la baisse du prix 
du pétrole.

Après un premier trimest re mé
diocre, le produit national brut 
(PNB) a augmenté au deuxième 
trimestre de 3.3 % en rythme an
nuel, selon des chiffres de l’Office 
fédéral de statistiques publiés au 
début du mois.

Le mauvais comportement 
du dollar entraîne une nouvelle 
augmentation du taux directeur

i TAUX 
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■ Source: Banque du Canada
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Selon les employés

Mises à pied plus nombreuses 
que prévu chez Quebecair

OTTAWA (PC) — La Banque 
du Canada a relevé son taux d’es
compte de 8.58 % à 8.63 % hier.

La hausse ne devrait avoir au
cune incidence sur le coût du cré
dit à court terme, bien que certai
nes banques aient déjà majoré 
leurs taux hypothécaires au début 
de la semaine.

Le renchérissement des hypo
thèques reflète la montée des 
coûts d’emprunt pour les institu
tions financières, qui lèvent des 
fonds pour financer leurs prêts 
hypothécaires sur le marché des 
obligations et en vendant des ti
tres de placement garanti.

La hausse du taux d’escompte 
intervenue hier s’explique par la 
faiblesse du dollar canadien qui, il

y a quelques jours, est tombé à 
moins de 72 cents US bien qu’il ait 
remonté au-dessus de cette mar
que jeudi matin.

Selon les cambistes, la pression 
à la baisse exercée sur notre dol
lar cette semaine était attribua
ble en grande partie à la nervo
sité du marché, impatient de con
naître la déclaration que devait 
faire le ministre des Finances, M. 
Michael Wilson, hier soir.

Cette tension a disparu dès lors 
que la banque centrale puisait 
dans ses réserves monétaires 
pour acheter des dollars cana
diens, ce qui a eu pour consé
quence de faire remonter la va
leur de ce dernier hier matin, ont 
expliqué les cambistes.

JOCELIN DUMAS

La privatisation de Quebecair en
traîne des mises à pied plus nom
breuses que prévu et la plupart des 
employés n’arriveront pas à se repla
cer. En outre, la privatisation aura 
pour conséquence la détérioration du 
service régional.

Voilà le bilan qu’un groupe d’em
ployés de Quebecair a présenté hier 
en conférence de presse avec la par
ticipation de M. Louis Laberge, pré
sident de la Fédération des travail
leurs du Québec (FTQ), à la suite de 
l’étude du dossier sur la privatisation 
de leur société. Ils ont également an
noncé qu’ils rencontrent aujourd’hui 
le Comité de la privatisation avec 
l’intention de demander au gouver
nement de stopper « le démentèle- 
ment» de la société.

Dans leur offre d'achat de Quebe
cair, les actionnaires de Nordair Me
tro avaient promis qu’un total de 251 
postes seraient transférés aux socié
tés Conifair (48>, CP-Nordair (143), 
Lavalin (10) et Nationair (50).

Mais les employés constatent 
qu’au 16 septembre seulement 82 de 
ces emplois promis ont été offerts 
aux employés de Quebecair. M. 
Louis du Cap, un employé de Que
becair, souligne ainsi qu’il y a eu af
fichage de seulement 28 postes pour 
l’entetien des CL-215 chez Conifair 
au lieu de 48.

MM. Michel Leblanc et Denis 
Tremblay, respectivement président 
et vice-président, ressources humai
nes, de Quebecair, n’étaient pas ac
cessibles hier, mais une porte-parole 
de l’entreprise a assuré au DEVOIR 
qu’à compter du 1er octobre pro
chain, c’est un total de 34 postes qui 
auront été affichés. Par ailleurs, 
d’autres postes jusqu’à concurrence 
des 48 promis seront comblés d’ici à 
l’été 1987.

Jjj? M»

Photo CP
M. Louis Laberge, président de la 
FTQ, participait hier à une confé
rence de presse organisée par un 
groupe d'employés de Quebecair.

Les employés de Quebecair font 
observer que ceux qui auront la 
chance d’obtenir les postes offerts ne 
conserveront cependant aucun des 
droits et avantages acquis au cours 
des années à Quebecair. « Ces postes 
sont tous offerts à des conditions in
férieures», font-ils savoir.

Les employés mutés à Conifair de
vront ainsi encourir une diminution 
de leur salaire annuel et déménager 
de Montréal à Québec. La porte-pa
role de Quebecair souligne qu’une 
prime de dédommagement est pré
vue à cet effet.

Les employés soutiennent en outre
Voir page 14 : Mises à pied

Centre Physiodermie(l) inc.
1217, Ave Bernard O., local 214, Outremont, Qué. 1V7/514-273-1013 

870, Du Coteau, Ste-Foy, Qué. G1X 2P2/418-651-1498
Méthode suisse de soins du visage et du corps.

Autres services:
• Électrolyse
• Épilation cire

Exclusive et Personnalisée 
» Sonorelax 
' Bronzage 
' Massothérapie

O

• Relation d'aide 
(Professionnelle de la santé, 
esthéticienne avec plus de 25 
années d'expérience)
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* Spécialité de la mer 

Cuisine française
Table d’hôte du midi 

Ouvert de 11 JO à 14:30 
Fermé samedi midi et dimanche midi

Table d'hôte tous les soirs 
Ouvert de 18:30 à 23:00 

* Médaillon de loup de mer aux petites crevettes

1203 Bernard Ouest (H2V 1V7) 
OUTREMONT - “ “ ‘

273-3946 - 2

a



LE DEVOIR ECONOMIQUE

NOUVELLES MINIÈRES
■ Mines J.A.G. effectue 

un financement privé
Les Mines J.A.G. ltée réalisent présentement un financement privé 

pour un montant total de $ 600,000 par l’entremise de la société en com
mandite J.A.G, 1986. Il s’agit d’un financement intérimaire portant sur 
une partie du budget d’exploration de 1986. Les administrateurs de 
J.A.G. ont fait savoir qu’ils jugent à propos de concentrer d’abord leurs 
activités sur la propriété Malartic, étant donné les résultats promet
teurs obtenus en 1985. J.A.G. a depuis pris en option les deux propriétés 
voisines (vers l'est), augmentant de beaucoup la superficie de sa pro
priété.

J.A.G. possède en outre des droits sur plusieurs terrains miniers dont 
cinq propriétés avec des valeurs d’or identifiées. La possibilité d’asso
ciation avec des producteurs d’or figure parmi ses priorités.

■ Valmont acquiert des 
droits d’options

Valmont, société d’exploration minière inc. vient d’acquérir des droits 
d’options sur les propriétés Eustis et Moulton Hill situées dans le canton 
d’Ascot près de Sherbrooke. Selon M. Normand Wray, président de la 
compagnie, le potentiel d’exploration de ces propriétés apparaît pro
metteur car elles regroupent les anciennes mines Eustis, Albert, Wneal 
betsy, Capel et Moulton Hill.

■ Le projet Barexor avance
Suite à une option consentie par Minerais Barexor inc. à la société 

Ressources Arbor inc. du groupe Hughes Lang, des travaux de dévelop
pement souterrain ont été entrepris sur le groupe de daims.

■ Mazarin s’intéresse 
à la propriété Wilco

La Société d’exploration Mazarin inc. a convenu d’acquérir de Cam- 
bior et Noranda un intérêt de 30 % dans la propriété Wilco, située dans 
le camp minier de Rouyn-Noranda, en y effectuant des dépenses d’ex
ploration de l’ordre de $ 2 millions avant le 1er mars 1989. Ii s’agit de la 
deuxième entente conclue par Mazarin avec Noranda ltée au cours des 
six derniers mois, et de la première avec Cambior.

Cette propriété renferme une structure aurifère contenant des réser
ves possibles de 500,000 tonnes de minerai titrant 0.23 once d’or à la 
tonne. Mazarin sera l’opérateur du projet et prévoit effectuer 20,000 
pieds de forage qui débuteront en octobre prochain.

Réunion du GATT
Des progrès sont envisagés 
sur la question de l’agriculture

PUNTA DEL ESTE, Uruguay 
(AFP) — Le ministre français de 
l’Agriculture, M. François Guil
laume, a eu jeudi, dès son arrivée 
à Punta del Este, un bref entre
tien avec son homologue améri
cain, M. Richard Lyng, qui laisse 
entrevoir un dégel sur l’une des 
questions clefs de la session du 
GATT.

Des progrès ont été faits, mais 
la position de la France reste in
changée ; il est hors de question 
de revenir sur les subventions eu
ropéennes à l’agriculture, a af
firmé M. Guillaume à l’AFP à l’is
sue de ce discret entretien dans le 
bureau du directeur général du 
GATT.

De son côté, M. Lyng a dit es
pérer un compromis avec la 
France sur cette question. Avec 
M: Guillaume, nous sommes con
venus de tenter de régler cette 
question aujourd’hui, a-t-il dit à 
i’AFP. D’autres entretiens sont 
prévus jeudi, a-t-il ajouté.

Après une impasse totale de
puis le début de la session minis
térielle lundi, un frémissement 
était également sensible jeudi 
matin sur cette question entre la 
Communauté européenne et 
l’Australie, l’un des meneurs du 
groupe des exportateurs loyaux.

Du mouvement est possible en
tre la CÉE et ce pays, a estimé 
devant la presse le commissaire 
européen, M. Willy de Clercq. Il 
existe des moyens pour trouver 
un langage commun pour la ré
daction du document qui doit ser
vir de base au lancement d’un 
nouveau round de négociations 
commerciales, a-t-il dit.

Les entretiens bilatéraux de
vaient se multiplier jeudi dans les 
coulisses de la session ministé
rielle pour tenter de surmonter 
les divergences sur le dossier 
agricole. Il constitue, avec les ser
vices, le principal obstacle à l’é
laboration du document final.

+ Mises à pied
qu’un seul emploi sera transféré à 
Lavalin. La même porte-parole de 
Quebecair nous indique à cet effet 
que le transfert des responsabilités 
de Services Quebecair à Lavalin 
sera effectué seulement le 19 sep
tembre. Les employés en place y de
meureront.

La porte-parole de Quebecair sou
ligne en outre avoir reçu seulement 
15 demandes pour les 60 postes d’a
gent de bord de Nationair affichés le 
12 septembre. Les employés de leur 
côté crient « au désastre », car les 
agents de bord qui acceptent ces pos
tes deviennent en fait des contrac-
"   -..................................... . ....... . .IV:

RENDEZ-VOUS
Pour assurer le succès d’un congrès, d’un salon, d’une 

conférence, d’un séminaire ou d’un colloque, il faut annoncer 
dans cette rubrique «rendez-vous». Pour de plus amples 

informations sur les tarifs publicitaires, communiquez avec:

Francine Gingras 842-9645 
VOTRE PROCHAIN RASSEMBtEMENT OU CONGRES

CHOISISSEZ LE CENTRE DU QUÉBEC 
DRUMMONDVILLE

et augmentez le taux de participation de voa réunions.
• 20 salles de réunion, dont une d'une capacité de 500 personnes
• 114 chambres
• Salle à manger, cuisine française
• Piano Bar
• Salon de coiffure, homme et femme
• Proximité de centre de conditionnement physique et racquetball
• Forfaits de réunion disponibles
• 21 ans d'expérience en Hôtellerie et organisation de congrès

HOTELLERIE RENSEIGNEMENTS:U DAUPHIN (819) 478-4141

600 Bout. St-Joseph Drummondvllle, P.Q. J2C 2C1
H AM: ***** VOS HÔTES
Cuisine: T. T f . FAMILLE MILOT

La firme de sondage Décima acquiert pignon sur rue à 
Montréal sous le nom de Centre de recherches Décima

tuels à l'emploi d’une agence plutôt 
que d’une compagnie d’aviation. Les 
employés mentionnent que le contrat 
d’emploi « n’est pas du tout le même, 
ni le salaire, ni les conditions et ni la 
sécurité d’emploi*.

Nationair doit aussi confier l’en
tretien complet de sa flotte d’appa
reils DC-8aux Lignes aériennes Ca
nadien Pacifique-Nordair à ses han
gars de Dorvai ce qui devrait entraî
ner la création de 60 emplois et l’ou
verture de 10 postes administratifs. 
Les employés de Quebecair ne 
croient pas cependant que ce contrat 
sera accordé à court terme.

M. Paul Pelletier, vice-président, 
région Québec, des Lignes aériennes

CLAUDE TURCOTTE

M. Allan Gregg, celui qui s’est 
rendu célèbre au Canada anglais par 
les sondages qu’il a menés pour le 
Parti progressiste-conservateur et 
l’industrie pétrolière de l’Ouest, aura 
désormais pignon sur rue à Mont- 
réal.

Décima Research portera au Qué
bec le nom de Centre de recherches 
Décima. Mme Michelle Massie, une 
franco-ontarienne qui a fait notam
ment des études en science politique 
à l’Université Laval avec le profes
seur Vincent Lemieux et qui tra
vaille déjà pour Décima à Toronto 
depuis quelques années, dirigera le 
bureau montréalais, dont le rôle sera 
de mener des enquêtes plus poussées 
sur le Québec pour mieux servir une 
clientèle canadienne, mais aussi, es
père M. Gregg, une clientèle québé
coise croissante.

Décima possède à Montréal de
puis quatre ans un centre télépho-

Décima
nique de 20 lignes pour 60 employés à 
temps partiel, qui peuvent en l’es
pace de 24 heures obtenir des répon
ses aux questions des clients, qu’ils 
soient des gouvernements, des partis 
politiques ou des entités commercia
les. Décima, qui avait un chiffre d’af
faires de $ 7 millions en 1985, retire 
20% de son chiffre d’affaires de 
commandes politiques. Pris d’un au
tre angle, 60 % de ses revenus pro
viennent de clients pan-canadiens, 
tels Air Canada ou Imasco. Le reste, 
c’est-à-dire 40 % du chiffre d’affai
res, découle de commandes régiona
les. Le Québec contribue pour 28 % 
de son chiffre d'affaires, mais dans 
le cadre de missions canadiennes.

M. Gregg constate que le Québec 
reste un cas très particulier et qu’on 
ne peut pas sonder et analyser ses

courants profonds, en se limitant aux 
tendances canadiennes en général. 
Le bureau de Montréal aura pour 
rôle de fouiller le Québec, par des 
sondages téléphoniques, maus aussi 
par des séminaires et des réunions 
en petits groupes. Le bureau, mis sur 
pied pour loger une équipe perma
nente de professionnels, sera relié 
aux services informatiques de la 
maison-mère à Toronto.

Décima vise, entre autres, comme 
nouvelle clientèle québécoise les en

treprises qui cherchent une expan
sion hors du Québec, par exemple, 
Culinar ou Provigo. Parmi les clients 
actuels de Décima, il y a toujours le 
Parti progressiste-conservateur ca
nadien et plusieurs partis conserva
teurs provinciaux. Décima n’a pas eu 
de contrat pour sonder le comté de 
Saint-Maurice, disait hier M. Gregg, 
parce que les tendances très mar
quées étaient déjà connues. Décima 
se situe parmi les cinq plus grandes 
firmes de sondage au Canada, mais 
elle est la première, précise son pré
sident, en ce qui concerne les affai
res publiques.

On disait dans un magazine anglo
phone qu’« Allan Gregg est devenu 
célèbre par la politique, mais riche 
par les affaires». Sa première 
grande réussite avec les gens d’affai
res fut de conseiller les sociétés pé
trolières de l’Ouest, qui cherchaient, 
il y a quelques années, à renverser 
une opinion publique qui leur était 
nettement antipathique.

Datagram perce difficilement le marché des États-Unis
JOCELIN DUMAS

Le dernier exercice financier a été 
particulièrement éprouvant pour la 
société Datagram, mais son prési
dent et chef de la direction, M. 
Pierre Pharand, n’en perd pas pour 
autant son optimisme et déclarait 
hier aux actionnaires réunis en as
semblée annuelle qu’ils peuvent s’at
tendre « à voir des résultats très ra
pidement » des efforts qui ont été 
consentis l’an dernier pour percer le 
marché américain.

Le fabricant de produits de com
munication informatique établi à 
Boucherville a dépensé l’an dernier 
plus de $ 800,000 à l’expansion de ses

Datagram
six bureaux de vente aux Etats-Unis, 
mais ils n’ont pu être rentabilisés, la 
pénétration du marché américain 
s’avérant plus lente que prévu.

M. Pharand mentionne ainsi, à ti
tre d’exemple, qu’il aura fallu patien
ter un an avant d’obtenir l’autorisa

tion nécessaire pour seulement ef
fectuer une démonstration des pro
duits Datagram chez la firme new- 
yorkaise Morgan Stanley.

Avec une augmentation de son 
chiffre d’affaires de 13 % à $ 6.6 mil
lions, Datagram a encouru l’an der
nier une perte d’exploitation de 
$ 143,000, alors qu’elle déclarait un 
bénéfice de $ 755,000 pour l’exercice 
précédent.

La société a aussi connu des diffi
cultés avec le logiciel pour ses sys
tèmes de communication pour ordi
nateurs Burroughs, ce qui lui a valu 
une perte extraordinaire supplémen
taire de $ 291,000. Une poursuite en 
dommages-intérêts de $ 322,000 à

L’organisme new-yorkais Moody’s Investors 
Service relève la cote du Nouveau-Brunswick

l’endroit de la société Milog-GL suit 
son cours à cet effet.

Mais « l’ensemble des problèmes 
éprouvés est maintenant totalement 
sous contrôle, d’affirmer M. Pha
rand, et la compagnie est en mesure 
de livrer un produit amélioré offrant 
un rendement supérieur».

L’entreprise a établi un nouveau 
plan de croissance au mois de mai, 
dont la priorité consiste à rentabi
liser les bureaux de vente actuelle
ment en place. Déjà, les résultats ob
tenus au premier trimestre sont in
téressants, soutient M. Pharand, et 
l’entreprise retrouve la voie de la 
rentabilité.

Il souligne en outre que la période 
de formation des vendeurs et de fa
miliarisation avec les produits est 
terminée et que les ventes attein
dront leur « rythme de croisière » au 
cours des deux premiers trimestres 
de l’année.

La rentabilisation des bureaux 
établis aux États-Unis aura donc pris 
un an au lieu des six mois prévus ini
tialement.

TORONTO (PC) — Un organisme 
new-yorkais d’évaluation financière 
a relevé la cote du Nouveau-Bruns
wick de A à A l.

La révision de la cote reconnaît le 
maintien de la province à son pro-

Hausse des 
profits nets 
aux USA

WASHINGTON (AFP) - Les bé
néfices nets des entreprises améri
caines ont progressé de 2.1 % au deu
xième trimestre, après une chute de 
3 % au premier trimestre, a annoncé 
jeudi le ministère du Commerce.

Ce chiffre révise en forte baisse 
une estimation initiale du ministère 
du Commerce d’août dernier, selon 
laquelle les bénéfices nets avaient 
progressé de 4.1 % au deuxième tri
mestre, par rapport au premier.

Canadien Pacifique, nous a indiqué à 
ce sujet qu’il est trop tôt pour pré
ciser les besoins de la base d’entre
tien de Dorvai.

Il y a seulement six semaines que 
la compagnie a pris le contrôle de 
Nordair et elle s’affaire actuelle
ment à mettre en place un plan d’in
tégration de ce transporteur aérien. 
Une fois cette étape franchie, on 
pourra mieux évaluer ce qu’il sera 
possible de faire à Montréal.

En bref, les employés de Quebe
cair considèrent que les éléments 
d’actif de leur société ont été trans
férés à d’autres compagnies, mais 
pas leurs emplois. M. Laberge, pour 
sa part, a déclaré ne pas croire que 
le gouvernement ait pris aussi peu de 
précaution dans ce dossier.

LE CARNET 
DES
JURISTES

gramme de redressement des finan
ces, a déclaré M. Timothy Crowell de 
Moody’s Investors Service.

La situation économique s’est éga
lement améliorée, a-t-il ajouté, bien 
que certains secteurs d’activité de
meurent faibles.

Le relèvement de la cote s’appli
que aussi à la Commission d’électri
cité du Nouveau-Brunswick et à la 
Commission de l’enseignement su
périeur.

En 1983, Moody avait abaissé la 
cote de A-l à A en raison des inquié
tudes causées par le déficit de la pro
vince, qui, d’après les projections, 
devait atteindre $ 190.6 millions cette 
année-là. Le gouvernement avait re
jeté les critiques à l’époque en décla
rant qu’un autre organisme d’évalua
tion du crédit, Standard and Poor, 
maintenait sa cote à A-plus.

Dans un entretien téléphonique en 
provenance de New York, M. Cro
well a expliqué que l’amélioration de 

: découlaila cote découlait principalement de

la diminution du déficit de la pro
vince, grâce à un important pro
gramme de restrictions.

Le déficit actuel du gouvernement 
est d’environ $ 17 millions mais, selon 
des projections il devrait tomber à 
$ 7.3 millions à la fin de l’année.

M. Cromwell a dit constater une 
amélioration de la situation finan
cière depuis les trois dernières an
nées et il compte bien que cette ten
dance se maintiendra.

Toutefois, a-t-il fait observer, le 
Nouveau-Brunswick reste une pro
vince relativement pauvre compte 
tenu du chômage élevé et des bas ni
veaux de revenus.

La cote A-l accordée par Moody 
au Nouveau-Brunswick est la plus 
élevée dans les provinces atlanti
ques. La Nouvelle-Écosse vient im
médiatement derrière (A-l), suivie 
de rîle-du-Prince-Édouard (A-3) et 
de Terre-Neuve (BAA-I).

Le prix d’excellence est un triple 
A.

FONDS MUTUEL 
JONES HEWARD LTÉE 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE ANNUELLE 
DES ACTIONNAIRES 
Avis de Convocation 

AVIS est par les présentes donné que 
l'Assemblée Spéciale Annuelle des Ac
tionnaires du Fonds Mutuel Jones Heward 
Ltée aura lieu à l'Hôtel Quatre Saisons, 
Montréal, Québec, le jeudi, 30 octobre 
1986 à 16h00
Les actionnaires inscrits aux régistres de 
la société à la fermeture des bureaux le 26 
septembre 1986 recevront un avis et au
ront droit de vote lors de cette assemblée, 
et aussi en temps requis, un avis officiel, 
une formule de procuration et une circu
laire de procuration de la direction à cet 
effet ainsi qu'un exemplaire du Rapport 
Annuel de la société.

PAR ORDRE DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

Roger J. McGraw 
Secrétaire-trésorier

Montréal. Québec 
le 18 septembre 1986

Bélanger, Sauvé
Avocats

Ronald Adam ‘Aline Grenon
Robed Alain Jacques Huriet
Manon beauchemin Sophie Jean
Denys Beaulieu Pierre Journet
Christine Béland Claude Lapierre
Louise Bélanger Michael Larivière
Marcel Bélanger, c.r. Luc Lefebvre
Alain Bergeron Jean-Paul Legault
Gérard Caisse Jean-François Lemay
Michel Cantin Daniel Mandron
Mimi Côté Nicolas Martin
Richard Coutu Claude Nadeau
Michel Delorme Richard Nadeau
Alain-Claude Desforges René Piotte 
Sylvie Devito Alain Rondeau
Pierre Dozoïs Pierre Sauvé
Claude J E. Dupont Marc Simard
Michel Dupuy François Tremblay
Michel Gilbed

’Aussi membre du Barreau de l'Ontario

2Mème étage, Tour de la Bourse 
Square Victoria 

Case Postale 221 
Montréal, Qué. H4Z 1E6

Télécopieur: (514) 876-3053 
Télex: 05-25423 
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TORONTO
Tendance à la baisse

TORONTO (PC) — La tendance était à la baisse et 
une grande animation régnait hier à la Bourse de To
ronto, L’indice composé a fléchi de 6.54 et affichait 
29H4.H0 au terme de la séance.

Knviron 206 millions d'actions ont été échangées
Dans les industrielles, Royal Bank a perdu 1-8 a $31 

1-8: Canadian Imperial Bank 1-8à $17 1-2; Falcon- 
bridge 1-4 à $19; Alcan 14 à $44 1-4 el Bank of Montreal 
1-8 ù $31 3-8 Nova Alberta A a gagné 1-8 à $5 1-8; No- 
randa 5-8 à $201-4; Seagram 11-8 a $82 1-2; Power Fi
nancial 1 à $23 1-4 et Firan Corp. 15 cents à $1.20

Dans les mines, Kcho Bay a cédé 3-8 à $29 1-8; Dome 
Mines 1-4 it $101-2 et Placer Development 1-8 à $30 7-8. 
American Barrick a gagné 1-4 à $19el Dumagami Mi
nes 7-8 ù $11

Dans les pétroles, Bluesky Oil and (las abandonne 10 
cents à $2.80; Lochiel Kxploration B neuf cents à deux 
cents et Beaucoup Resources trois cents à 47 cents. 
Asamera Inc. gagne 1-8 it $9 1-4 et I’oco Petroleum 3-8 

. à $9 1-8.
Cours tournis par la PRESSE CANADIENNE

•Trsco B w 300 
F inmna A 100 
F iron 11700
F Austria 12250 
F Austrl « 16600 
FCioty A o 31000 
F Citv Fin 400 
F Ctv Tr C 1200 
F Morth A • ! 6200 
F Marthn C 1380 
F Mar 2660 
F Mrcn A 500 
F Mrcn w 1500 
Fionogan o 1300 
Fleet Aero I 200 
Fleet Aro w 100 
Ford Cnda 100 
F Knox o 9000 
FSesn HI t 800 
F Seo A or (25 
Franco 0 20400
Futurteti o 27000

G H

58 « •*
$14* 149$ 
120 105

58* IV»
112* 12* 
J12* 12* 
215 215 
$7* 7* 
95 95

158 155 
$25* 25V» 
$13* U* 

5144 144
73 67

516'-4 16* 
58* 8* 

182 176
83 81

hm. »
8* ♦ * 

14* — * 
120 *15 

10 « * 
45 
30
12*- * 
8* ♦ * 

12* - * 
12* -1* 

215
7* ♦ * 

95 - 3 
155 
25*
13*

144 - *
70 - 1 
16* ♦ *
8*

182 ♦ 5
81

TSE 300

| 2984,80

ml gai

5070,36
11,37

Variations 
das titras

Produits Produits da 
industrials consommation

1973,02

A B
VtntM Hoot lot farm. ».

A.G.F.M 7100
AHA AutO 0 900 
AMCA Int 1664 
AMCA p 700 
AMCA 2 P 750 
AMCA 3 p 1500 
Aboiera o 10000 
Aberford w 4100 
Abermin o 21500 
Abti Prce 10557 
Abitibi w 4350 
Aces ATM O10103 
Acug A 4600 
Acug w 4100 
Acklonds 100
Agassiz 1000
Agnico E 15920 
Aiguebel o 600 
Alt Energy 11802 
Alt Enr A 1000 
Al Enr 775 1690 
Alto Not 900 
Alcon 82818
Alcan w 30200 
Algomo St 803 
AStel p 400 
Algma S» B 3000 
Altex 500
Alum A 5700 
Alum 1st p 600 
Alum c p 1800 
ACCI t 3000 
A Bank 197441 
A Borik w 48500 
Am Eagle o 1000 
Andrs WA f 3000 
Andres W B 1005 
A C Mn 1000 
Ang CT 4* 710 
Anthes 10000
Arbor B f 6000 
Asamera 59500
Asamero 8 1800
Asoc Porc o 500 
Astral A t 100 
Astral B t 100 
Atco I f 2200 
Atco II 100
Atco w 9000 
Atl Shop A 126300 
All Shop P 1100 
Atlos Yk 0 9000 
Augmitto o 5000 
Aur Res o 18437 
BCED 57705
BCED 8* 100
BCED 9* 100
BCED w 33645 
BC Rail p 14200 
BC Sugar A 6567 
BC Sugar w 450 
B Corp p 5500 
BGR A 1900 
BGR w 111000 
Bll Ent 7450 
Bll Ent w 4100 
BP Canada 400 
Bachelor 500
Bancshr p 3050 
Banister C 400 
Bk Alberto 500 
Bank BC 4095 
Bk BC 222 700
Bk Mil 114373 
Bk Mtl 285 850
Bk Mtl 250 5600 
Bk Mt 3p 201955 
Bk' Mtl w 1725 
Bk NS 162122 
Bk N S IP 600 
Barons Oil 400 
Barincor f 800 
Barincor w 1250 
Boringtn o 5000 
Baton 1600
Battle MA f20200 
Bay Mills 32500 
Beau CA o 5500 
Beacoup o 45000 
Belkin Inc t 4400 
BCE 62342
BCE 1.80 p 775 
BCE 1.96 P 1100 
BCE 2.70 P 2850 
Belmoral o 22234 
Belm w 3050 
Bentall 1 P 500 
Biltrite Ngt 100 
Biotech 5000
Blkdm 4400
Blackwod 400
Bluesky 42500
Bombdr A 720 
Bombdr B f 550 
Bmbdr 1 p 600 
Bbd B w 400 
Bonanza R 350 
Bonar 100
Bonar w 800 
Bow Valy 13000 
B V 2025 2000
B V 1875 16815
Bow Vlv 205 900 
Bow Valy w 1600 
Bow Vly R 400 
Bow VR p 1600 
Brcknl dr ♦ 6018 
Bralorne 1500
Brolor 8.75 4900
Bramolea 32700
Brmlea B p 3100
Brscade p 1601 
Brascan A 68350 
Brscn 8* 600
Brscn 1981 3400
Brsc F p 51500 
Brkwater o 21700 
BCFP 22578
BC Res 24990
BC Res P . 2600 
BC Phone 15398 
BCPh 4* P zlO 
BCPh 4* p zlO 
BCPh 4.84 1000
BCPh 5* p z5 
BCPh 6.80 500
BCP 7.04 p z500 
BCP 11.24 P 3400
Broulon 1440
Bruncor 5100
Budd Can 300

$11* 11* 11* -Vi | 
$8* 8* 8*

$14* 14* 14* - * 
S25Vs 25 25 - *
$26* 26* 26*
$25* 24* 25 

12 «12 12 
12 

154 
23 

410 
175 
385 
100

12 12 
155 151 
$23* 23 
410 400 
200 175 
395 380 
100 100

- 3
- 1 
- *

-35 
- 5

- 3

- * 
• 5

$18* 18* 18* - * 
390 390 390 ♦ 15
$33 31* 32* + *
250 250 250 -15 
$11* 11* 11*
$27 27 27
$23* 23* 23* ♦ * $12* 12* 12* ♦ * 
$44* 44Ve 44* - * 
$8* 8* 8* - * 

$13* 13* 13*
$15* 15* 15*
$15* 15* 15* ♦ * 

70 70 70 -5
$26* 26* 26*
$27 26 * 27 ♦ V8
$25* 25* 25* ♦ * 
$15* 15* 15* - Vi 
$19 18* 19 + *
207 200 202 
110 110 110 
$21* 21 21 
$21 21 21

30 30 30
$26* 26* 26*

80 79 80
$16 16 16 
$9* 9 9* ♦ V8

$24* 24'j 24*
150 150 150 - 2 
$13* 13* 13* - * 
$14 14 14 — *
$8* 8* 8* - Vs 
$8* 8* 8* - * 
60 57 60

$11* 11* 11*
$27* 27* 27* + Vs 

21 20 21 +2 
86 86 86 +1 

345 340 340 + 5
330 315 325 + 5
$8* 8* 8* + Ve 
$9* 9 Vs 9Ve 

127 116 120 + 1
$27Vs 26* 27 
$21 Vs 20* 20*- * 
240 235 235 - 5 
$30* 30* 30*
$9* 9* 9*
31 27 30 +5
$9 8* 8*

260 255 255 - 5 
$32* 32V2 32* ♦ * 
220 220 220 - 5 
$22* 22* 22*
$8'/2 8V2 8V2 - * 
$6* 6* .6*

280 276 280 + 4
$21 21 21 + Vs
$31 Vi 31 *'31*-Vs 
$35* 35* 35* + Vs 
$27* 27'/2 27* + Vs 
$27 Vs 27 27
410 410 410 - 5 
$15* 15 15*
$26* 26* 26*
335 335 335 - 5 
$7V2 7* 7Vi

100 100 100

CP Ltd 
Cdn Roxy 
Cancom 0 
Cdn Tire 
CTire A I 
CUtil A t 
C Util B 
CUtil 6 pr 
CUtil 2nd 
CUtil 2nd 
CUtil 2nd 
CUtil 2nd 
CU K 
CUtil A w 
CUtil B vv 
C Wrld

98903 $15* 
5865 495 
1550 $13* 
2720 $33* 

26044 $14* 
9588 $19Vs 
2538 $19'/e 

100 $71 
F 400 $25* 
G‘ 300 $27Vj 
H 4800 $23* 
I 600 $27* 
159300 $26* 

218 400 
' 2945 400

6750 215

40
20V2-1V2 
28 ♦ 1 
9* - * 

33 + 2 
47 - 3

40 40
$22 20'/2
$28* 27 
$9* 9*
33 33
50 47

$16'/s 15* 16Vs
$37* 37V: 37* - Vs
$25v8 25 25 - Vi
$45V3 45* 45* - *
$38* 38* 38* + v8
225 200 225 + 25
190 190 190 + 15
$26* 26' 2 26V2 - *
$8* 8* 8* + * 

485 480 485 - 5 
$9* 9V2 9*
$7 7 7 - Vs

290 280 280 -10 
$26'/2 26'/2 26V2
$26'/2 26* 26V2
$25 25 25$11* 11* 11*
160 160 160 + 10 
$24 24 24 - Vj
$13 13 13 - Vj
$11 Vj 11* 11*-* 
$26* 26 26* + *
$25Vs 25Vs 25Vs
$20* 19* 20* + *
65 64

120
5* + * 

37 - 3 
140 -10 
435 ♦ 25

120 120
$5* 5 
37 37

142 140
435 425
$21* 21* 21*-Vj 
$26* 26* 26* + * 
$40* 40 40 -1
$27* 26* 27 
$26* 26* 26*
$26* 26Vj 26Vj 
$24Vj 24Vj 24Vj - Vs 
$6 5* 5* + Vs$12* 12* 12* - * 

125 124 124 - 1
$21 21 21 + Vs
$27Vs 26* 27 
$50* 50* 50*
$54* 54* 54*
$15Vj 15 Vs 15 Vs - * 
$69* 69* 69*
$21 Vj 21 Vj 21 Vj

$30* 30Vs 30* + * 
151 151 151
$18* 18* 18*
$40Vj 40* 40* - Vs

C D
CAE 20300
CB Pak 600
CCL B f 5265 
CDC Lite 11100 
CFCF f 500
CIL 250
Cobleshr A 21935
Cableshr B 2550
Cod Frv 14750
Cad Frv A 2450
Cad Frv 2 3375
Cad Frv w 200
Calgary 1 p 1600 
Combior u 64100 
Combridg 100 
Comb 1 1600
Cmbridg w 1300
Cameo Inc 1100
Camp RL 57826 
Camp Res 153
Camp Soup 100
Campeau f 1600
Cmp B 1900
Campeau C 10900
Cmp D 2600
Cm D w. 1400
Camreco 0 6200
CCem ex p 2661 
CDC I 31454
CDC pr B 192
CDC 1980 11850
CDC 1983 10250
Can Malt 150
C Nor West zl9 
CNor Wst B 651 
CNor Wst w z7 
C Pockrs 47203 
CS Pete I 800
Can Trust 200
C Trsco B 500 
C Trsco C 1100 
C Tung 510 
C Arrow 0 1250
CForms A f 1150 
C lm B 126763 
CISC 35625 2200
CIBC 3 P 1000 
ClBC w A z50
Cibc w B 8100
Cdn Jorex 2000
C Lncort 0 5000 
C Manolr 5600 
C Monolr » 9600 
C Manolr w 2750 
C Marconi 200 
C Ocderital 2500

$10* 10 
$20* 20 
$16* 16* 
$17* 17 
$19* 19* 
$25* 25* 
$15'/j 14* 
$15* 15 
$30* 30'/j 
$9* 9* 

$11 11 
$23 23
$26* 26* 
$13* 13Vj 
$23* 23* 
$30 29*
$7* 7* 

$20* 20* 
$29 * 28* 
170 170 
$30* 30* 
$27Vj 27 
$24 23*
$24 23*
$24* 24* 

45 45
51 50

$13Vj 13 V? 
$6 Vs 5* 

$99 99
$14* !4Vj 
$24 23*
$17* 17* 
$15 15
$25Vj 25Vj 
125 125 
$16* 16* 
420 420
$46* 46* 
$20 20 
$21* 21 Vj 
$6* 6* 
38 38

380 370 
$17* 17 V? 
$27* 27* 

$100* 100* 
460 460 
265 260 
150 150 

21 21 
$6 V§ 5* 
$6* 5* 

115 105 
$26 26 
S20Vj 20*

lO'/s
20*
16* - Vs 
17 + *
19* — * 
25* - Vs 
15 - * 
15* - * 
30* + V8 
9* + * 

11
23 - Vj 
26*
13* + * 
23*- * 
30 
7*

20* + * 
28*

170 - 5 
30* - Vs 
27 - Vj 
23* - *
24 + * 
24* - * 
45 - 5 
50 - 3 
13Vj
5*

99 - * 
14*
24
17*
15
25 Vj ♦ * 

125
16* - * 

420 - 5 
46* + * 
20
21* + * 
6*- * 

38 - 2 
370 - 5 

17 V? - * 
27*

100* - * 
460 
265 
150
21 - 4 
5*- * 
6

115 + 5
26 - * 
20 Vj ♦ *

CWorld A 
CWorld 1 
Cnomax c 
Canrchon 
Canbra 
Cantor 
Cantor pr 
Canhorn c 
Canron A 
Canterra 
Canuc 0 
Cara 
Carena 
Carl OK 
Carl A p 
Carmo A 
Carolian c 
Carolian v 
Cascades 
Cassior 
Casidy A 
Celanese 
CFund A 
Centrl Tr 
Cntrl Tr p 
Chnclr 
Charon 
Chvco A 
Chiettan 
Chiettain C 
Chrysler 
CHUM B 
Cimaron 0 
Cineplex 
Cineplex p 
Cinram 
Cinram w 
Co Steel ♦
Cobi Food 
Cognos 
Coho A 
Coin Lake 0 5200 140 
Coleco 500 $15
Colonial 0 1000 60
Colmbi C 0 24300 270

500 $14 Vj 
P 2250 $7 Vj 

44272 $7* 
2555 255 

200 $8* 
3900 $12* 
1100 $19* 

12000 185 
500 $16'/j 

2525 $5* 
5000 16
1802 $9* 
1000 $28 Vj 

12365 $12* 
200 $25 Vj 

25980 18 
4700 $5* 

500 420 
2800 $15* 
z80 135 

P 100 $7* 
303 $14* 

« 38420 $6* 
900 $20 Vj 

j 300 $26* 
2283 33 
1800 $16 
4900 375 

200 $8* 
850 $34 
175 $51Vj 

f 1000 $20* 
600 $5 Vs

75169 $16* 
1 1150 $16*

4700 $16* 
7850 $9 
4690 $13* 

42599 170 
7500 $8* 
5800 110

Cmplx 
Cominco 
Cominco A 
Cominco D 
Cmrd Fin 
Cml Fin w 
Compu H 0 12601 470 
Compu H w 6000 160

6000 240 
16082 $13* 
3000 $22* 
200 $27* 

3100 400 
1900 100

Cmplg 
Cmp Inv ( 
Comstate c 
Comtech 
Comterm 
Coniagas 0 
Con Bath 
Con Bath 
CBth C 
C Brinco 
C Norex 
Con Prot 
C Talcorp

700 $5 
8500 295 

z80 40 
4001 425 
2400 130 

13400 $6* 
4550 $24* 
1000 $19 
2600 $24* 
1000 215 
225 180 

3700 135 
1000 450

las farm. ».
15* 15* - * 

490 495 + 5
13* 13* ♦ Vs 
33 33 - *
14* 14*
18* 19 - Ve 
18* 19 - Vs 
71 71-1
25* 25*
27Vj 27Vj 
23* 23*
27Vj 27Vj - * 
26* 26*

400 400 -10 
400 400 -10 
210 210 - 5 
14* 14Vj + * 
7* 7* - * 
6* 7* + * 

255 255 - 5 
8* 8* + * 

12Vj 12* - * 
19* 19* - * 

175 175 - 5 
16Vj 16Vj 
5* 5*

16 16 - * 
9 9* ♦ Vi

28 Vj 28 V?
12* 12Vj - * 
25V? 25 Vj 
17Vj 17*
5* 5*

420 420 
15* 15*- * 

135 135
7* 7* - Vs

14* 14* + * 
6* 6* + Vs 

20* 20* + * 
26* 26* - * 
33 33 +1
15* 15* - * 

365 365 -10 
8* 8* - Vs

33* 33* - * 
51* 51* + * 
20* 20* + * 

5Vs 5* - Vs 
16Vs 16* - * 
16 16 -1* 
16V* 16* ♦ Ve 
8* 9 

13* 13*
150 170 - 5 

8 8* + Vs
105 no +io
140 140 

15 15 - *
60 60 + 10 

255 260 
233 233 - 2 

13Vs 13* - * 
22* 22*
27* 27* + * 

400 400 
100 
460 
160 

5.
295 
40 

425 
130 

6*

+ 10

- 5

C Thomsn 0 8000 65
Consoltex 
C Distb A 
CDistb B t 
Cons Gas 
C Gas 9* 
Con Pkg 
CTL Bank 
Contrn5 A f 
Conwest A 
Conwst B t 
Conwst 12 
Cooper C 
Corby 
Cor Mark

1300 $16* 
3700 $6* 
5500 $6* 
2950 $27* 

100 $26* 
2980 $22* 
4980 $10* 

700 $9 
1620 $8* 
1185 $8* 

100 $28 Vj 
200 435 
z68 $20'/s 

t 29410 $5*
Cor Mrk A 7200 $25* 
Core Mrk w 3700 185 
Corp Food 375 $26 
C Falcon C 
Cosekâ R 
Coseka 7 p 
Costain Ltd

950 $17* 
2400 92 

500 178 
600 $12*

Costain A p 10000 $26
Costa in 
Counsel 
Counsel w 
Crain RL t 
Crestbrk 
Crwn Lite 
Cr Lite Ap 
Crownx 
Crownx A 
Crownx 1 
Crownx 2 
Crownx 3 
Crx A w 
Crx B w 
Cuvier 0 
Czar Res 
Dor Val 0 
DRG A t 
Davidson 0 
Davis B f 
Davis w 
Deiour 0 
Denison A 
Denison B 
Denison p 
Denison B 
Denison w 
Denisn 86 
Derlan 
Dexleigh 0 
Dexligh w 
Dicknsn A 
Dicknsn B 
Dicon Svs 
Discovry t 
Dolasco 
Dts 260 
Doman A 
Doman B 
Dorn M 
Dome

400 $6 
4200 $14 
1400 400 
3300 $12* 
5330 $10* 

300 $350 
800 $26* 

1100 $26* 
f 19706 $11* 
P 3800 $34* 
p 500 $27* 
P 4250 $24 Vj 

6000 $6'/4 
9150 $15* 
3000 35 
3200 140 
3000 270 
1000 $15* 

38250 $6 Vs 
4200 400 
1250 105 
5000 23 

P 8550 $6Vs 
H6872 $6 

5160 $18* 
p 1250 $17* 

4300 60 
w 4000 17

13600 $10* 
14630 335 
12530 140 

»19800 $10 
13700 $10* 

100 $8* 
4250 145 

23058 $23* 
3802 $35 
3000 335 

» 3182 345 
146380 $10* 

gw 6900 340

100 
455 
160

5 
295

40 
425
130 

6Vj
24* 24*
19 19
24* 24* + * 

200 215 + 15
180 180 +5
131 135
450 450 - 5
65 65
16* 16* — * 
6* 6*
6* 6* + * 

27V? 27'/j - * 
26* 26* - * 
22* 22* + * 
lO'/j 10*
9 9 - *
8* 8* + * 
8* 8*

28V? 28Vj 
435 435 + 10
20* 20*
5* 5*

25* 25*
181 185
26 26 -1 
17 17* - *
90 90 -2

178 178 + 3
12* 12* — Vs 
26 26 - *

6 6
13* 13* + * 

400 400 
12* 12* + Vs 
10* 10*

350 350 
26* 26* + * 
26* 26* - * 
11* 11*
34* 34* + Vj 
27* 27* - * 
24* 24Vj + * 
6* 6*

15* 15*
35 35 -1

135 135 - 5 
270 270 
15* 15* — * 
5* 6* + * 

395 400 + 10
95 95
23 23
6 6 
5* 6 

17* 17*
17* 17*
57 57 -3
16 17
10* lO'/j 

325 325 - 5 
130 130 -13 

9* 10 + *
9* 10Vs ♦ Vj 
8* 8* + * 

139 145 + 6
23Vj 23Vj + * 
34* 34*

330 330 . -10 
335 335 -10 
10* 10Vj - *

- 5
- 2

- *

Dome M sw12100 230 
D Pete 568286 102
DPete 
DPete B P 
D Pete w 
D Expl to 
D Textie 
Domtor 
Domtar 225 
Domtor B 
Domtar pr 
Donohue 
Dover ind 
Dover

16539 235 
7068 210 

24650 3Vj 
2500 26 

13800 $17* 
9580 $32* 
1000 $27Vj 
400 $25* 
400 $15* 
z50 $26 
500 $19* 
z85 $7*

310
215

96
205
210

3*

335 
215 
97 - 

205 - 
210 - 

3*

Drm Pete 0 4000 7*
Dmag 151950 $11
Dunroine 0 2500 J2
Du Pont A 9400 $33* 
Durham » 2500 98
Durham w 900 11
Dvlex A 17510 $16

E F

26 26 
17* 17*
31 Vj 31*— * 
27* 27* - * 
25* 25* + * 
15* 15* - * 
26 26 
19* 19* - * 
7* 7*
7 7

10* 11 + * 
42 42 -1
33* 33*
91 91+1
11 11-1 
15* 16 + *

E-L Fin 1900
Eoglet 0 3500
Echo 147650
Echo 1987 w 100 
Echo 1988 w 2000 
Echo 1989 w 6228 
Ego Res 0 5500 
Elcthm Y t 200 
Emco 784
Emerld Lk 17100 
Empire A t 1900
Empire lp 100 
Encor 21338
Energx 0 21900
Energy R 0 700 
Enerplus u 1700 
Enfield 7000
Enistel A ( 33750 
Epitek 700
Equity Svr 31650
Equity P 11200
Excelsor p 1000 
FCA Inti 100
Flbrdg 117691 
Flcnbrdg w 2000 
Far West 6200
Fardy Res 1200
Fothm Ocn 600
Fed Ind A 13280 
Fed Ind II 2000
Fed Ind C 800
Fin Truco 15000
F Trsco IP 4500

$60 60 
65 60

$30* 29* 
$7 7
$6* 6* 
$6* 6 
13 13
$8* 8* 

$15* 15 
485 480
$20* 20* 
$24* 24* 
485 475 

70 67
285 285 
$11* 11* 
$18 17*
485 475 
36 36
$6* 6* 

$18* 18 
$26 26 
$18* 18* 
$19* 19 
$33 31*
234 220 
350 350 
$6* 6* 

$17* 17* 
$47 46*
$30* 30* 
$12* 12* 
$9* 9*

60
60 -10 
29*- * 

7
6V4 - * 
6* + * 

13 + 1 
8*

15 *
485 + 5
20*- * 
24*

480 -5 
68 

285 
11*
18 + * 

485 +15
36 ♦ 1 
6* + * 

18* ♦ 'A 
26 
18*
19 - * 
31* -1 'A

229 +14
350
6*- * 
17*- * 
47
30* + * 
12*
9*

5800 $6* 
600 $10* 

9500 $9* 
28200 $8* 
2729 410- 

200 $7* 
100 $26* 

1700 $25* 
301 $5 
100 $18* 
547 $96*

GB Auto 
GTC TrCon 
Galette 0 
Golctic L 
Galveston 
Gondoll 
Goz 15 P 
Gaz C p 
Geac Comp 
Gendts A 
GMC
Gnstr Fin p 1000 $26* 
Giont Bov 0 2000 200 
Gibraltar 2100 $9* 
Glomts 14900 $12* 
Glomts w 13150 400 
Glen Adn 0 5000 44 
Glenovre 3850 $7 
Goldale A ( 51600 $5* 
Guidai II w 100 325 
Goldcorp I 23545 $8* 
Gld Kn 13300 $9* 
Gldn Rul 0 11900 190 
G Sceptr 0 64550 $11* 
Gldn Ter 0 8500 36 
Goldnbel 0 2500 250
Goldex 0 15500 315
Goldex w 40900 210 
Goliath G 0 52155 $12* 

31000 $18 
t 78800 $17* 

14200 185 
46200 $8* 

1250 $25 
Nickl 0 42700 75 
770 500 $26*

6* 6* 
10* 10* 
9* 9* 
8* 8* 

410 410 
7* 7*

26* 26* 
25* 25* 

485 S 
11* 18* 
96* 96* 
26* 26* 

200 200 
9* 9* 

12 12* 
390 400

Graft G 
Grafton 
Granduc 
Granges 
GL Forest 
GL 
GW
Gt W Liteco 2500 $20' 
Grevhnd C 
Grevhnd 
Growth I 
Growth p 
Growth w 
Guar Tr p 
Gty Trsco 
Gordn MS 
Gard MS 
Gard PA 
Gordn P t 
Gult Can 
Gulf Con 
Gulf Can 
Gulfstrm 0 
HCl A f 
HCl Hldg 
Holev 
Halifax D 
Hmrsn C 
H Can B 
Hamond A 
Hrding A 
Hord Crp C 15800 335

6* 7 
5'/4 5*

325 325
8V4 8*
9* 9*

188 190
11* II*
36 36

250 250 
290 315 
170 210 
11* 12 
17* 17*
17* 17*

175 185 
8 8* + * 

25 25
72 73 -1
26* 26* - *
20'/4 20V4 - *

400 $5 5 5
500 $25* 25* 25* - *

1650 $11* 11 11 - *
900 $26* 26* 26*

2250 130 126 130 ♦ 5
500 $19* 19* 19* ♦ *

20000 $23* 23* 23* + *
(44885 $8 7* 7* ♦ *

♦ 27
♦ 40

’J- *

9

w 32650 i3 10 11 ♦ 1 O m 200 $10* 10* 10* ♦ * U GOS 1438 600
f 12300 $12'a 12 12 Oakwd A t 900 140 140 140 - 5 U Canso 7000
w 7200 245 240 240 -15 Oakwd C P 200 275 275 275 -25 Un Corp 25000

3788 $14 13* 13* - * Obrien 0 500 42 42 42 - 1 U Keno 587
see below Ocelot B » 3700 310 305 310 ♦ 5 US Steel 1p 5200

lp 5031 460 455 455 Old Can 500 225 225 225 - 5 Un Wburn 410
2000 47 46 46 - 1 Omega 2231 460 450 450 -10 VS Serv 202

44672 138 129 130 -10 Omnibus 0 8050 $5* 5* 5* - * Value Inv 1400
B11300 133 130 130 - 5 Opawico 0 1000 75 75 75 - 5 value p 1400

1000 $27 26* 27 ♦ Va Opimian 0 1000 460 460 460 + 15 Value w 6000
1900 $16 15* 16 + * Orbit 2340 58 58 58 ♦ 1 Von Der 100

P 1700 $26* 26* 26* + Va Orca 0 55640 40 38 40 - 2 Varity C 45535
800 $26* 26* 26* - * Orotino 0 2000 74 74 74

f 3000 $9 8* 8* Oshowo A 1 42395 $19* 19'/4 19*
f 1535 375 370 370 -10 PCL Indus) 1800 $9* 9* 9* + Vs

f 5700 $11 
1500 $10 
700 $27* 

4113 $13* 
0 z200 60

Inti 10935 $31*
Dp 400 $25
E p 200 $24*
Inti w 3200 $11*

8500 470 
Highrdg A 0 8500 67
Highwod 0 1000 495
Hollingr I 500 $20* 
Hope Brok 15700 440 
Hope B w 95100 215 
HBov Mn s 3959 $6*
H Bay Co 1388 $27 
HBC A p 2976 $19*
HBC Hp 3280 $24*
Husky Oil 33754 $8*

Harris 
Harris B 
Hawker 
Haves D 
Heenan S 
Hees 
Hees 
Hees 
Hees 
Heli

330 335 
10* 11 
10 10 
27* 27* 
12* 12*. 
60 60 
31 31*
25 25
24* 24* 
11* 11* 

455 460 
60 60 

495 495 
20* 20* 

435 440 
214 215 

6V4 6*
26* 26* 
19'/4 19'/4 
24* 24Vj 
8* 8*

I J
ICG Ont 785 800 
ISG Tec 0 22700 
ITL Ind 11200 
ITL 775 P 2200 
ITT Can lp 500 
ITT Can 2p 10000 
IU Inti 1464
Imosco 40698
Imasco A p 300 
Ims C P 304700
I Life III 14200
Imp Metol 1000 
Imp Oil A 40525 
Inco 43610
Inco 7.85 700
Inco 10 1000
Indal 700
inland Gas 7909
Inland G p 200 
Innopac 2800
Inter-City 7700
Inter C B p 100 
Inter C C P 2200 
Intrmetco 500
I Atlantis 0 2250 
IBM z71
I Corona 0 49600 
I Corona w 4500 
Inti Lardr 4160
I Plotinm 0 2950 
Inti Thom 85575 
I Verifac 0 10600 
Intpr Pipe 5267
Intrqust 0 58500
Inverness 800
Inverns 875 1600
Iona 0 4500
Ipsco 500
Irwin Toy 1025 
Irwin Toy f z75 
Ivaco A t 3300 
Ivaco C p 100
Ivaco E p 1828 
Ivaco 2nd 1 200
Ivaco 2nd 2 1200 
Ivaco 2nd 4 500 
Ivaco w 500 
JQ Res 0 4000
Jamie 0 5000
Jannock 17300
Jannock 8 1300
Janock wf 2 1000 
Johnson M 100
Jonpol 4000
Journey f 1600
Joutel 0 f 5000

K L

$24 24
370 365 
$8* 8* 

$11* 11 
$27* 27 
$25* 25* 
$19* 19* 
$32 31*
355 350 
$25* 25* 
$25* 25* 
117 117 
$45* 45* 
$18'/4 18 
$21 V« 21V4 
$27* 27* 
$15 14*
$13* 13* 
$12 12 
$16* 16* 
$15* 15* 
$17* 17* 
$30* 30* 
$9* 9* 
46 46

$192 189* 
$23* 22* 
$14* 14*' 

52 52
315 300 
$10* 10* 
275 270 
$41* 41* 

80 73
275 275 
$10* 10* 
$6* 6V4 
$8* 8* 
$6* 6* 

495 475 
$21 21 
$48 48
$25* 25* 
$28 V« 28'A 
$28* 28* 
$33'A 33'A 
$6* 6* 
50 50
60 60 

$25'A 25 
$14'/4 14 
$17* 17* 
$5* 5* 
90 90
$8* 8* 
24 24

24
365
8*- *

11 - Va
27 - * 
25*
19*- * 
31*

350 - 5 
25* ♦ * 
25* + * 

117 ♦ 1
45*'+ * 
18 - Va 
21</4
27* + Va 
14* - * 
13* - Va
12 ♦ * 
I6V4 ♦ * 
15* - Va 
17* - * 
30* - *
9* - Va 

46
190*
23

• 14* — *
52 - 7 

300 -5 
10*

270 - 5 
41*
73 - 7 

275 
IOV4
6* + * 
8*
6*

495
21
48
25*
28 V4 - Va 
28* + * 
33 V4 + Va 
6*

50 + 5
60 + 2
25 V4
14 — *
17*
5* + * 

90 ♦ 2
8* - *

24

Kom Kotia 40800 
Keeprite 100
Keg Rest 202 
Keg A t 514 
Kelly DA f 100 
Kerr Add 125 
K Anacon 0 z44 
Kiena Gld 1090 
L A varah 1400 
LAV w 3500 
LFP Hld O 2400 
Ldbatt 19893
Lac Mnrls 29580 
Lacana 2700
Lafarge 618
Laidlaw A 18835 
Ldw B f 116425 
Laidlaw F 15275 
Laidlaw w 31600 
LOnt Cem 7200 
Lambda 0 800
Lariat OG 2800
Lourasia 0 1037
Laur Gr B 1500 
Laur Gr w 800 
Laur Mutl p 200 
Lava Cap 0 1500 
Leigh Inst 24200 
Leigh l p 1900 
Lenora 0 9000
Liberian 500
Linomar 12230
Linear T 1800
Loblaw Co 1900 
Lob Co pr 100
Lob Co 3 51600
Lch A t 613273
Lochiel B 41600
Lwen Ondi 500 
Lonvest 14785
Lonvest A 1000 
Lonvest w 27625 
Lumonics 3675
Lvtton M 0 7700

M N

262 237 258 ♦ 23
$15* 15* 15*
200 200 200 + 10 
140 140 140
$40 40 40
$16* 16* 16* + Va 
60 60 60 

$27 27 27 +1
350 350 350 

30 30 30
485 480 480 
$22* 22Va 22 Va 
$25* 25* 25* + * $10* 10* 10* ♦ * 
$13* 13* 13*
$15 14* 15 + Vs
$14 13* 14
$32* 32* 32*
300 285 295 ♦ 10 
$23Va 23 23Va + Va 
$5* 5* 5* + Vs 
74 72 74 +2
27 27 27 -3

$11 10* 10*-* 
320 315 315 -10 
$26* 26* 26* + Va 

69 69 69
495 475 485 +5
$26* 26* 26*

99 95 99 +3
380 380 380 -20 
$19* 19* 19Va - * 
$11* 11* 11*- Va 
$11* 11* 11* + * 
$31 31 31 + *
$25* 25Va 25* + Va 

1* * Va — 1
10 2 2 -9$10* 10* 10* + * 

$23* 23Va 23* - * 
$24* 24* 24* - Va 
$5 495 495 

$11* 11* 11 Vj — * 
25 25 25

MDS H A 3000
Vid-one 7690
MPG Inv 500
Mcknz 5800
Melon H X 84615 
Mcln HY f 1900 
Macmilan 23163
Mcmiln 200 600
Mcmiln 208 1000
Mcmiln 221 500
Mcmiln 8 P 3690 
Mcmiln 10 P 1000 
Madelin 0 4600
Magna A f 21595 
Magna B 100 
Magnetcs 20750
Maistc Con 700 
Maistc El 2200 
Manitoba p 4060
Manville 500
Manridg 0 16000
Mtg Life A 2075 
Mrtme El p 300 
Maritime f 1207
Morkel F f 500 
Mark Wrk » 7500 
Moscot G 0 65300 
Mascot 11 w20850 
Matchon 0 z312
McAdam 0 :000
McChip li)0
McDonld zi
McFinlev 0 2000
Meridian 1500
Metalore 775
Midcon 100
Md Ind pty 615
Minrl Res 4520
Mirtone 2000
Mirtone A f 5900 
Mrt B w 3000
Mr Jox 2500
Mitel 107800
Mitel 200 P 1800 
Moli 0 2900
Moli A w 3400 
Molson A f 2670 
Monaco 5500
Moneto 0 15800
M City Bk 200 
M Trusco 1450 
Moore 48105
Morgan 1000
Morisn 500
Mothers z2
Muncpl Fin 600 
Mun Fin At 600 
Mun Fin w 500 
MF A w 300 
Musc OC ho 56850 
Musto 0 10200
NSR Res 0 7000 
Nabisco L 860

$16 Va 16Va 
290 280 
$13* 13-* 
$9* 9* 

$18* 18* 
$17* 17* 
$35* 35 
$27* 27* 
$26* 26* 
$25* 25* 
$24* 24 
$24Vs 24* 
305 290 
$29* 29 
$34 * 34* 

$7 7
221 221 
$8* 8* 

$27Va 27* 
225 225 

31 29
$25* 25* 
$24* 24* 
$15* 15* 
$12* 12* 
185 180 
$10* 9* 
$8 Va 8 
21 21 

125 125 
111 111 
$82* 82* 
360 340 
290 290 
$20 20 
235 235 

$9Vj 9 Va 
325 320 
315 305 
305 300 

41 41
$8 7*
$6 5*

$20* 20* 
425 425 
140 140
$25* 25Va 

$7Va 6* 
140 130 
$30* 30* 
$12* 12 Va 
$30* 30* 
195 195 
$6* 6* 

$12* 12* 
$10 10 
$9* 9* 

$10* 10Va 
250 250 
400 390 
410 400 

35 34
$37 37

16 Va
285 + 5
13* ♦ * 
9*- * 

18* + * 
17* - Va 
35* + * 
27* - Va 
26* ♦.* 
25* ♦ * 
24* + * 
24*

290 - 5
29 Va — * 
34* - Va

7
221 - 1 

8* + * 
27* — * 

225 + 10
30 - 1 
25* ♦ * 
24* + * 
15* - Va 
12*- *

185 ♦ 5
10 + *
8 Va + * 

21
125
111
82*

360 + 40
290 ♦ 5

20 - * 
235 ♦ 5

9*
320 ♦ 5
305 
300 

41
8 ♦ * 
6

20* - Va 
425 - 5 
140
25 Va - Va 
7*

140
30* + * 
12Va
30*- * 

195 - 5 
6*

12*
10
9*

10* + 1 
250
390 -5 
400 - 5 

35 ♦ 2 
37

Nahonni 0 2000
Nat Bk Con]|798 
Not Bk 15 100
Not Bk 7 245
Not Bk 8 100
Not Bsns 31386 
Not Res 1000 
Not Sea 700 
N Seo Equ t 500 
Nt Vg Trco 10700 
Neorctlc 0 3000
Nesbitt t 6900 
NB Tel 137 100
N Kelor 0 3500
N Provid 0 1000 
Ntl CapA t 2300 
Ntld COP B 3000 
Nfld LP A 650 
Ntld Tel 725 z50 
Ntld Te 885 200 
Nfld T 1350 100
Newscop 6300 
Newtei Ent 1600
Nkl Rtm 0 4000 
Nomo A t 41200
Noma B 300
Noron 147149
Nor 9* z81
Norndo B p 3700 
Nor C p 112400 
Norcen 4827
Norcn ord t 7837
Norcn 7* 1200
Norcn 8.12 3250
Norlex 0 2000
Normic A f z43 
Normic B z43
NC Oils 940 
NCO 6 p 1000
NCO 7p 600 
Northair 0 1000
Nor Tel 42693 
NTel 21875 700
Northgot 9650 
Nthgat w 29500 
Northstr E 200 
Nthmber 0 33571
Nva A « 167567
Novo C P z20 
Novo F p 150 
Novo G P 237 
Nova H p 200 
Novo K p 3750 
Novo L p 1000
Novo M p 3175 
Novo N p 300 
Nova O P 2400
Nova w 31275 
N Beauc 0 3500 
Noverco 3405 
Nowsco W 700 
J4uWst 115592 
NWst A 104007 
NuWst sp B z300 
Nucorr 0 2000
Nuinsco 0 26400
Numoc 900

Nma la
17 17

$27* 27 
$26* 26* 
$26* 26* 
$25* 25* 
$18* 11* 
60 60 

$17* 17* 
$17 17
$23* 23 
100 100 
$13 12*
$17* 17* 

20 17
Il 11 
$|Va I

$10* 10 
$18* 18* 
$17* 17* 
$20* 20* 
$23* 23* 
125 120

$29* 28* 
$14* 14 Va 
$13* 13* 
$24* 24* 
$25Va 25Va 

9 9
490 490 
$5 S

$10* 10*
$17 17
$18Va 17* 
95 95

$39* 39* 
$27 26*
$6 5*

270 260 
105 105 
93 88
$5* 5 

$72* 72* 
$25 25
$25 25
$23 23
$19* 19 
$27* 27*
$26* 26Va
$27* 27 
$24* 24* 
$15* 15* 
22 21 

$12* 12* 
$12 Va 12 Va
32 31
25 23

OP

21
10

185
$9*

21
10

181
9*

km . »
17
27* ♦ * 
26* ♦ * 
26* - * 
25*
11* + * 
40 +10 
17*- * 
17 - * 
23

100 ♦ 9 
12* ♦ * 
17*- * 
20 ♦ 1
11
I - * 

10*
18* + * 
17*
20*
23*- * 

121 ♦ 1 
17 
21
15 ♦ * 
15
20* ♦ * 
98*
28 + * 
28* + * 
14*- *
13*
24* ♦ * 
25*

9 +2* 
490

S
10*- *
17 - * 
17*- * 
95 - 5 
39*- * 
26* - * 
5*

265 + 15 
105
90 + 3 
S*+ * 

72*
25 ♦ * 
25
23 + * 
19* + * 
27* ♦ * 
26*
27* ♦ * 
24*
15*
21 - 2 
12*
12* ♦ * 
31 - 3 
23 - 1 
21
10 + 3 

182 -2
9* ♦ *

POC Not A f 500 220 220 220 
Pac NthA f 1050 $19* 19* 19*
Poe Nth 6* 200 $19* 19* 19* ♦ *
POC TrOc O 42500 230 217 224 -4 
Pac W 9980 $18* 18* 18*
PWstrn A p 400 $27 27 27 ♦ *
Pofco Fin 1050 $14* 14* 14* - *
Poge Pet 14000 15 15 15 +1
Pgurin A f 35900 $13* 13 13* ♦ *
Pgrn w 33500 $6* 5* 6* ♦ *
Pamour 4750 $14 13* 13*
Pancono 66625 $7* 7* 7* + *
PanCon P 2600 $25* 25* 25* ♦ *

2200 $7* 7* 7* - *Poperbd 
Parkland 
Parquet 0 
Pathfind 0 5000
Pe Ben O 1000
Peerless

6900
1000

200

155 
104 
$8

Pego Cap 0 2500 40 
Pegasus 14652 
Pegasus w 12000 
Pmbrtn A f 3100 
Penn Wst 0 1500 
Pennant 0 10000
Penningtn 2700 
PJewl A f 900 
Petromet 0 16600 
Petro Sun 0 1000 
Phonix Oil 100 
Photo Eng 600 
Pine Point 1075 
Pipestone 0 8700 
Ploce GO 2000 
Placer 139048 
Placer w 81375 
Placer 88 w56250 
Plexus 0 6000
Poco Pete 42000 
Potash Co p 400 
Potter A f 2500 
Powr Cor t 18225 
Pow C 2.375 z50 
Powr C lp 150 
Pwr Ex 0 5000
Pwr Ex w 97500 
Powr Fin 10100 
Precamb 21300 
Premdor f 900 
Princpl A f 7100 
Provigo 250

$6* 6 
40 40

155 
104 

7*
40

$12* 11* 
61 60 
$7* 7* 
82 82 
20 20 

$22* 22* 
$11* 11* 
235 235 
205 205 
$13* 13* 
$29* 29 
$10* 10 

50 50
98 98

$31* 30* 
279 260
$6* 5* 

300 300
$9* 8* 

$11* 11* 
115 111 
$16* 16 
$41* 41* 
$50* 50* 

85 85
20 15

$23* 22* 
355 330 
$13* 13* 
470 440 
$17 17

155 ♦ 5 
104 

8 
40

9
- * 
♦ 5 

11*- * 
60 - 1 
7*

82
20
22* - * 
11* + * 

235 
205
13* — * 
29
10 + * 
50 -5 
98 - 4 
30*- * 

266 - 2 
6 - * 

300 -10 
9* ♦ * 

11* ♦ * 
115 ♦ 5

16 - Va 
41*
50* - 1 
85
17 -3 
23* ♦ 1

355
13*- * 

450 -25 
17 ♦ Vs

GL R
Que Wst 0 19000 
Que Sturg O10620 
Que Tel B p 3700 
Qubcr A 1600 
Qenstk 3900
Quenstn 0 6100
Qintra B 0 4325 
RY Fin p 3800 
RY II p 600 
Rnchm A f 1200 
Rnchmn p 600
Ranger 11325 
Ravrock f 1400
Red path 8550 
ReedSt 1 Sp 1220 
Regional 0 5800
Renisanc 7128 
Revn Prp A 700 
Revnu B f 1153 
Rio Algom 1352
Rio Alto 0 1000
Roddy t 22100
Rogers A 800
Rogers B t 29000 
Rogers p 12600
Rolland A ♦ 2300 
Rothman 600 
Rothm 2p 200
Rxmk 54647
Rov Bk 171116 
Ry Bk 1.88 1500 
Rv Bk 2.75 4050 
Ry Bk 1.45 9825 
Ry Bk E 1000
Ry Bk w 24100
Ryl Gld 0 24500 
Ryl T 8. M 200 
RyTrco A 3942 
RyTrco B z25 
RyTrco C p 200 
RyTrco G P 8200
Ry Trco w 900 
Royex 98580 
Royex p 971 
Royex w 26500

10*
320
275

S T

5* 5* 5*
$5* 5* 5* 

$11* 11* 11* 
$14* 14* 14* 
189 178 188
105 101 101
95 95 95

$25* 25* 25* 
$25* 25* 25* 
460 460 460 
$21 Vj 21* 21* 
$5Vj 5* 5* 
$6* 6* 6* 

$24* 24* 24* 
$51* 51 51
240 235 235 $10* 10 
320 320 
275 271 $21* 21* 21* 
65 65 65

155 152 152
$19* 19 19*
$19* 18* 19 
$31* 31 31*
$13 13 13
$38* 38* 38* 
$14* 14* 14* 

13 12 13
$31* 31 31*
$24* 24* 24* 
$31* 31 31*
$18* 18* 18* $101* 101* 101* 
180 170 170
72 65 70

$12 12 12 
$31 30* 30*
$30* 30* 30* 
$28* 28* 28* 
$25* 25* 25* $20* 20* 20* 
360 350 350 
$5* 5* 5* 

170 165 170

*
*

- * 
♦ 3 
- 5

+ * 
-10 

* 
* 
*

- * 
- *
- 5 

*
- 5

*
- 2
- 3
- * 
- * 
- * 
- *

- Vs
- *

SDC Svd 0 6400 250 240 250
SHL Systm 1000 $23* 22* 23* + *
SR Telcom 2800 $8* 8* 8*
StL CemA f 3865 $17* 17* 17*
Samuel M T 500 $19* 19* 19* + *
SMT w 200 $8* 8* 8* ♦ *
Santa M 0 7000 33 33 33 -2
Saskoil 750 $5* 5* 5* - *
Soskoil A p 3950 $8* 8* 8* ♦ *
Scarboro 0 25000 10 10 10
See Inv Af 1901 $13* 13* 13*
Sceptre R 72600 258 256 257
Sceptre R p 1200 $12* 12* 12* 
Schneider 430 $29 28* 29 +1*
Shnidr A f 1970 $27* 27* 27* + *
Scintrex 1600 $10* 9* 10
Scot Paper 300 $16* 16* s16* - *
Scot York 250 $5* 5* 5* - *
Scotts » 74500 $11* 11 11*
Scotts C 1401 $11* 11* 11*+ *
Scurry Rn z8 $20* 20 20
Seabrit A 0 2800 $5* 5* 5* 
Sebright w 700 260 260 260 + 10
Seagram 71087 $82* 80* 82* + 1*
Sears Can 87422 $11* 11* 11*-*
Seaway pr z75 400 400 400
Seco 3.5625 400 $28* 28* 28* ♦ *
ShawC B t 3374 $17* 17* 17* + *
Shawnee 0 28000 73 66 73 +6
Shell Can 2888 $23* 23 23 - *
Sheperd P 100 $12* 12* 12* - *
Sherrgold 9100 $7* 7* 7* + *
Shrgl w 26050 296 295 296 + 11
Sherritt 2622 $6* 6* 6*
Shpng N Z p 150 $25* 25* 25*
Sico 100 $19* 19* 19* - *
Sienna 0 5000 40 37 40 + 14
Sigma 1252 $13* 13* 13* ♦ *
Silcorp A f 1200 $17* 17* 17*
Siltronic 500 125 125 125
Silversid 0 81700 109 103 109 +9
Silverton 100 145 145 145 — 4
Simco Eri 15600 $11* 11 11
Slater A 200 $13* 13* 13* + *
Slater B t 1600 $12* 12* 12* - *
Slocan F 59500 $7* 7* 7* - *
S Louvem 0 3900 124 120 122 +2
Sonr RB of 8150 235 225 225 -10
Sonora 0 6700 $7* 7* 7*
Sony Corp z3 $29* 29* 29*
Southern 19225 $22 21* 21*
Spar Aero f 3400 $25* 24* 24* - *
Sparton 0 1000 28 28 28 - 2
Spnakr 500 235 235 235
Ston Wst 0 1000 475 475 475 -25
Std Modrn 43200 64 62 63 +2
Std Trstco 303 $31* 31* 31*-* 
Starrex 0 300 370 370 370
States Ex 0 1500 11 11 11 -1
Steinbg A f 1100 $38* 38* 38* ♦ *
Stinbg 195 200 $23* 23* 23* - *
Stinbg 2875 see below 
stelco A 85819 $22* 21* 21*-* 
StelCO C p 3375 $24* 23* 24
StelCO E p 1100 $29* 29 29* + *
Stelco w 13100 2 1 1
Strnd OG 0 5000 130 130 130
Strhcona 4850 35 35 35
Stroud 0 9000 27 27 27
Sud Cont 0 2000 245 225 245 + 20
Sulivan 1250 495 495 495 — 5
SulPtro Z344 50 50 50
Sunburst 0 3155 20 17 17
T H Res 1000 31 31 31
TIETel 310 $5* 5* 5* ♦ *
TVX 0 29000 125 118 118 - 7
Tnglwod 0 10000 35 35 35 +5
Teck Cor A 940 $24* 23* 24* ♦ *
Teck B f 24510 $25* 25* 25* - *
Teck F p 7700 $38* 38* 38* ♦ *
Tecsyn f 7200 $8* 8 8
Tee C 39350 $5* 5* 5* - *
Tembec A 300 *
Terato 0 64500

Terro 0 
Teratech 0 
Tex Can 
Thom N A 
Tlmlnco

460 460 460
32 30 30 - 2

225 220 220 - 1
53 53 S3
25 24 24 ♦ 1

$29 28* 29 ♦ *
$28* 21 28 Vs ♦ *
400 395 400 + 5

Tinttno 0 2000
Tiverton 0 2000
Tor Col 0 6000
Tor Dm Bk 45429 
TD Bk 2.375 200 
Tor Sun 620 
Torstar B t 2250 
T or star 170 200
Toit Erik» 3900 
Total Pet 4700 
Total PA p 100 
Troders A » 6438 
Troder A p *40 
Troder B p 300 
T rode 7* p 200 
Tr C Gloss 1000 
TrCon R A 2200 
Trans Dom *111 
Trns Mt 385 
T r Alt R PB 500
T r Alt A 17840
T r Alt 14.25 200
T r Alt 12* 200
T r Alt 9 600
Tr Alt 8 40 300
T r Alto 7 20 8700
Tr Alt w 12200 
TrCon PL 58373 
TrP 2 80 p 525 
TrP 1st F 1000 
TrP 1st H 600 
TrP w 9075 
Trpac Res 0 1600 
Treots 0 34050
Tree Island 200 
Tri Pwr 0 6000
Trlllum 0 2900
Trilogy 4278 
Triton A 18050 
Trllon Fin l 1400 
Trlon Fin II 1200 
Triton w 1800 
Trilon A w 8800 
Trimoc 890
Trc 9,12 200
Trinity Res 6000 
Trpl Crn E 350 
Triton 1500
Trlzec A f 603 
Trizec B 1204 
Trlzec 3 p *100 
Trizec 4 p 100 
Tkho A 9100 
Tuckho A w 1100 
Tudor 0 7700
Turbo 46600
Tut Ent 0 5000
Twin RB f *3

65 60
33 33
72 70

$23* 22* 
$26* 26* 
$31* 31 
$28 * 28* 
$57* 57 
245 240 
$23* 22* 
$42* 42* 
$45* 44* 
$24* 24* 
$25* 25 
$44 44
$14* 14* 
107 107 
95 95

$14* 14* 
$25* 25* 
$28* 28 
$27* 27* 
$28* 28* 
$27 27
$26'.- 26* 
$25* 25* 

$6 5*
$17* 16* 
$35 35
$55 55
$52* 52* 
215 210 

49 49
105 90
$9* 9* 
15 15
$7* 7 
68 62 

$30
$24* 24* 
$24* 24* 
$16* 15* 
$14* 14* 
245 245 
$16* 16* 

56 56
155
475

28
28*
9*

$25* 25*
460 460

U V

fera. »
65 ♦ 1 
33
TP - 4 
22*- * 
26*
31 - *
21*- * 
57 - * 

240 -10 
23* ♦ * 
42* - * 
45* ♦ * 
24*
25 - * 
44 -1*
14*

107
95
14*
25*
28* + * 
27*
28* ♦ *
27
26* - * 
25* - * 
5*- * 

17* ♦ * 
35 ♦ *
55 ♦ * 
52* ♦ *

215 ♦ 5
49 - 1
95 -10 
9*
15-6
7*

68 - 2 
30* ♦ * 
24*
24* + * 
16* ♦ * 
14* + * 

245 
16*
56 + 3 

155
475 - 5

28 - * 
28* -1* 
10
25* - *

460
130 -10 

5 ♦ * 
59 - 1
35 ♦ 1 
75

80
70 

131
125 125 -15

10 - 2 
70

135 - S

Verity w 13600 12
Vedron 0 6166 70
verstl A I 4600 140
Verstl Cl B 1400 145
verstl Cor p 4500 400 370 400 
Verstl 2625 16150 $7 6* 6* - *
Vestgron 700 64 64 64 +4
V Hom Al 2900 $7* 7* 7* ♦ *
vicery R 0 18800 $6* 6* 6* - *
Vulcon Poe 600 $5* 5 5

int pop 
Int Gp 
ipcoCp 
JohnJn 
JOvMtg

K L

• Venta Hart
21 5669 u73 - 
15 231 26* 
12 366, 14 
33 7108 61* 
688 304+10* 

V »

Urn Term, Ch.
«T6'69*-1 
26 26 I
13* 13*+ * 
61 *62 - * i 
f* J*»- n!

W X

ULS COP p 2200 
Ultmr C lp 400 
Unicon S 4400 
Unlcorp A t 7350
Unicorp 10 100
Une 117 1800
Unicorp w 7000
Un Corbid zl5
U Entprise 2621

$27 Vs 27 27
$26'a 26* 26*
$16* 16* 16*
$7* 7* ;*■

$22's 22 Vs 22 Vs
$12Vs 12* 12*

75 72 72
$14'/s 14' s 14'/s
$11* 11 II*
$22* 22* 22*
57 57 57

$44Vj 44 V, 44V 2 •
$7* 7* 7*

$25* 25* 25*
$20 20 20
$19* 19'/a 19*

$9 8* 8*
$26* 26* 26*
220 205 210
$5'/s 5Vs 5Vs

280 265 265

19* 19* - *
25 25 1

WIC B t 500 $9* 9* 9* - * I
Wotrbord t 100 $7 7 7 ♦ H
Wniker R 15574 $37* 37* 37* ♦ * 
Wolker w 150 $6* 6* 6*

I 8
100 340 340 340 -60 !

4370 450 445 445
9050 $20 
9500 25 

16500 80 
7500 35 
300 $20
500 430 430 430 + 5

4800 $18 17* 17*- *
Westar A p 2900 $16 * 15* 15* - 1 
Wstburne 1800 $18* 18* 18*
Wcoost T 3970 $13* 13 13* ♦ *
Wcost 8* p 1300 $24* 24* 24*+ *
Wcoost 1 P 400 $25* 25* 25*
Wstrn Gld 011575 $7* 7 7
Westfield 9600 135 126 126 - 4 
Westfort 0 1500 7 6* 6*-3*
Wstgro B p 1000 226 226 226 + 1

Wlkr 1988 w 2500 $8 
Wol Redkp 
Wolwvn 
Wardair 
Worren 0 
Wrintn 
Wosobt 0 
Weldwod 
Werner D 
Wst Frosr

80 ♦ 1
35 + 3
20

Westlev 0 14000 70 65 65 -3
Westmin 10800 $7* 7 7 - *
Westmin p 1450 $22 21* 22 ♦ Va
Weston 2900 $29 * 29* 29* - *
Wstn 4*p 100 $63* 63* 63* + Va
Wharf 55700 300 295 295
White PA 200 $19 19 19 ♦ ’«
Whonok A t 1574 $5* 5* 5*
Whonok 1 p 2200 $6* 6* 6* 
Whonock w 2750 115 115 115 - 3
Wilanour 0 1000 49 49 49
Wilco 0 5200 27 27 27
Win-E Id O 13500 65 60 60 -13
Winpak 12500 $10* 9* 10 
Woodwd A 10583 $5* 5* 5*
WEqite A t 4700 $9* 9* 9* ♦ *
WEqute I w 8500 30 30 30
WEqu II w 3000 173 166 166 - I
XL Food 600 75 75 75 + 10
Xerox Can 400 $24 * 24 * 24* - * 
Xerox w 150 4 70 470 470 -15
Zovitz 9000 125 100 125

Partially Paid Shores 
B Corp r 2200 $9* 9* 9* - ’ »
Boncshr r 700 $7* 7 7*
RY Fin r 1200 $8 7* 8

Partnership Units
P Storoge 200 $40* 40* 40* — Vj
P Storog II 100 $21* 21 Va 21 Va - Va

Trust Units
C income u 40870 $11* 11* 11*-* 
Clnc 6 u 280450 $11* 11* 11* + * 
CTRUSTUN **?? !*?* 10* 10* ♦ 
FPT u 10250 $18* 18* 18* ♦ * 
Rnb Gold U36000 58 54 57 +3

Traded In US Funds 
Alum B 500 $27 27 27 ♦ V.
Alum d pr 4600 $25* 25* 25'/a
C Marconi 600 $18* 18* 18* - *
Gulf Can 300 $10 10 10 - *
IBM 2000 $138* 137* 138*-1*
Nat Bk 6 500 $30* 30* 30* + *
PBech B ot 7050 $5* 475 5* ♦ *
Ranger p 1200 $26 26 26 + *
Stinbg 2875 900 $27* 27* 27* - Va

K Mort 
KotsAI 
KOU* Br
Keiioèo
KenM
KtmbCI
Kooers
viVTV
vil TVA
vil TV pf
vILTy ptB
LTV H»tC
LTV PID
lomwr
LeorSg
LeoRni
LeeSht
Lilly;
Locked
Loews
Loroti
Hand
Lukens

M N

20 5035 46* 
331 17*

6 739 16*
18 1388 44* 
1$ 599 27* 
14 749 79*

443 24* 
1638 2*

3 4*
2 15* 

68 4*
I 13** 

47 3*
71 18 11*
19 446 J6I4

•15 •'»>&!

mnu
TB 1336 78*' 
30 54 14*

45* 46*+ *
16* 16*- * 
15 15*- *
43* 43*- * 
26 * 27*+ * 
78 * 78Vj— * 
23* 24*
2* 2*

4*- * 
15*+ 1* 
4*+ *

13*- * 
3*
11*- * 

m »*- * 
11* 12*- * 

27*+ *
$*'**- *

«: 5
27* CT*
13* 13*- *

4*
15
4*

13*
3*

H*

NEW YORK
Légère hausse

NKW YORK (AFP) — La tendance a évolué nerveu
sement et dans des écarts étroits hier à Wall Street, 
dans un marché calme.

[.’indice des valeurs industrielles a fluctué de part et 
d’autre de la précédente clôture et a terminé à 1,774.18 
en hausse de 4.78 points.

Quelque 132 millions d'actions ont été échangées. Le 
nombre des baisses a dépassé celui des hausses (815 
contre 705) et446 titres ont été inchangés.

Les analystes ont attribué la volatilité du marché à 
l’approche de la date d’expiration, vendredi, d’une sé
rie d’options sur les indices et les titres boursiers.

Selon certains, les fluctuations seront moins errati
ques que par le passé, en raison des mesures imposées 
par la Commission des opérations de bourse (SRC) en 
vue de limiter l’intense spéculation qu’elles entraînent.

Les grandes institutions financières ont probable
ment effectué ce genre de transactions la semaine 
dernière lorsque des baisses records ont été enregis
trées, mais dans le doute, de nombreux investisseurs 
ont néanmoins préféré s’abstenir, ont-ils ajouté.

Honeywell a cédé 5 3-8 à 72 7-8. Xerox a perdu 1 5-8 à 
511-4. Dun and Bradstreet est tombé de 114 à 981-4.

Overnile Transportation a bénéficié d’une offre d’a
chat par Union Pacific et a progressé de 111-2 à 421-2. 
Texas International a gagné 2 5-8 à 117 1-8. Du Pont est 
monté de 1 34 à 80 34.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Dow Jones
Industrial

Dow Jonas 
Transport

Sarvicas
publics

766,25 200,10

S&PVariations 
dos titres

NASDAQ
OTC

348,60

Ft Vontos Haut ta* Form. Ch.

AB
AMR 
ASA 
AbtLab 
Acme Cl 
AdaEx 
Advest 
Alcon 
Alex Alx 
Alleg Cp 
Alg Int 
AllenG 
AldSgn ' 
Allis C 
Alcoa 
Amax 
AmHes 
ABrand 
Am Can 
A Cyan 
AEI Pw 
AmExp 
AGn Cp 
AHome 
AMRtch 7.08 
AMI 
Am Mo 
AmStd 
AT&T 
Ametek 
Amoco 
AMP 
AMRep s 
Apache 
Armco 
ArmsRb 
Arm Win 
Asarco 
Ashld O 
Atl Rich 
AtlasCp 
Avon 
Bkrlntl 
viBaldU 
Bausch 
BaxtTr 
Becor 
BelHow 
Bell At 
BCE 
Bell Ind 
BellSou 
Benfl Cp 
Beth S» 
Black D 
Boeing 
Bois Cas 
Borden 
Borg Wa 
Bowoter 
BristM 
BritTel 
Brwn Gp 
BrwnF 
Brnswk 
Burl Ind 
Brl Nth 
Burndy 
Burrgh

C D

14 3560 54* 53* 54*+1
840 39* 39* 39*+ * 

19 3884 42* 42 42'*- *
216 10 9* 9*- Va
90 20* 19* 19*- * 

9 155 12* 12 12*+ Va
2055 32* 31* 31*-* 
290 36* 35* 36 - *

15 57 102* 102 102V4+ *
2254 20* 19* 20*—1

17 238 18* 18* 18*+ * 
3838 40* 39* 40 - * 
679 3 d 2* 2*- Va

3537 38* 38 38*+ *
803 14* 14* 14*... 

1482 19* 18* 19*+ *
11 1724 83* 82* 82*- *
12 878 80* 79 79*- *
23 1875 75* 74* 75*- * 
11 2961 27* 26* 27*
11 5607 58* 57* 58*+ * 
11 4128 40 39* 39*+ *
16 2523 77* 76Vs 76*

CBI Ind 
CBS 
CCX 
CPC Int 
Callhn 
CRLk 
Comp Sp 
CdPac 
Caring 
Cart Wl 
CatrpT 
Celonse 
CeMPw 
Chmpln 
Chase 
Chevrn 
Chk Full 
ChrisCr 
Chrvslr .40 
Clticrp 
CIvElpf 
Clorox 
Coastal 
CacoCl 
Coleco 
CoIgPol 
Col Aik 
ColGas 
CmbEn 
CmwE 
Cmsot 
Compgr 
Comp S 
Con Ed 
CnsFrt

12 1352 133'/s 131 131 -2Vj
278/ 14* 14* 14*+ *
2711 2* 2Vj 2'/j— *

15 1927 38* 38 38V?.
16 22301 23* 22* 23* + *
16 169 26 V? 26* 26VJ+ *
12 3589 65 63* 65 '/j
35 1562 38 Vs 36* 38 Vs 1*
10 109 22* 21* 22Vj + 1*
438 165 9 8* 8* s *

1227 7 6* 6*.
165 13* I3'/j 13*+ *

12 1647 52 49* 51*
615 15'/. 14* 15* + Va

9 532 60* 60 60*- *
11 3505 57>/s 55* 57'/. + 1*

50 14* 14 Vs UVs- *
1534 32* 32* 32*

8 1247 10Vs 9* 10* 's
211 1* l'/s 1*

16 404 36'/? 35* 36*- *
26 3304 16 I5'/j 15*.

738 10* 10 10 Vj
14 54 40'/2 40 Vs 40 Vs- Vj
12 2680 66V2 65 66* + *

135 27'/. 27 27*
32 26 18 17* 17*- *
11 33/3 57 55* 56 Vj
19 1493 74* 72* 73

2114 7* 7* 7*+ Va
14 1756 16* 15* 16 Va- Va

14 3328 56* 55* 56 Va- *
18 872 57* 56* 56*- *
15 1836 41 40 40*
K 2853 32* 31 31*- *
15 382 28* 28* 28 V?
18 3325 71* 70Vs 70* *
1- 27 28 27* 27*- *
K 286 32 Va 32 32

21 974 39 38* 38 Vj- *
11 960 28V, 27* 28*+ Vj
24 1109 34 Va 33* 33 Vs- *

7 4523 56 53 V? 55* *
442 13* 12* 12*

14 3136 70* 69 70* 1

14 577 25 Vj 25* 25*
37 1623 126 122* 124*- *

63 4* 4* 4*
18 931 58 Vs 57* 57*+ *

36 18* 18* 18*+ *
115/ 21* 20* 20* + *

16 1198 56* 54* 54*—l'/s
944 II* 11 11 *

31 9* 9 9*
17 217 66* 65 65
10 2567 47Vs 45* 46 -1* 
13 193 210 207* 209*+ *
217 92 17* 17* 17*- *
18 2267 25* 25 25*- *
6 1295 37* 36* 36*- *

10 6893 42* 40* 41 Vj- *
34 311 8*
38 55 66V4
4 6092 37* 
8 3561 51*

z200 75Vs 
14 806 49*
39 250 28* 
17 8540 34*
5 479 10* 

23 2468 37* 
11 533 33* 
30 425 41*

246 31* 
7 4038 32* 

573 35 
21 202 19* 
19 188 32* 
11 2076 45* 

82 15 2432 u35'/s

8* 8*- * 
65* 66 -* 
37 37*+ *
50* 51 - *
75* 75Vs......
48* 48*+ * 
28* 28*- * 
33 33*
10* 10*+ * 
36* 37*+ * 
33* 33*+ * 
40 Vs 41*- *
31 31*.......
32* 32*- * 
34* 34*+ * 
II* 18*- *
32 32*
45Vs 45*- * 
33* 33*+ *

CnsNG
CntICp
Cont III
CtDat
Cooper
Crane
Crn Ck
CrwZel
Dart Kr
Data G
Datapt
Deere
DeltaA
DenMf
DeSoto
Dexter
DiamS
Digital
Disney
Divrsln
Dome
Dow Ch
Dravo
Dresr
duPont
Duq Lt

E F

Pt Vont** Haut Ism Form. Ov
13 1889 30* 29* 29*- * 
13 1345 43* 42* 43*+ * 
11 327 6* 6 6*+ Va

2588 27* 26* 26*- * 
13 1258 40* 39* 40'/s+ * 
18 1 54 28* 27* 27*- *

EGG
EastAir
Eas Kod
Elec As
EmrsEI
Emhort
Equfx
Erbmnt
Ethyl
ExCelo e
Exxon
FMC
FPL Gp
Foirchd
Feders
Firestn
Fluor
FordM
Fruehf

G H
GAF
GCA
GEO
GTE
Gelco
GnCorp
Gn Dvn
Gen El
GHost
Gnlnst
GnMills
GMot
GMtrE
GPU
Gen Re
GnRefr
GnSignl
Go Poc
Gillette
Goodrch
Goodyr
Gould
Grace
Gt AP
GtWFin
Grevhd
Grum
Gif Wst
GulfRs
Halbtn
Hanna
Harris
HeclaM
HelneC
Hercul
Hershv
HewIPk
Hilton
Hitachi
Holiday
Hmstke
Hon well
HCA
Houind

I J

14 66 00* 100 100* + *
72 48* 48 48 - 1

15 2206 54* 53 54 ♦ *
2179 32 Vj 31* 32'/s— Vs

977 7* 7* /*
1095 24* 24* 24*- *

36 1603 42 Vj 41* 42* + *
45 97 28 '/2 28* 28*- Va

12 69 37 35* 36 Va + *
15 313 28* 27* 27'/j+ *
12 2823 11* 11* 11*+ Va
20 6513 97 Vj 94* 96* + 1
23 3142 37* 36* 34*»- *
11 66 6* 6 6

1845 7* 7* 7*- Va
54 4823 55* 54 55’/. + *
52 226 16* 16'/? 16*— Vs

4295 17* 16* 17*+ l'/a
13 6292 80* 78 80* + 2*
7 927 13* 13* 13 Vs— '/a

16 811 32 31* 31 Va- *
2288 9* 9 9

133 5816 53* 52* 53* + Vs
11 33 4 3* 3*- *
14 1378 80* 79* 79*- Vs
12 489 33* 31* 32 Vs— l'/s
23 470 22* 21* 21*- *
15 337 21* 20* 20*- *
16 1195 18* 18* 18*.
19 38 77* 77* 77 Va— Va
9 1950 67* 65* 67* + V?

749 1/Vj 16* 16*- Vs
11 2293 31* 31 31 Va.

67 11* 11* 11*
10 117 7* 7* 7>/s + *
111 728 24* 23* 24Vs + *

625 14* 13* 14*- *
5 .527 53* 52* 53*- Vs

24 617 47Vj 47* 47*

14 606 32* 32 32*.
198 3* 2* 3'/s + Va

120 2* 2 2 .
5260 53* 53 53* + *

67 281 16* 16* 16*- Vs
17 47 76* 76* 76*- *
f 1413 71* 69* 70*- *

1 + 8277 72* 71* 72*
9 4044 13* 13 Ve 13* + *

516 19Vj 18* 18*- Va

H 2674 80 77 79* + 2*
6 6373 69* 69* 69* + *

970 34 Vj 33* 34 - *
K 905 22* 21* 21*.
2+ 986 59 57* 58* + *

f 77 13 12* 12* + Va

3+ 638 42* 41* 42* + *
2+ 6420 36* 35* 36'/s + Va

U 2070 38* 37* 38* + Va

1372 40* 40 40 - *
U 1081 32* 31* 31*- *

869 18* 18 18* + *
1+ 418 46* 45* 45*- *
9 330 21* 21* 21 Vs- Vs
6 3043 39* 38* 39* + 1*

I: 8180 32* 31* 31*+ *
H 38) 24* 24* 24*
16 1048 61* 60* 61*- *

147 14* 14* 14 V?— *
4628 21* 20* 21* + 1*

24 13 19* 19 19
19 664 28* 28 28* + *

599 12* 12Vs 12* + *
8 114 24* 23 24Vs + 1 Vs

17 1561 54* 53* 53*- *
19 760 24 23* 23*- *
24 x479i 46 44* 45*
16 330 64* 63 Vs 64'/s ♦ *
21 883 64 63'/s 63* + 1*
13 1969 64* 63 64* + *
57 1703 28* 27* 28 + Vs
13 Î932 75* 72* 72*—5*
13 2906 37* 37 37*- Vs
8 3451 32* 31* 32 ♦ *

tc ind
ICN
INA In
ITTCp
INCO
IngerR
InldStl
Interco
IBM
intFlav
IntMin
IntMult

16 2586 25*
80 5745 18* 

20 20
23 4067 49* 

1445 13* 
14 515 57>/s 

152 18 
13 214 40
13 15078 139 
18 x1163 38

1135 27
14 159 28*

24* 25* + *
16* 16*—1* 
19* 19*- * 
41 Vj 49*+ * 
13 13 - *
55* 56 
17* 18 + * 
39* 39*- * 

136* 138*+ * 
36* 37*+1 
26Vj 26*- * 
27* 27*- Vs

MCo*>
Mocffll
Mtl Mon
viManv
Mar Mid
MrshM
MaitjM
Mas®
MosCp
Mattel
Maxim
McDnid
McDnD
McGTH
Mcmt
Mead
Mesrux
Melvlll
Merck
Merr Lv
MMM
Mitel
Mobil
MoblHo
MhwV D
Monsan
MoorM
Morgan
Morton
Motor la
NBI
NCR
NL Ihd 08 
NWA 
Not Qist 
Nil .
NMq0E
Nt Sem
NtSvl
Navistr
Newnit
NiaMP
Nor Tel
Nthgote
NwStW
NYNX

O P

. 1538.. lli* ,t|* 
“ **'1 'iZn W*

)|Vj- * 
43* ♦ 1 
43* + * 
?*♦ * 

45*- * 
6fï + *

19 400 44
5 667 43* 43 .

1352 2* 2*
7 264 47* 45*

23 2713 64* 63*
12 1064 42* 41* 4*.’s 
17 3250 24 * 23* 23*

24 40 * 39 * 40*+ * 
28 584 10 d 9* 9*- *

60 !)* 10* 11
17 3373 59* 58 * 59*-*
11, 486 « 81* ' B2Vs + *
18 *6' 54“ ssvf'm- *
8 4.27 26**2^*

20 90S 57* 55* 56* ♦ *
16 301 33* 32* 32*—1* 
14 764 57* 55* 56*- * 
23 3958 99* 97* 99 +1 
14 2951 36* 3S* 35*- *
17 2677 104* 101* 103*

Occ Pet
Ohio Ed
Olin
OutbdM
Owen Cn
Owen l II
PocG
PacjLtg
Pocjel
PanjAm
PanhSt....
Penney
Pennzol.,
PeoeEn
PeptiCo
Pfiér
PhelpD
Philo El
PhilMr
Phil Pet
Pilsbry
PitnyB
Pittetn
Polqrid
Pondr
Porlec
PortGC
ProctG
PSvEG
PugetP
PuifeH

GL R
RJR Nb
Rais Pur
RangrO
Raythn
ReithC
Revere
Revlon
Rexnrd
RevMti
RiteA
vi Robin
Rockwl
Rothch
Rymer
Rymer pH

S T

1 482 4* 4* 4*- *
1) 5729 36 s 35* 36 ♦ Vy

>82,
1084 > P IV? ....

a*
2)47 68* 67* «1 - VI

101 20' s 19* 20's ♦ *
9 1935 83V? 81* 83 ♦ *

12 386 35 34 34 - *
49 5375 41* 40* 40*- *

19 9* 9'j 9*— *
15 3637 50 48* 49’/s-l*

474 4* 4* 4*
29 3518 48* 47 48*+ IVa
1S 2406 37* 35* 37*+ 1*

981 18' a 17* 17*- *
20 2674 24* 24 24*

6048 9* 9 9* ♦ *
14 632 32* 30* 32
14 9127 7* 7* 7*+ *
120 3048 U60* 58* 60 +1
«2S*S 21* 20* 20*- *

933 28* 28'a 28*+ *
127 4* 4J V 4* ♦ *

s 15 9 14* 14* 14*— *
11 2422 63 6H'j 62 - *

7 4765' 28* 28 28*+ *
8 2176 ?0's 19* 19*- *

761 41'. 40* 41 ♦ *
17 343 26* 26 *> 26*- *
16 2792 77* 77* 77*- 's
13 1406 38* 37* 38's— *
9 5342 24'. 23* 23*- Vs

73 472 48 47* 47'/s— *
11 3225 53 51* 51*- *

3778 5's 4* 5*+ *
5033 45* A3* 45 Vs ♦ 1*

12 871 71* 71* 71 Vs- *
35 2328 42*, Mi 60*+1

9 247 22 21* 21*- *
17 6972 26* 25* 26*- ' a
16 6633 58* 56* S7Vs-1*
40 1731 23 Vs 22* 23 ♦ Vs

8 3618 21* 21* 21 Vj- *
11 5518 65* 641 a 64*- Va
9 7261 10* 10'8 10*- '/s

14 614 66* (.Vl 65*- *
15 626 59* 58*- *
56 4 54 11* 11* 11*
22 1378 58* 56* 58*+1*
16 218 IV* 19* 19*
39 7 17* 17 17*+ *
10 1986f 30V, 29* 30*
16 3065 69 Vj 67* 69 - *
10 1806 41 Ve 40* 40*— *
13 337 22* 22 22*+ *
17 267 l2Vs 11* 12 ♦ *

13 4791 47* 45* 47*+ 1*
13 1315 62Va 60 61*+ *

346 4 3* 4 + *
131J» 61* 61 '61*

334 30* d29* 30 - *
110 19* 19V. 19 Vs— *
678 13* 12* 13 - *

12 1242 18* 17 V. 17*+ *
793 45 43’/? 44*+ *

18 416 30* 30'/a 30*- Ve
4 81 9* 9* 9Vj— V.

10 2106 38's 37* 38'/s ♦ *
8 400 (5* 14* 15*- *

25 29 16* 16V. 16'/s
.17 5 12* 12* 12'/s...

Safewy
SDfeG
SJiuan
SFfSoP
SaraLee
Schr Plo
ScWmb
Scott P
Seacnt
Seogrm
Sears
Shokle
Shell T
Shfwin
Singer
viSmith
SmkB
SnapOnT
SonyCp
So«tBk
SCclEd
Sodth Co
SoRy
Southlnd
SwBell
Squibb
StdOil
Sterl Dg
StwWr
StoneC
viStor .
SunCo
SunMn
Svniex
TRECP
TRW
TaflBrd
Tandy
Tndycft
Tektrn
Teldyn
Telex
Templn
Tenneco
Texaco
Tex Inst
Textron
Tiger In
Time I
Timken
Tonka
T ransm
Tran Inc
TCPiM I
T ransco
Transcn
Transwld .
Travler
Trialn
Trico
TrltEng

U V

16 778 60 59*
10 669 16* 1 36

17 9* d 9*
12 3298 28* 27* 
15,1383 61* 60* 
20 1512 7?V5 71 
215.8410 32^4 30*
12 1439 60Vs 59*

156 19VJ 19
13 1681 59* 58Vb
12 7069. 40*- 40
20 484'73* 23* 
10 802 54* 53*
15 773 24* 24Vs
13 564 52Vs 51*

105 2* 2*
13 2075 82* 81*
17 262 26* 26
14 2635 21* 21*
10 48 40Vs 40
10 3285 33* 33
8 4992 24Vs 23*

4 34 34
21 360 48 46*
11 1229 105* 104*
2 ) 3101.100* 98'*

2866 45* 44*
22 3488 43* 42*
22 22 28* 28Vs

506 .52ys 51*
, 17 1010 2* 2 Vs

11 605 50* 49*
.1136 3* 3*

70 1913 60Vs 59*
16 136 38 37*
225 657 90* 89* 
94 70 115* 113*
15 2664 32* 32
17 1 17* 17*
23 426 60* 59*
12 194 319 316
13 2179 60 58*
18 89 53* 53
9 2587 40* 40
7 3614 31* 3.1* . 

1423 117Ve ll-t'/i'
10 896 54* 53* 

984 5* 5*
23 2793 ?** 72 

828 41* .40*
8 283 75 Vs 24*

15 933 34 ;J3*
. 59 26 '25*

33 12* mt 
453 42* 41* 

23 197 9* 8*
7 783 24* 24 

111 160 44* 43*
8 1307 23* 23*

12 26 5* 5*
13 59 17* 16*

60 
36* 
9*- *

• 27*- * 
61*- * 
71*- * 
32*+l* 
59*- * 
19 - Vs 
59*+1* 
40*.... 
23*
54*+ * 
24*
51*
2*......

81*+ * 
26*
21*+ * 
40-
33*.. ..
23*- * 
34 - * 
47*- * 

105
100*+ * 
45 ♦ * 
42*- * 
28*- * 
51*- * 
2*+ * 

50* . . 
3*

60 + * 
38 + * 
90 -1 

114*+1 
32*+ * 
17*+ * 
59*+ * 

317 +1* 
59*+ * 
53*
40 - * 
01*- * 
117*+2* 
54*+ * 
5*— * 

' 73*+ 1* 
.41 - * 
25 - *

• 83*- * 
25*- * 
12*
42*+ *

9Vs+ * 
24*- * 
43*- * 
23*+ * 
5*- * 

16*- *

UAL
UNC In
USG
USX Cp
UniNV
UCarb
Un Pac
UnBrnd e
UtdMM
USWest
Un Tech
UnoCal
Upjohn
Valero
Varco
Varco pt
Verity
Vornod
Wainoc
Walgrp
WkHRs
Woltjm
WrnCep
WarnÇ
Wendf 14
WstctT
Wn Air
WUnion
Westg’EI
Weyerh
viWhPi
viWhRi pf
Wilfred
William
Winnbg
Wolwtti
Xerox
ZenittÆ
Zurnlfl

200J 56* 55 56*+ *
12 56 10* 10* 10*.
12 10997 u46* 42* 45 + 2

40517 23 21* 22*+1
15 342 212* 209* 212* +4* 

1471 21* 21* 21 Vj- *
5324 57* 56 56 - *

10 87 32 31* 31*+ *
260 10* 9* 10*......

11158V 53* 52* 53*+ *
18 3752 42* 41* 42*+ *
15 1588 71* 71* 21*+ *
23 1187 85* 84 * 85 - *

256 7* ’ 7* 7Vs— *
65 2* 2* 2*

9* d 9*. 9*- *
2 l*4j .....

70 * 70 L,J# - * 
4* 4* 4*+ *

1575 54* 53* 53*- *
1580 12* 11* 11*+ *

236 9* 9* 9*
11* 11* 11*
4* 4* 4*+ *

54* 52* 53 - *

1055

23 4412 
2148

14 4271
24 1994

47 
z200 

11 59
177 588 
19 285

35*
8*

17
n*

34* 35*- * 
8* 8*- * 

16* 16*- * 
to* n*+ * 

i9* w ; i9* ...
9*.. -9* 9*+ Vs

13 1794 38* 37 38*+ *
16 3262 52* 51 52 - *

1528 20* 20* 70*+ * 
13 118 36 35* 35Vj— *

DIVIDENDES
Dividendes de soèiëfé dé

clarés hier, trimestriels 
sauf indication contraire.

Canadian WéStérè Na
tural Cas Ca. , quatre pc, 
prit : 20 cents; payable le 
1er déc. aux inscrits le 7 
novt

Consumer Distributing 
Company Ltd, classe A: 
2.25 cents; 14 ftov., 31 oct.

Fleet Aerospace Corp., 
ord.: 12 cents; 30 sept., 25 
sept.

Inland Natural Gas Co. 
Ltd, cinq pc, priv. : 25 cents; 
15 oct., 1er oct.

McGraw Hill Ryerson 
Ltd, ord.: 25 cents; 6 nov.,2 
oct.

Redpath Industries Ltd,
ord.: 15 cents; 1er déc., 10 
nov.

OPTIONS
TRANS-CANADA
TRANSK5ËES
Five Mott Active TCO Option Clouet 

Volume Op int
Concedes Inc 2586 45277
CdO 9 $ Oct 01 1694 16427
TSE index 840 7534
AsQiperaioc 695 11793
Husky Oil Lid 632 4598 ;

Senet Bid Atk Lott Vol Op Int

AgnicoEoate J7* opt
460 455Feb $30
ni ns

Nov $25

360 300 
205 185

Alcan Aluminum C 44* Opt
$5* $5*

ISO 135
I N $40

265 270 
165 155

145 145 
195 165$45 P

$471 j
Atamcra Inc . 
Jon $9 

$10 
Oct $«
BC Forett Prod 
Dec 112* P 
Bell Cda Ent 
Feb $371 j 

$37' j P 
$40

May $37’ j P 
Nov $37'j 

$37* P
$40

Bk Nova Scot*
Mar $15

$15 P 
StP $15 
Dec $15 
Bk Ot Montreal 
Mov $30 P 
Bow Valiev Ind 
Jan $12Vj 

$12* P 
Bratcan Clatt A. 
Apr $27*
Od $27' 2 

$27* P 
B.C. Telephone 
Jon $27*
CAE indutfriet 
Mar $10 
Sep $8*

• $11* P
312' j p ;

Dec $11*
Ill's P 
$12* P 

Campbell Rd Lk

37* OptV
180 160

140 130 
120 105

IS* OptV 
120 120

31* OptV
140 135 
11* OptV 

65 60
175 145 
24* Opt V 
190 190 
80 80 

125 115 
27 Opt 
tOO 95 
10* Opt 
130 130 
140 125 
135 125 
260 255 
65 50

170 135 
270 240 
28* Opt

10 21 
10 157 
10 34

Vol 2 
2 841 

Vol 64 
10 315 
2 62 

24 162 
10 128 
4 1404 

10 556 
92

14 208
42 488
61 423 
13 431 
10 243 
3 3

32 625 
5 239

41 538
15 359

Canadian Pacific C.. 
Feb $17* 40
Nov $15 70

$17*. 15
Cascades Inc. C.. 
Mar $15 340

$15 P 205
$17* 255

Sep $7* $7*
$11* 415
$12* 285
$15 40
$15 P 5
$17* P 200

Dec $11* 475
$i2' 2 :
$12* P
$15 ;
$15 P 1
$17* 1
$17 v? p ;
$20

Cdn Imp'l Bank 
Mor $15 Î

$15 P
$17*
$17* P

Sep $17*
$18* P
$21* P

Cdn Marconi 
Feb $27* P
Nov $25 P
Cdn Tire Corp 
Mar $12*
Sep $12*

$15 P
Dec $15 P

$17*
Cominco Ltd .
Sep $10 

$12*
Dec $15
Dofasco Inc......
Sep $25 P 
Dec $25 
Dome Minet Ltd 
Jan $10 

$12*
Apr $9 P 

$12* 1 
Oct $8 

$9
$9 P 

$10
$10 P 
$12*
$12* p :

Domtar Inc......
Feb $27* $!

$30
Nov $30 ;
Echo Bay Mines
Jan $27V? P 1

$30 ;
$30 P 1

Apr $27* *
$30

Oct $20 $f
$27V? P

Falconbridge 
Nov $20 P 1
Gulf Cda Corp.
Feb $12* P 

$15
Husky Oil Ltd 
Jon $6 P

$7 1
$7 P

Nov SIS 
$17*
$17* P

Inter-City Got 
Sep $15 
Inti Corona Ret 
Feb $??*
Lot Minerals 
Mar $22* P 

$25
Sep $22*

$25
$25 P

Dec $22' i 
$25
$25 P 
$27',

Latdlow B
Mar $15

$15 P 
Dec $12*
Mognd mtl CI.A 
Mot $30 P
Dec $30 P
Mitel Corp 
Mar $6 P

$7
Sep $6 P
Moore'corp Ltd
Feb $32*
May $32*
Nov $30 

$32*
$32* P 
$35 P 

Notional Bank 
Feb $27* 
Noranda Inc. 
Feb $17* p 

$20 
May $20 
Nov $15 

$17*
$20

Northern Tel 
Jan $37*

$40 P 
$42*
$42'2 P 
$45 

Apr $40 
$42*

Od $37*
$37* P 
$40
$40 P 
$42*
$45

Nova, Alto Corp 
Feb $5 
Nov $5 
Novetco Inc. 
May $12* 
Pagurian A 
Mar $12*
Dec $12* 
Placer Oevelope 
Mar $22V,

$25 
$27*
$30 
$30 
$32*

Sep $25 
$27*
$30

Dec $22*
$25 
$27*
$30 
$30 
$32*

Power Corp Cdo

65 55
260 255 
160 150 
160 155 
315 280 

90 90
.17* OptV 

3)0 300 
45 45

140 135

135 135 
385 370 
26 OptV 
215 210 

75 65
14* OptV 
260 260 
175 150 
110 100 
155 135 
25 25

.13* Opt 
325 325

10 253
19 157
20 196 
10 1221

Vol 92

23* OptV 
170 150 
95 95

10* OptV

120 120 
265 265 
170 190 
20 15

220 205 
31* OptV

320 340 330 10
130 135 140 5
60 65 60 25
C 15* Opt vol

10 35 35 10
c 13 Opt Vol

370 385 375 20
C 25* Opt Vol

100 115 too 20
380 400 390 7
285 305 300 12

30 50 40 119
2 25 10 10

415 4 St' 415 1
260 270 265 19
125 150 135 25
160 175 160 7?

C Opt Vol
125 140 130 10
190 210 200 S

215 240 225 40
C I9's Opt Vol

200 215 IBS 21
145 170 150 10

C 6 Opt Vol
55 65 SS 6
40 50 45 6

5 20 15 7
40 50 50 10
C JO* Opt Vol

115 120 120 15
200 230 200 5
170 195 180 220
40 50 50 40

175 200 175 6
400 450 450 1

C 27 Opt Vol
175 185 175 8

C. 26* Opt Vol
40 55 45 20

160 185 185 10
.MO 235 215 7

$5 $5* 490 100
265 270 265 90
100 110 110 \7l

C 39* Opt Vol
355 4M 395 10
200 230 205 13
110 125 120 10
330 380 375 5

45 55 50 10
295 315 305 20
185 210 210 10
230 270 240 20

30 55 40 10
90 100 90 22

125 145 120 40
20 30 25 10

1 15 10 5
C ..$* Opt vol

45 50 50 10
20 25 25 10
C 0 Opt Vol

90 95 95 5
C 13* Opt Vol

180 200 185 20
130 150 135 5

f C 30* Opt Vol
$8* $9* $9 2
$6* $7* $6* 87

490 $5* $5 7
315 325 325 20
150 175 155 70
210 220 220 53

$5* $6</s $5* too
335 3 Al) 350 59
100 115 100 62

$8' j $9 $9 6
$6* $6* $6* 42

410 42S 415 15

S
18
25

286
2

611
52

110 125 120 
130 140 135

15 373 
30 560

19 OptV
130 125

50 1274
t Vol 632

100 352 
20 65

63 195 
5 5

165 155 
10 1

5 792 
' 72 92

39 590 
10 150 

t Vol .117 
22 135

10 268 
35 363

5 1726 
20 396 
20 637 

t Vol .85 
20 494 
25 312

Feb $15
$16's 
$17*

Nov $17* P 
$18*

Provigo Inc
Mar $17*

$17 V? P 
$20

Sep $17* P 
Dec $17*
Ranger Oil Cdo 
Apr $6 
Rogers Comm.B 
Jon $20 P
Royal Bk Cda 
Jan $32*
Apr $32*
Oct $27*

$30 
$32 »/2

Seagram Co
Jan $80 P

$85
$85 P 
$90 

Oct $80
$80 P 
$85
$85 P 

Sears Canada 
Feb $12*
May $10 

$12*
$12* P 

Shell Canada A 
May $25 
Nov $20 

$22*
$25

Spar Aerospace
Jon $25 

$27*
Stelco A 
Feb $25 
Mov $22*

$22* P 
TO Bonk 
Mor $25 
Total Petroleum. C 
Apr $22* P 125
Oct $25 45
Transe da Pipe . C
Feb $20 25
TSE Index 
Sep $145 

$145 
$150 
$150 
$155 

Oct $145 
$145 
$150 
$150 
$155 
$155 

Nov $145 
$150 
$155

C . 16* Opt Vol 178 
30 54
13 4418 

1 4407 
26 165

100 1512 
IS

225 230 
170 175 
125 130 
ISO 160

230 
IA0 
130 
*0 

15

150 155
110 130

Opt Vol
150 25

90 115 
C 5* 

55 60
C .19 

200 225

120
65
25

too

10 20 
10 435 
20 13
T.O 215 

0:4 Vol 25
55 25 292

Opt Vol 
200 10 
Opt Vo!

10
10

283

130 145 
370 380

113 1193 
10 158

110 748 
10 3412 
40 3245

215 255 
320 345
440 465
165 190
375 400 
110 120 
110 135
350 385 

C. 11* 
75 80

245 265

140 165
335 360
110 135 
35 55

296
115 

15 391
21 242

1 191
92 2270 

109 453 
30 884 

5 285

155 175
C 22* 

60 75
.23*

Cda 10.25 Feb M
Mor 107*

107*
112*

Sep 107*
$110 

Dec 107*
107*
$110 
112*

Cda 11.75 Feb 03

C149.24 
400 440

1 7
10 25
80 100 

$5* $6 
460 $5 
125 145
185 190
290 300 
40 55

$6* $6* 
180 200 
285 310 

$6* $7'/s 
C 108's 

240 265
265 290 

$5* $5* 
70 95

175 200 
175 200 
165 190
90 115
45 65
C.117.

Opt Vol
215 23
340 
460 
175 
375 
110 
120 
350
Opt Vol 88
80 50 272

265 20 59
105 8 166
140 10 111
Opt Vol 16
140 4
380 2
120 5
40 5

Opt vol 
200 5
90 11

Opt Vol 
50 10

185 5
150 10
Opt Vol .
75 10

Opt Vol .
135 5
55 8'

Opt Vol 
25 6

Opt Vol 
465 37

62
146
385
321
16

149
387
25
4S
16
15
10
50
13
15
82
6

180

5
20
80

$5*
490
135
185
290

50
$6*

180
290

$7*
Opt
280
255

$5*
70

150
200
155
95
60

41
50 413 

152 589
174 647

16 145
22 154

103 1126 
111 551
122 1698 

18 508
9 113

10 10
6 163 

10 64
Vol 16S

10 4
11 166
10 70

40 149
4 469
4 147

550
Mar 122* P $6* $7 $6* 20 110
Sep $105 11* 12Vs U* i 22 26

112* 450 475 $5* 18 82
117* 1 25 10 40 40
117* P 30 55 45 235 229
$120 1 5 1 150 370

Dec $115 P 125 150 95 40 64
$120 P 400 425 400 25 190

Cda 9.5 Oct 01 
Mar $100 P 

102* P 
$105 P 
107*

Sep $90 
192*
$100
102*
$105
$105 P 
107* P 

Dec $100 
$100 P 
102* 
102* P 
$105
$105 P 
107* 
107* P 
$110

. C 104* 
105 130 
205 230 
320 345 
95 120 

13* 14* 
11* 11* 
400 425 
160 185 

2 5
80 95

315 340
430 455 
40 60

240 255 
125 140 
110 135 
235 260 
55 75

415 440 
15 35

Opt Vol .1694
no 12 84

6 185 
2 185 

10 265 
100 42

200
310
130

$14
11*
450
155

2
95

335
450

45
275
130
135
245

75
410

30

Total contract volume 
Total open interest

2 234 
27 286 

197 1358 
538 967 
111 204
20 45

245 784
4 129

110 1210 
70 865 
69 1294 
33 2348 

105 490 
13 225

12678
464574

DEVISES
Jftjici les taux des devises étrangères tels que four

nis hier matin par la Banque Nationale. Les cotes sont 
en monnaie canadienne et varient d’une banque à 
l'autre et fluctuent continuellement pendant la jour
née
Afrique du Sud
Afrique franco
Allemagne-Ouest
Antilles Angl.
Australie
Autriche
Bahamas
Belgique
Danemark
Espagne
États-Unis
Finlande
France
Grèce
Hollande
Hong Kong
Inde
Israël
Italie
Jamaïque
Japon
Liban
Mexique
Norvège
Nouv.-Zélande
Portugal
Royaume-Uni
Suède
Suisse
Vénézuela

Rand
Franc CFA
Mark
Dollar
Dollar
Schilling
Dollar
Franc
Couronne
Peseta
Dollar
Mark
Franc
Drachme
Florin
Dollar
Roupie
Sheqels
Lire
Dollar
Yen
Livre
Peso
Couronne
Dollar
Escudo
Sterling
Couronne
Franc
Bolivar

0.6235
0.004224
0.6914
0.5154
0.8679
0.09836
1.3887
0.03338
0.1827
0.010498
1.3887
0.2859
0.2112
0.010411
0.6122
0.1782
0.1102
0.9347
0.001002
0.2573
0.009007
0.03122
0.001883
0.1918
0.6610
0.009579
2 0483
0.2033
0.8545
0.06900
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LE DEVOIR ECONOMIQUE

MONTREAL
Le marché s’effrite

MONTH K Al, (!’{■) — l.cs cours ont évolué sur une 
note irréKUliére hier à la Bourse de Montréal et ITn- 
dice Hénéral du marché a fini la journée en baisse de 
',i.2K poinis, ù 1504.7:1.

l'in loul 2,471,727 actions ont changé de maincom- 
paraliveiiient à 4,816,80:1 le jour précédent, 

l,e groupe des valeurs industrielles u cédé 11.40 à 
125:1.08 tandis ijue celui des pétrolières progre.s.sail de 
ll.OO à 1140.42.

I.e litre Noverco, inchangé à $12 5-8 s'est traité à 
;14:1,805 eximiplaires. Sullivan a baissé de 5 cents à $4.95 
et 147,000 actions ont circulé dans le marché.

l’ar ailleurs, Seagram a gagné 3-4 à $81 7-8, Noranda 
3-8 à $20 1-8, Ban(|ue nationale 1-4 à $27, Canada Pac
kers 1-8 à $10 14 et Acres Medical 40 cents à $‘2.35. 

Ca.scades a pedu 1 4 ù $15 3-8 et Molson A 1-8 à $'25. 
Tee Comm était inchangé à $5 5-8,
Les jeux terminés on comptait 164 titres gagnants, 

179 ix'rdants et 136 stationnaires.

Cours tournis par la PRESSE CANADIENNE

HYMOiMARCHÉ •ANCAIRICARUIRf

VARIATIONS PRODUITS MINIS nDIS TITRiS MÉTAUX

A B
Vomw1 Hwt •m taiwk Ot.

Aberford soc 405 XS 405 -5
ACSl 3300 480 46$ 480 ♦ 15
Agnico E 194)0 533 31$ 32$ 4 $
Afguebeile /$» 260 ?» ?»
Akers V3B00 2X 200 235 ♦ X
Alto energ 300 511'? 11’î 11$ — '%
Alcon Alu 2X51 544$ 44'b 44'1 — '?
Alcon Wl 9800 Sfl'» 8'} 8'} — ' ?
Algomo SI 100 S13'4 13’4 13'4
AlgmQ2 00 200 515$ 15'} 15$
Aligro 2200 5X^4 X$ X$ * ‘.
Atim CT 3600 ,1.x 3X 325
Ai.CTw 33» IX 115 115
Alum 23)2 IDO $26$ 26$ 26$
AMCA ml 66484 514'4 I4'4 U'4
AMCAsr3 1400 525$ 25 25
Am Borne 3160 519 18$ 19 4 '
A Borr wt 25» X7 X5 X7 -3 1
fACCI '2900 SIS'? 15$ 15$
AmR 0 1)100 XS 300 XS 45 '
Amusecor 551 380 375 375
Artopex 1300 58$ 8$ 8$ —
Asomero 14600 59$ 9'« 9$ ♦ $
Asomero 8 600 524$ 24$ 24$ ♦ $
fAstrol A 3868 514 13$ 14 4 '4
Alco wt 4700 » » 60 -2
B Corp A 2900 5X'6 X$ X'% 4 '%
BCED 155» 3X 3X IX 415
BCEDWt 12700 12,5 119 IX ♦ 3 :
BCE 26167 537$ 37'} 37$
BCE 1 80p z75 52$ 25 25
BCE 2 70p 2770 5X'« X$ X$
B C Forst X3 512$ 12$ 12$ _
BGR A 5000 $9'4 9$ 9'4
BGRwt 4000 27 27 27 1
BC Phone 3200 $27’B 26't 27 ♦ '%
BC Ph 11 200 5X$ X'4 X$ 4 $
Bonk NS 3SX 515$ IS IS'e
Boue Cont 560 510$ 10'} 10$
Boue Mtl 15)24 531'} 31'4 31$ — '1
BMO 52» 1600 527$ 27’? 27$
BMO Wfs 1400 415 4)0 410 -5
Bq EPorg 18» SX'B X'B X$
BqEp 2 62 700 SX'R X$ X'% 1
Boue Not 37146 $27$ 27 27
Bo Not s8 100 525'4 25'4 25'4 1
Bo Rovole 9627 531'4 31 31
Bq Rv Wt 6500 165 170 170 -15
BqRv 1 45 455 518$ 18$ 18$
BqRv 2 75 375 531's 31 31$ ♦ 'i ■
Rv Fin A 500 525$ 25$ 25$ - $
Belkin A 100 516'4 16$ 16$ - $
Belmorol 5000 229 200 229 *29
Belm w 32» IN 180 ISO
Biltnie 100 58'« 8'f 8't * '•»
Biilrite Wt 6X 112 111 112 ♦ 1
Biotech 2200 X5 4X X5 4 10
fBomb A 1500 526'} 26'} 26'?
tBomb B 21775 $26$ 26'4 26'] 1
Bomb Sri 3100 $25 25 25
BomWb 9900 Sll'B 11'? 11'% 4 -,
8OWVI2.0S 400 5X 19'% 19'i — '%
Bow R 2.12 500 55 4 5 5'4 ♦ '.4
Brolorne 200 142 142 142 —6
aroseode 553 5X’4 X'4 X 4 -1
Broscon A 4319 527 26'% 26$ — '4
Bfcon 1 07 2000 524'} 24^? 24'} — $
Bruncor

C D
22» 518$ 18$ 18$ — ’e

CAE ind 225» 5)0'4 10'» 10'%'— $
CB Pok 429 5X'4 X X’4 ♦ $
CB Pok wt 700 58 8 8 *
CCL Ind B 700 516'} 16$ 16$ - $ 1
Cod Frvw 700 5X>? X'} X$ — ' B '
Cod Fw wt TOO 523 23 23 — '%
Comb u 23625 513'r 13'? 13$ ♦ '4
Combridge 100 523$ 23$ 23$
CmbrdgWt 4X 57$ 7'4 7$
Comb PrA IX 5X X X
Cmpbel Sp 2» 531 31 3)
ICompeou 510 527'} 27'? 27'?
Comp Sr C 500 523'i 23'b 23$ — '4
Comp Sr D 6» 524$ 24'4 24$
CmpeouWd 500 49 49 49 -6
Cdo Pock 42300 516’4 16 4 16'4 * ’%
fCDC 2800 56'i 6 6 — '1
CDC 1980 1200 514$ 14$ 14$
C Imp Bk 8921 517$ 17'? 17$
CiBC wB 500 265 265 265 -5
CIBO 3 562 2000 527$ 27$ 27$
CP Ltee 26839 515$ 15’4 15$ — 4
Cdn Tire 2U5 533'} 32^4 32$ — '%
tC Tire A 6833 514$ U’B U'B -- $
tC Utilit A 25000 519 19 19 ♦ '-B
C Ufif SrH 3000 «3'4 23$ 23$
C Util wto 2500 X5 X5 X5 *15
C Util wtb 25000 405 395 405 *5
fCmnoc A 36» 512’} I2'4 12$ — ' B
Coscodes 96460 515'% 15$ 15$ — $
Cossidvs 200 5I3'4 13'4 13'4 — '4
fCFCF inc 2200 519$ 19$ 19$
Choron 6625 516 15$ 15$ — $
Choron wt 100 512 12 12
Chort 1X2 300 4» 4» 4» ♦ 10
fCfiofeov $50 5)2$ )2'« 12$ * $
Circo Crit 1400 58$ B'4 8’4 — '8
CimL PrE 300 513$ 13$ 13$ — '«
Cinrom IX 516 4 16$ 16$ 4 4
Cogeco 61X 58'4 7'% B'4 * $
■Cominco 100 513'i 13‘b 13'%
CmRodio 0 800 5/ 7 7
Concom 15» 513$ 13$ 13$ ♦ '%
Cmp inv 2400 295 295 295
Comterm 16562 132 115 IX -12
Comt Wt 18700 32 X X —4
C Both A 23300 524$ 24$ 24 4
C Both 8 Z6 524'B 24'« 24'% -I'B
C Distb A 500 56'4 6’4 6'4
fCOistb B 5000 56'4 6' • 6'4
Cons Gos 1200 527$ 27$ 27$ — $
CPCI A X» 56 } 6'4 6' ) ♦ "}
CPCI B 300 56 6 6 _ i.|
fCor Mork 700 55'} 5'? 5'% - $
C Mork Wt 500 185 IBS 185 -5
ICo-Sieel 600 513$ 13$ 13$ — 4
ICroin RL 1300 512$ 12$ 12$ ♦
Crxwtb 1000 515'^ 15'% 15$
Dotogrom 7891 251 235 235 -15
Dotmrk 363» 57$ 7 7$ ♦ ' )
Denison A »0 56 6 6
Den9 75 2500 518 17'8 17$ — 4
Den9» 10800 517$ 17'/8 17'4 — /8
Den Wt 5600 » » » -2
Disnot 1000 296 296 296 -3
Dotosco 17M 523$ 23$ 23$ — i.|
Ofs XO 535 34$ 35 ♦ ’«
Dofor A 51» SU$ 14$ 14$ ♦ ' B
Dolor pro 800 525'B 25'% 25$
Domco Lie 4500 510$ 10'% 10$ ♦ $
Dome Mns 7680 510$ 10$ 10$ - $
Dme M wf 1500 3X 325 3X ♦ IS
Ome wt 0 5WI 225 210 210 -15
Dome Pel 72792 102 96 96 -7
Dome wt 1000 3'} 3V? 3'/}
Domte* 8182 517$ 17$ 17$ — '-%
Domtor 4085 532V4 3)'/? 31$ — '4
Oomtr sB X25 525'4 25'4 — '%

Donohue 
OuPoni A 
IDvieK Lld

E F
1714 $26‘4 26 26'4 é

100 33^ 33^ é
3100 tl6 1SX« 15’« é

tcho Bav
Encor
lEnPr A
Eq Denis
FCA inter
FoiLtee
FiLteeWts
F orm1x6 5
Fore*
FourSeosn
Fulcrum

G H

12920 «O's 29'4 29’4- 
100 400 480 480 -10

1600 125 lis lis
3300 380 375 375 -5
1450 t18V. 18''2 18>v « 't*

725 519*4 19’4 19*4
300 532^4 31'ï 31'1-T'^
500 161 161 161 -4

4000 65 65 65
500 S16<'4 16'4 16'4 - '4

1000 530 X 30

' Goz SrO 
I IGeot B 

Geotrioni^ 
i IGiacrp A 

Goodteiiw 
. Griiii 

(G loub 
' G louM 
Gr T GTC 
Guardcor 

' Gdcor wt 
Guord prB 

1 Gull Cor 
i Hortco 
j Hawker 
i Hees.int 
1 Hees wt 
I HeiiK Cire 
f Menivs Gr 
, Hir Aolkr 
' H Wlkwt88 

Hubbord 
‘ Husky Oil 

Hypocrot

I J

1500 525H 
13X 56 
2225 300 

300 58H 
800 455 

1300 57'$ 
5800 511 
6400 320 
20X 510ti 
200 55^-J 

2300 75 
6X 58'4 

2510 514 
1600 365 

300 527'! 
78» 531'--J
1000 511^4
5000 470 
10» 5I3‘4 

13681 537'« 
700 58 

1400 55 
3500 58': 

12200 513

25V$ 25^1 - '/« 
6 6 - 

295 295 -5 
8^ BH 

440 455 4-10
71- 71- 

104$ 11 - Vi
310 310 -15 

101- 10'«
5' J 5'/j 

75 75
8'4 é'4

13'$ 14 - 
365 365 -5 

27V$ 27’-$ - ’$ 
31 311$-Ills lllR- Vi

455 460 -10 
13 13
371- 37'$ ♦ ■%

8 8 - '$
495 495 -5

81$ 8’ 3 — ' $
1214 13 4 <4

I ideol Mtl 
1IPL INC 
I lU inter 
I imosco ltd 
' lmp Oil A 

Inco Ltd 
Indal
tnlnd NG
Innopoc
IBV1
Inter Pipe 
Irwin Tov 
firwin A 
Island Tel 
fivoco A 

j ivacb srI 
' Ivaco sr3 
' Janock 

fJrny End

K L

1300 490 
10» 571$ 
IM 519’.$ 

24362 532 
9120 5451$ 

25000 510>.4 
3100 515 
200 513’4 

13» 516*4 
120 5190'$ 
\00 UVn 
200

.500 480 
100 531': 
zX 5X'$ 
IX 528'4 
1» 532 

11211 525'. 
14X 5814

-104» 480
7’: 71$

19Vj 19’î-1 
311- 311-- ‘4 
45'/$ 451$
18'-i 18'$ — '■$
15 15 -
13-4 13’4 4 Va
16'.$ 16'4

190'$ 190'$-3'* 
41‘.a 41'/a 
6'$ 6'$ - 

480 4X -tS 
31'a 3Ua 4 Va
X’$ »'$ 4 ’I
28'4 28'4
32 32 ♦ '«
25 25'4 4 1$
8'a 8’/a

Koufel A 
Kiena 
Labatt 
Lacroix 
LotoraeCo 
Loidiaw A 
fLaidiw* B 
Lombert 
LamSo 
Lonpar T 
LopVer 
Laur Muti 
Lvitec 
Lvitec wt 
tLaVrdy a 
Lender 
Leroux 
fLv b A 
Loblow 
Loewen 
Logisiec A 
LOh S 
Lonvest 
Lonvest Wt 
Louvem 
Louv P 
L0vWt3 
L gidW

M N

95X 56'$ 
4X 526'-'a 

223» 5221$ 
10X 2X 
12X 5131$ 
SX 515 

122» 514 
XO 490 

I9X 460 
4X 455 

17» 56 
Î5X 526'a 
2»1 315 
13X tX 
18X 295 
20X 335 
59X 55'B 

11X5 571$ 
3X 5111$ 
2X 5101$ 
3X 57’$ 

I»» 194 
IX 5231$ 
3X 495 

40X 124 
20X 2» 

100X 40 
144X 335

V:
5'$ 6

26’'a 26'a 
22'4 22'4- ',$ 

2X 2X 4 5
131$ 131$
15 15 4 1'/$
13iii 14

4X 480 -10 
460 460 4 20
455 455 4 10

SI4 6 
26Va 26'a 

295 315 4 X
IX IX 45 
295 295 4 5
320 325 

S 5-4 
71$ 71$ - 1/$ 

111$ 111$ 4. '4 
101$ 101$
7'$ 7'$ — 1$

185 185 -5
231$ 231$ 4 1$ 

495 495 
122 122 -2 
2» 2» 4$
40 40 4 5

3X 3X 4$

VentM
ISpor Aer 700
SportKh 100)
Sporl w 1300
Sdo Mdrn lOOOO
fSttinb A $800
StfIco A 92»
SttI 194 11»
Stele 3 625 400
Suit M 147000
Sumobus 122»
Teck A BOO
fTeck 6 5500
Techmire zl
Te—Com X3X
iTele-Cop 4900
Tombée A 4500
Texoco 900
Thomsn A 5000
TIE leleco 700
Timinco 200
Tor Dm Bk 12106 
Tolol Pete 1000
Tol Pel or 100
Gr Totec 17451
Tolec.W 32»
Tot wB 3400
TrAlto A 1272
TrADo PQ IOO
TfCon PI 24575
TrnplW 42»
TrCon pre 100
TfCon pi 200
Trs mount 10»
Tnloh Fin 200
Trilon srA 700
Tnlon Sr3 700
Triton TOO
fTrizec A 1»
Tnzec B 170
Tnzec prB zX
Trustee C XX
Trusrf 22326

U V

HmI
524$
U$

4»
63

53au
522$
524'.
5X$
495
57$

524
525'*
2M
55$

511$
470
\79
5X$
55$

400
523$
523$
142$
J9S
105
N

5X''.
527'-.
117$
215
553$
555
514$
529$
524$
524$
4N
528
5X'}
59'.}

517$
5

êm
24$
6$

4»
«3
X$
21$
24
2fv%

47S
7$

23$
2S$

280
S’-

10$
4»
x$
X
$$

400
22'%
23$
42$

300
103
46

17
211
53$
SS
14$
29$
24$
24$

475
X
XU
9$

17$

fmnK Ck 
24$ - $ 
6$- $ 

4» 4$
63 4 ?
Uv? « 'é 
21$ - $ 
24'^ 4 '4 
29$ 4 $ 

495 -5
7$ 4 $ 

24 4
25$

200 4 IS
S$ 

n 4
4»

29 4 $ 
X - $ 
5$ 4 $ 

400 4X
23 - $ 
23'% 4 $ 
42$ - H 

3N -10 
103 -4
46 -4 
28'. 4 $ 
27'. 4 $ 
17$ 4 $ 

212 42
S3$ 4 $ 
S5
14$ 4 '% 
X$ 4
24$ 4 '% 
24$

475 -25
X -1 
X'7-2 
9V,-. $ 

17$ 4 '%
5

lUAP inA 700 531$ 31$ 31$
UAP Wt 1IOO 5.15 35 35 -2
Ulirmor 4600 298 795 296 411
tUnigs 8 232X 4M 465 465 -10
Urn Wt 32990 131 115 IIS -X
UnigesprA 500 59’J 9'% 9'/? l'4
UnigesprB 2600 59'., 9$ 9$
On Corbid 100 514'. U'. 14'.
Union Ent 1700 511$ 11 11 — '.
Uni—Select 300 55^? 5$ 5$ - $
US.StI cdn 500 525$ 75$ 25$
Westb Ind 500 5X X X
Univ Exp zX 165 165 165 -10
Verify Co 28» 275 270 270 -5
fVerso.ClA 500 135 135 135 -15
Verso CIB 100 IX IX IX -X
fVice A 1700 57$ 7$ 7$ 4
Vidtron 11400 516 17$ 17$ - '.4
VlSWdV 3000 56
VisoyW 1200 IX IX IX ♦ 3
Volcono 4300 59$ 9'. 9'.. - V,

W X
Woterbrd 1000 17 4)
Wiox A 300 516'. 16'.* 16'« 4 '%
Wdlwyn 1500 445 445 445 -10
Wdrgton 18000 82 80 80 * 1
Wesiburne 57» 518$ 18$ 18$ 4 $
West Trn 1200 513 13 13 - $
West TrnB 100 524', 24$ 24'%
Wesfmin 2400 57$ - $
Westm 2.12 300 521$ 21$ 2)'/% 4
Weston 300 5X$ X$ X$ 4l$
WrIdEo 2200 $9$ 9'.? 9$ 4 $
Wrid wt.A 1200 X X X -5
Xerox Cn *200 524$ 24$ 24$ 4 '%

Trust Units
Con In.Un 1162 $11$ 11$ 11$ 4 $

Junior Mines Oils
Aoborock 27600 » 45 45 —4
Abbey 2000 52 52 52
Abbey W 10000 15 15 15
Abcourt 64X 70 70 70
Abcort p.A 100 410 410 410 -X
Abermtn 4500 155 151 154 -1
Ab.Met 3700 X X X -2
Abitibi Res 5000 23 23 23
Arbor 500 3X 3X 3X -X
Audrey 5»3 155 155 155
Augmillo 2500 84 84 84 -1
Aur Res 5200 3X 335 335
Borexor 2500 65 65 65 ♦ 4
Brsnor 3000 32 X X ♦ 2
Bruneou 11000 53 » 52 ♦ 2
Cache dOr 12500 51 48 SI ♦ 3
Cache Ex 3500 IX no IX 4 10
Constol 7500 52 .» 52 -3
Chobelo 104000 X 35 X ♦ 2
ChobW 10000 2 2 2 -1
Chesbor 4500 » » » ♦ 4
Cogesco 3969 67 65 67 4$
Coniogos 5900 56$ 6V? 6$ 4 ’.4
D'Or Vol 3700 275 270 275 4$
Dufres 100ÛO 22 22 ri 4
Oumogmi 4298 5l04i 10$ )0$ 4 $
EideA ’MWAO 90 88 90 -10
ExpIo Que 1)000 49 45 45 -5
Forboro 9SX 32 32 32 ♦ 1
Gin.Group 4600 1» 165 165 ♦ 4
G Knight 2000 S9V 9'.} 9V2 - $
GIdn pond 3000 X X 40
Gold Tigr 3600 XV XV, 4 V,
G.Ti wt 24500 3 2 2 ♦ $
GId.Tri 24700 IX 131 134
Goldex ltd 23864 3)0 286 3)0 ♦ 22
Goldex wt 1900 200 175 200 ♦ X
Gordex 1000 775 225 X5 -15
JAG Mine 7000 X X X
Jomex Expl 3500 188 188 188 ♦ 13
Loduboro zlOO X X 36 -2
LoPouse 81000 47 37 42 ♦ 7
Mocomic 12000 17 17 17
Mozonn 7000 47 46 47 - $
Moutort 4)500 70 70 70 ♦ 5
M.DuNd 8000 46 45 45 ♦ 2
M dn w 9nAnn 1 1 1
Mon Dor 1000 64 » 64 ♦ 1
Mono Gold 1000 55 55 SS -3
NA RoreM 8800 79 75 25
Novomin 1600 2» 2» 2» 4l0
Oosis Res 1700 55 55 55 ♦ 3
Onyx Res 3500 35 35 35 ♦ 4
PerronGld 1000 415 410 415 ♦ 5
Queenstn 3500 105 105 105 -5
Rodtsson 4700 49 45 49
SfondordG 2500 71 71 71
Svngold 25500 105 100 105
Tondem 6800 155 )» 1» -5
Voimont 7000 X X X ♦ 2'/}
Vosson 2000 27 27 2/ ♦ 2
Vior 24600 136 IX IX ♦ 6
W Q Mnes 2000 93 93 93 ♦ 8
Wrightbr 12600 154 1» 151 ♦ 3
WrtbrW 12300 39 39 39 ♦ 2
Yorbeou $3500 N 75 80 ♦ 2

TAUX D’INTERET
Tableau comparatif des TAUX HYPOTHÉCAIRES et de PRÊTS PERSONNELS

IntNtuUon* llnanclèrM

Unilamilial
Duplex/Triplax

MultUogamant Semi-commercial 
et commercial

Prêts
paraonnals

1 an 2 ans Sans Sans 1 an 2 ans 3sns Sans 1 an 2 ans 3 ans Sans
BanquM
Commerce 9% 10’/. 1014 11 n/d n/d n/d n/d n/d n/d n/d n/d 11
Épargne 9Vi 10'/. 10'/4 11 ...... m 10'/4 10'y4 11 9'4 10'4 10’/» 11 10%
Montréal gy. 10'/4 10'/» 11 — 1014 11 MM MM llVi
Nationale 10V4 1014 11 9y4 lO’é 10’/> 11 10'/4 ioy4 11 1114 11%
Nouvelle-Écosse m 10'/4 10'.4 11 914 10'/4 10'4 11 MM MM MM. MM. 10%
Royale w. 10'/4 10'/» 11 4— —Ml MM -■I-. MM. MM. MM

Toronto-Dominion 9W ioy4 1014 11 9'/4 10'/4 1014 11 10'4 loy. loy. 11 11
Gommer, italienne 9% ioy4 lOV» 1014 1014 11'/4 11'/» 1114 ioy4 11’/4 * 1114 11% 12
Caisses Étab. 9M lO’A 1014 11 10’/4 ioy4 11 11'/» 1044 11'4 ir4 12 11%
Caisses ooo.Mtl.* 9Vi 10 lOVk...- 11 914 101/4 1014 11'/4 n/d n/d n/d n/d livt
Caisses ooo. Qbc.* 9% ioy4 10'/» 11 9y4 10'/4 loy» 11 10 1014 —M MM 10%
Soc. Entraide éco. 10 10'/» 11 11'4 10'/4 ioy4 11'4 iiy» ...... MM M- MM 11'4

Fiducies
Canada Trust 9'/a 10'/4 10'/» 11 m 10'/4 1014 11 9'4 10’/4 10’/» 11 11%
Crédit-Foncier m 10'/4 ioy4 11 m 10'/4 1014 11 9'/» 10'4 loy. 11 .MM

Fiduciaires gy. 10’/4 10'/» 11 10'/4 1014 11 9y4 10'4 10’4 11 MM.

Fiducie Guardian 9^ 10'/4 10% 111/4 914 10'/4 1014 111/4 n/d n/d n/d n/d MM.

Fiducie Québec 9% 10’/4 1044 11'/4 9y4 10'/4 1014 11'/4 10 10'4 11 11'4 MM

First Citv — — 9y4 10'/» 11 9y4 —M 10'4 11 MM»

Guaranty Trust 9% 10'/4 10V4 11 914 10'/4 1014 11 MM. MM. MM 10*4
Montréal Trust gvr 10'/4 1014 11 9'/» 10'/4 1014 11 9’/» 10'4 10% 11
Morouard Trust ___ — 9y4 — 1014 11 9y4 MM. 10'/» 10H MM.

Prêt et Revenu 9% 10'/4 10'/» 11 914 10'/4 10'/» 11 n/d n/d n/d n/d MM

Soc. Nat. Fiducie m tO'A 10'/» 11 9y4 10’/4 10’/» 11 n/d n/d n/d n/d MM.

Trust Financial ^ • — MM _ 10V4 __ 11 MM. MM

Trust Général 9y. 10’/4 10'/» 11 10 1014 1014 11'/4 10'4 11 ir/4 11% MM

Trust Morgan n/d n/d n/d n/d n/d n/d n/d n/d n/d n/d n/d n/d MM

Trust National 9Vi 10’/4 1014 11 9y4 10’/» 1014 11’/4 9y4 ■ 1014 10% 11'4 11%
Trust Royal gy. 10’/4 10'/» 11 914 10’/4 1014 11 9% 10'/» 10’/» 11 10

Compitatton Fiducie du Québec — 16septembre 1986 
Taux sujets à changements sans préavis

Taux recommandés par les Fédérations des caisses populaires Desjardins de Montréal, de l'Ouest-du-Québec et de Québec.

Portiollv Paid Shores 
B.crp.r 63» 59'$ 91$ 9i$ -

INTERNATIONAL DIVISION US5
French componies
Ly.Eou X5210 210 210 4
Others

1986
Stock Bid Ask Hi9h LOW
pLotna 42'4 43'4 41Va 39'/$

Traded In US Funds 
G Mot lOX 5691$ 691$ «91$
IBM 138X51X1$ 137V| 1371ii

Precious Métal Certificotes 
Certificates Oz High Low Close
Grdn stvr 28» 5.9X 5.8X 5,9X
Grdn gid » 419,X 418.X 418 X

Tableau comparatif des taux d’intérêts sur les DÉPÔTS GARANTIS
Court terme Long terme

Institutions
tlnandères

Dépôt 
min. (3)

A demande
30 é 591rs 60-,91rs 90-1191rs 120-179 Jrt 1M-3M ils

Dépôt 
min.($)

1 an 
annuel

2 ans 
annuel

Sans
annuel

Sans
annuel

Sans
annuel

Banques
Banco central Can. 5,000 6.3 6.3 6.3 6.3 6.6 5,000 8.3
Commerce 5.000 6'4 6’4 6'4 6'4 6’A 1.000 8’/4 8% 9’4 9% 10
Gommer, italienne 5.000 6'/» 6y» 6’/» 6% 6% 1.000 8'4 g'4 9% 10% 10V&
Continentale 5.000 6’4 6'/4 6’/» 614 6% 1.000 8’/4 8% 9'/» 914 10
Épargne 3.000 6'/4 6’4 6'4 6'4 6ya 1.000 8'/4 8% 9’4 9'/a 10%
Montréal 5,000 6'/4 6’/4 6'/» 6% 6% 1.000 8 8’/» 9 9% 9%
Nationale 5.000 6'4 6’4 6’/4 6’4 6’/» 1.000 8’4 8% 9’4 914 10
Nouvelle-Écosse 5.000 6'/4 6’4 6'4 6'4 614 1,000 ' 8'4 6% 9'/4 gy» 9%
Royale 5.000 6’/4 6'4 6'/4 6'4 614 1.000 8’4 8% 9'4 9% 10
Toronto-Dom. 5,000 6'4 6’/4 6’/4 6'4 6’/» 1.000 8% 8% 9'4 9'/» W*
Caisses Étab. 1,000 6% 7 7' 7 7'A 1.000 8'/4 8'/» 9 9'4 9H
Caisses ooo. Mtl.* 5.000 6’/4 6% 6’/4 6'/» 6y4 1,000 8’4 8% 9'4 9M
Caisses Poo. Qbc.* 3.000 6’/4 6'4 6’4 6'4 6’/» 1.000 8’4 8% 9'4 9'A 10
Soc. Entraide éco. 5,000 6’/» 6'4 6% — 7 500 8'/4 8% 9'4 9’/4 10

Fiducies
Canada Trust 5.000 6'4 6'/4 6’/» 6'/» 6% 1.000 8'4 8% 914 10
Crédit-Foncier 5,000 6’/» 6’/» 6% 7 7'/4 500 814 9 9% 9^ 10
Fiduciaires 5,000 6% ■ 6% 6'/. 7 7'4 500 8% 8% 9'/» 9% 10H
Fiducie Guardian 5.000 7’/4 VA VA 7'/» m 1,000 sy» 8% 9*/2 9% 10
Fiducie Québec 5.000 6’/» 6'/» 6y. 7 VA 1,000 8’/» 8% 9% 9% 10Î4
First Citv Trust 5,000 6’/» 6'/» 6% 6% 7 500 8'/» 8% 9'/» dVi 10%
Guaranty Trust 5.000 614 6'/4 6’4 6'/» 6%- 1,000 8'4 8% Q'A 10
Montréal Trust 5,000 6’/4 6’4 6'/» 6’/» 6% 1.000 8'4 8% 9% 9Mt 10
Morguard Trust 10.000 VA 7'4 7'/» Vh 7’/» 1.000 8’/4 8% 9'/» 9V4 10
Prêt et Revenu 5.000 VA 7’4 7'4 VA 7'/4 500 8% 9 914 9^ 1014
Soc. Nat. Fid. 2.000 6% ey» 7 7 7’/4 500 8% g'4 9% 9'/4 QVf
Trust Financial 5.000 7% 8 8 8 8’/4 500 8% g 9V2 9% inv4
Trust Général 5.000 6'4 6'4 6’/» 6'/» 6% 1.000 8'/» 8% 9VSî 9% 10V4
Trust Morgan 5,000 8 8 8 8 8 500 8% 8^^ 9% 9}à 10
Trust National 5.000 6'/4 6'4 6’/4 6'/» ey» 500 8'4 8% 9’/? 9% 10^
Trust Royal 5.000 6’/4 6’/» 6’/» 6’/» 6% 1.000 81/4 8% 9 y» m 10

Compilation Fiducie du Québec — 16septsmbra 1986 
Taux sujets à changements sans préavis ■

Taux recommandés par les Fédérations des caisses populaires Desjardins de Montréal, de i'OuesMu-Québec, et de Québec.

M Corp 
Mcieon X 
McMil srIO 
MnP P 
C Morconi 
fMorit Tel 
Mar dmc o 
Mor dmc b 
Matco 
McNeil M 
Memotec 
Memo Wf 
Mm LOC 
iMirn A 
Miron Wi 
Mitel Corp 
fMolSon A 
fMonenc a 
MTfustco 
Moore 
fMorgn T 
Muifidev 
Multi w 
Multdv P A 
Mscoch 
Nobisco L 
Neti Tech 
NB Tl 1 85 
NfIdLiht A 
NlldL 9p 
NfIdL 9 84 
NewTei 
Norondo 
Noron pA 
Noron Pb 
Noron 7,75 
Norcen En 
INoreNv 
fNormickA 
NormickB 
Nor Tel 
Nof Tl 2 18 
Norfhgoie 
Nrgf w 
fNova Alt 
NOvO 612 
Novo 12 
NovO 9 12f 
Noverco

O P

188
XO

113»
6192
66»
18X

23667
5984S
37X

354»
2X

41X
27X

SX
15X
S5X
9X

149X
Zl

1»1
Z32

1154
7X
2»

2X5
65S43

zS5
10X
29X

510
S»
2X
z42

6659
IX

I4X
128X
14319

2X
525
IX

343865

5151$ 15V$ 
5I|'$ 18'i 
524'$ 24'$
527'4 27' $ 
526'$ 26 
515'$ 151- 
55' J 5’/ï 
55'î 5'. J 

2X 2X 
56': 6'4

510V} 101$ 
4» 4X 
525'^ 25'/} 
512'} 10 
m 2X 

56 6
525-4 25 
4» 4» 4
5121$ 12'4 
5X14 301$ 
225 225 2 
$7 61-

255 2» 2
5614 614

4X 390 4 
537 37
290 290 2 
%70.7 »'} 
518'$ 1814 
510 10
5101$ 10H 
517V$ 16’$ 
5X’.$ 191« 
599 99
5271$ 274$ 
529 2814
5I4'-4 14'4 
513'.4 13’'4 
55'$ S'.$ 
55 5

539'/} 39'$ 
526'$ 26'$ 
5S'$ 51- 

265 2» 2 
55$ 5

519'4 19'4
5261$ 261$ 
5241. 2414 
5121$ 12V}

151$
18^$ 4 1$
24'i- 'i 
27'$- '4
26 - '4
151.- Vi 
5'/}-l 
5'$

2X
6V}

10'$
420
25'$ - '.$
lO'/j 4 »

310 4 310

OPTIONS
- op
Oern. en

Option Mois Pru Offre Oem. Trios, ctr.

A B

LE DOLLAR 
CANADIEN

TORONTO (PC) - I.e 
dollar américain a clôturé 
hier en bai.sse de 10-100 el 
cotait $1.388,5 face à la de
vise canadienne, l.a livre 
sterling a perdu 10-100 à 
$2.0480.

Par rapport à la devise 
US, le dollar canadien a ga
gné 5-100 à $0.7202 el le ster
ling 4-100 à $1.47,50.

OBLIGATIONS
TORONTO (PC) - Les 

cours ont fléchi dans une 
activité était réduite, hier 
dans le marché canadien 
des obligations,

I.e court terme a baissé 
de cinq cents el le moyen 
terme d’un demi-point. Le 
long terme, les titres des 
provinces et des sociétés 
ont perdu trois huitièmes.

L’argent au jour le jour 
commandait un intérêt de 
huit pour cent.

OokwoodA 
OE INC 
fOsho A 
Peerless 
Perkirs P 
Perpel Fd 
fPerry B 
Perry W 
Pet Sun 
Plocer Dv 
Pioc wt 
Plocer wo 
fPowr Cr 
Power Fin 
Precomb 
Prefoc 
Prnor Gr 
Promofek 
Prooplic 
Provigo

a R

225 160 
I7X 5104. 
10X 5X 
25» 58 
I6X 5101. 
2284 59^ 
27X 325 
17X 175 
SOX 210 

44565 531 
12775 275 
15X 56'/4

23175 516'/. 
IIX 523'/4 
15X 3» 
50X 2X 
IX 518 
8X 290 

1935 240 
MU 517V}

140 140 -10
10'$ 10'$
19Vj 19'/? - H 
7'$ 8 - '4

10 10'4 4 '/4
94$ 94$- V$ 

320 325 -10
1» 1»
X5 »5
X'$ 31 

265 270
6 6'$

I6'$ 16V$
23 23

3» 3»
2X 700

18 11
285 290
2X 2»

-25

-25

Que Tel
QebcrA 
RedPOih 
Rio Aigom 
IRogerC B 
Rogr Pr A 

, IRoHnd A 
Ro—TKJ pr.l 
Ro—fw pr 2 

I Rofhmon 
Ry Treo A 
RTrstc2 93

S T

SX 515'- 
4274 514'$ 
I5X 524^ 
3X 5214$ 

7009 519'$ 
2X 531 

19X 513 
SX 510H 

10X S10'/4 
tlO 5384$ 

10X 5X4- 
5» 528'/}

15'/4 15'$ 4 <A 
144$ 144- 
244$ 244$ — 4$ 
214$ 214$- H 
18'$ 18'$ - 4$ 
31 31 4 2
13 13 - 'A
104$ 104$ é ^ 
10$ 10'/4 - $
X4$ X4$ - H 
X4- 304- - 1/4 
28V} 28'$

fSNC 
SR Tel 
fSI CemA 
Son Fron 
Sonivon 
Sonivn Wf 
Seobnt.A 
Seobrif W 
Seogrom 
Sears Can 
Sensor mot 
Shell Con 
Shermog 
Sico
Sigmo Mn 
S—Beoudry 
Shtrmox 
Southern

9» 512 
I2X 58V) 
56X 5174- 
ISX 5I'$ 
S3X 495 
23X 2X 
10X 554- 
35X 265 

13987 582'$ 
42X 511$ 
5X 4X 

3363 523V$ 
40» 554- 
2375 5» 
63X 5134- 
570) 4» 
49» 475 
232 5214-

12 12 
84$ 14$ 4 $ 

17$ 174- 4 $ 
84$ 8H- $ 

4» 495 4 »
190 190

54- 54- - $ 
260 260
81$ 81'$ 4 4- 
11'A 11$

395 395 4 10
22'$ 22'$ - 'A 
5$ 54$ - $ 

19$ 194- 
134$ 134- 4 $ 

635 450 * 450
470 470
214- 214-- 'A

Agnico 
' Agnico 

Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 
Agnico 

' Agnico 
Agnico 
Agnico 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon • 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 
Alcon 

' Alcon 
Altenr 
Aitenr 
Altenr 

' Altenr 
Affenr 
Altenr 
Altenr 
Altenr 
Altenr 
Aitenr 
Aitenr 
Altenr 
Allenr 

. Altenr 
AJtenr 
Allenr 
Altenr 
Aitenr 
Altenr 
Aitenr 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
AsonrK) 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
Asomo 
BC Tel 
BC Tel 
BC Tel

Fb 70 
Fb X P 
Fb 22'} 
Fb 22''}P 
Fb 25 
Fb 25 P 
Fb 27$ 
Fb 27V,P 
Fb X P 
Fb 32$P 
My 25 
My 25 P 
My 27$ 
My 27$P 
My X 
My X P 
My 32'$ 
My 32V,P 
Nv 70 
Nv 70 P 
Nv 22$ 
Nv 22V,P 
Nv 25 
Nv 27$ 
Nv X P 
Nv 32'$ 
Fb 37$ 
Fb 37'$P 
Fb 40 P 
Fb 42V? 
Fb 45 P 
Fb 47V2P 
Mv 40 
My 40 P 
Mv 42$ 
Mv 42’/2P 
My 45 
My 45 P 
Mv 47$ 
My 47V}P 
Nv 37$ 
Nv 37$P 
Nv 42Vî 
Nv 47$P 
Nv »
Nv » P 
Mr 10 
Mr 10 P 
Mr 12$ 
Mr I2V?P 
Sp 10 
SP 10 P 
Sp 12$ 
Sp 12$P 
Sp 15 
Sp 15 P 
SP 17$ 
Sp 17$P 
Sp 70 
Sp X P 
Oc )0 
Oc 10 P 
De 12$ 
Oc 12VîP 
Oc 15.
Oc 15 P 
JO 7 
JO 7 P 
JO 8 
JO B P 
JO 9 P 
JO 10 P 
Ap 7 
Ap 7 P 
Ap 8 
Ap a P 
Ap 9 
Ap 9 P 
Ap 10 
Ap 10 P 
Oc 7 
Oc 7 P 
Oc 8 
Oc 8 P 
Oc 9 P 
Oc 10 
Oc 10 P 
Oc 12Vî 
Oc 12$P 
Oc 15 
Oc 15 P 
JO 25 
JO 25 P 
Jo 27$P

512$ 5124$
1 25 15 10

59'$ $104$ 574<. 10
70 25
57'/} 58 55'$ 6
X 45 1» 1
55'/} 56'/f 54$ 87 
X 95 IX 19

165 IX XS
52'. 52'$
574- 58'.4 
35 »
55'$ 564$ SS 10 

110 135
485 55'/. 455 10
X5 2X
355 3X
265 2X
512 512$ 564$

10 25 90 W
59$ 510$ 52 21

S 25 165 15
57$ 57$ 55$ 161 
15$ 55$ 4SS 31

105 IX 140 36
ISS 1K
57$ 574- 58 233
X X X 127
60 75 60 XI

3X 410 405 »7
240 265 2X SI
3X 405 455 43
56'$ 56V} 55$ 10
85 1X 135 33

455 4X 534- 25 
175 IX 195 113 '
53'.4 53$ XS IX
524- 53 255 X

7X 245 52 12
405 54>4 435 17
$7$ 57$ 56 X7

S 15 15 7é7
2X 285 335 2443
345 365 3X 131

S X X X4
55$ 56 56$ 41
t2’4 52$ XS 532
X 55 X 44
95 IX 165 79

175 $2 295 10

Op
Dern. en

Option Mois Prii Offre Oem Trans, cir,
BC Tel JO X 10 35 15 11
BC Tel Jo X P XS 3X XS S

$24-53 
X 55

110 135 
3 IX US 

X 55 
3 310 135

55 3
245 4
3X S

1 X X 
335 360 3X 

1 25 15
554- 56 57

1 25 75
58v« 58V}

2)0 729 7)0 
15 X X 
SS M 75 

IX 165 7$
10 25 »

3X 385 3X 
52'/4 52'/} 255 
5 X

145 IX X 
25 X X

15 35
1» 205 210
X X 5S

IX US 1»
H X 100
» 10$ IN

175 1» 105
52'/. 745 245

1 X
125 1» no

5 25 35
15 X X
10 15 10
90 110 N

1 10 10

335 365 
3 25 45
3 2X 2X 

185 210 
90 IX 

3 S24- 53
795 53'.4

3 10 15
3 X5 265

3 235 2X 
524- 53

3X5 2X 
XS 3X 

3 S X
95 IX 
X 45 

3 2X 245 
1 S

3 210 235 
l 3

3 310 335 
52$ 2X 

3 90 115
105 110 

3 52'A S2V} 
35 45

P 390 415 
53 3)0 

US IX 
3 52'$ 5244 

75 90
3 410 435 

405 4X 
3 10 25

195 205 
3 M X

» X 
3 210 215 

S 15 
3 534- 395 

X 45 
3 235 52$

490 55'A
3 1 3

52$ 52$ 
3 • 1 $
3 2 10

1 S 
3 52'A 2X 

265 290

25 231
-XS 8 

53'$ 35 
25 43
52'$ 39 
$2'/} 314

Option
Bowvy
Bowvy
Bowvy
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brscri
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen
Brsen A
Brsen A
Brsen A

C D

nOern en
Mois Prii Offre Oem. Trans cir.

n °'’'
Oern. en

Oc 15 P 3X 54 U 
Oc 17'/) 1 5 5 
Oc 17$P 56V8 56$
JO 22$ 55
Jo 22'/}P X 
JO 25 53
Jo 25 P X

45 M 
XS 3X 
X 75

A Jo 27$ US 155 IX 
A Jo 27$P 155 1W 415 
A JQ X » 55 55
A JO X P 315 3X 
A AO 22V} 55$ 55$ 55$
A Ap 22'/?P 40 65
A Ap 25 3X 355 55’A
A Ap 25 P 95 IX UOmAp 27VîP 195 2X 

Ap X IX 125 165 
Ap X P 3X 365 380 
Oc 17'/? 59$ 59'$
Oc )7$P ) 10
Oc 18$ 58$ 58V? S7<A
Oc 1B$P 1 10 25
Oc X 56'$ 57'A 435
Oc X P 1 10 X
Oc 21'A 55'$ 56 4X 
Oc 21'AP 1 10 95
Oc 22'$ 4X X5 56 
Oc nVîP 1 15
Oc 23$ 53'A 53'$ 1»
Oc 23$P 5 X 170 
Oc 25 210 215 2X
Oc 25 P 10 35 45

5 593
2X 199 

3 2X 
52$ 5

XS IX 
10$ X 
115 1112 
52 36
40 290 <

3X 25

54'A 10 I
54$ 79 1 
25 X I 

190 1533 1 
55 947
X 3983 ’ 
45 1765 i 
15 1313 
53$ 35 I 
3$ 256

210 10 i
5S'A 11 [ 

52$28X

Ocid
Ocid
OcId
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid
Ocid

53'A 53$ 53'A 
1 10 15

55$ 56$ U$ 
52$ $2$
X 45 

IX 125 M

>2X 2SS 
2X 285

IX 195 
> 15 3$

t2'A 265 
1 5

» 849
15 UX

I CorIrtg 
' Coring 

Coscod 
Cascod 
Coscod 
Coscod 
CoKod 
Coscod 
Coscod 
Coscod 
CoKod 
CoKod 
Coscod 

, Coscod 
I Coscod 
' Cascod

Fb 15 
Fb 15 P 
Fb 17'/? 
Fb 17$P 
Fb X 
Fb X P 
Fb 22'$ 
Fb 22'/?P 
My 17$ 
My 17$P 
My X 
My X P 
My 22V? 
Mv n$p 
Nv 15 
Nv 15 P 
Nv 17$ 
Nv t7VîP 
Nv X 
Nv X P 
Nv X$ 
Nv 22VîP 
Mr 10 P 
Mr IPA 
Mr 11'AP 
«r 12$ 
Mr 12$P 
Sp 7$ 
Sp 7$P 
Sp 8$p 
Sp 10 
Sp 10 P 
Sp 11'A 
Sp 12$ 
De 10 
De 10 P 
Oc 12$ 
Fb 12$ 
Fb I2$P 
Fb 15 
Fb 15 P 
Fb 17$ 
Fb 17$P 
My 12$ 
Mv 12$P 
Mv 15 
My 15 P 
Nv 10 
Nv 10 P 
Nv 12$ 
Nv 12$P 
Nv 15 
Nv 15 P 
Nv 17$ 
Nv 17$P 
Mr 17$P 
Mr X 
Mr X P 

Sp s 
Sp 5 P 
Sp 6'A 
$p 6'AP 
Sp 7$P 
Sp 8$ 
Sp 8$P 
Sp 10 
Sp 10 P 
Sp 11’AP 
Sp 12$P

55V4I 56'/.
» 10 35 » X

3X 370 215 10
» X 45

175 52 2X 55
' 1W 125 90 10

» as 75 X
'215 265

390 4X
' 35 »

52 2X
' IX 145

IN 125 175 10
>2X 2N

55$ 55'% 54'/} 6
• 5 25

310 360 XS 5
' 5 25 1» 9

IN 125 165 1784
• X 55 15 49

X 45 70 10
' 2X 270
’ X 95 » 21

75 90 75 646
’ 1» 160 135 94

» 55 60 619
260 285 52 N
2X 52$ 310
X 15

1 X 44
1 X 65 372
5 25 X IX
1 1 5 2914
1 1 5 X9S

75 90 85 443
50 55 » 189
70 35 X 2N7

US IX X5 16
90 IN X 5
45 » X 349

7X 265 2X
X X 35 IN
54'/? 55
52 2X 2» 2

105 IX
90 115 105 41

255 2N
XS 3X 56'/.

S X
75 85 15 2046
45 65 45 383
X X 35 703
52’/. l2Vî 52'/. S

5 15 15 66
465 55
345 3X 53$ 536
ISO 160 165 917
55$ ISV? 55$ 707

510'A 5)0$ 513$ 92
S

59$ 59$ 511 254
S S S 2N
5 5 S 467

56$ 56$ 57'A 964
’ 5 S 5 142

55$ 55$ 55$ 269
' 1 5 4 556

1 10 X 419
’ $ 10 10 486

Option Mois Pnx Offre Dem. Trans, cir. Option
Cascod Sp 17$ 1 4 5 3342 CRL
Coscod De 7$ 58 58$ 510$ 24 CRL
Cascod De 7$ P 5 25 X CRL
Coscod De 8$ 56$ S6'$ 58'/} 195 CRL
Cascod De 8$P 10 25 5 56 CRL
Cascod De 10 55$ 55'$ 55$ 813 CRL
Cascod Dr 10 P 1 25 10 X7 CRL
Cascod De 11'/.P 5 X 15 173 CRL
Cascod De X P 54$ 55 55$ 368 CRL
Cdc Sp 6 1 X CRL
Cdc Sp 6 P 5 40 CRL
Cdc Sp 7 5 IS CRL
Cdc Sp 7 P X 140 CRL
Cdc Sp 8 1 5 CRL
Cdc Sp 8 P IX 240 CRL
Cdc Sp 9 ,5 5 X 26 CRL
Cdc Sp 9 PX5 X5 CRL
Cdc Sp 10 1 5 25 X CRL
Cdc Sp 10 p 53$ 54'A X CRL
Cdc Sp 12$ I 5 CTr A
Cdc Sp 12$P 56'/. 56$ CTf A
Cdc De 5 IN 1» CTr A
Cdc De 6 25 75 CTr A
Cdc De 6 P X 60 CTr A
Cdc De 7 15 40 X 15 CTr A
Cdc Oc 7 P 105 135 75 10 CTr A
Cdc De 8 1 25 CTr A
Cdc De 8 PX5 240 60 X CTr A
Cdc De 9 5 10 CTr A
Cdc Oc 9 P2X 3X $3 35 CTr A
Cdc De 10 1 5 âr A
Cdc De 10 P 3X 440 IN 5 CTr A
Cdc De 12$ 1 5 X 10 CTr A
Cdc De 12$P 56’A 56$ CTr A
CIBC Mr X X 40 55 218 Den B
CISC Mr X P 2X 315 2X 40 Den B
CIBC Sp 17$P 5 15 35 333 Den B
CIBC Sp 18$ 5 10 10 2483 Den B
CIBC Sp X 1 20 2703 Den B
CIBC Sp X P 235 260 52'/? 87 Den B
CIBC Sp 21'A 2 10 SSI Den B
CISC Sp 22$ 2 15 313 Den B
CIBC Sp n$P X5 55$ 485 65 Den B
CIBC De 15 255 260 315 10 Den B
CIBC De 15 P 10 35 Den B
CIBC De 17$ 65 75 X 944 Den B
CIBC Oc 17$P 60 N 75 389 Den B
CISC De X S 25 25 749 Den B
CIBC Oc X P 260 XS 265 210 Den B
CIBC De 22$ 5 X » 232 Den B
CIBC Oc 22$P 15'$ 55$ 485 87 Den B
CWorc Fb 25 ?X 265 IX X Den B
CMorc Fb 25 P N 105 105 6 Den B
CMorc Fb27Vî 115 140 170 25 Den B
CMorc Mv 25 310 335 Den B
CMorc My 25 P IN 125 110 4 Den B
CMorc My 27$ IN XS 175 2 Den B
CMorc Mv 27$P 210 235 Den B
CMorc Nv X 56$ 56$ 55$ 2 Dfs
CMorc Nv X P 5 X 55 5 Dfs
CMorc Nv 22$ 365 3X 13$ Ots
CMorr Nv 22$P 10 35 Dfs
CMorc Nv 25 165 IX 215 54 Dfs
CMorc Nv 27$ 45 70 X 47 Dfs
CMorc Nv 27$P 165 IX IN 2 Ofs
Cominco Mr 10 355 3M 360 5 Oh
Cominco Mr 10 P 10 X Dfs
Cominco Mr 12$ 175 195 3X IN Dfs
Cominco Mr 12$P M X IX 25 Dts
Cominco Mr IS 75 X X 60 Ots
Cominco Mr 15 P 720 245 ?X 19 Dts
Cominco Sp 10 P 1 Dts
Cominco Sp 12$P 1 15 35 74 Dts
Cominco Sp IS 1 632 Oh
Cominco Sp 15 P 175 52 52'A Oh
Cominco DC 10 335 360 360 84 Dts
Cominco DC 10 P 5 X 25 10 ots
Cominco DC 12$ )X 145 135 1164 Dfs
Cominco DC 12'/}P 35 40 SS 45 Dh
Cominco DC IS P 52 52'A 2X X Dfs
CP Ltd Fb 12$ 53 345 340 125 Dh
CP Ltd Fb 12$P 10 35 35 40 Dts
CP Ltd Fb IS 125 145 155 nx Ots
CP Ltd Fb IS P » 75 45 2M Ots
CP Ltd Fb 17$P 52 52$ 52$ 75 Dmtor
CP Ltd Fb X 5 X 15 343 Dmior
CP Ltd Fb X P 54$ 55 5$ Dmtor
CP Lfd My 12$ 53'/4 53$ Dmtor
CP Ltd Mv 12$P 5 X 35 X Dmtor
CP Ltd My 15 155 IN IN 105 Dmtor
CP Ltd My IS P N 95 60 X Omiof
CP Ltd My 17$ 60 N 60 46 Dmtor
CP Ltd Mv 17$P 52 52$ Dmtor
CP Ltd Nv 12$ 52$ 53 245 2N Dmtor
CP Ltd Nv 12$P 2 75 X 5 Dmtor
CP Ltd Nv IS P X 40 35 1076 Dmtor
CP Lld Nv 17$P 52 240 52 474 Dmtor
CP Lld Nv X 2 IS 15 2194 Dmtor
CP Ltd Nv X P 54$ 55 55$ 5 Dmtor
CP Ltd Nv 22$ 1 5 15 X Dmtor
CP Ltd Nv 22$P 56'$ 57$ 55$ Dmtor
CRL Mr X 59$ 510 59'/. 25 Omtor
CRL Mr X P 25 » 40 79 Dmtor
CRL Mr n$ 57‘A 57$ 57$ 64 Dome

„ °'’
Dern. en

Mois Pnx Offre Dern. Trans, cir.
Mr 22$p 55 M 85 42
Mr 25 55$ 56$ 4X 326
Mr 25 P125 I» 135 59
Mr 27'/} 410 455 54iA 197
Mr 27'/?P 52'A $2$ 240 X3
Mr X 
Sp X 
Sp X P 
Sp 22'/}P 
Sp 25 P 
Sp 27'/}P 
SpX Plis 
Sp 35 1
Sp 35 P 56 
Oc X 
Oc X P 
Oc 22$
Oc 22$P 
Oc X P 
Mr t2$P X 
Mr 15 IX 
Mr IS P 165 
Mr 17$ M 
Mr 17$P 365 
Sp 10 54
Sp 10 P 1 
Sp 12$P 1
Sp 15 10 3
Sp 17'/? 2 5
Sp 17$P $3’A 360 
Oc 12$ 52 52'
Oc 12$P 5 X
Oc 15 75 M
Oc 17$P 3X 53'

53V4 3S5 3X 
58$ 59'$ 58

1 10 5
1 10 40

10 S
10 10

IX 105 
1 10 X

56 56$ 410
59'$ 59$ 58$ 

5 25 35
56$ 57'/4 57
25 45 35
52'/} 280 2X 

XX 
IX US

75 80
390 360

54'A 55 
10 »

Oc 10 5 15 25 :
Oc 10 P 53$ 54$ 54 
Oc 12$ 2 25 25
Oc 12$P 56 $7 55V}
Oc 15 1 25
Oc 15 P 58$ 59$
Mr 22$ 52'A $2$ 52$
Mr22$P105 IX 115 
Mr 25 tX )45 )X 
Mr 25 P 52'/4 $2$ IX 
Mr 27$ X 55 55
Mr 27$P 4X 445 54
Mr X 15 X X 
Mr X P 56$ 56'$
Mr 32$ 10 35
Mr 32$P 58'$ 59$
Sp 25 I 25 X 
Sp 27$ 1 15 »
Sp 27$P 390 6)5 53'A
Sp X 1 10 lis
Sp X P 56$ S6'$ 56'A 
Sp 32$ 5 5 )5
Sp 32$P 58'$ 59$ 58$ 
Oc 22$ 170 195 U5 
Oc 22$P X 75 X 
Oc 25 P IX 215 IX 
Oc 27$ 15 X X
Oc 27$P XS 4X 
Oc X 5 X 15 
Oc X P 56$ 56'$ 56’A 
Oc 32$ S X IM 
Oc 32$P U'$ 59$
Fb 27$P 35 M 
Fb X P as 110 I»
F b 32$ 52 52'A 52'A
Fb 32$P 185 
Fb 35 95
Fb 35 P 3X 
Mv X 415 
My X P 170 
My 32$ 2X 
Mv 32$P 2X 
Mv 3$ ISS 
My 35 P 36$
Nv 27$ 465 490 
Nv 27$P 10 35
Nv X P 45 X 165 
Nv 32$ 110 135 135 
Nv 32$P 145 170 I2'A 
Nv 35 25 » 55
Nv 35 P 53'A 53$ 52'A 
Jo 6 X5 55 53

Option
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Don>e
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome
Dome

E r
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Echo
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg
Folbrg

G H

Oern. en
Mois Pm Offre Oem Trans, cir 

Jo 6 P 5 15
Jo 7 S3$ 395 54 3X
Jo 7 P 10 25 25 IX
JO 8 52$ XS 315 IX
Jo 8 P X X » 104

Op. 
Dern. en

Option Mois PfiK Offre Oem. Trans, cir.

$2'/} 52'/} 3X

Oc 7 P 1 10 10
Oc 8 P 1 10 15
Oc 15 3 10 5 1
Oc IS P 54'$ 54$ 56 
Oc 17$ 1 10 25 1
Oc 17$P 57 S7'/4 58'$

Jo 17$ 
Jo 17$P 
JO X 
JO X P 
Jo 22$ 
Jo 22'/}P 
Jo 25 
JO 25 P 
Jo 27$ 
Ap X 
Ap X P 
Ap 77Vi 
Ap 22$P 
Ap 25 
Ap 25 P 
Ap 27V}P 
Ap X P 
Oc 17$ 
Oc 17V}P 
Oc X P 
Oc 22$ 
Oc 22V}P 
Oc 25 
Oc 25 P 
Oc 27$ 
Fb 15 
Fb 15 P 
Fb 17$ 
Fb 17V}P 
Fb X 
Fb X P 
Fb 22'/} 
Fb 22V}P 
My 15 
My 15 P 
Mv 17$ 
My 17$P 
Mv X 
My X P 
Nv 15 
Nv 15 P 
Nv 17$ 
Nv 17V}P 
Nv X 
Nv 22$ 
Nv 22$P

512'$ 512$ 4X 8
5 X 65 13

59$ 59'$ $9'/} 73
10 35 35 »
57$ 57$ 58 64.
25 » 100 5
55'/} 55$ 55$ 155 
75 100 W 23

XS 410 455 169
SIO'A 510'/} 59'$ 5

25 » 75 X
58$ 58$ 58$ 5
» 85 110 24
56$ 56$ 56'A 46 

IX 155 2X 10
235 2» X5 »
365 3X
511$ 511'$ 54'/} 1

1 25
5 25 35 196

56$ 57 
5 X

4X 465
10 35

2X 265 3X
54$ 55 
15 X
52$ 2X 295
» 65 45

IX 135 )X
1» 165 155

56$ 222 
X 44

35

70
355 380 260 

55 55$
25 40
53'A $3$ 53'/4 
X 105 95

IX X5 2X 
52 215 280 

4X 4SS 54'A
1 IS

52 215 X5 
XXX 
» 65
10 X 

3X 365

55 65

606 
212 

60 23X

52$
245

3X

Gnstor
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gnstor 
Gull (

Oc 32$
Oc 32$P 
Oc 35 
Oc 35 P 
Oc 37$ 
Oc 37$P 
Oc X 
Oc X P 
Oc 42Vj 
Oc 42$ P 
Oc 4$
Oc 45 P 
Oc 47$ 
Oc 47$P 
Oc »
Oc » P 
Oc 52V} 
Oc S2$P 
Oc 55 
Oc 55 P 
Oc 57$ 
Oc 57$P 
Oc 60 
Oc 60 P 
Fb 12$

52S'A 5271/4
1 15

522$ 524$ 
10 25

5X'A S22'A 
IS X 

517$ 519$ 
10 X 

51S'A S17</4 
5 X 

$12$ 5UV} 
5 45

SIO'A 512 
5 55

57$ 59V} 
5 9$

SS'A 57 
65 125 
52$ 54$ 
75 1»

50 215 
1» 54

522$
75 15

522'/4 
135 102
518$

1$ X
516V4 
X 63

513$
25 6

513'A 
52'A $

$10$
110 2
57'$

Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Guff C 
Gull C 
Gull C 
Gulf C 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky 
Husky

I J

Fb 15 P 135 
Fb 17V? X 
Fb 17$P 345 
My* 12$ 235 
My 12$P M 
My 15 105
My IS P 165 
Nv 12$ 165 
Nv 12$P 10 
Nv 15 X
Nv IS P IN 
Nv 17$ 1
Nv 17$P 335 
JO 6 52V
Jo 10 P 1» 
Ap 6 265
Ap 7 P S 
Ap 9 P X 
Ap 10 P 155 
Oc 6 235
Oc 6 P 1 
Oc 10 P 145 
Oc 12$P 3X

160
35

370
260

75
IX
190
190
35
40

125
15

360
52$

175
290

25
IN
IN
260

10
170
415

IX
70

»
145
ISO
245

55
50
N
10
52$

45

53
440

52
17

5
X
10
4

X
5)0
33

10)
3

124

imsco Jo 32$P 185 176 127
Imsco JO 35 75 80 90 766
Imsco JQ 35 P 340 XS 53 X
Imsco Jo 37$ X 55 » 227
Imsco Jo 37$P 55$ 56$ 55$ n
Imsco Jo 40 15 X 95 163
Imsco Jo 40 P 56$ 58$
Imsco Ap 35 115 12$ IX 107
Imsco Ap3S P360 XS X
Imsco Ap 37$P 5S'$ u$ 54$
Imsco Oc 75 56$ $7 $10$ 3
Imsco Oc 25 P 25 W 31
Imsco Oc 27$ 445 460 57'/% 2X
Imsco Oc 27$P 75 X lU
Imsco Oc X 190 710 12$ 162
Imsco Oc X P IS 40 X 65
Imsco Oc 37$ 5 IS 15 IX
Imsco Oc 37$P 55$ $6$ 54 5)
Imsco Oc 40 10 10 406
Imsco Oc X P 58 M$
Inco Fb IS XS 390 54 103
Inco Fb 15 P 25 35 25 95
Inco Fb X N 90 IN 594
inco Fb X P 52'A 52$ 52$ 10
Inco My 15 54 470 54$
Inco Mv 15 P X 50 » X
Inco Mv 17$ 235 $2$ 53 X
Inco My 17$P 115 IX 115 22
inco My X IX IX IX 8
Inco Mv X P 235 255 52 11
Inco Nv IS P 5 IS 15 106
Inco Nv X 35 4$ 45 1279
Inco Nv X P 52 52$ 190 63
Inco Nv n$ 5 15 10 4X
inco Nv n$P 4X 455 56$ 5
Inco Nv 75 2 10 25 225
Inco Nv 25 P 56; 57$
infeor Fb 17$ 56'/. 56$
intcot Fb 17$P X 45
Inicor Fb X 485 5511 54 X
Intcor Fb X P X 115 70 27
Intcor Fb M$P 175 52 175 X
Intcor Fb 25 265 290 265 49
Inicor Fb 25 P 310 XS 3X X
Intcor Mv 17$ 56$ 57
Intcor My 17$P X 65
Intcor Mv X 55$ 15$
Intcor My X P 140 165 125 X
Intcor Mv 22$ 4X 455 410 22
Intcor Mv 22$P 52$ 52$
Intcor Mv 25 360 53$ XS 104
Intcor Mv 25 P 53$ 54
Intcor Nv 17$ 56 56$
Infeor Nv 17$P S X
Intcor Nv X 54 54$
Infeor Nv X P 35 60
Inicor Nv 22$ 265 290 XS 33
Inicor Nv ?2$P IN 125
intcor Nv 75 US IX 125 55
Intcor Nv 25 P 2X 265
lOil A Fb 35 510$ 511'/4 512V4 410
1011 A Fb 35 P 5 X 25 57
lOil A Fb 37$ 58$ 56$ 51$ IX
1011 A Fb 37$P IS 40 X 197
1011 A Fb 40 56$ M$ 57$ 117
toil A Fb X P 65 75 70 H
lOil A Fb 42$ 55 55$ 15$ 175
ion A Fb 45 P 12 52$ 2X 449
1011 A Fb 47$P 53$ 53$ 53$ 176
ion A Mv X 56$ 57$
ion A Mv X P W 105 165. 5
ton A Mv 42$ 55$ IS$ 55$ SS
ton A Mv 42$P ISO 175
lon^ A My 4$ 54 440 4X X
ion A My 45 P 2X 260 52$ 46
ion A My 47$ 260 53 52$ 70
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LE DEVOIR ECONOMIOUE

VANCOUVER
Baisse des cours

VANCOUVK.R (I’(') — La tendance était irrégulière 
hier à la Bourse de Vancouver et 15,422,131 actions ont 
changé de main au cours de la séance.

On a dénombré 262 valeurs en hausse, 294 en baisse 
et 473 stables.

L’indice général a fini la journée à 1410.30, un recul 
de 6.73 laiints sur lu précédente clôture.

Court fournit par la PRESSE CANADIENNE
■Indica
général

Voluma 
(an milllont)

Variotiont 
dat titras

4S0

Oor Vol 
Dofrtv rts i 
Dokoto I 
Doltco rts 
Dolls onv h 
Dooii Ipu 
Doshtr rts 
Dosstn 910 
Dowson I 
Dtloworr I 
Dtnor i 
Dtstn cm I 
DesprcM i 
Dtvron pi i 
Diplomat I 
Discv 9ld I 
Divtrsild i 
Dolphin I 
Dorchtsir 
Droooon i 
Dreiort i 
Duncn old i 
Dunoonon 
Ourotion | 
Dusiv Moc 
Ovnomic i

E F

VtniM
JM7I Î7$ 
8000 U 

14000 24 
380 100 

3000 3S 
320 834 

1700 2S0 
1000 37 
2000 70 

47800 160 
17750 35 
10000 30 

1000 24 
57140 191 
10000 57 

7500 120 
7700 205 

20450 95 
2M7 215 

13800 42 
10000 45 
3500 24 

13200 154 
2000 135 
4500 45 
3000 31

100 100 
34 35
34 34

245 250

ISO 153 
32 35

170 185 
50 57

112 112 
195 200 
84 90

205 215

154 154
130 135

AB
ABSresi 
AlSftSi 
Aobco oil 
Aoron Mno 
Aboton i 
Abv inv b j 
Aber rts i 
Abo rts 
Absorptvt I 
Acacia mn i 
Acodtmv i 
Achats I 
Achtron 
AchiHts I 
Achillts w I 
Acorn rts i 
Acouest I 
Ad corn I 
Ad dome i 
Adola I 
Adriotic rs I 
Advon grw 
Aerolift me 
Agincourt i 
Aims bm i 
Airborne i 
Aiok res i 
Akers md i 
Alamo dev i 
Albon exp 
Alclare res i 
Ail stor I 
Allonco j 
Allure rs i 
Altor gold i 
Amark expl 
Amorn pete 
Amble res i 
Amco res 
Amcan i 
Amer bio I 
Amr bdgt i 
Amer fb I 
Amer pltn | 
Amer rsr I 
Amer tec i 
Am vol I 
Am wstwt j 
Amerilex 
Ameroil i 
Amhawk 
Amir mine i 
Ampoc rs i 
Amsiar I 
Anchori 
Andourex 
Androne rs i 
Anglo cdn 
Anglo Bom 
Anina res i 
Ansco bc i 
Apex engv 
Applied en i 
Arbor res 
Archr mnr ( 
Arctic Red 
Argenio i 
Argentex i 
Argonex i 
Argvie vnt i 
Aricano i 
Anes res i 
Arion res j 
Arizno str i 
Ark lo tex j 
Armeno j 
Armor Dv i 
Arrowhd i 
Artmo res i 
ArtMic tnt i 
Ashburton I 
Asian cdn I 
Asitko res i 
Atlantic 
Atno res i 
AU res i 
Auckland i 
Autovend i 
Avant! i 
Avmo mns 
Avfvo i 
Aword res 
Awesome i 
Axiom int j 
Ayerok 
BA res j 
BC res 
BC Tel 
BGMdiv I 
Backer resi 
Boho res i 
Bahmo i 
Boleo ind 
Bonbury 
Banco res i 
Bonk BC 
Bonner i 
Banqwest i 
Bar res 
Baroque i 
Borytex i 
Basin pete i 
Beoufield i 
Beover res 
Bellcoeng i 
Belmont 
Belmorol 
Bentley rs i 
Berglyn i 
Berkley i 
Berle res i 
Bermd rs I 
Better res t 
Beverly 
Big I dev j 
Bighorn dv i 
Bioiect I 
Bitec dev i 
Bik diomnd 
Block labi i 
Bloc pearl i 
BIk swon 
81k thundr i 
Blackbery i 
Blue ridge i 
BMP tech I

Vtntti Hwt Im htfn. Ch

J5W 35 35 35
4035 i75 1/5 75
1000 19 19 19
5000 73 23 23
3800 105 10) i05 ♦ 5

34000 55 50 50 -S
1000 165 165 165 -5
3000 47 47 47 -2

100 175 175 175
8000 31 15 15 -7
1000 65 65 65

35000 49 47 47 + 2
13000 35 33 35 -1
18000 59 58 59 + 4
8000 13 13 13 -4
8000 18 15 15 -3
5000 16 15 16
3000 35 35 35 + 5

33300 49 4/ 49 + 3
1000 26 36 36 + 1
6000 70 30 30

I001M 1)5 85 IIS
15600 165 150 165 ♦ 25
3350 n 73 72
3650 370 300 310
300 150 150 150

1800 755 350 255 ♦ 5
13700 730 720 330
5000 73 23 33
1500 31 31 31
3600 180 180 180
3000 .T3 33 33 -3

38300 245 335 340
1500 60 55 60 -3

43100 67 51 51 -8
31900 230 315 335 -S

5000 36 34 34 -2
17600 110 100 100 ♦ 3
38700 7)3 305 210 -2

103850 455 375 455 + 105
19600 $74% 7
30000 6
13000 $5V» 54% 5'» - 1%
7650 730 315 225 -5
3000 55 55 55
9400 50 50 50

18000 76 34 36 ♦ 2
3335 $7'/} 7 -1
3000 35 35 35
6500 68 63 68 + 3
3500 8
3500 95 94 94
7000 37 37 37

38500 40 33 40
13400 57 SI 57 ♦ 2
15000 53 53 53 + 1

1135 85 85 85
8500 35 34 34 -1
9300 74 70 70

93600 715 186 195
3000 33 33 33 -1
3000 37 37 37
3900 139 135 135 + 10
3800 340 330 330 -10

SOQ 85 85 85 -5
4000 33 33 33 + 1
3300 315 310 310 + 5
1500 93 93 93 -11

18500 111 106 ni
4500 78 38 38 -2

37000 70 63 70
1000 65 65 65

10000 41 41 41 +1
31000 78 70 75
3000 50 50 50
9635 395 370 365 -20
z400 31 3) 3)
5000 17 12 12
5000 44 40 44
1000 45 45 45 -3

19500 36 33 36 + 6
4500 43 43 42
6300 180 177 180 -5
5000 6 6 6 + 1
7000 78 70 78 + 8
5000 23 33 33
5000 14 14 14

80900 146 130 140 + 5
35500 64 60 60 -3

2300 130 115 130 ♦ 2
13000 44 40 44
4000 10 10 10

13000 45 43 45 + 3
4040 18''4 7V} 7'-% + H
6000 4 4 4
3000 21 31 21
1070 134 124 134 -1
3000 127 26'» 367%
3300 95 95 95 -S
1000 75 75 75
3000 85 80 85 + 5

66300 177 163 171 + 11
750 S10 

3000 70 
25300 *9Vii

405 380 277 380 -5
3900 31 31 31

55300 38 27 36 + 1
2000 80 80 80
5000 32 33 33
7000 27 26 26 -1
3500 35 35 35
4100 85 85 85 -5

11750 215 300 300 -10
37000 30 20 20

z300 52 52 52
300 200 200 300

3000 80 77 77 -3
14500 70 69 70 -3
2385 115 105 114
7700 17 13 13 —4
9000 60 57 57 + 1
4000 130 125 136 + 5
6800 350 330 330 -30
6000 23 22 23 -4
1500 45 43 43 -3
2300 190 176 180 -20
1000 78 78 78 + 13
1000 45 45 45 + 3
5000 45 45 45

14800 155 150 155 + 10
62567 370 335 370 + 40

1000 5 5 S
4333 48 47 48 ♦ 3
3000 27 27 27
7000 30 35 27 -3

Vente» t 
Bowes ly I i/uuu
Brace res z42
Brahma rs i 3000
Brohma wi 4000
Breokwtr 13200
Brent res 1174
Brentwd i 2000
Breseo i 3400
Brewmstr i 1500
Brigode i 8500
Brt poc I 20200
BROresi 11450
Brohm r$ i 3000
Brower \ 1500
Brtsibkbq 10500
Burmoc i 18500
Buller mtn i 6500

dwt lot term. Ch. 
35 25 25 -/
29 29 29 + 11
58 58 56 -1
7 7 7 +1

S4 ih 5'v ♦
34 34 34

475 470 475 
110 100 100 -20 
125 125 125 +5 
24 22 23
46 43 64 -1

330 320 330 + 10 
345 365 365 

10 10 10 
40 38 40
28 26 26 
22 22 22

C D
CIS tech 
CTi tech i 
Cooro I 
Caara w i 
Cache d or \ 
Cactus I 
Caldenver i 
Ca)grphti 
Caledonio 
Calltx tnl I 
Cam net 
Canomera i 
Canamex i 
Conomin i 
Cancom i 
Candol dv i 
Candrado i 
Coneco oud 
Conguord i 
Conovo i 
Conrtosi 
Conu res i 
Conuck rs I 
Canus lab I 
Cape res i 
Capella rs I 
Copilono i 
Copneorn i 
Caprk eng i 
Cop cons I 
Coravelle i 
Core pnt I 
Coribbeon i 
Carlin res 
Corpntr Ik i 
Carrigon I 
Casau exp l 
Cosedio I 
Cosino svr 
Cassidy i 
Coter eng 
Cdn corib i 
Cdn conti i 
Cdn futrty 
Cdn merci i 
Cdn ovrseo I 
Cdn pw I 
Cdn prem 
Cdn tree i 
Cdn tree wi 
Cdn united 
Centurion i 
Cholice i 
Channel 
Chapel res i 
Chpleou I 
Chorlmgn i 
Cheryl res i 
Chesmnst 
Chevy i 
China a j 
Chopp i 
Chromex 
Chutine rs i 
Cinnobor i 
Clifton res i 
Clift str 1 
Coast rang j 
CoQSloro i 
Cobro ent 
Colby Mns 
Colchis i 
Coltox engy 
Colima i 
Collins res i 
Comox i 
Compleol f 
Computrx 
Concord i 
Conpac res 
Cons Ascot 
Cons bel i 
Cons brx i 
Cons cinola 
Cons esa i 
C indescr i 
Cons knoby 
Con mck i 
Cons per 
Cns ramrdi 
Cons seo i 
Cons sea wi 
Con Sir Butt 
Cons svr std 
Con weingt i 
Consort en i 
Contocf ven 
C dotonet i 
Contour 
Cntrl env i 
Copcon yrk 
Copr stac i 
Corol eng i 
Corncpio i 
Corolla res i 
Corporate 
Cosmos res 
Cove engy 
Crcom svr 
Crimson i 
Crossland 
Crowder 
CTG emp I 
Cumbrind i 
Cumbrin wi 
Currie i 
Cusoc Ind 
Cutlojs res i 
CV sports I

42900
28000
16000
31000
2000
5000
2000
1800

16500
3500

13000
9500

21100
20500

1810
4550
3500

44200
4700

11000
2200
3950
3200
4000

10500
2000
500

1000
1000

13000
24200
48000
51650

Zl2
5000

29500
3000
2000
2000

833
8400
1000

20500
15000
4400

500
136000
24800

4000
4500

20340
900

3300
3500
2000

500
3000
4300
2000

130750
13000

224540
5000

14000
12500
5500
3000
2000
1000
6200
2300
3500
2719
3000
1000
1000

14500
8500
2500

500
10500
2000
1500

57900
500

7000
2000
z200
3000

z2
16000
14500
2000

z40
500

6500
11000
zlOO

22400
10525
1845
5000

14900
500

1000
2000

41475
22993
9980
4000
1000
5500
200

5500
5000

26531
1700
5300
3000

55

270 265 270
140 148 160
56 55
9 8 8

48 48 48
31 30 31

110 110 110
$10 10 10

45 44 44
85 80 85
$4': 6 4:
34 36 36

250 230 250
36 30 30 -3

220 220 220 -10

190 175 175 -10 
52 49 52 +2
33 33 33
iS\% 5 5Vii 

465 460 465 +5 
135 130 135 

49 49 49
11 11 11 
IS 15 15
22 22 22 
9 9 9

29 25 25 -4
310 300 310 + 10

70 65

270 255 260
35 31 31

7 6 6
90 83 90 +6
$6 6 6

105 100 100
100 99 100
18 18 18
45 65 65 +3
46 44 46 -4
75 65 70

100 100 100
140 120 137 + 20
225 220 220
$10V2 B'/4 8Vj

125 120 125 -
45 65 65
45 40 45
iSVi S'M 5Vj
63 55 57
S3 50 • 50
33 33 33
38 38 38
23 32 22
38 36 38
60 60 60
45 45 45
25 25 35
40 40 40
34 34 34
40 35 40
29 29 29

405 365 390
160 160 160
100 90 90
lie 116 118
38 36 38
68 60 60
57 57 57
52 SI 52
12 13 12
36 26 36
72 72 72
30 30 30

259 240 340
12 10 10

157 155 155
IBS 175 175
125 no 134
43 43 42
75 65 75

175 ISS 175
+ 9 
+ 23

$S'/6 SVt S'/t + Vt 
75 75 75 + 10

5
64 -1 
60 +2

5
65 
60

115 110 110
165 155 165

74 74
120 115 115
150 150 150
72 60 72

8 8 8
65 63

148 140 140
325 320 325

94 94 94

74
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FONDS COMMUNS 
DE PLACEMENTS

MEMBERS 
Aetna-Midland 
Am BlueChip 11,00 
Cd BlueChip 10,39 
Dividend 10.04
Fix Inc 10 25
MMF (7.79) 10.00 
Rsces Can 10.35 

AGF Group 
Am Gwfh 7.52 
Cdn GosEngy 6 23 
Cdn Sec Gth 8 82 
Cdn Trusteed 4 87 
(iorp Inv 11.28 
Corp Inv Stk 8.54 
Green Line 5 38 
Gwth Eqty 9 61 
HiTech 11 17
Japan 18.36
nMMF (7.62) 10 00
Optn Eqty 4 43 
Pfd Income 10 33 
Special 13 42 

AlC Advont. 10 58 
ALL • CANADIAN 
Compound 14 68 
Dividend 13.02
Notl Res 519 
Rev Gwth 3.43 
Univest 7.27

Allied Copital Mgt. 
nCanodion 5.51
nOividend 4 96 
n income 5 58 
ninlernti Cdn 5.90 
nlntl US 4 25 
MMF 8.63 5.00

nAssoc Inv 6 51 
Bolton Tremblov 
Cda Cumul 14 65 
mil 2 42
yMny Fd 8.03 1 00 
Pfd Income 10.87 
PId Rsces 10.39 
Tourus 5.56

Colvin Bullock Gr. 
CIF 7.41
American 7 75 

' Dividend 10.79
Gwth 2 37
Income 6.25

Conodo Trust 
ynCTNAF 31.05 
ynEquIly 47 39
yn Income 9 82

COF Group 
intI 911
Fund 4000 7.13
Venture Fund 3.44 

Confed Group 
Dolphin Eqty 8 94 
Dolph Mtge 5.14 

Cundlll Group 
ySecuritv 13.42 
Volue 12.42

Dtsiordlni Group 
vActions 19 52
yHypo 4 46
vintirnti 22.24 
yObllg 4.94

Dvnomic Group 
ynAIIDyn III 543 
ynDyAm Cdn 10.35 
ynDvAm USF 7.44 
ynDvCdn Fd 13.39 
xdvnDvDiv 5.29 
ynDytnc 5 72
vnDyPrK Met .94 
ynMgd P'tolio 5.55 
ynSovgs 7 50 10.00 

Eaton Group 
Cmmnwith 12.57 
Dividend 7.52 
Gwth 14.16
Income 4 23
Inti 14.61

MMF 7 76 10 00
Viking 14 85

E-P Mon 8.24 100 
nFstCdn Mtg 1128 
FutureFund Shares 
nFoodFund 6.64
nGoldenFund 6 97
nLifeFund 6 42
nSilverFund 4 40
nTechnoFund 5.05
n'volueFund 5 65

Golcor Group 
yMortgage 10.23 
yReolly Gth 10.41 

vGBU Volue 7.64 
Globol Strotegy 
Corp Shores IS 41 
Fund Unrts 14.63 

Guoronty Trust Gr. 
ynlnv Eqty 23 37
yninv Income 4.85 
ynMortgage 10.57 

Guardian Group 
Canodn 6 96
Comp Trend 1015 
Enterprise 147
Gwth Fund 20 60
North Amer 7 00 
Pfd.Div. 7 48 9.51
StMny 7.81 1018
World Eqty 7.67 

iGdn Am Sec USF 
' Airlines 9 99
j Cosh 5.45 9 59

Electronics 6.55
Fully Mgd 9.53 
Heolth Core 9.69 

I Insurance 9 00
I Lilestyle 8 43
iHume Group 

nHume FdI iinuiiic r\j 12.47
I nHu RRSP 1174
Investors Group 
yBond 4 45
yCdn Eqty 6.08 I yDIvidend 8 92

I vGrowth 8.25 
t yinternti 13.85 
, yJopon 39.82 
; yMMF 7 46 1.00

yMortgage 5.07
vMutuol 7.67
yProv Stock 11.32 
yReol Prop 5.10 
yRetiremnt 19.52

Jones Heword Gr. 
ynJH Fund 7.69 
ynJH Am Cdn 7.16 
ynJH Am US 5.15 
ynLotui Fd 12 32

McLeod Yng Weir 
nCon Bk 7.12 1.00 
nGovt 7.04 1.00

MER Group 
vEquitv 14.70 
yGrowth 12.65 
ynMMF 7 10 10.00 

Montreol Trust Gr. 
vnEquItv 24 76
ynincome 8.57 
yninternti 27.35 
ynMortgage 1013 

Morgon Trust 
yDIvidend 
Growth 
yincome 
yResource 
yWofIdwide 

vMutt Opp Fd 2.59 
Mutuol Group 
Amerlfund 10.74 
Diversitd 25 12.19 
Diversifd 40 12 93 
Diversitd 55 12 95 
Dividend 1018 
Equifund 13.21

5.59 
15 04 
11.60 
5.79 

15.87

nMMF 7.03 1.00
vNorom Conv 10 44 
yOne Decision 10.64 
Ontorio Teachers 
ynAggressv 48 68 
ynBolonced 10 81 
ynDiversifd 47.70 
ynFixed 6.40 10 00 
ynMortgage 28 61 

Pagebrook RF 9 20 
Principal Group 
yBond 312
yCdn Mutual 6 03 
yColtecfive 19.15 
yEquity 6 43
yGrowth 8 01 
yVenture 10.02 
yWorld tnc 8.92 

Prudential Group 
Growth 8 83
Income 5.36

yPut HIth Set 12 50 
Robin Budden Gr. 
vCopitol Fd 7.31 
nincome Fd 5 58 

ynReot Gwth 16 21 
vRenCan B-+B 5 19 
Rovol Trust Group 
ynA - U.S 21.25 
ynB — Bond 9.42 
ynC - Cdn 3154 
vnE — Engy 5.58 
ynj — Jopon 20.05 
ynM — Mtge 10.60 
ynPreferred 9 94 
yGovt Bond 9 51 

Royfund Group 
nEquily 19.69 
nBond - 5.17 

Sogin Group 
nBalanced 10.42 
nSmall Cop 10 83 
nStock 10.01
nWorld Gth 10 99 

Sceptre Funds 
ynBolonced 10.77 
ynCop Protef 10 78 

SENTINEL 
Cda Bond 9 68 
Cda Eqty 9.53 

ySlerling Mtge 5 10 
yTD Mortgoge 10 54 
Templeton Group 
Temp Gwth 17.12 
Temp Cdn 5 42 

Trimark Group 
Trimork 12 48 
Trimork Cdn 9.78 

20-20 Group Fin 
yCdn CnvDeb 9 69 
yCdn CnvPfd 10 08 
ySunset 12 09 

yUnivAve Gth 10 89 
yWoltoine 48.30 
Wotwyn Group 
nBond 10.7T
nCdn Eqty 10.78 
ninternti Cdn 9.44 
nlntl US 6.95 
nMMF 8.42 10.00
nPreferred 10 40 
nOptn 9 74

NONMEMBERS 
YNAItomIra Fd 4 44 
ynCon-Anoes 9 81 
Copltot Gwth 7 88 
nCopitone 4.42 
Co-Op Trust Group 
ynGwIh 13 23 
ynincome 9.65 

eSA MgmnI Group 
Goldfund 5.52 
Goldtrust 7.00 

Diion, Krog Group 
D K Trust 15.23

D K Inti 19.91 
Herifoge 4 73 

vDomequity 815 
vFiscon Fund 8 75 
vGyro Eqty 11.23 

Harvord 1317 
Industrial Group 
CS Mgt 7 65 10.00 
Indust Amer 7.43 
Indust Div 9.54 
Indust Eq 16 70 
Indust Global 5 54 
Indust Gwth 1216 
Indust Inc 9 77 
Indust Pens 5.26 
Mock Eqty 2.36 
Mock Mtg 1.23 

yMoritime Eq 5 29 
Morlborough 11.11 
MO Mgmnt Fund 
vnCMAIF 23 44
vnMD Gwth 13 89
ynPerpet Gr. 1131 

nNotrusco* 6 61
NW Group 
vCanadian 8.70
yEquity 12 69

NW Trust Eq 18.73 
Pocific Group 
yGrowth 8.27
yRet Bol. 5 58
yUS Gwth 5.15

PHN Group 
yBond 911
yConodion 17 59
vOiv Income 13.31
vFund 3016
vPooled 43 82
yRRSP 4709
vVintage Fd 10 OO

PMF Mngmni Ltd. 
nPension 9 56
nXanadu Fd 815 

Prêt et Revenu Gr. 
vAmencon 28.17
yConodlon 10.24
yFonds H 5 25
vRetroile 18 58

Sogit Group 
yCom. Gwth 8 48 
yinll Engy 3.14
vlntl Income 6.07 
yTrons A 7.74
vTrons B 90.25
vTrons C 15 56

yFonds SNF 10.49
vSvncroveit 718
Timvest Funds 
Americon 4.88
Bond 10 09
Divrsfd 5.07
Growth 7.76
Income 10.57
MMF 10 05

vTradex 7.44
Trust Generol Gr. 
vnActlons 23.24
ynObilg Hypo 10.13
ynHvpo 10.80
ynVal Amer-----

United Group 
Accumlotv 10.98
Accum. R 11.13
Americon 6.40
Mortgage 5.17
Security 4 50
Venture 10.19
Venture Ret 12.17

Universol Group 
vAmericon 9.56
Equity 9.33
vGlobol 5.09
Yincome 5.19
Jopon 11.60
Resource 519

yWestern Gth 4 06

bit egy i
EZ ventes 1 
ESI ind 1
East west i 
Eostn Ils 1 
Eostmq gid 
Echo mtn 1 
Eclipse 1 
Eden res i 
Edoewotr )
El dordo
El poroiso 1 
Eldon res i 
Electro nw 
Electro till i 
Elektro pw 
Emrl is 1 
Emrld Ik i 
Enduronci 
Energex 
Enershor i 
Enexco mil 
Enlield 1 
Epoch COP 
Equinox 1 
Equus peie i 
Esperonzo 
Esslro md 
Eureka res 
Exol md i 
Expeditor i 
FC fine! 1 
Foirchild i 
Foirchtd wi 
Foirtield 
Forowoy i 
Ferber \ 
Fibertech i 
Fiberqest i 
Field oele i 
First allied 
First am i 
First china 
First dv 0 1 
Frst gnrtn i 
Frst gen i 
Fleck res 
Fleetwood i 
Flow res i 
Force res 1 
Forester i 
Forum Res
4 Seasons i 
Fox res 1 
Franklin i 
Freewov 
Front end i 
FTIfood i 
Fury exp i

G H

1000
4000
833

3000
66000
11000
3400
8100

36300
3000

29250
8000
1000

19800
3500
Zl20

11500
3000
3000

33500
3950
3500

13000
11000
8100
1500

14500
3000
1600
5000

20000
800

93567
96000
5600
3000
7150

300
100

9000
45071

2000
5000

10450
3300
3000

18900
9300

33500
8500
1000

10000
1500

12000
14500

300
6535
1500
1000

16
40
66
65
30

370
295
130
13)
135

S3
34
16
74

9
19

330
465

38
69 
95- 

111
53
16

184
23
60

305
50
S3

134
395
164
60

105
51 

340 
300 
490

36
89
47
21
30

179
34

485
65
44

360
31
14
40
70

180 
160 
280 
305
63

16
40
66
65
34

360
295
120
135
135

SO
34
18
70

19
190
475

38
66
91

110
50
16

170
33
55

300
SO
53

112
395
130
46 

104
5f

330
300
490

35
86
47
21
30

170
34 

465
80
43

340
21
11
40
70

155
160
275
305

63

16
40
66
65
36

360
295
130
130
135

S3
34
18
71

19
320
475

38
68
91

in
SO
16

175
33
60

200
50 
S3 

112 
395 
130 
47 

105
51 

330 
300 
490

35 
89 
47 
21 
30

170
24

485
85
44

360
21
14
40
70

180
160
380
305
63

-4
-2
*\
-10

♦ 10
♦ 5
♦ 5 
-1

+ 1 
—4 
-1

+ 20 
-5

♦ 2

+ 1 
-4

-5

♦ 2 
-5 
-5 
+ 2 
-8 
-5 
—8 
-3

+ 1 
-10 
-5 
+ 10

-3

-10

+ 30 
♦ 5

+ 10

+ 4

+ 35 
-10

-5

Gabbs res 1 6000 64 61 61 —4
Gabriel res 4750 73 70 73 ♦ 2
Goliln i 23700 75 65 75 -5
Gollont i 3300 60 60 60
Gomin res i 8500 76 72 72 —4
Gozelle i 9500 90 88 88 -2
Geddes res 3000 94 94 94
Gemmi te 13800 310 300 209 + 4
Gen allied 3400 60 60 60
Gen wstrn 1 7000 12 13 13
Genex res i 10500 23 22 22 -3
Genove i 133000 40 30 37 -1
Geodome 1300 155 155 155 + 5
Gerle gold i 2100 49 45 45 —1
Giont bov i 1000 195 195 195
GLE res j 69900 133 125 135 -5
Glenoro i 41000 70 65 70 ♦ 5
Glenvet i 14100 175 170 1/3 ♦ 2
Globl strt a 300 $15 15 IS —
Glory exp i 12500 n 10 10 -1
Gid seekr j 4500 15 15 IS
Gid texas i 4700 1.30 130 130
Gold pon 1 11000 no 106 106 -4
Goldbelt 500 75 75 75 + 4
Goldbrae i 3400 45 45 45
GIdn chne i 13000 380 350 275 -5
GIdn en i 37500 90 90 90 —4
GIdn crwn i 3000 33 22 33 -3
GIdn div 1 500 15 15 15
GIdn grp i 1000 165 165 165 + 3
GIdn htnd i 3500 32 33 33
GIdn hope i 8200 ,115 300 ' 315 + 10
GIdn hrzn i 3350 37 36 36
GIdn key i 6500 31 31 31 -1
GIdn knight 1500 $94% 9^% 94%
Goidn lion j 18700 40 25 40 + 10
GIdn news j 4000 45 40 45
GIdn north 1550 335 335 235 -1
Gid qoil i 156075 335 195 335 + 35
GIdn rim i 2000 80 80 80
GIdn scept 6850 $114% M'/4 11V}
GIdn seal i 10000 24 33 23 —1
GIdn sévit j 3000 85 85 85 + 10
G shamrk i 3000 25 25 25
GIdn shid 61380 200 I9U ivy + 9
GIdn tag j 2000 19 19 19 + 2
GIdn tech i 25232 475 430 450 -20
GIdn vole i 8000 38 38 38 + 2
Gtdnbel res 2750 255 250 355 + 5
GIdnrod i 7510 385 3/0 375 -10
Goldera j 2733 148 145 145
Goldlever i 5000 40 39 40
Goidhurst j 31000 315 300 310 + 10
Goidpc inv i 3500 50 44 50 + 10
Gotdsil 1 5650 340 233 340
Goldstack j 34500 190 165 180 -20
Goldstone i 1200 $5'.} 5V} 5'» - '/.
Goldstrem i 6000 20 20 20
Goldwmn 8000 32 3) 21 -4
Goliath gid 6500 $12Vê 12 12'% + H
Good hope 3200 330 220 330 + 5
G rnd chn i 10000 53 5) 51 + 1
Grond ntl i 9500 65 63 63
Grnd tetn i 7250 52 50 50 -2
Gronduc 2200 190 185 190
Grondvw 3500 $8V} 8'/. 8V}- Vb
Gronvil rs i 9300 75 70 70 -5
Grt pacific 1000 30 30 30
Greenstn i 20700 105 99 105 + 3
Greenwell i 77500 50 38 43 —6
Greyhowk i 9000 23 31 33 + 3
Guordion i 5000 3) 31 31
Guld res i 31500 150 145 145
Gulf titan 1 450 215 300 300 -15
Gunllint i 33600 165 150 165 + 5
GunstI i 2500 100 100 100
HTR md t 8900 335 300 335
Hogensbg i 3000 40 38 38 —4
Hombr 1 15500 29 38 '29
Happy res i 37300 215 303 302 -13
Hardy mtl i 5000 33 33 33
Horken tr j 500 78 78 78 -2
Harlin res 3000 50 50 50 + 2
Harlow rs i 6050 445 405 445 + 45
Houltoin t 16300 305 300 300
Hav into i 11500 125 117 120
Hawk res i 6000 430 430 430 + 10
Heoston i z300 65 65 65
Hector res i 3500 95 90 93 + 3
Hector w 1 600 7 7 7
Helix systm 7700 202 300 202 + 1
Hemioexp i 1000 38 38 38 -2
Hennessy i 3900 163 163 163
Heritage 21000 47 45 45
Hi Cor 2200 30 28 38 -2
Hi peg 1 4000 85 85 85
High level i 28950 110 IUÜ no + 14
High rsrv i 3000 40 40 40
High rise i 5000 90 90 90 + 5
High nver \ 4100 Ul 140 140 —\
Hiland Crw 92000 415 350 415 + 55
Hilnd vol I 16000 58 56 56
Hihmark i 13000 64 63 63 -1
Hoko exp 1 iseoo 40 35 40 + 8
Homestd i 7nnnn 36 36 36
Huntngtn i 8000 41 41 41
Hur rescue 31000 152 148 150 -2
Hutch apr i 1000 330 330 330
Hydro hm i

1 J
1500 15 15 15

intI corono 
Inti curator 
mil dmoscs 
mi desirn 1 
IntI disp I 
IntI liver I 
Inti focus i 
iti geogrpc 1 
IntI grvts 1 
Inti hrs 
Inti hmstc 1 
Mllonorc 
mti laser 1 
mil moggie 
mil medici 
IntI poc cyp 
mil pete 
mil phosor I 
mi phnx en 
mti pwr 0 I 
inti prism 
I rice brn i 
Inti rvin 1 
mt sontano 
mt shosta 
Inti Sigma 1 
mu Stonrd 
mt leiesis 1 
I Ihundrwd 
Inti wildct I 
lono ind 
Ins res 1 
Iron horse 1 
irveo res 
Is enyn 1 
I stood mn t 
Islond tec i 
Izone mil 
JR engv 
JR engv w 
Jocob I 
Jolno res 1 
Jomes ind 1 
Jonior 0 I 
Jeon pier 1 
Jetlo res 1 
Jolt bev I 
June res 1 
Jupilor I 
Jusice mn i

K L

30500 $33'-% 33
833 50 50

13000 49 41
4500 51 SO

31150 50 46
14000 19 15
17000 3IS 300

1000 10 80
5000 40 40
1300 475 455

13750 36 34
1000 18 18

34000 33 30
1000 27 27 27
500 40 40 40

2000 43 41 43 +2
266 720 220 220
500 13 13 13 -2

21720 68 65 65 -5
3000 85 IS 85
5000 30 30 30 +2
1370 475 455 455 -10

32000 45 40 40 -5

Nofsmont 
Nth omer 1 
N 0 nipn I 
Nth coosi I 
Northair 
Noxe pet I 
N dynasty 1 
NTVoil I 
Nu pacific I 
Nu down I 
Nu lodv gi 1 
NusPOf res

O P

1000 39 39 39
2500 445 445 445
9000 365 320 320

14100 210 203 210
2000 95 90 9$
3000 30 30 30
2000 120 120 120

12000 100 94 100
1400 IS 15 15
6500 40 35 40

15500 12 10 10
4500 23 23 23

z3S0 33
900 30

7834 51
8700 38
4300 50
5000 17
1000 5

172500 93
3000 SO
1000 IS
5500 43
3500 31

15000 4
10000 15
4000 6

44400 200 180 IBS -5
12700 81 77 80 +4
3000 75 70 70
8100 120 115 119 +4

103400 300 275 280 -15
500 27 27 27
500 43 43 43

5500 42 40 40

Koobo res 1 
Korn cr I 
Komod 
Kongetd 1 
Keldor rs i 
Kenar res i 
Kengote 1 
Kenton 1 
Kenton w 1 
Kerrisdol 1 
Kingdom 1 
Kieena kin 1 
Klondex 
Knie res 1 
Kokanee1 
Kumix res 1 
Kwik prod 
Lo Teko res 
Lody robn 1 
Loke vntr 1 
Lono gold 1 
Lonsco res 
Lonsdown 1 
Loromide 1 
Larch res i 
Losir gold j 
Laurel ex 1 
Lowrnce i 
Leodrs eg j 
Lectus dv I 
Lev sentie j 
Levellond 1 
Levengd 1 
Levon res 
Levtech i 
Liberty btl i 
Libro ind i 
Lightng 1 
Lincoln 
Link res I 
Lintex mm i 
Lintronics i 
Lionheort 1 
Ltl bear 1 
Litl beor wi 
Little Ik ! 
Loodmstr j 
Lockwood 
Lode res 1 
Logan 1 
Londn I 
Lone iac i 
Lone stor 
Longboot1 
Longreh i 
Longrch wi 
Lornex 
Lotus esm 1 
Louisn mni 
Lucky strk 1 
Lundin exp

M N

750 139 139 139
10000 55 S3 53
10300 22 21 21

1250 51 51 51
18500 34 34 34

1000 16 16 16
4000 11 11 11

33200 62 50 50
9000 14 14 14
3000 45
2000 15
9600 105 
4000 75
7000 16

114700 115 
10000 26
6200 175

75 105 
75 75

85 -it

165 -10 
13610475 145 136

5400 420 405 405 -10
7000 82 76 82 -3
2600 IM 130 130 -5
4500 24 23 23
6000 15 IS 15 -5

19200 180 170 180 + 20
2000 35 35 35 +2

11500 15 15 15
25500 45 44 45 + 10
5500 10 9 9 -1
1500 37 37 37 -3
1500 60 60 60
3965 $10^ 10 10'«
Zl63 18 18 18

38500 170 155 170

7000 32 32 32 -1
1800 360 350 350 -10
5500 16 16 16

150 150 150 -5
285 300 + 20
63 68 +8

5

8000 300 
64500 72 
30000 7
5000 225 200 220 -5 
7800 205 
7500 45 
1500 30 
4000 30 

12000 64 
29547 40

12000 70 68 68 -2
10500 12 10 12 +2

100 $38 38 38
9500 45 40 45 -7
3700 ISO 125 125 -25
1000 35 35 35
2000 125 125 125

IBS lech I 
icon res i 
Impoct I 
Impolo 1 
Imp Metis 
Indepnd pet 
Indian rivr 1 
Intotec I 
mind recov 
Inlet res 1 
Inter globe 
intercn 1 
Interloke 
Inlerstrot 1 
Int cherok i 
Inti Cher wi

10239 60 80 60
3300 260 '750 760

10000 12 13 17
45500 19 18 19

400 130 170 120
2400 22 77 22
8500 55 55 55

10000 23 33 23
23000 13 8 10
11000 56 55 55
6600 45 4U 40

1481B 5 5 5
3000 55 S3 53
1500 SO 47 47
5500 53 53 53

14000 6 6 6

MFC mng 
MGM res I 
Moc am res 
Mocmilln e 
Mocroirn 1 
Magellon i 
Mognto 
Maghemt 
Magic Ids i 
Mogic 3 I 
Mogna t 
Magnus rs i 
Mahogany i 
Moiesty rs i 
Moiortec I 
Moirtic hyg 
Mommoth 1 
Monito rf i 
Mann oil i 
Monsn erk 1 
Maple tec 1 
Marathon 1 
Morcona 1 
Morco rs i 
Marge Entr 
Manoh res i 
Monetfo 
Mannr ex 1 
Marpso rs 1 
Mark V 
Morv el i 
Moscot GId 
Massive en 
Maverick 
Moxim dv I 
Moymoc pt 
Mcnellen 
MDC fncl I 
Megodyne i 
Melingo 1 
Merit tech i 
Michael rs 1 
Michom I 
Micro phn i 
Microslot i 
Midlond j 
Midnopr 1 
Mignf slfwr 
Mikodo rs I 
Millrock 0 I 
Mmeto I 
Mink mnr i 
Mirmr ey 1 
Mistral I 
Mode prod 
Module res 1 
Montbello i 
Moonshm 1 
Morgoin 1 
Mtn West 
Mt Colverv 
Mt Emily I 
Mt grant 1 
Multinotnl I 
Mundee mn 
Murgold i 
Mustang j 
Mys mt I 
Nautilus I 
NCA Mnri 
NCN expl I 
Nelson hi 
Nell Tech 
Nevodo 9II 
Nevodo I 
Nevcalres 
New begin 
New cinch 
New kenri 1 
New plym 1 
New pnvtr 
New ridqe i 
N strategic 
Newbury i 
Newfields j 
Newhawk 
Newiay res 
Newlin I 
Newtec I 
Nexus res 
Nickelodn 1 
Nickling 
Night hwk 
Nirvano 1 
Nor con I 
Nor Quest 
Noromex 1 
Normx WI 
Norco res 
Nrmon i 
Normme 1 
Norsal intI

25950 395 390 395
45000
z300

25 25 25
73 73 73

-2

30500 164 155 160 + 6
4000 80 71 80 + 9

500 110 no no -5
354100 105 70 105 + 30

16515 140 135 140 + 2
1500 150 150 ISO -10
3500 150 140 140 -20

51500 68 60 65 + 8
3000 64 64 64 —4

13250
6000
5800
300

3300
5500
500

3000
11000

495 470 495
5 5 5
9 9 9

$14 14 14
7 7 7

125 115 120
8 8 8

65 61 61
95 90 95

+ 20

'UUVYI 21 21 21 -1
1500 61 60 61 +1
2000

Z60
500

15000

320 320 320
10 10 10
85 85 85
27 25 27

-5

17300
2000
2000

135 125 125
60 80 80
27 27 27
40 40 40

+ 5

SOOO
3100

$10 91. 10
345 340 340

♦ H

18400
1100

no 105 105 
160 150 1 50

-10

3000 205 300 200 -5
11480
4000

315 290 315 
30 20 20

♦ 5

700 175 165 165 -10
500 215 215 215 -5

3000
z200

160 157 157 
28 28 28

+ 2

3500
3000

115 108 108 
56 56 56

—7

27895 395 350 360 -35
16151 68 65 65 -4
13000 82 80 81 -1
13450 537 490 490 —47
9500
z375

175 155 160 
23 23 23

-15

8900 52 49 49 -3
2500

10500
62 60 60
25 35 25

-5

332000
16633

17 15 16
ns 115 ns

+ 1

1 3500
4000

25 24 35 
40 36 38

—i

317767 125 91 125 + 31
7000

43400
55 55 55 

139 125 135
-5

2000
15500

515600

30 30 30
36 33 34

ISO 110 150

♦ 2

7500
3000

19000
2000

60 55 55
30 30 30
34 30 30
19 19 19

—7

11600 275 270 270 -10
1000
6300

51 51 51 
135 130 130

-3

500 75 75 75 -5
15050 465 455 4SS + 5

1575 290 280 290 + 10
10050 $5'» 5i% 5'’}

5000
4000

24 22 24 
18 18 18

+ 2

33690 no 105 no + 1
2000
Z4(X)

24 24 24 
40 40 40

+ 2

9000 20 20 20 k4
1500 160 IS5 160 + 10
3000
3000

22 22 22
45 45 45

-1

7000 36 35 35 —4
51000 $8'} 8'% 8'/. - Vs
19333 165 160 162 + 2
6500 59 57 59 + 4

12500 35 33 33 + 1
3000 47 47 47 ♦ 2

14300
4000

512 425 512
40 40 40

+ 92

9500 26 28 28 -2
8500 75 70 70 -5

16000
74000

47 45 45 
12 11 11

-2

11950 260 253 260 -5
7500 26 26 28 + 2

10000
2715

3 3 3 
10 10 10

* 1

29500
8000

27 20 27 
90 90 90

+ 7

6700 42 39 42 + 4

OP res I 
Oberg md 
Odesso ex 1 
Odvssev rs 1 
Ohio res 
Oil city I 
Omni Res 
Orbex md 
Orcono rs i 
Ong ny si 
Orotek I 
Orsino I 
Osier res 1 
OT md w I 
OT md I 
Oullond 
Oxin md I 
Oxm w I 
Poc ed I 
Pocheno1 
Poc OQUO 
Poc bosm I 
Poc cned i 
Poc vnd I 
Pok man 1 
Pqloce res 1 
PolQdm I 
Polmyrio i 
Panasoni 1 
Paragon rs 
Parklone 1 
Poydoy 
Penerd 1 
Peoples oil 
Peraito 1 
Perron gid 
Peirsfield 1 
Ptrgid Id 1 
Petrolia 
Petrotex 1 
Pezerona w 
Phileo res 1 
Phillip rs I 
Picdiv I 
Pilot lobs I 
Pmetree stt 
Pinto mir 1 
Pmr ml 1 
Pistol pet I 
Plocer 
Plover res 1 
Polo res i 
Powrgem i 
President i 
Pride res 1 
Prtmex 
Pnmrs 1 
Prmcetn 1 
Prolific I 
Prophesy 1 
Proteus rs 1 
Proven rs 1 
Punchier 1

GL R

5500 40 38
1100 170 165
1700 50 50
5000 24 24
2600 26 22
Z200 23 23

14500 125 105
1767 160 154
3000 61 60
9250 175 165
2000 43 40

500 50

Tugold 1 
Tundro gid 
Tungo res I 
Tyler res i 
Tvlox res i

U V

26U3 21 
4500 160 

16000 20 
12500 50 
2000 42

la twM. Ck 
26 26

150 160 +5
II II -2
49 50 +4
42 42 -5

50
225 330 320 

25000 15 IS 
16000 78 76
24100 105 95

2000 85 85
63500 15 IS 

4000 56 55
1000 170 170 
9300 $7i* 7Vj 
2500 270 250 
3000 350 350 

82900 300 270 
8000 60 48
1000 38 38

213900 155 135 
22600 270 257 
4000 70 70
1000 12 12
6700 125 116 

S7600 170 160 
29000 17 16

9500 52 50
2125 400 395 3
8750 415 410 4 
2000 60 60
9000 80 75
2000 65 65
2000 7 7
1000 $17''8 17'/» 

12000 15 15
9000 14 14
2000 33 33
3000 $7'+ 7»^»
2000 115 no 1

500 210 210 2
25000 275 275 2
8000 5 5
1200 $30'i 30'i 
4300 21 21
6000 20 20
6500 14 10
1000 35 35
2500 28 28

500 $51+ 5^ 
10000 11 10
7000 46 45

15000 32 32
2500 25 25
7000 40 40
7000 135 125 1
9300 103 95 1

85 -3 i 
15 -2 I 
55 -2 I 

170 
7^

270
350 -25 
287 + 12

160 -15 
16 +1

US PQvtel I 
Umberto i 
Uni glob t 
Unicorn rs 1 
UId Gold 
Unid gunn i 
UId Heorne 
Un hme I 
Utd leoder i 
Univex (
Us PTKIOUS
Volhoio egy 
Volley oil 
vandorex 1 
Vonstoles 1 
Vanwm rs 1 
Vonwin w I 
Velvet exp 1 
Verdstone 1 
Verooex 
Vesfor Ex 
Vicl diego 1 
Vc diego wi 
Video w$t 
Viscount

W X

10000 245 240 245
1000 54 54 54

142500 55 38 47
5000 46 40 46
2000 no 105 105

12000 21 21 21
1400 140 125 140

isno 35 32 35
5100 35 35 35
2000 31 38 31

15000 400 395 400
7000 62 62 62
zTOO 4 4 4
1000 22 22 22
1000 62 62 62

49766 62 58 62
4000 n n 11
2000 27 27 27
8900 35 32 32
6600 500 465 480
2500 23 23 23

11000 31 30 30
22500 2 2 2

4000 42 42 42
5300 155 ISO ISO

- Op
Dtrn tn

Option Mon Pni Ottrt CMm Trips cir.
Nat ftk My 271» 2)5 240 12 56
Not Bk My 27V»P 150 175
Nat Bk Nv nV} UH $5 465 33
Not Bk Nv nvïp 5 20 » 30
Nat Bk Nv 25 240 265 $2'- 1704
Nat Bk Nv 25 P IS 40 40 24
Nat Bk Nv 271} 60 15 SO 1624
Not Bk Nv 27VjP 85 110 IBS 6S
Not Bk Nv 30 10 30 20 296
Not Bk Nv 30 P $21% $3 $S>% 22

♦ 2 I

Worburln 1 
Wore res t 
Worrior res 
Wotcor I 
Waterloo I 
Wovbo rs 1 
Weoco Res 
Welcome N 
Wencorro i 
Wescol rs 1 
West dlto I 
West mar 1 
Westom oil I 
Wesibonk 1 
Wsl olinbee 
West POC I 
Wst Irntv i 
Westloke 1 
Westsun I 
Wildfire i 
Wilcrst 
Wilcrst w I 
Windorro 
Wmdiluwr 
Windsor 
Wridci 
World Wide 
Xonoro I 
York ctr g 
York pet I 
Yumo gid 1 
Zenco res 
Zuni egy 1 
Zytec comp 
2001 res 1

11500 64 60 64
3700 110 105 105

16000 77 70 70
5000 80 80 80
1000 60 60 60
4000 19 19 19
1850 85 80 80

13900 75 70 75
3000 32 32 32
7500 62 60 62
1000 18 18 18
2500 70 70 70
3000 10 10 10

14000 35 32 32
3700 395 390 390

100 105 105 105
9050 34 33 33

24200 150 125 130
4500 95 88 88

19000 38 35 37
53500 44 41 44
38000 4 4 4
20000 64 81 81
30500 64 52 52

4000 5 5 5
10500 16 12 12
2000 52 52 52

600 62 62 62
2600 145 125 145
2000 125 120 125
1000 55 55 55
7000 30 30 30
6000 13 13 13
8500 190 180 190
4800 35 30 30

L’OR
VALAIT 
HIER A 
LONDRES

',85 EN SUS

320
^

JVlMMJVMMiVlMMJVlMMJ
Il » 25 26 27 2t » 2 3 4 5 I 9 10 1112 15 16 17 II

Odoto I 
Qdoto w I 
Quartz i 
Quortz mt i 
Quintel ind i 
Quinterra 
Qumto Mng 
Quorum i 
Radclit I 
Rodo reel i 
Rofoel res i 
Romex I 
Roi mkt 
Rolegh i 
Romm vntr 
Rompoge i 
Romport i 
Romprt wi 
Ronald rs t 
Rond vnt I 
Rovenroc 
Rovenre w 
Rov net i 
Reo Gid 
Reoko Exp 
Red hill I 
Redtern w 
Redwood i 
Reg res i 
Regol pet i 
Relov crk j 
Repodre t 
Rex silver 
Rexford i 
Rhyolit rs j 
Rich est i 
Rich est wi 
Richprt rs i 
Rio sierra i 
Riverton i 
Robert Mns 
Rockngh j 
Roerdg mn i 
Rockspon j 
Roddy res i 
Ronrico 
Ropec i 
Rothchiid I 
Roxono rs j 
Rovex gold 
RSl retail i 
Rule i
Ruskin Dev 
Rutland o i

S T

4000 no 105 108
500 10 10 10

5200 24 20 20
11850 340 320 340

500 25 25 25
500 95 95 95
500 65 65 65

1500 35 35 35
16250 92 90 92
8500 17 16 16

300 175 175 175
10500 85 80 85
7000 100 85 100

750 70 70 70
3000 69 65 65
1000 125 125 125

1014M 41 36 40
146000 7 5 6

9900 163 155 160
4700 205 199 205

90397 190 172 178
21500 100 95 100
35350 196 170 170

500 60 60 60
26000 22 20 20

6000 80 75 80
8000 4 4 4

500 31 31 31
3000 45 45 45

500 50 50 SO
5000 48 46 46
1500 63 63 63
1500 110 no 110
1000 115 no no

10500 42 40 41
14200 192 180 190
2500 60 50 60

12000 215 210 210
2500 80 75 60
3000 17 17 17
6000 18 16 16
6500 40 40 40
2000 35 35 35
4000 46 46 46
3600 155 150 150
1000 75 75 75
1000 70 67 67
3000 25 25 25

13000 247 235 247
625 350 350 350

1850 185 180 160
25000 44 44 44
24600 120 ns 120

1000 245 245 245

SMM en I 
Sable res 
Sage res i 
Santo Sar 
Saturn Res 
Saxton Ind 
Scher egy i 
Schreiber i 
SCI soteht f 
SDC svdnv 
Seastor i 
Seotac I 
Seleno rsre 
Semmole i 
Sr sovers i 
Sensot tec i 
Septembr i 
Sevn mile t 
Shokw I 
Shonell i 
Shebo eppr 
Shebndwn | 
Shiloh I 
Shool pete i 
Shotio res i 
Signet rs i 
Siint en I 
Svr cloud I 
Silver cup j 
Slvr falls 1 
Svr hort o i 
Svr priness 
Slvr rdg i 
Svr scepfr i 
Silverodo 
Silvrhowk I 
Simbo 1 
Simpotico i 
Simplon i 
Skeeno j 
Skvhirs i 
Skylork rs 
Skyline exp 
Skyrocketi 
Skyworld i 
Slocan dev 
So lumnoir i 
Sono svstm 
Source rs i 
Sthn stor » 
Sthwst tec I 
Spectro I 
Spectrum i 
Sphinx mni 
Sphinx w I 
Sprmgbrd i 
Spnngfld i 
St george i 
Stobell res 
Stollion rs i 
Stondrd gid 
Std gold w 
Stonley rs i 
Storburst j 
Storfire rs i 
Storlight i 
Steed vnt i 
Stellar 
Stornowy i 
Strolo en i 
Strotos i 
Strotegic i 
Stroy hors i 
Sun river i 
Sunotco de i 
Suncoost 
Sunevo Res 
Sunshine i 
Suntec vn i 
Superburn t 
Supreme i 
Sutton res 
SXT res i 
Svnoptec i 
Synex mtl i 
Toiee res i 
Tomoro rs i 
Tomovoc i 
Tomove wi 
Tandem i 
Tourus A 
Tovwm rs i 
Teol mn i 
Technign oi 
Teeshm rs i 
Tegro enl 
Tek nef i 
Telstor j 
Templor i 
Tenore oil i 
Tenquil rs i 
Termex rs i 
Terra novo 
Terromor 
Teritoriol 1 
Teryl res i 
Teuton rs i 
Texos north 
Texpez oil j 
Thor Expl 
Thrust res i 
Thndr eng 1 
Thunder wi 
Tioro ent | 
Tickr tope | 
Tiffany I 
Tilllcm gd i 
Toby crk i 
Topoz exp I 
Torex mnr i 
Torhsen en i 
Totol erick 
Tournigon 
Trac res I 
Tracon oil 
Troder j 
Trns Amer 
TrCon PL 
Trsmedca I 
Treosur Isl i 
Treminco i 
Tri h- '

, irionics I Trmph | 
Troudor i 
Trumph j 
Tu tohli

4300 265 
500 65 

1500 80 
zlOO 23 
6750 42 
5666 101 

12500 45 
1200 110 
3000 79 
200 245 

7800 150 
49200 165 

1875 100 
2000 70 

11000 20 
1642 50 
8500 85 
1000 50 

57000 82 
10700 100 
19500 54 
3100 200 

142S00 30 
500 

10000 
3000 

23400 
5500 
5000 
3000 

600 
73500 
30500 160 
2500 70
1500 lis
5000 16 
8000 44 
4000 9
2000 100 

15833 75 
14500 $12'/6 
2500 220 
6900 130 

48500 21 
1SOOO 155 

500 10 
5400 45 
6000 65 
9000 44 
2000 26 
2000 26 
6500 220 
4000 14 
4000 167 

15000 16 
5000 130 
zlOO 36 

15500 64 
15100 43 
8000 75 
9600 75 
3500 9
2000 10 
2500 12 

11700 260 
Z666 9
2000 31 

12500 35 
4000 25 
1000 100 
6600 110 
6000 145 
8600 89 
1200 75
2000 30 

25000 11 
zl 25 

7700 50 
17000 51 
7000 100 
8200 250 

400 195 
5300 26 
1500 300 
6300 435 

500 52 
1500 31 
7000 28 
4000 2
1000 145 
4000 40 
1000 47 
1300 300 

28500 255 
25000 88 

5000 50 
7000 25 

72500 43 
3000 4

68600 lie
13500 65 
9500 47 

11500 169 
1000 S3 

63000 45 
5000 22 
1500 50 

10500 75 
61800 84 
26500 74 
20000 25 
33300 235 
51000 14 
26700 420 
7000 55 
8500 20 

11000 45 
1000 75 

14000 78 
4000 15 
5300 44 

12500 245 
5300 55 

17000 160 
500 7

13500 180 
7000 90 
2000 $17 
6000 370 
3000 101 
5500 ne
73S0 710

255 255 -5 
65 65
80 80 
23 23 -6
42 42
80 101 +16 
44 45

105 105
71

-5

27 -1

71 -12
245 245 
140 140 —10 
155 155 -10 
IM 100 -5 

60 60 
18 20 
50 50 +2
76 65 +5
50 50
70 80 + 14
95 100
51 SI 

200 200 -5
27 30 +5

12 12 12 —1

20 
32 
29 
29
17 17 17

6V3 6^ + Va
60 47 58 + 13

140 160 +20
70 70 +2

110 110 -1
16 16 
40 40

9 9
100 100 +1

71 71 -2
ll'/j UVi-f/t

210 210 -10 
120 120 -5 

16 17 -6
135 135 -16

10 10
45 45
63 63 —4

14 14
161 161

15 16
124 125

OPTIONS
Suite de la page 16

nDern en
Option Mois Prix Offre Dem Trent, cir. 
lOil A 
lOil A 
lOil A 
lOil A 
lOil A 
lOil A 
lOil A 
lOil A ion A 
lOil A 
lOil A 
l-Citv 
l-Cilv 
l-Citv 
l-Citv 
l-Citv 
l-Citv 
l-Citv 
l-City 
t'Cifv 
l-Citv 
l-City 
l-Citv 
l-City 
l-Citv 
l-Citv 
l-Cilv 
l-City 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok 
Jonok

K L
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LacMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
LocMn
Loidlw
Loidlw
Loidlw
Loidlw
Loidlw

M N

245 245 
9 9

100 100 -8
105 105
140 145 —S
65 89
75 75 +5
30 30

8 B
25 25
50 50
51 51
95 95 -5

235 235 -15
195 195 + 15
26 26 

300 300 
430 435
52 52
31 31+1
27 27

1 1 —1 
145 145 
40 40
47 47 -3

300 300 -10 
248 255 + 5
as 87+1 
49 50 +2
25 25

215 235 
11 14

385 420 
45 SS

75 -2
76 +3

Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Mogno 
Med 
Med 
Med 
Med 
Med 
Med 
Med 
Med 
^cd 
Med 
Med 
Med 
Med 
Med 
Med 
Med 

j Med 
I Med 

Med 
I Med 

Med 
Med 

' Med 
Med 

, Med 
Med 

' Med 
! Med 
I Med 

Med 
Mitfl 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitet 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Milel 
Mitel 
Mitel 
Mite! 
Mitel 
Mite! 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Mitel 
Moore 
Moore 
Moore

Mv 47'»P 355 $4 385 10
Nv 35 P 1 10 98
Nv 37V} $8'% $84% $9V} 392
Nv 37V}P 5 15 244
Nv 42K} $4 415 395 459
Nv 12'}P 60 75 60 479
Nv 45 $2V, 270 245 042
Nv 4/'.} 95 120 100 799
Nv I7'-}P !55 285 270 250
Nv 50 35 60 50 146
Nv 50 P $4Aq $5 $54% 27
Mr 12V} $3 «V} 385 5
Mr I2''}P 30
Mr IS 25 150 160 9
Mr IS P 55 60 40 10
Mr 17V} 3.S 60
Mr l7ViP !10 260
Sp 12V} $2V} 290 310
Sp l2ViP 10
$P 15 P 15 45 50
Sp 17V} 10 30 67
$p 17'»P $2 $2V}
DC $2-i(i $31/4
Dc 12V»P 25
DC IS 80 105 170 18
Oc IS P 50 65 50 23
DC 17 V} 15 40 40 83
Dc 17'/}P 210 $2V}
Mr 22V} 345 370 385 57
Mr 22V}P 70 95 $24%
Mr 25 $2 $2'/4 235 25
Mr 25 P 150 175 180 20
Mr 27V} 95 120 135 15
Mr 27V}P 305 330
Mr 30 45 70 SO 10
Mr 30 P $5 $54%
Sp 25 15 40 75 500
Sp 25 P 15 40 130 4
Sp 27V} 20 100 54
Sp 27V}P 230 255 210 3
Sp 30 1 '20 145 58
Sp 30 P $4V. $5
Dc 22Vj '290 315
Dc 22V}P 40 65
Dc 25 130 155 175 500
Dc 25 P 115 140 125 235
Oc 27 V} 35 60 45 55
Dc 27V}P 265 290 '245 14
Dc 30 15 40 45 33
Dc 30 P 490 $5'/.

Mr t7V} $8^ $9'/. $84% 10
Mr 17V}P IS 35 20 10
Mr '20 $6S% $7 $6'/. 99
Mr 20 P 45 55 55 15
Mr '22V} $5 $5Vj $5 ISA
Mr 25 P 180 205 205 71
Mr 27'» 260 290 $24% 97
Mr 27V}P $3 340
Sp 17V} $7'% $8V« $7'/%
Sp 17V}P 10 45 49
Sp 20 $5V $5'/. 50
sp 20 P 10 Id '288
sp '/■2V}P 10 45 168
Sp 27V} 15 10 1/7
Sp 27'»P $2 235 390 5
Sp 30 10 35 73
Sp 30 P 440 $44% $5>/8
Sp 32'/} 5 40 101
Sp 32V}P $6'% $74% $74% 10
Sp 35 5 10 167
Sp 35 P $9H $97, $15
Sp 3/1» 5 9(1 65
Sp 3/i/}P sin% $l'24 $16'%
bp 40 5 10 95
SP 40 P $14^ $14'/ $18
Sp 42'» 5 30 2
Sp 42’»P $16'% $174%
Oc 17'/} $8>% $8'/ $81% 60
Dc 17'» P 20 55 87
Dc 20 $5'% $6'/. $5'/. 237
Dc '20 P 15 40 60 212
Oc 22'» P 70 80 95 130
Dc '2/V}p $2^ $3 330 5
Mr 12'» 290 315 $3 52
Mr 12'»P 65 80 60 70
Dc 12V}P 15 40
Dc 15 50 75 70 60
Dc 15 P 155 170 130 40

Mr 30 205 230
Mr 32'/} no 135
Mr 32'»P 355 380
Mr 35 55 80 85 10
Mr 35 P $542. $6
Mr 37V} 25 50 10
Mr 37V}P $8'/. $8'/}
Sp 32V} 20
Sp y2V}P S3’/4 $3'/}
Sp 35 15 25 135 50
Sp 35 P $54% $6
Sp 37'» 25
sp 37i;}P $8'.4 $8’»
Dc 30 120 145 190
Dc 32'» 65 80 110 20
Dc 32i'}P 340 365 $2'»
Dc 35 •20 45 60 24
Dc 35 P $54. $6
Dc 37'» 30 30 3
Dc 37'» P $8'/. $8'/}
Mr 27V} $4 $4'/.
Mr 2/'»P 95 120
Mr 30 260 285 $3'» 4
Mr 30 P 180 205
Mr 32'» 14S 170
Mr 32'»P 305 330
Sp 20 $10 $11»/ $74%
Sp '20 P 5
Sp r2V} $74% $6'/ $8 5
Sp 22V}P 25
Sp 25 $5'/. $6 $5 5
Sp 25 P 10 25 185 10
Sp 27V} $24% $3'/. $2V} 15
Sp 2/'/}P 30
Sp 30 25 50 100 25
Sp 30 P '25 50
Sp 32'» 10 25 10 2
Sp 32'»P $2 $2'/}
Dc 20 S10'/B $10'% $10'/%
Dc '20 P 10 25
Dc 22’» $8 $64% $7 741
Dc 22'»P 10 25 100 5
Dc 25 $54! $54% $6'/. 60
Dc 25 P 15 40
Dc 27V} $3'/ $34% 310 30
Dc 27V}P 40 65
Oc 30 175 $2 175 526
Dc 30 P no 135 140
Dc 32'/} 60 85 100 3
Dc 32'»P 280 305
Mr 5 140 160 150 13
Mr 5 P 5 25
M 6 75 90 75 200
Mr 7 P no 130 125 40
Mr 8 20 30 30 341
Mr 8 P $2 215 215 55
Sp 5 85 no 100 10

Noron
Noron
Noron
Noron
Noron
Noron
Noron
Noron
Nortel
Nortel
Nortel
NofitI
Nortel
Nortel
Nortel
Nortel
Nortel
Nortel
Nortel
Nortel
Nortel
Nortel
Nortel
Nortei
Norlei
Novreo
Novreo
Novreo
Novreo
Novreo
Novreo
Novreo
Novreo
Novreo
Novreo
Novreo
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Nrcen
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numoc
Numac
Numoc
Numoc
Numac
Nvo
Nvo
Nvo
Nvo
Nvo
Nvo
Nvo
Nvo
Nvo
N va
Nvo
Nvo

Fb I7vy 315 320 310
Fb 20 P 100 125 160 32
My 17V» $4'« 430 345 2250
My 17V»P 75 90 100 15
My 20 P 145 170 195 31
Nv 15 P 10 20 10 37
Nv 17VîP 10 25 25 154
Nv 20 P 70 90 110 89
JO 35 tSH tSH $4 1
JO 35 P 30 55 50 40
JO 37V»P 15 110 75 79
JO 40 210 245 235 943
JO 45 P I5V-J $4 $5V» 17
AP 35 S6'+ $6^
AP 35 P 55 80 55 20
Ap 37V» 435 485 $5 103
Ap 37V»P lis 140 125 12
Ap 40 P 215 255 195 35
Ap 42V»P 340 390
Oc 35 440 490 15V» 164
Oc 35 P 1 15 15 942
Oc 42V»P $3 $31» 315 187
Oc 45 P $51» $6 $SUi 10 
Oc 47V» 1 9 9 144

LE DOLLAR 
CANADIEN

LE DOLLAR 
CANADIEN 
VALAIT HIER

CENTS US

SIV» $1
70 75 1000

40
45

35

Oc 47V»P $8 
Fb 13V» 45
Fb 131»P 60 
Fb 15 15 40
Fb 15 P S31é $3 
My 13V»P 85 110 
My 15 30 55
Mv 15 P 290 320 
Nv 12V» 20 40 40
Nv 13\»P 35 60 40
Nv 15 410 20 20
Nv 15 P 265 290 270 
JO 10 360 $3V» 365
JO 10 P 10 35
JO 12V» ISO 185 175
Jo 12V»P 50 75 100
Ap 10 $3Vii 365 285 
Ap 10 P 30 45
Ap )2V» $2 $3V4
Ap 12V»P 75 100 
Oc 10 335 360 385
Oc 10 P 1 25 40
Oc 12V» 100 150 125 
Oc 13V»P 15 40 145
Oc 15 15 25
Oc 15 P iVM $2Vé 
Oc 17V» 1 25
Oc 17V»P IS'a
Fb 8 165 190
Fb 8 P 20 45
Fb 9 100 125 135
Fb 9 P SS 80 80
Fb 10 50 75 75
Fb 10 P 95 120 
My 8 190 215
My B P 30 55
My 9 125 150
My 9 P 80 105 
My 10 75 100
My 10 P lis 140 
Nv 8 140 165
Nv 6 P 5 
Nv 9 70
Nv 9 P 30 
Nv 10 20 45
Nv 10 P 75 100 
Fb 5 P 25 35
Fb 6 10

70,71

7<M
i VlMMi VMMJ VIMMJ VIMMJ 

21 22 25 26 27 28 29 2 3 4 S 8 9 )0 U 12 15 16 17 18

15

35 55
J95 130 
55 65

20
A Fb 6 P 85 110 130
A Mv 5 SS 65 65
A Mv 5 P 35 40 35
A Mv 6 20 25 20
A Mv 6 P 85 110
A Nv 5 P 10 20
A Nv 6 25
A Nv 6 P 85 110 130

601
2228

1 S S 1316 
Nv 7 P 180 205 125

O P
Oba 01 MrlOO 470 495 $SV: 20
Oba 01 Mr102V2 290 315 $3V'2 127
Oba 01 MrlOS 170 195 235 157
ObO 01 Mr107V»P 485 $5’/4 $4'A 195
Oba 01 MrlIO 55 75 60 36
ObO 01 MrlIO P avj $6'» $6 130
Obo 01 Sp 90 P 1 
Obo 01 Sp 92VjP 1 1 10 191
Obo 01 Sp 95 $8'» $9'/4 $9V.
Obo 01 Sp 95 P 1 1 5 191
Obo 01 Sp 97V» $6Vk $6^ $9^
Obo 01 Sp 97V»P s 2 5 349
Oba 01 SplOO P 3 3 3 703
Obo 01 Sp102V»P 2 2 2 741

SP107V» 3 3 3 2129

Moore

160 160 
7 7

175 175 
85 86
17 17

370 370 
101 101 
115 116

Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 

I Moore
1 Moore

Nat

Sp 5 P 1 15
Sp 6 1 20
Sp 7 14
Sp 7 P 95 115 
Sp 8 11

Sp 8 P 195 215 
Sp 9 11
Sp 9 P 295 315 
Sp 10 11
Sp 10 P 395 415 
De 5 120 135
De 5 P 1 15
De 6 P 40 55
Oc 7 15 30
De 7 P105 125 
De 8 5 15
Oc 8 P 12 220 
Fb 30 255 285
Fb » P 85 110 
Fb 32V}P $2 240 
Fb 35 60 65
Fb 35 P 14 WVî
Fb 37V} 20 40
Fb 37VîP $6'3 $7 
My 30 310 $3V3
My 30 P 100 125 
My 32V3P 210 $2V»
My 35 100 125
My 35 P $4 S4V}
Nv 30 P 55 75
Nv 35 25 30
Nv 37V» 1 15
Nv 37V»P $6V» 17 
Nv 40 5 10
Mv’in P $0 $9'-

1 1971
205

13V» 17
105 62

25 2082 
10 585
$7

Obo 01
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obe 03
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Obd 04
Pog.A
Pog.A
Pog.A
Pog A
Pog.A
Pog.A
Pog.A
Pag A
Pag A
Pog.A
Pog.A
Pag A
Pog.A
Pog.A
Pog.A
Pog.A
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Plocer
Powtin
Powfin
Powtin
Powfin
Powtin
Powfin
Powtin
Powfin
Powfin
Powtin
Powtin
Powfin
Powfin
Powtin
Powfin
Powfin
Powfin
Powfin
Powfin
Powfin
Powfin
Powfin
Powfin
Powfin
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Powr
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo
Provgo

GL R

$6H $5V4 268 
48

DclIO P $6 
MrlIS 290 315 380
MrlIS P 205 2»
Mr117V} 175 $2 260 50
Mrll7V»P33S 360 240 55
Mr120 90 115 160 10
Mr120 P 485 $5 415 50
Mr122V2 35 60 80 7
SpIOS P 1 5 5 20
SP107V» im 19^110% 20
Sp107V2P 15 5 4
SpIIO UH $7'A ilH
SpllO P 1 S 5 15
Sp112VîP 1 10 20 90
SpllS $2 $2'A $3V4 104
Sp1l5 P 1 10 50 106
SP120 P $2^ $3 $2 110
SP122V» 1 3 3 105
Sp122V}P S5V4 $SV» 435 100
OCÎ12V» $4Vî 14^6 iSH 14
Ocn2V»P 40 65 50 15
DcllS $2'/} $2^ $6 40
Dc117V» 120 145 245 115
Dc117VîP 240 265 190 100
DC120 40 65 80 310
DC122V2 1 25 45 85
Ocl22'/îP $6 U'ü $5V4 147 
MrlOS 405 430
MrlOS P155 180
MrlIO 130 1S5
MrlIO P 395 420 270
Mrîl2V2 75 100 255 20
Sp 97V} $10V4$10^$n46 
Sp 97V2P 3 5 35 71
SplOO \V/t IS'/klIOV}
SplOO P 2 10 30
SplIttV} $54» $54it $54»

36

28SPIO2V7P 1 15
SpIOS 305 330
SP105 PI 
SPIO7V2P 5 
SpllO 3 
SP112V} 1
$p112V»P $4'/i $4V}26S 
Dc102'/2 $5% $54i. $e'/B
Dcl02'/}P 10 30 40 134
OC105 360 385 $6'» B
DclOS P 75 100 60 29
Del 10 P 310 335 270

S

Oern
Option Mois Pnx Offre Dem Trans 
Rgrs B Ja 22i»P $34. $4'4 
Rgrs B Jo 25 20 45
Rgrs B Jo 25 P $6 $61»
Rgrs B Jo 27V} S 30
Rgrs 6 Jo 27V}P $9 $9' ;
Rgrs B Ap 17V» 390 340
Rgrs B Ap I7v»p us 140 
Rgrs B Ap 20 155 IBS
Rgrs B Ap 20 P S2'4 $24.

Ap 22V} 75 100
Ap 22V»P $3'} $4 
Ap 25 20 45
Ap 25 P $6 $6'}
Ap 27V} 10 35
Ap 27V}P $8'} $9
Oc 17V» 155 180 125 
Oc 17V»P 15 40
Oc 20 45

Rgrs B
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs 6
Rgrs B
Rgrs B
Rgrs 8
Rov B K
Roy B K
Rov B K
RovBK
Rov B K
RovBK
Roy B K
RovBK
RovBK
RovBK
RovBK
RovBK
RovBK
RovBK
RovBK
RoyTst
RovTst
RovTst
RovTst
RovTst
RovTst
RovTst
RovTst
RovTst
RovTst
RovTst
RovTst

S T

Oc 20 P 160 185
Oc 22V} 5 30
Oc 22V}P $3V» $4 
Oc 25 1 25
Oc 25 P $6 $6'}
Oc 27V} 1 15
Oc 27V»P $9 $9'»
Jo 30 220 230 235
Jo 30 P 45 60 45
Ja 32'»P 160 180 170
Jo 35 25 40 30
Ja 35 P 370 420

$21ii $24. 
65 60

65 50

Ap 30 260
Ap 30 P 60 
Ap 32V»P 180 205 135
Ap 35 45
Ap 35 P 380 430
Oc 27V}P 1 15
Oc 30 P 15 20 20 1
Oc32V}P 140 150 130 1
Oc 35 1 5 20 1
Oc 35 P 370 420 $3'}
Mr 30 $2'. $21» 245
Mr 30 P 125 150 
Mr 32V2 120 145 $3'»
Mr 32V}P 230 270 
Mr 35 SS 80 
Mr 35 P $4V2 $5 
De 30 185 210
Oc 30 P 65 90
Oc 32V} 55 80
Oc 32V}P 185 210 
De 35 20 45
De 35 P $4'+ $44(.

Dc112V}P4e5 
Mr 12V}P 70 
Mr 15 75 BO
Mr 15 P 195 220 
Mr 17V} 15 30
Mr 17V}P 420 445 
Sp 12Vj 50 75
Sp 12V}P 20
Sp 15 3 10
Sp 15 P 165 190 
Sp 17 V} 3 10
Sp 17V}P 415 440 
De 12V»P 40 65
De 15 45 60
De 15 P 175 $2
De 17V} 3 10
DC17V2P 415 440 
Mr 22V»P 5 15

Sp 30 P 
Oc 20

$5'A 140
95

90 477

Nv 20 
Nv 20 P

20 35 25 IS
80 95 80 25

260 285
$t0'/iB $114% $9'% 90

1 3 73
$64% $8'/} se 839

1 4 360
1 5 393
1 6 15 129
1 7 20 65

$10'% $114% $10'% 20
1 10 10 10
3 10 10 60

15 30 25 70
45 50 45 212

240 265 265 10
$3¥4 $4',.
10 35

170 195 $2 17
90 125
60 85 80 30

240 290
15 40
uv> $S'A
S4V} $5
20 45
$2'/i $2V 220 10

no 145
125 135 135 25
245 295

55 80 160 10
$44% $S'/4
$3'% 370

5 30
115 140

50 75
25 SO 45 20

215 265
5 25 30 7

U $4V}240 30
30 SO 55 20

100 125 100 192
185 210 $2 53

SO 55 65 1329
310 315 265 56

20 25 40 933
410 435 $4 111
265 270 295 95

75 95 70 10
170 175 180 120
230 235 $2 140

Fb 20 
Fb 20 
Mv 15
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avis public

Gouvernement 
du Québec Ministère

LOI SUR LES RELATIONS DU TRAVAIL DANS 
L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 48 de 
la Loi sur les relations du travail dans l'industrie de la construction 
(L R Q , chapitre R-20), de la réception d'une requête formulée par 
I Association des entrepreneurs en construction du Québec, le 
Conseil provincial du Québec des métiers de la construction (INTER
NATIONAL) et la Fédération des travailleurs du Québec (FTQ-CONS- 
TRUCTION) Cette requête vise à faire décréter que la convention 
collective dont le texte apparaît ci-dessous s'applique à l'ensemble 
de I industrie de la construction au Québec

Toute objection à l'encontre de cette requête doit être formulée, 
au soussigné au 425, St-Amable, Québec, G1R 4Z1, dans les trente 
jours du présent avis.

Le ministre du Travail 
PIERRE PARADIS

Loi sur les relations du travail dans 
l’industrie de la construction 

(L.R.Q., c. R-20, a.49)

SECTION 1 
DÉFINITIONS

1.01. Définitions :Dans les présentes, à moins que le contenu ne s'y 
oppose, les expressions ou termes suivants signifient

a) «Association d’employeurs»: I Association des entrepre
neurs en construction du Québec, telle que constituée par la 
Loi;

b) «association représentative»: une association à qui l'Office 
a délivré le certificat prévu dans l'article 34 de la Loi;

c) «chantier éloigné»: tout chantier inaccessible par route car
rossable reliee au réseau routier à la charge du Québec ;

d) «chef d'équipe»: tout salarié qui, à la demande expresse de 
lemployeur. exerce en plus de son métier, de son occupation 
ou de son emploi, des fonctions de surveillance, de coordina
tion ou de direction non prévues aux définitions de métiers, 
d'occupations ou d'emplois.
Le chef d équipe doit exercer le métier, l'occupation ou l'em
ploi des salariés qui sont sous son autorité. Lorsque le chef 
d équipe a sous sa responsabilité des salariés de plusieurs 
métiers différents, il doit détenir le certificat de qualification 
du métier qu'il exerce.
Lorsque le chef d équipe a sous sa responsabilité des sala
riés de plusieurs occupations ou emplois différents, il doit 
détenir I attestation de l'occupation ou remploi qu'il exerce si 
une telle attestation est obligatoire en vertu d'une loi ou d'un 
réglement.

e) «chef de groupe (contremaître salarié»: le salarié, désigné 
expressément par l employeur, qui a habituellement sous ses 
ordres des chefs d'équipe ou des salariés, mais qui n’a pas le 
pouvoir d embaucher ni de congédier. De plus, il doit détenir 
le certificat de qualification de son métier. Lorsque le chef de 
groupe a sous sa responsabilité des salariés de plusieurs 
métiers différents, il doit détenir le certificat de qualification 
pour lui permettre d exercer son métier tout en assumant ses 
responsabilités de chef de groupe ;

f) «convention»: la présente entente conclue en vertu de la 
Loi;

g) «employeur»: quiconque, y compris le Gouvernement du 
Québec, tait exécuter un travail par un salarié moyennant une 
rémunération horaire ou hebdomadaire prévue dans les pré
sentes ;

h) «grief»: toute mésentente relative à l'interprétation ou à I ap
plication des présentes. Si les présentes font l'objet d'un 
décret, le terme «grief» signifie alors toute mésentente por
tant sur l'un des sujets mentionnés à I article 62 de la Loi ;

i) «groupe syndical majoritaire»: une union, un syndicat, un 
groupe d'unions ou de syndicats représentant la majorité des 
salariés d'un groupe spécifique visé par certaines disposi
tions des présentes ;

)) «heures de travail»: toutes heures ou les fractions d heure 
ou un salarié travaille en fait et également celles où il est à la 
disposition de son employeur et obligé d être présent sur les 
lieux de travail ainsi que les heures ou fractions d'heures qui 
s écoulent entre le moment pour lequel il a été appelé au 
travail et celui où on lui donne du travail ;

k) «Loi»: la Loi sur les relations du travail dans l'industrie de la 
construction (IR Q., c R-20);

l) «ministère»: le Ministère du Travail, de la Main-d'oeuvre et 
de la Sécurité du revenu ;

m) «Ministre»: le Ministre du Travail, de la Main-d'oeuvre et de 
la Sécurité du revenu ;

n) «mesure disciplinaire»: une réprimande, une suspension ou 
un congédiement, imposé par I employeur à un salarié;

o) «mise à pied»: cessation de remploi d'un salarié chez un 
employeur, provoquée par une réduction des effectifs, suite à 
une manque temporaire ou permanent de travail, au niveau 
d'un chantier ou de l'entreprise ;

p) « Office » : l'Office de la construction du Québec ;
q) «représentant syndical»: toute personne mandatée par une 

association représentative, un syndicat ou une union pour la 
représenter ;

r) «salarié»: tout apprenti, manoeuvre, ouvrier non spécialisé, 
ouvrier qualifié, compagnon ou commis, qui travaille pour un 
employeur et qui a droit à un salaire.

s) « travaux d'urgence » : travaux exécutés lorsqu'il peut y avoir 
des dommages matériels pour l employeur ou le donneur 
d ouvrage ou lorsque la santé ou la sécurité du public est en 
danger Une clause pénale contractuelle ou toute autre clau
se similaire ne doit pas être considérée comme des domma
ges matériels ;

t) «union ou syndicat»: tout syndicat, union ou association de 
salariés affilié à une association représentative conformé
ment à la Loi.

SECTION II 
RECONNAISSANCE

2.01. Droit à la négociation: Pour être considérée comme une con
vention, une entente doit être conclue entre une ou plusieurs associa
tions representatives a un degré de plus de 50% et par l'Association 
d employeurs

SECTION III
CHAMP D’APPLICATION PROFESSIONNEL 

ET INDUSTRIEL
3.01. Champ d'application professionnel: Le champ d application 
professionnel comprend les employeurs et les salariés de I industrie 
de la construction tels que définis dans la Loi et dans les réglements.
3.02. Champ d'application industriel: Le champ d application in
dustriel comprend tous les travaux de construction tels que définis 
dans la Loi et dans les réglements.
3.03. Comité de révision :
1) Constitution: Les parties conviennent de former un comité pari

taire et conjoint ayant pour mandat d étudier les problèmes rela
tifs au champ d application professionnel et industriel de la Loi.

2) Composition : Ce comité de révision est composé de 12 membres 
désignés de la même façon que les membres du Comité mixte de 
la construction

3) Mandat et priorités: Le comité est chargé d étudier:
a) Mandat:

i. la définition du mot construction contenue dans le Loi ;
ii. le chapitre III de la Loi, incluant les exceptions au champ 

d application et la procédure de décision en cas de litige ;
m le Réglement d application de la Loi sur les relations du 

travail dans l'industrie de la construction (c. R-20, r.1);
iv les modifications au champ d application prévues dans le 

chapitre 2 des lois de 1979 et la question de l'artisan ;
v tout item ou document jugé pertinent à la question du 

champ d application de la Loi par le comité.
b) Priorités :

Le comité doit, en priorité, se pencher sur les problèmes rela
tifs à I installation, la réparation et l'entretien de machinerie 
de production et de bâtiment, de même que sur la question 
de I artisan Des recommandations doivent être faites à ce 
sujet sans délai.

4) Procédure: Dans les 15 jours de la formation du comité, ce comi
té rencontre et établit ses regies générales de procédure.

5) Personnel ressource: Chaque partie au comité peut s'adjoindre 
les services d experts, techniciens ou autres personnes ressour
ces et le comité peut demander l assistance de représentants 
gouvernementaux ou d agences gouvernementales, au besoin.

6) Juridiction du comité de révision : Le comité peut:
a) entendre les représentations de toute personne désireuse de 

s exprimer sur toute question pertinente au mandat du comi
té;

b) recevoir et prendre connaissance de toute étude ou mémoire 
qui pourra être soumis à son attention.

7) Échéancier et rapport du comité :
a) Le comité fait d abord rapport aux parties qui le constituent et 

subséquemment au Ministre.
b) Sujet à extension, si nécessaire, le comité doit déposer son 

rapport aux parties qui le constituent dans les 6 mois de sa 
formation Toutefois, des rapports partiels ou intérimaires 
peuvent être faits au besoin

c) Rapport du comité : Le comité doit tendre à des recomman
dations unanimes L assentiment des parties se fait sur les 
sujets considérés au comité de révision.
D'autre part, si l'assentiment unanime ne peut se faire, les 
parties peuvent soumettre au Ministre un rapport respectif 
sur leurs prétentions.

SECTION IV
CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL

4.01. Étendue: Le champ d application territorial s'étend à tout le 
Québec sans exception

SECTION V
MÉTIERS, OCCUPATIONS ET EMPLOIS

5.01. Portée des définition»:
1) La description des (onctions des salariés qui exécutent des tra

vaux de construction est définie, é l'égard des métiers, à l'annexe 
A du réglement sur la formation et la qualification professionnel
les de la main-d oeuvre de l'industrie de la consttuction (c. F-5, 
r.3>.

2) La description des fonctions des salariés qui exécutent des tra
vaux de construction est définie, à l'égard des occupations à la 
sous-annexe A de (Annexe B et à I égard des emplois à la sous- 
annexe B deI annexe B

5.02. Subdivisions: En ce qui concerne les taux de salaires, cer
tains métiers ou emplois sont subdivisés de la façon prévue dans 
l'annexe C,
5.03. Matériau nouveau: Dans tous les métiers, occupations ou 
emplois où un matériau est substitué au matériau courant et reconnu, 
le taux de salaire du métier, de l'occupation ou de l'emploi approprié 
doit s’appliquer et le travail doit être exécuté par un salarié habilité en 
vertu de l'article 5.01 à effectuer cette opération.

Dans les cas de changements technologiques, s'il y a conflit de 
compétence, la section VI s'applique.
5.04.
1 ) a) Exécution du travail par le compagnon ou l'apprenti : Le dé

coupage. l'affûtage, l'équipement (gréage) et le forgeage 
sont exécutés par les compagnons ou apprentis du métier 
visé. Toutefois, la soudure et le découpage peuvent aussi 
être exécutés par des soudeurs.

Cependant, lorsque la soudure est exécutée par l'apprenti, 
ce dernier doit le faire sous la surveillance immédiate du com
pagnon

b) Exception: électricien — certains travaux :
Lorsque des travaux de soudure sont requis pour l'exécution 
d installations électriques dans des raffineries de pétrole, des 
usines de produits chimiques, métallurgiques, sidérurgiques, 
des papeteries, des cimenteries, des usines d'eau lourde, 
des centrales électriques thermiques ou nucléaires, des usi
nes de pâte et papier, des usines de production et de trans
formation de gaz, de dépôts de réservoirs (tank farm) de pé
trole et des usines de montage d'automobiles, l'employeur 
doit les confier à un de ses électriciens apte a exécuter le 
travail. L'employeur embauchera de préférence un électricien 
compétent en travaux de soudure s'il y en a un disponible qui 
répond aux critères d'embauche édictés par le Règlement 
sur le placement des salariés dans l'industrie de la construc
tion (c. R-20, r.10). L'application du présent sous-paragraphe 
ne doit en aucun cas empêcher l'avancement des travaux de 
l'employeur sur le chantier.

2) Equipement lourd: Toute pose d'attachement à un équipement 
lourd, incluant une grue ou une pelle mécanique, doit être exécu
tée par le compagnon opérateur ou l'apprenti-opérateur assisté 
au besoin d'autres salariés.

3) Manutention :
a) Règle générale: La manutention des matériaux et des écha

faudages de métiers peut être exécutée par des compagnons 
ou apprentis de ce métier ou selon les coutumes du métier. 
Sauf dans les cas et limites prévus à la règle générale et aux 
exceptions ci-aprés énoncés, l'employeur peut faire exécuter 
la manutention des matériaux et des échafaudages par n'im
porte quel salarié de son choix.
Aux fins du paragraphe 3. le mot manutention n'inclut pas le 
gréage mécanisé

b) Exception: chaudronnier, calorifugeur, électricien, ferblan
tier, mécanicien de chentier, le poseur de systèmes inté
rieurs, le poseur de revêtements souples et le salsrié affec
té è des travaux de parquetage: Pour le chaudronnier, le 
calorifugeur, I électricien, le ferblanteir, le mécanicien de 
chantier, le poseur de systèmes intérieurs, le poseur de revê
tements souples et le salarié affecté à des travaux de par
quetage. la manutention des matériaux reliés au métier est 
exécutée par le salarié de ce métier. Toutefois, la manuten
tion des échafaudages et le déchargement sont exécutés par 
le salarié de ce métier ou selon les coutumes du métier.

c) Exception : méceniciena d'escenseurs et tuyauteur : La ma
nutention des matériaux et des èchaufaudages de métiers 
est exécutée par des compagnons ou apprentis de ce métier 
ou selon les coutumes du métier

d) Exception: charpentier-menuisier: Pour le charpentier-me
nuisier. la manutention des échafaudages de soutènement et 
la manutention des matériaux et équipements reliés au métier 
sont exécutés par le salarié de ce métier, lorsque exécutées 
au moment et à l'endroit immédiat de leur mise en place. 
Toutefois, la manutention des èchaufaudages dans les cas 
autres que ceux prévus à l'aliéna précèdent et la manutention 
des matériaux et équipements relatifs aux travaux de coffra
ges sont exécutés par le charpentier-menuisier ou selon les 
coutumes du métier.
Toutefois, la pose ou la mise en place des matériaux propres 
au métier de charpentier-menuisier, doit en tout temps être 
exécutée en conformité avec la définition du charpentier-me
nuisier. contenue dans le Règlement sur la formation et la 
qualification professionnelles de la main-d'œuvre de l'indus
trie de la construction (c. F-5. r.3).

5.05. Opération effectuée par le salarié autorisé: Dans le cas où il
est fait mention d une opération dans une ou plusieurs définitions de 
métiers, d'occupations ou d'emplois, une telle opération ne peut être 
effectuée que par le ou les salariés autorisés à effectuer cette opéra
tion.
5.06. Equipement nouveau: Le salarié affecté à l'opération d'une 
pièce d équipement lourd d'un type nouveau, ou comportant un atta
chement de type nouveau, reçoit le salaire de son métier pendant la 
période de temps requise par son employeur pour son entraînement 
ou son recyclage.

SECTION VI
CONFLITS DE COMPÉTENCE

6.01. 1) Soumission d'un conflit: Suite à l'assignation d'un salarié à 
des travaux de construction par son employeur, tout conflit de com
pétence relatif à ( exercice d un métier, d'une occupation ou d'un em
ploi commun doit être soumis au conseil d'arbitrage formé en vertu 
de la Loi sur la'formation et la qualification professionnelles de la 
main-d'œuvre (L.R.Q.. c F-5) et spécialement identifié à la Loi, au 
paragraphe 3 de l'article 80

Préalablement à la soumission d'un conflit au conseil d'arbitrage, 
les parties intéressées peuvent, afin d'accélérer le règlement de tel 
conflit et le régler, appliquer le processus de solution ci-aprés prévu.
2) Processus de solution: Si un conflit de compétence survient, 

l'opportunité est d'abord donnée aux représentants syndicaux 
impliqués dans le conflit, de le régler dans les 2 jours 
Si ces représentants syndicaux ne peuvent, dans ces 2 jours, en 
arriver à une entente, les parties intéressées s'adressent alors au 
conseil d'arbitrage
Toute entente peut être contestée devant le conseil d arbitrage 
par les parties intéressées.
L employeur concerné et son représentant ont droit de participer 
aux discussions relatives à la recherche de la solution du conflit.

6.02. Continuité des travaux : Tant qu'une entente n est pas accep
tée par les parties intéressées ou tant que le conseil d arbitrage n'a 
pas statué, tout salarié qui exécute les travaux faisant l'objet du con
flit continue d exécuter ces travaux.

SECTION VII 
SÉCURITÉ SYNDICALE

7.01. Appartenance obligatoire é une association représentative:
Tout salarié doit, conformément à la Loi et aux présentes, manifester 
son choix en faveur de I une ou l'autre des associations représentati
ves et à cette fin, il doit obtenir de l'Office, et ce dernier doit lui déli
vrer une carte indiquant: son nom, son numéro d'assurance sociale, 
l'adresse de son domicile et le nom de (association représentative 
qu'il a choisie.

Cette carte doit également indiquer le ou les métiers du salarié, ou 
dans le cas d'une occupation ou emploi, indiquer uniquement qu'il 
s agit d'une occupation ou emploi sans autre précision
7.02. Adhésion è un syndicat ou une union : Tout salarié doit adhé
rer à un syndicat ou une union affilié à (association représentative 
qu'il a choisie. Tout syndicat ou union auquel un salarié a ainsi adhéré 
doit lui délivrer une carte d'adhésion, laquelle fait preuve à sa face 
même de (adhésion syndicale du salarié

Toute période de validité figurant sur telle carte ne peut être oppo
sée é (employeur
7.03. Maintien d'adhésion :
1) Condition du maintien de l'emploi: Tout salarié doit, comme con

dition du maintien de son emploi, mais sujet aux restrictions pré
vues dans la présente section, être membre en règle d'un syndi
cat ou d une union qui a juridiction dans son métier, occupation 
ou emploi. La responsabilité de déterminer le syndicat ou (union 
qui a juridiction dans le métier, (occupation ou (emploi appartient 
au salarié lui-méme.
Aux fins de la présente section, «être membre en règle» signifie 
détenir une carte d adhésion syndicale d'un syndicat ou d une 
union et payer les cotisations syndicales tel que prévu dans la 
section VIII
Dés qu'il en est avisé par le syndicat ou (union, (employeur doit 
congédier ou refuser d'embaucher le salarié qui ne remplit pas les 
conditions prévues dans la présente section

2) Déclaration du salarié : Dans un délai maximal de 5 jours ouvra
bles du début de (emploi d'un salarié, (employeur doit remplir A 
(égard du salarié, une formule dans laquelle doivent être indiqués 
le nom de (entreprise, le nom du salarié, le métier, (occupation 
ou (emploi, le nom de I association représentative, le numéro 
d assurance sociale et le nom du syndicat ou de (union dont le 
salarié est membre, tel qu'il appert sur sa carte d'adhésion syndi
cale ou dans les limites des paragraphes 3 et 4, le nom du syndi
cat ou de (union qui refuse de I admettre comme membre ou 
encore le nom du syndicat ou de (union dont II est suspendu ou 
expulsé
Cette formule fournie par I employeur doit être dans la forme 
prescrite à (annexe F et elle doit être signée par le salarié pour 
attester la véracité des renseignements qui y sont inclus. Le refus 
du salarié de signer cette formule est une cause juste et suffisan
te (Je congédiement ou de refus d embauche sans autre avis.
Si le salarié refuse ou ne peut présenter la carte d adhésion pré
vue é (article 7 02,1 employeur doit refuser de (embaucher ou le 
congédier selon le cas
Cette formule ne peut être considérée comme une adhésion 
Lorsqu'il y a un vote d allégeance syndicale conforme à la Loi, 
une nouvelle formule doit être remplie pour chaque salarié qui a 
changé d'association représentative

du Travail
3) Droit è (admission dans un syndicat ou une union: L'union ou le 

syndicat ne peut refuser comme membre:
a) un salarié qui a obtenu un certificat de qualification profes

sionnelle (délivré en vertu de la Loi sur la formation et la qua
lification professionnelles de la main-d'œuvre (L.R Q., c. F-5) 
ou en vertu d'un plan de formation privé établi conformément 
à cette Loi) et tout apprenti reconnu comme tel :

b) un salarié qui n'est pas tenu de détenir un certificat de qualifi
cation professionnelle pour (exercice de son métier, de son 
occupation ou de son emploi dans (industrie de la construc
tion.

4) Suspension, expulsion ou refus d'admission:
Aucun salarié ne peut être suspendu ni expulsé de (union ou du 
syndicat dont il est membre, sauf s'il en viole les statuts et règle
ments.
Si un salarié est suspendu ou expulsé de son union ou de son 
syndicat, ou si un salarié, contrairement au paragraphe 3. subit un 
refus d'admission de la part d'une union ou d'un syndicat, (em
ployeur n'est pas tenu de le congédier : le salarié n’a pas (obliga
tion d'être ni de devenir membre du syndicat ou de (union, mais il 
doit respecter les dispositions de la section VIII.
Cependant, sur avis de (union ou du syndicat, si un salarié est 
suspendu ou expulsé dû au refus du salarié de verser à telle 
union ou tel syndicat des cotisations syndicales dues au cours 
des présentes conformément aux statuts et règlements de telle 
union ou tel syndicat, (employeur doit le congédier.

5) Transmission de la déclaration du salarié: Chaque mois, (em
ployeur transmet à (association représentative concernée et à 
(Office copie de chacune des formules complétées selon le para
graphe 2.

6) Correction par (association représentative : Lorsque de (avis de 
(association représentative, le salarié a erronément indiqué son 
syndicat ou son union, il est loisible à (association représentative 
d aviser (Office de corriger telle désignation. L’Office doit alors se 
conformer à tel avis. Tel changement n’a pas pour effet de modi
fier la responsabilité de (employeur à l'égard de la somme à pré
lever sur la paie du salarié laquelle demeure conforme à la décla
ration du salarié faite sur la formule prévue au paragraphe 2, à 
moins d’avis contraire de (association représentative concernée: 
cependant, sur réception de tel avis de (association représentati
ve, le salarié doit signer une formule de correction à (intention de 
son employeur à prélever la cotisation conformément à tel avis. 
Dés lors, (employeur doit s'y conformer. Cette formule doit être 
dans la forme prescrite à l'annexe F-1.

7) Restriction : Rien dans les présentes ne doit être interprété com
me obligeant un employeur à employer une certaine proportion de 
membres de (une ou (autre des associations représentatives.
De plus, (appartenance d'un salarié à tel syndicat ou telle union 
démontrée par sa carte d'adhésion syndicale ou sa déclaration ne 
peut, aux fins de la présente section, être opposée à un em
ployeur pour servir de critère d'embauche ou de maintien d'em
ploi de tel salarié quant à sa compétence à exécuter un travail 
couvert par le champ d'application industriel.

7.04 Embauche : L employeur peut se procurer de la main-d'oeuvre
de toutes les sources présentement disponibles conformément aux
lois et réglements en vigueur.

SECTION VIII
PRÉCOMPTE DES COTISATIONS SYNDICALES

8.01 Obligation : L employeur doit précompter sur la paie du salarié 
la cotisation syndicale et il doit remettre cette cotisation à (Office en 
même temps que son rapport mensuel.
8.02 Indication de précompte: Conformément à I obligation prévue 
dans (article 8.01. (employeur doit percevoir le montant de la cotisa
tion syndicale de l'union ou du syndicat conformément à (article 8.06 
en tenant compte de (indication donnée par le salarié suivant (article
7.03.
8.03 Remise des cotisations syndicales précomptées : L'Office re
met les cotisations ainsi reçues aux associations représentatives, 
avec un bordereau nominatif, dans les 15 jours suivant la réception. 
Cependant, une association représentative peut conclure avec l'Offi
ce une entente par laquelle elle autorise l’Office à transmettre à 
l'union ou syndicat les cotisations auxquelles il a droit en tenant 
compte de toute correction effectuée en vertu du paragraphe 6 de 
(article 7.03. Le bordereau nominatif de transmission doit tenir comp
te également de tout avis de correction effectuée en vertu du para
graphe 6 de (article 7.03.
8.04 Obligation de (employeur: Tout employeur qui refuse ou né
glige de se conformer à (article 7.03 ou qui omet de remettre les 
montants ainsi perçus, est comptable envers l'Office des montants 
non déduits et non remis et il contracte de ce fait envers (Office une 
dette équivalente.
8.05 Avis è (Office: Dans les 15 jours de la mise en vigueur des 
présentes, une association représentative doit indiquer par écrit A 
(Office le montant de la cotisation syndicale. Elle doit également indi
quer par écrit à (Office tout changement dans le montant des cotisa
tions syndicales, ainsi que la date d'entrée en vigueur
8.06 Avis de (Office à tous les employeurs: L'Office avise alors 
chaque employeur du montant des cotisations syndicales de toutes 
les unions et de tous les syndicats et de tout changement dans les 
montants.
8.07 Entrée en vigueur du changement: Le changement prend ef
fet à (égard de (employeur à compter de la prochaine période de 
rapport mensuel suivant immédiatement (avis écrit de (Office aux 
employeurs.
8.08 Entente illégale: Aucune entente écrite ou verbale ne peut 
être conclue concernant la perception ou le précompte de cotisations 
syndicales par une association représentative, une union ou un syndi
cat ni (Association d'employeurs ou un employeur.

SECTION IX
REPRÉSENTANT SYNDICAL

9.01
1 ) Reconnaissance : L'employeur et l'Association d'employeurs doi

vent reconnaître le représentant syndical, pourvu qu'il détienne 
une carte émise par une union, un syndicat, ou une association 
représentative, sur laquelle apparaît une photo de ce représen
tant et sa signature.

2) Pouvoirs: Un représentant peut discuter et régler toute question 
d intérêt pour les membres de son union, de son syndicat ou de 
son association représentative à l'emploi de cet employeur et vé
rifier les documents relatifs à cette question que l’employeur a en 
sa possession et ce, sur rendez-vous pris au moins 2 heures au 
préalable avec l'employeur, son représentant ou son mandataire, 
à la place d affaires au Québec de cet employeur, au chantier ou à 
tout autre endroit déterminé entre eux.

9.02 Visite de chantier:
1) Le représentant syndical a libre accès à tous les chantiers, ou à 

tout endroit où sont exécutés des travaux durant les heures de 
travail mais en aucun cas ses visites ne doivent compromettre 
l'avancement des travaux.

2) Lorsqu'il visite un chantier ou tout autre endroit où sont exécutés 
des travaux, il doit d’abord en aviser l'employeur des salariés 
intéressés, ou, en son absence, son chef de chantier (surinten
dant), son contremaître ou tout autre représentant officiel sur le 
chantier de l'employeur intéressé. Dans tous les cas où les règle
ments de sécurité empêchent le libre accès à un chantier ou au 
lieu de travail, l'employeur doit aider le représentant syndical à 
obtenir le laissez-passer ou la permission requis pour entrer sur 
ce chantier ou sur ce lieu de travail et ce, dans un délai de 2 
heures de telle demande.

3) La visite d'un chantier en dehors des heures de travail doit être 
autorisée par I employeur ou son représentant. Toute demande à 
cet effet doit être présentée à l'employeur ou son représentant 
durant les heures normales de travail.

9.03 Affichage: À la demande du représentant syndical, l’em
ployeur doit installer à sa place d'affaires et au chantier, à un endroit 
visible, un tableau où l’union, le syndicat ou l'association représenta
tive peuvent afficher des communiqués ou documents; cependant, 
sur le chantier, si jugé utile, l'employeur installera tout autre tableau 
pour les mêmes fins.
9.04. Chantier è baraquement : Dans les cas de chantier à baraque
ment, l'employeur doit permettre et faciliter l’accès au chantier et aux 
baraquements du représentant syndical afin qu’il puisse accomplir 
les tâches rattachées à ses fonctions, mais en aucun cas ce dernier 
ne doit compromettre l'avancement des travaux. Lorsque des règle
ments du donneur d'ouvrage ou du propriétaire limitent le libre accès 
au chantier ou aux baraquements, l'employeur doit coopérer avec le 
représentant syndical en vue qu'il obtienne le laissez-passer ou la 
permission requis pour accéder sur les lieux. De plus, l'employeur 
doit, dans tous les cas, aider ie représentant syndical à obtenir le gîte 
et le couvert pendant son séjour au chantier, de même qu'un endroit 
convenable pour tenir des réunions syndicales en dehors des heures 
de travail. Le gîte, le couvert et, s'il y a lieu, la salle de réunion sont 
aux frais du syndicat ou de l'union concerné.

SECTION X 
ABSENCES

10.01. Droft: À la demande de (union ou du syndicat, (employeur 
doit accorder un congé sans paye au salarié désigné par (union ou le 
syndicat pour assister é un congrès, é une session d'étude ou autre 
activité syndicale, le tout aux conditions ci-après décrites,
10.02 Procédures :
1 ) Procédure normal# : La demande doit être écrite et mentionner la 

date de départ du salarié, le motif et la durée probable de (absen
ce prévue. Elle doit parvenir é (employeur au moins 5 jours ou
vrables avant le départ prévue du salarié.

‘A
2) Procédure «n cas d’urgenca : Cependant, dans les cas d’urgence 

dont la preuve incombe é (union ou au syndicat, un avis verbal de 
24 heures doit être donné é (employeur avec mention de la date 
de dépari du salarié, du motif et de la durée probable de (absen
ce prévue, le tout devant être conflmé par écrit dans les 48 heures 
de l'avis verbal.

10.03 Restrictions et période d’absence :
1 ) Nombre de salariée : Les absences A (égard de la présente sec

tion ne peuvent priver, en même temps, un employeur de plus de 
10% de ses salariés d'un même métier, occupation ou d'emploi 
avec un minimum de 1 salarié et un maximum de 2 salalriés pour 
(union et un minimum de 1 salarié et un maximum de 2 salariés 
pour le syndicat. Cependant, A (égard d'un employeur ayant plus 
de 100 salariés sur un même chantier, le congé sans paye doit 
être accordé A un maximum de 10 salariés, soit 5 salariés pour 
(union et 5 salariés pour le syndicat. A la condition que (em
ployeur ne sod jamais privé de plus de 10% de ses salariés pour 
un même métier, occupation ou un même emploi

2) Période d’abeence : Aux fins de la présente section, (employeur 
n'est pas tenu d'accorder plus de 40 jours de congé sans paya au 
cours d'une même année civile A un même salarié. Ces congés 
sont accordés à condition qu'un salarié disponible puisse remplir 
les exigences normales de la tAche laissée vacante.

3) Absence pour fine de négociation: Nonobstant le paragraphe 2, 
(employeur doit accorder A un salarié désigné par (union ou le 
syndicat un congé sans paye de la durée nécessaire afin de lut 
permettre de participer à la négociation de la convention.

10.04 Obligation de (employeur: Lorsqu'un congé sans paye ac
cordé en vertu de la présente section prend fin, (employeur doit re
prendre le salarié désigné dans son métier, occupation ou emploi au 
même poste qu'il occupait.

SECTION X1 
RÉGIME PATRONAL

11.01 Obligation: Tout employeur est tenu d'adhérer à (Associa
tion d'employeurs.
11.02 Cotisation patronale: Tout employeur doit, avec son rapport 
mensuel, transmettre à (Office le montant de la cotisation fixée par 
(Association d'employeurs, tant à (égard de la cotisation de base 
que la cotisation horaire.

SECTION XII
- PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS

12.01 Droit:
1 ) Le salarié seul, le salarié accompagné de tout représentant syndi

cal ou du délégué de chantier ou des deux, peuvent formuler ou 
présenter tout grief pour enquête et règlement.

2) Dans tous les cas, (association représentative, (union ou le syn
dicat peuvent formuler ou présenter tout grief pour enquête et 
règlement au lieu et place soit d'un ou plusieurs salariés, selon le 
cas. sans avoir A justifier d'une cession de créances du ou des 
intéressés.

3) Dans tous les cas, (employeur ou (Association d'employeur peut 
formuler ou présenter tout grief pour enquête et règlement, selon 
la procédure prévue dans la présente section

12.02 Procédure:
1 ) Tout grief dpit être formulé par écrit et expédié par courrier re

commandé ou certifié ou tout autre moyen, A (employeur ou son 
représentant dans les 15 jours ouvrables qui suivent (événement 
qui lui a donné naissance ou qui suivent la connaissance de (évé
nement dont la preuve incombe au signataire du grief.

2) La preuve de (expédition du grief dans les délais mentionnés au 
paragraphe 1 incombe à (expéditeur.

3) Dans le cas oû un grief est formulé par (union ou le syndicat ou 
lorsque (un ou (autre intervient dans un grief, une copie de tel 
grief doit être transmise, en même temps qu'A (employeur ou son 
représentant, à (Association d'employeurs (siège social) ou A (un 
de ses bureaux régionaux.

4) L'employeur a 5 jours ouvrables de la date de réception du grief 
pour donner ou au syndicat ou au salarié ou A (union une répon
se écrite au grief. Cette réponse peut être remise au syndicat ou A 
(union lors d'une rencontre convenue entre les parties.

5) Le syndicat ou (union peut soumettre le grief à (arbitrage par 
(expédition d'un avis à cet effet dans les 20 jours ouvrables de 
(expédition du grief. Cet avis doit suggérer 2 noms d'arbitres se
lon (annexe G.

Une copie de (avis d’arbitrage est alors expédiée A (Associa
tion d'employeurs (siège social) ou à un de ses bureaux régio
naux.

12.03 Délais: Chacun des délais dont il est fait mention dans la 
présente section est de rigueur et ne peut être prolongé A (égard du 
grief que par une entente écrite entre les parties intéressées.
12.04 Preuve : La date apparaissant sur le sceau du maître de poste 
sur ie reçu de livraison, sur une copie du télégramme ou, si livré de 
main à main, sur (accusé de réception, fait foi de la date d'expédition 
du document auquel il se rapporte.

SECTION XIII
MESURES DISCIPLINAIRES

13.01 Droit et procédure: L'employeur peut imposer une mesure 
disciplinaire pour un motif juste et suffisant dont la preuve lui incom
be. le tout sujet A la procédure de grief.
13.02 Justification: Lorsque (employeur impose une mesure disci
plinaire. il doit, A la demande écrite du salarié ou A la demande écrite 
de (union ou du syndicat avec le consentement du salarié, transmet
tre au requérant, par écrit, dans les 2 jours ouvrables de la réception 
d'une telle demande, les motifs de la suspension ou du congédie
ment.
13.03 Prescription du droit et dossier du salarié :
1) Aucune mesure disciplinaire ne peut être imposée au salarié 

après 5 jours de (événement qui lui a donné naissance ou de la 
connaissance de tel événement, connaissance dont la preuve in
combe A (employeur.

2) Le dossier ou partie du dossier d'un salarié datant de plus de 120 
jours ouvrables de (événement qui a donné naissance au grief ou 
de la connaissance de tel événement, connaissance dont la 
preuve incombe A (employeur, ne peut être invoqué contre lui en 
aucune circonstance.

3) Le dossier disciplinaire d'un salarié est strictement confidentiel: 
cependant. A la demande expresse de ce salarié et dans un délai 
raisonnable, tel dossier est porté A sa connaissance.

SECTION XIV 
DISCRIMINATION

14.01.
1) Obligation de l’employeur: Aucun employeur, ni personne agis

sant pour un employeur ne doit exercer des mesures discrimina
toires contre un salarié dans les cas suivants
a) A cause de sa race, de sa nationalité, de sa langue, de sa 

religion, de son origine, de son âge, de son sexe, de son 
statut syndical ou social ni de son appartenance politique :

b) A cause d actes ou de gestes posés dans (exercice d'un 
droit stipulé dans la Loi :

c) A cause d'absence due A (assistance A un office religieux, un 
jour de fête religieuse d’obligation de sa foi :

d) A cause de tout acte ou activité personnel en dehors des 
heures de travail, non incompatible avec (exercice des fonc
tions du salarié :

e) A cause de son refus d'aller travailler A (extérieur de la région 
oû il travaille habituellement :

f) A cause de ses antécédents judiciaires.
2) Obligation de l’association représentative, union ou syndicat: 

Aucune association représentative, union ou syndicat ne peut 
exercer des mesures punitives contre un chef de groupe ou chef 
d'équipe A cause de (exercice normal de telles fonctions.

14.02 La présente section n'a pas pour effet d'empêcher un em
ployeur d’imposer une mesure disciplinaire A un salarié pour un motif 
juste et suffisant dont la preuve lui incombe.
14.03 Les sections XII, XIII et XV relatives A la procédure de règle
ment des griefs s'appliquent mutatis mutandis.

SECTION XV 
ARBITRAGE

15.01 Arbitre unique1:
1) Les griefs soumis à (arbitrage sont entendus et jugés par (une 

des personnes mentionnées dans (annexe G suite A une entente 
entre les parties.

2) À défaut d entente entre les parties et sur demande de (une de 
celles-ci, (Office doit désigner un arbitre parmi ceux mentionnés 
dans l annexe G et ce, dans les 2 jours ouvrables de la réception 
de la demande.

15.02 Ascenseur: Il est loisible aux parties intéressées de s'enten
dre pour désigner chacune un assesseur auprès de (arbitre. Ces 
assesseurs délibèrent avec (arbitre qui seul, rend une décision. A 
défaut d'entente, (arbitre siège sans assesseur.
15.03 Juridiction:
1) L’arbitre est le seul maître de la procédure et il juge et décide 

selon la preuve.
2) L arbitre peut rendre toute décision qui lui paraît juste et raisonna

ble compte tenu de toutes les circonstances de (affaire. Cepen
dant, les dispositions des présentes lient et (arbitre et il n'a pas le 
droit d'ajouter, de retrancher, de modifier, ni de rendre une déci
sion contraire aux dispositions des présentes.

3) L arbitre peut en matière disciplinaire, confirmer, casser ou modi
fier la décision de (employeur et rendre toute ordonnance com
plémentaire jugée nécessaire.

4) a) L'arbitre peut ordonner la réintégration du salarié dans son
métier, occupation ou son emploi au poste qu'il occupait 
avec tous les droits prévus dans les présentes. L'arbitre peut 
également décider tout remboursement de salaires et établir 
tout montant des dommages en faveur de ce salarié.

b) Le remboursement de salaire s'établit de la façon suivante : 
Pour chaque semaine (période de paie) où le salarié aurait 
travaillé n'eût été sa suspension ou son congédiement :
I. on établit le salaire qu'aurait effectivement gagné le sala

rié:
ii. on déduit de ce montant le salaire gagné ailleurs (un sol

de négatif équivaut A 0) :
iii. le solde obtenu est dû au salarié sauf la prestation d'as

surance-chômage qui pourrait être remboursable.
c) Advenant le cas où (employeur n'aurait pas de travail dispo

nible au poste qu'occupait le salarié, il doit rappeler le salarié 
en priorité dès qu un tel’travail est disponible, sujet aux res
trictions que lui impose toute loi ou tout réglement. Ce droit 
de rappel en priorité existe également dans le cas où la déci
sion de reprendre le salarié serait prononcée par un tribunal 
de droit commun. Ce droit est caduc dés que le salarié est 
embauché ailleurs, ou au maximum après 2 mois de décision 
de (arbitre ou d'un tribunal de droit commun.

5 L’arbitre peut Interpréter et appliquer une loi ou un réglement 
dans la mesure où il est nécessaire de le faire pour décider d'un 
griel, sous réserve des droits et pouvoirs conférés A d'autres juri
dictions par cette loi ou ce réglement.

15.04 Preuve: Dans tous Iqs cas de mesures disciplinaires, (em
ployeur a le fardeau de la preuve.
15.05 Entente:
1) A n'importe quelle étape de la procédure de réglement des griefs, 

une entente peut être arrêtée, par écrit, entre les parties intéres
sées et cette entente lie ces dernières.

2) Malgré le paragraphe 1, toute entente relative A un grief, qui serait 
contraire aux dispositions des présentes est nulle et non avenue.

r
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15.06 Audition, décision :
1) L arbitre doit entendre le griet dans les 10 jours ouvrables de sa 

nomination
2) L’arbitre doit rendre sa décision dans les 10 jours ouvrables sui

vant la fin de l’audition ou la remise des notes écrites s'il y a lieu
3) L'expédition des notes écrites doit se taire dans les 10 purs ou

vrables suivant la fin de l'audition.
4) A défaut par ! arbitre de rendre sa décision dans les délais impar* 

tis ou convenus, l une ou l'autre des parlies peut immédiatement 
demander à i Office de nommer un autre arbitre; l’arbitre ainsi 
nommé agit conformément à la procédure de la présente section

5) La décision de I arbitre doit être motivée et rendue par écrit Elle 
doit être signée et expédiée aux parties en cause

6) La décision de l’arbitre est sans appel et exécutoire dans les 5 
jours ouvrables après la date à laquelle elle a été transmise

7) La sentence arbitrale doit être déposée en deux exemplaires é 
I Office.

8) L Office doit faire parvenir copie de toutes les sentences aux as
sociations représentataives et é l Association d’employeurs

15.07 Délai: Chacun des délais dont il est fait mention dans la pré
sente section est de rigueur et ne peut être prolongée que par une 
entente écrite entre les parties intéressées. Toutefois, si la demande 
de prolongation est faite par l’arbitre, celui-ci doit obtenir le consente
ment écrit des parties
15.08 Honoraires et frais d’arbitrage :
1) Les honoraires et frais conformes au règlement sur la rémunéra

tion de l’arbitre de grief ou de plainte suivant la Loi sur les rela
tions du travail dans l'industrie de la construction (c. R-20, r.15) et 
modifications sont payés à part égale per les parties du litige.

2) L’arbitre ne peut exiger d’honoraires ni de frais d’arbitrage à 
moins qu’il ne rende sa décision dans les délais prévus ou conve
nus dans la présente section et qu’il ne présente aux parties une 
preuve de dépôt de sa décision é l’Office

SECTION XVI 
PRÉAVIS DE MISE À PIED

16.01 Droit du salarié: Tout salarié qui travaille chez un employeur 
depuis au moins 5 lours ouvrables a droit, lorsqu'il est mis à pied 
pour 3 jours ouvrables consécutifs ou plus, à un préavis de 48 heures 
précédant sa mise à pied effective.
16.02 Exclusions relatives au calcul du délai: Les samedis, les 
dimanches, les jours fériés et les congés annuels obligatoires ne doi
vent pas être comptés dans le délai du préavis, à moins que ces jours 
ne soient effectivement travaillés
16.03 Indemnité dispensant du préavis:
1) L’employeur n’est pas tenu de donner le préavis au salarié mis à 

pied s’il lui verse l’équivalent de 8 heures de travail ou, lorsque la 
journée normale de travail est supérieure à 8 heures, l'équivalent 
d'une telle journée normale de travail au taux de salaire qui s'ap
plique.

2) L indemnité, s'il y a lieu, doit être versée selon les dispositions du 
paragraphe 7 de l’article 17.02.

16.04 Départ volontaire: Tout salarié qui désire quitter son emploi 
doit donner à son employeur un préavis de 4 heures ouvrables.
16.05 Récupération d'outils et d'effets personnels: L’employeur 
doit allouer le temps nécessaire à tout salarié, lors de sa mise à pied, 
afin de lui permettre de recueillir ses outils et effets personnels avant 
la fin de la journée normale de travail. '
16.06 Règle particulière: électricien: L'employeur doit allouer le 
temps nécessaire, mais au minimum une demi-heure, à tout salarié, 
lors de sa mise à pied, afin de lui permettre de recueillir ses outils et 
effets personnels avant la fin de la journée normale de travail.

SECTION XVII 
SALAIRES

17.01.
1) Taux de salaire: Les taux de salaire qui sont applicables dans 

l’industrie de la construction pour tout le territoire des présentes 
sont ceux qui apparaissent dans les annexes D et E.

Toutefois pour un salarié affecté à des travaux d’installation de 
pipeline et de réseaux de distribution, tels que définis dans le 
sous-paragraphe a du paragraphe 7 de l'article 21.03 de même 
qu’aux travaux d'excavation qui s'y rapportent, les taux de salaire 
prévus dans l'annexe D sont majorés de 2,49$. Ce montant sera 
porté à 2,57$ à compter du 1e' mai 1987.

2) T aux hebdomadaire :
a) Le taux horaire du salarié dont la rémunération est fixée sui 

une base hebdomadaire s obtient en divisant la rémunération 
hebdomadaire par le nombre d'heures de travail de la semai
ne normale de ce salarié.

b) Ce taux horaire sert de taux de base :
i. lorsque le salarié effectue des heures supplémentaires : 

ou
ii. lorsque le nombre d'heures travaillées par le salarié est 

inférieur au nombre d’heures de travail de la semaine nor
male de ce salarié : ou

iii lorsqu'une indemnité basée sur le taux horaire doit être 
payée.

3) Taux des apprentis: Les taux de salaire des apprentis ainsi que 
les normes relatives au nombre d'apprentis par rapport au nom
bre de compagnons sont ceux que mentionne le règlement sur la 
formation et la qualification professionnelles de la main-d'oeuvre 
de l'industrie de la construction (c. F-5, r.3).
L apprenti doit faire réviser son carnet d'apprentissage dans les 
30 jours de la fin de chacune de ses périodes d'apprentissage et 
l'employeur doit payer à I apprenti concerné le taux de salaire 
correspondant dès qu’il en est avisé.

4) a) Chaudronnier: Sauf pour I apprenti, toute soudure reliée au
métier de chaudronnier doit être exécutée au taux de salaire 
de ce métier.

b) Acier de structure: Sauf pour l apprenti, toute soudure reliée 
au métier de monteur d'acier de structure doit être exécutée 
au taux de salaire de ce métier.

17.02 Paiement du salaire:
1) Mode de paiement:

a) Le salaire doit être versé en entier, en espèces ou par chè
que payable au pair, au plus tard le jeudi de chaque semaine.

b) Si le jeudi ou le vendredi est un jour chômé, la paie doit être 
remise au salarié au plus tard le mercredi précèdent.

c) L'employeur doit faciliter l'échange, en dehors des heures de 
travail, du chèque du salarié travaillant à l'extérieur de sa 
région.

d) Si le paiement est effectué par chèque, ce chèque doit être 
daté au plus tard de la journée du paiement.

e) Pour le salarié en vacances, le paiement du salaire est repor
té au plus tard au jeudi de la semaine ouvrable suivante du 
salarié.

f) Le salarié affecté à une deuxième équipe ou dont les heures 
de travail se situent entre 16 h et 7 h reçoit son salaire hebdo
madaire avant la fin de sa journée de travail qui a débuté le 
mercredi

2) Lieu de paiement:
a) Le salaire doit être versé au salarié pendant les heures de 

travail et sur les lieux de travail.
b) Dans le cas où le salarié, à la demande de l employeur, doit 

se rendre au bureau de celui-ci ou dans un autre endroit que 
le lieu de travail pour recevoir son salaire durant les heures 
de travail ou en dehors de ces heures, les frais de transport 
et le temps nécessaire, au taux de salaire qui s'applique, sont 
à la charge de l'employeur.

3) Temps du paiement :
a) Advenant le cas où le salarié ne reçoit pas sa paie au plus 

tard avant la fin de la journée normale de travail du jeudi, 
l'employeur doit lui verser sa paie le vendredi, en espèces ou 
par chèque, mais dans ce dernier cas. il doit lui allouer le 
temps nécessaire pour assurer l'échange de son chèque 
avant la fin de la journée normale de travail et ce. sans perte 
de salaire.

b) Si le salarié est absent la journée de la paie, l'employeur peut 
lui faire parvenir sa paie à sa résidence en la postant au plus 
tard le vendredi, sauf si le salarié s'entend avec l'employeur 
pour en prendre livraison lui-même à un autre moment.

4) Retenue et période de paie: La rémunération hebdomadaire 
dont l'employeur peut retenir le paiement doit correspondre au

. salaire gagné au cours de la période de paie précédant le verse
ment du salaire.
La période de paie doit correspondre à une semaine civile, soit de 
0 h et 1 minute le dimanche, à 24 h le samedi.

5) a) Paiement échu : Pour toute période d'attente du paiement du
salaire différant de celle qui est prévue dans le paragraphe 3 
ou 8, le salarié reçoit une indemnité égale à 2 heures de tra
vail par jour de retard, à son taux de salaire non majoré. 

Cependant dans les cas de force majeure dont la preuve 
incombe à l'employeur, le salarié ne reçoit pas cette indem
nité.
Aux fins du présent article, un retard dû à l'employeur, à son 
employé ou à une défectuosité de son matériel ou de son 
équipement ne constitue pas un cas de force majeure 

b) Exception : lignes de transport et de distribution d’énergie 
électrique, postes de transformation et réseaux de commu
nication: Pour toute période d’attente du paiement du salaire 
différant de celle qui est prévue dans le paragraphe 3 ou 8. le 
salarié reçoit une indemnité égale à une heure de travail par 
jour de retard, à son taux de salaire non majoré.

6) Départ volontaire ou congédiement du salarié :
a) Lorsqu'un salarié quitte volontairement son employeur ou est 

congédié, l'employeur doit lui remettre ou lui expédier, par 
courrier recommandé ou certifié son carnet d'apprentissage 
s’il y a lieu, dans les 24 heures du congédiement ou de l'avis 
de départ et la formule de cessation d'emploi dès que possi
ble. mais au plus tard dans les délais prescrits par la Loi de 
1971 sur I assurance-chômage (S.C., 1970-71-72, c 48)

b) Dans ce cas, le salaire dû au salarié doit être versé confor
mément aux dispositions des paragraphes 1, 5 et au sous- 
paragraphe b du paragraphe 7. •

7) Mise è pied du salarié:
a) Lorsqu'un salarié est mis é pied et bénéficie des dispositions 

relatives au préavis, l'employeur doit lui remettre, le jour de 
son départ, son carnet d'apprentissage, s'il y a lieu et la for
mule de cessation d emploi dès que possible, mais au plus 
tard dans les délais prescrits par la Loi de 1971 sur l assuran- 
ce-chômage.

b) Les salaires dus doivent être versés par l'employeur au sala
rié au moment de son départ ou expédiés par courrier recom
mandé ou certifié, au plus tard le mercredi de la semaine 
suivant son départ, à sa dernière adresse connue ou à 
I adresse qu'il aura indiquée lors de son départ.

c) Si le paiement est effectué par chèque, le chèque doit être 
daté au plus tard de la journée du paiement

d) Pour le salarié en congé annuel, le paiement est reporté au 
plus tard au jeudi de la semaine ouvrable suivante

e) Si l'employeur ne se conforme pas aux paragraphes précé
dents. il doit payer au salarié une indemnité égale è 2 heures 
de travail par jour de retard, é son taux de salaire non majoré.

Cependant, dans les cas de force majeure dont la preuve incom
be à l’employeur, le salarié ne reçoit pas cette indemnité.
Aux fins du présent article, un retard dû à l'employeur, é son 
employé ou è une défectuosité de son matériel ou de son équipe
ment ne constitue pas un cas de force majeure
f) Exception : lignes de transport et de distribution d’énergie 

électrique, postes de traneformation et réseaux da commu
nication : Si l’employeur ne se conforme pas aux dispositions 
des sous-paragraphes a è d qui précèdent, Il doit payer au 
salarié une indemnité égale , une heure de travail par jour de 
retard, è son taux de salaire non majoré.

8) Autre méthode de paiement dea aalaires:
a) Régla générale : Toute autre méthode de paiement des salai

res f>eut être convenue entre I employeur et le groupe syndi
cal majoritaire des salariés concernés Une copie de cettp 
entente doit être envoyée é I Office

b) Exceptions : lignes de transport at de distribution d’énergie 
électrique, postes de trenetormatlon et résesux de commu
nication : Toute autre méthode de paiement des salaires peut 
être convenue entre l employeur et le représentant du groupe 
syndical majoritaire des salariés concernés Une copie de 
cette entente doit être envoyée è l'Office.

17.03. Bulletin de paie :
1) L employeur doit remettre è tout salarié, avec chaque paiement 

du salaire, un bulletin de paie en français qui comporte les men
tions suivantes :
a) le nom et l adresse de l employeur ;
b) les nom et prénom du salarié et son numéro d assurance 

sociale ;
c) la date du paiement et la période de travail qui correspond au 

paiement,
d) le nombre d heures de travail au taux de salaire ;
e) le nombre d heures de travail au taux de salaire majoré ;
f) le taux de salaire horaire ;
g) le montant du salaire brut ;
h) le montant des indemnités de congés annuels :
i) la nature et le montant de chacune des retenues, y compris le 

précompte des cotisations syndicales ;
j) le montant du salaire net ;

k) le numéro d'enregistrement de l'employeur auprès de l'Of
fice;

l) le numéro d’enregistrement de l'employeur auprès de la Ré
gie des entreprises de construction du Québec.

2) Si le paiement est effectué par chèque, le bulletin de paie peut 
être le talon du chèque.

3) Les montants précomptés à titre de cotisations syndicales et les 
montants déduits à titre de cotisation au fonds de pension doivent 
être inscrits par l'employeur sur les formules T-4 et TP-4 ainsi que 
le total des sommes versèes*é l’égard de certains équipements 
de sécurité en vertu du paragraphe 6 de l'article 26.06

17.04. Rapport mensuel è l'Office : consultation des rapports : Sur
demande, chaque association représentative et l’Association d em
ployeurs peuvent consulter ces rapports aux bureaux de l'Office. Ce 
dernier doit permettre au représentant autorisé de l'organisme con
cerné de consulter ces rapports.
17.05. Travail è forfait: Toute entente écrite ou verbale intervenue 
entre tout employeur et tout salarié sur une base de travail é la pièce, 
attachée ou non à un système de boni ou de prime au rendement, à 
forfait ou pour un prix fixe est interdite et l'employeur et le salarié 
concernés sont passibles des amendes: prévues dans la Loi.
17.06. Travail interdit: Tout travail de construction exécuté par un 
salarié en dehors des heures normales de travail pour tout autre em
ployeur de l'industrie de la construction est interdit.
17.07. Refus d’embauche: L employeur ne peut refuser d'embau
cher un salarié pour la seule raison que ce dernier refuse d'accomplir 
son travail à des conditions inférieures à celles des présentes. Un tel 
refus d embauche est assujetti è la procèduré de règlement des 
griefs
17:08. Travail pendant les fins de semaine: lignes de distribution 
d'énergie électrique: Un employeur ne peut faire exécuter up travail 
pendant les fins de semaine par d'autres salariés que les siens et ne 
peut mettre un salarié à pied si tel travail est disponible. La violation 
de cet article est assujettie à la procédure de griefs et est-considérée 
comme une mesure disciplinaire.
17:09. Réclamation: L union ou le syndicat peut faire exercer par 
l'Office tous les recours que la Loi et les présentes accordent à cha
cun des salariés qu'il représente et ce. sans avoir à justifier d'une 
cession de créance de l'intéressé.

SECTION XVIII 
DROIT AU TRAVAIL

18.01. Droit au travail: Sous réserve de toute loi ou règlement à 
l'effet contraire, seuls le salarié et l'employeur peuvent exécuter des 
travaux de construction couverts par les présentes. Entre autres, les 
présentes n'ont pas pour effet de restreindre le droit de toute person
ne physique d'exécuter des travaux pour elle-même sauf toute loi ou 
réglement à l'effet contraire.
18:02. Travail par l’employeur: Nonobstant toute autre clause à ce 
contraire contenue dans les présentes, l’employeur peut exécuter sur 
ses propres chantiers des travaux de construction couverts par les 
présentes, au même titre que le salarié. Il doit satisfaire à cette fin au 
Règlement sur la formation et la qualification professionnelles de la 
main-d'oeuvre de l'industrie de la construction (c. F-5, r.3) et à toutes 
les autres exigences prévues dans les présentes, à l'exception des 
clauses relatives à la sécurité syndicale (section VII) et au précompte 
syndical (section VIII).
La présente n'a pas pour effet de permettre aux représentants d’un 
employeur non assujettis aux présentes d'exécuter des travaux de 
construction couverts par les présentes.
Pour les fins du présent article, le mot «employeur» comprend, outre 
la définition que l'on retrouve au paragraphe g de l'article 1.01 celui 
qui parmi les administrateurs ou les sociétaires assume la responsa
bilité de l'entreprise opérant sous une raison sociale ou incorporée 
en vertu de la Loi sur les compagnies (L.R.Q.. c. C-38). Par consé
quent. une seule personne est éligible au sein d’une société ou d'une 
compagnie.

18.03. Sous-contrat — certains travaux : Tout entrepreneur qui dé
sire accorder un sous-contrat de pose de systèmes intérieurs, de 
pose de planches de gypse sur monture de métal, de revêtements 
souples ou de parquetage, doit l'accorder à un entrepreneur qui dé
tient une licence de la Régie des entreprises de construction du 
Québec.
Tout contrat intervenu et non conforme aux paragraphes mentionnés 
ci-dessus est interdit, nul et non avenu.

SECTION XIX
INDEMNITÉS, AFFECTATIONS TEMPORAIRES

19.01. Indemnité de. présence :
1) a) Règle générale: Tout salarié qui se présente au travail à

l'heure conventionnelle et qui n'a pas été avisé avânt la fin de 
la journée normale de travail précédente qu'on n'avait pas 
besoin de ses services ou dont le nombre d'heures de travail 
durant une journée est inférieur à 4 heures ou dont la rému
nération pour une journée est inférieure à 4 heures de travail 
à son taux de salaire, a droit à une indemnité égale à 4 heu
res de travail à son taux de salaire, diminuée de la rémunéra
tion déjà acquise pour le travail effectué durant cette journée. 
L'employeur peut exiger que ce salarié demeure à sa disposi
tion pendant les heures d'attente payées.

b) Exceptions : chaudronnier, mécanicien de chantier et élec
tricien: Tout salarié qui se présente au travail à l'heure con
ventionnelle et qui n'a pas été avisé avant la fin de la journée 
normale de travail précédente qu'on n'avait pas besoin de 
ses services ou dont le nombre d'heures de travail durant 
une journée est inférieur à 5 heures ou dont la rémunération 
pour une journée est inférieure à 5 heures de travail à son 
taux de salaire, a droit à une indemnité égale à 5 heures de 
travail à son taux de salaire, diminuée de la rémunération 
déjà acquise pour le travail effectué durant cette journée. 
L'employeur peut exiger que ce salarié demeure à sa disposi
tion pendant les heures d attente payées.

c) Exception: tuyauterie: Pour le salarié affecté à des travaux 
de tuyauterie dans des raffineries de pétrole, des usines de 
produits chimiques, métallurgiques, sidérurgiques, des pape
teries, des cimenteries, des usines d'eau lourde, des centra
les électriques, thermiques ou nucléaires, des usines de pâte 
et papier, des usines de production et de transformation de 
gaz, des dépôts de réservoirs (tank farm) de pétrole et des 
usines de montage d'automobiles, l'indemnité est égale à 5 
heures, dans les termes et conditions du sous-paragraphe b 
qui précède.

2) Exceptions: Le paragraphe 1 ne s'applique pas dans les cas où 
les travaux sont suspendus parce que les conditions atmosphéri
ques ne permettent pas la poursuite des travaux ou en raison de 
lignes de piquetage ou de cas de force majeure, comme un incen
die ou une inondation. La preuve de ces empêchements incombe 
à l'employeur.

19.02. 1) Indemnités particulières aux lignes de transport et de 
distribution d’énergie électrique, aux postes de transformation 
d'énergie électrique et aux réseaux de communication: Si pour 
quelque raison le travail est contremandé ou arrêté et que le salarié 
n'a pas été avisé avant la fin de sa journée normale de travail précé
dente que ses services n'étaient pas requis, le salarié reçoit une in
demnité correspondant au nombre d'heures de travail contreman- 
dées ou arrêtées jusqu'à un maximum de 3 heures plus une heure 
(présentation au travail) à son taux de salaire, et ce, en plus des 
heures effectuées avant ou après tel travail contremandé ou arrêté. Il 
doit rester à la disposition de l'employeur durant la même période et 
exécuter tous les travaux connexes à son travail.
2) Lignes de transport et de distribution d’énergie électrique, pos

tes de transformation et réseaux de communication:
a) Salarié logeant hors des baraquements (camps) de l'em

ployeur: A moins d'une entente avec les représentants du 
groupe syndical majoritaire, la présentation du salarié au 
point de rencontre déterminé par l’employeur.le plus près 
possible du chantier pour l'arrivée le matin et le'retour le soir 
constitue la présentation au travail.
Le point de rencontre où le salarié stationne son véhicule 
personnel ainsi que la route d'accès doivent être en bon état 
et bien entretenus
Le temps de déplacement aller et retour entre le point de 
rencontre et le lieu de travail constitue le temps de transport 
qui doit être rémunéré au taux de salaire.

b) Salarié logeant dans les baraquements (campa) : La présen
tation du salarié au véhicule de transport déterminé par l'em
ployeur, à remplacement du baraquement (camp) où loge ce 
salarié, constitue la présentation au travail.
Le temps de déplacement aller et retour entre le point de 
rencontre et le lieu de travail constitue le temps de transport 
qui doit être rémunéré au taux de salaire.

c) Rémunération pour présentation au travail des salariés af- 
factés é des travaux sur las lignas de transport at de distri
bution d'énergie électrique, les ppates de transformation 
d’énérgie électrique et les réseaux de communication: 
L employeur doit payer au salarié, sauf à celui qui conduit le 
véhicule servant au transport des salariés ou du matériel, ou 
qui est affecté à d'autres tâches, lequel est rémunéré pour 
une heure au taux de salaire applicable, une indemnité ègaje 
à une heure de travail par jour de travail prévu, en plus de la 
rémunération des heures effectivement travaillées, pour au
tant que ce dernier se présente au travail pour chaque jour de 
travail prévu.

d) Application simple — Industrie lourde : Le paragraphe 3 de 
l article 23.15 ne s’applique pas lorsque le sous-paragraphe c 
ci-dessus s'applique.

e) Présentation au travail at tamps de transport: La rémunéra
tion accordée pour le temps de transport et. celle qui est 
accordée pour la présentation au travail en vertu des sous- 
paragraphes c et d ne peuvent être cumulatives; seule s'ap
plique la plus avantageuse des 2 pour le salarié.

19.03. Indemnités particulières:
1) Tuyauterie: Le salarié affecté à des travaux de tuyauterie qui se 

présente au chanteir le matin et qui ne peut commencer à travail
ler à cause d’une intempérie doit recevoir une indemnité égale à 
une heure de salaire à son taux de salaire diminuée de la rémuné
ration déjà acquise pour le travail effectué durant cette journée.

, saut pour les travaux prévus dans les paragraphes 9 et 10 de 
l'article 21.03.
Cependant, pour le salarié affecté à des travaux de tuyauterie 
effectués dans des raffineries de pétrole, des usines de produits 
chimiques, métallurgiques, sidérurgiques, des papeteries, des ci
menteries,, des usines d'eau lourde, des centrales électriques 
thermiques ou nucléaires, des usines de péta et papier, des usi
nes de production et de transformation de gaz. des dépôts de 
réservoirs (tank farm) de pétrole et des usines de montage 
d automobiles, cette indemnité est égale à 2 heures de salaire, à 
son taux de salaire, diminuée de la rémunération déjà acquise 
pour le travail effectué durant cette journée.
Toutefois, ce salarié ne peut refuser de travailler si l'employeur lui 
désigné un travail à l'abri des intempéries De plus, l'employeur 
peut exiger que ce salarié demeure à sa disposition pendant les 
heures d attente payées

2) Briqueteur, charpentier-menuisier, électricien, ferblantier et fer
railleur: Dans le cas de travaux d usines de produits chimiques, 
d'usines métallurgiques, de raffineries de pétrole, d usines sidé
rurgiques, de papeteries, de cimenteries, d'usines d'eau lourde, 
de centrales électriques thermiques ou nucléaires, d'usines de 
pâte et papier, d usineç de production et de transformation de 
gaz, de dépôts de réservoirs (tank farm) de pétrole et d'usines de 
montage d’automobiles, tout salarié requis, par son employeur, 
de se présenter à tel lieu de travail et pour tel jour, reçoit, s'il ne 
peut commencer à travailler à cause d une intempérie ou s'il tra
vaille moins de 2 heures pour la même raison, une indemnité éga
le à 2 heures de travail diminuée de la rémunération déjà acquise 
pour le travail exécuté durant cette journée. Toutefois, ce salarié 
ne peut refuser de travailler si l employeur lui désigne un travail é 
l’abri des intempéries De plus, l employeur peut exiger que ce 
salarié demeure à sa disposition pendant les heures d'attente 
payées.

3) Calorifugeur : Le salarié qui se présente au chantier le matin et 
qui ne peut commencer à travailler à cause d’une intempérie doit 
recevoir une indemnité égaie à une heure de salaire à son taux de 
salaire diminué de la rémunération déjà acquise pour le travail 
effectué durant cette journée, saut pour les travaux décrits dans 
les paragraphes 9 et 10 de I article 21.03
Cependant, pour le salarie affecté à des travaux de construction 
de raffineries de pétrole, d'usines de produits chimiques, métal
lurgiques, sidérurgiques, de papeteries, de cimenteries, d usines 
déau lourde, de centrales électriques thermiques ou nucléaires, 
d'usines de pâte et papier, d usines de production et de transfor
mation de gaz, de dépôts de réservoirs (tank farm) de pétrole et 
d'usines de montage d automobiles, cette indemnité est égalé à 2 
heures de salaire à son taux de salaire diminué de la rémunéra
tion déjà acquise pour le travail effectue durant cette journée 
Toutefois, le salarié ne peut refuser de travailler si l'employeur lui 
désigne un travail à l'abri des intempéries. De plus, l'employeur 
peut exiger que ce salarié demeure à sa disposition pendant les 
heures d attente payées
Il est cependant convenu que le salarié doit s abstenir de se pré
senter au travail si l'intempérie existe une heure avant le début de 
la journée normale de travail.

4) Monteur d'acier de structure : Le salarié qui se présente au chan
tier le matin et qui ne peut commencer à travailler à cause d’une 
intempérie doit, pour toute période d'attente exigée par son em
ployeur. recevoir une indemnité égale à une heure de salaire à 
son taux de salaire diminué de la rémunération déjà acquise pour 
le travail effectué durant cette journée.
Cependant, pour le salarié affecté à des travaux de construction 
de raffineries de pétrole, d'usines de prodqits chimiques, métal
lurgiques. sidérurgiques, de papeteries, de cimenteries, d usines 
d'eau lourde, de centrales électriques, thermiques ou nucléaires, 
d'usines de pâte et papier, d'usines de production et de transfor
mation de gaz, de dépôts de réservoirs (tank farm) de pétrole et 
d'usines de, montage d'automobiles, l'indemnité est égale à 2 
heures de salaire à son taux de salaire diminuée de la rémunéra
tion déjà acquise pour le travail effectué durant cette journée et 
ce. que l'employeur exige ou non une période d'attente.
Toutefois, le salarié ne peut refuser de travailler si l'employeur lui 
désigne un travail à l'abri des intempéries. De plus, l'employeur 
peut exiger que ce salarié demeure à sa disposition pendant les 
heures d'attente payées

5) Chaudronnier et mécanicien de chantier : T out salarié requis, par 
son employeur, de se présenter à tel lieu de travail et pour tel jour, 
reçoit, s'il ne peut commencer à travailler à cause d une intempé
rie ou s'il travaille moins de 2 heures pour la même raison, une 
indemnité égale à 2 heures de travail diminuée de la rémunération 
déjà acquise pour le travail effectué durant cette journée. Toute
fois. ce salarié ne peut refuser de travailler si l'employeur lui dési
gne un travail à l'abri des intempéries. De plus, l'employeur peut 
exiger que ce salarié demeure à sa disposition pendant les heu
res d attente payées.

19.04 Affectations temporaires :
1) Avantages supérieurs: Le salarié qui doit terminer un travail 

commencé pendant une période normale et quotidienne de travail 
et pour lequel travail un taux de salaire inférieur est prévu conti
nue de recevoir son taux de salaire. Tout salarié qui exécute au 
cours d'une journée de travail autre que celui de son métier, de 
son occupation ou de son emploi et pour lequel il est prévu un 
taux de salaire supérieur doit recevoir ce taux de salaire supé
rieur pour le temps où il occupe cette fonction. Le présent para
graphe n a pas pour effet de permettre au salarié d'exercer un 
métier, une occupation ou un emploi pour lequel un certificat de 
qualification est nécessaire.

2) Restriction : L'employeur qui, conformément au paragraphe 1, af
fecte un salarié à un travail autre que celui de son métier, de son 
occupation ou die son emploi, ne peut mettre à pied celui qui 
effectuait ce travail.

3) Opérateur d’équipement lourd: L'employeur ne peut affecter, en 
aucun temps, un salarié à un travail pour lequel le salarié ne dé
tient pas le certificat de qualification requis par une loi ou par le 
Réglement sur la formation et la qualification professionnelles de 
la main-d’oeuvre de l'industrie de la construction (c. F-5, r.3).

19.05 Rappel au travail: Tout salarié qui a quitté son travail et qui 
est rappelé au travail en dehors de sheure normales sans avoir été 
prévenu avant la fin de la journée de travail doit bénéficier d une ré
munération minimale de 2 heures de travail au taux de salaire qui 
s'applique, pour autant que ces heures ne précédent pas immédiate
ment ses heures normales de travail, sauf dans les cas prévus ci- 
après.
1) a) Entretien et réparation: Pour les travaux d'entretien et de 

réparation, le salarié doit bénéficier d'une rémunération mini
male d'une heure de travail au taux de salaire qui s'applique. 
L'employeur paie, pour l'aller et le retour, une heure de 
temps de déplacement au taux de salaire non majoré

b) Entretien et réparation: mécanicien d'ascenseur: Pour les 
travaux d'entretien et de réparation, le salarié doit bénéficier 
d’une rémunération minimale d une heure de travail au taux 
de salaire qui s'applique. L'employeur paie, pour l'aller et le 
retour, une heure de temps de déplacement au taux de salai
re qui s’applique.

c) Entretien et réparation: chaudronnier et mécanicien de
chantier: Pour les travaux d'entretien et de réparation, le sa
larié doit bénéficier d'une rémunération minimale d une heure 
de travail au taux de salaire qui s'applique. L'employeur paie, 
pour l'aller et le retour, une heure de temps de déplacement 
au taux de salaire qui s'applique.

d) Exception : électricien : Pour les travaux d'entretien et de ré
paration, le salarié doit bénéficier d'une rémunération mini-, 
male de 2 heures de travail au taux de salaire qui s'applique, 
sauf lorsque le paragraphe 9 de l'article 21.03 s applique, 
auquel cas la rémunération minimale est d'une heure. L'em
ployeur paie, pour l'aller et le retour, une heure de temps de 
déplacement au taux de salaire non majoré.

2 Rappel au travail: lignes de transport et de distribution 
d’énergie électrique, postes de transformation et réseaux 
de communication: Le salarié qui, à la demande de l'em
ployeur, se présente au travail en dehors des heures norma
les de travial doit recevoir, en plus de la rémunération à la
quelle il a droit en vertu du paragraphe 2 de l'article 19.02. 
une rémunération minimale égale à 4 heures au taux de salai
re qui s’applique, pour autant que ces heures ne précèdent ni 
ne suivent immédiatement les heures normales de travail.

19.06 Ascenseurs: salarié en disponibilité: L'employeur peut éta
blir une liste de salariés disponibles pour répondre aux appels de 
service en dehors des heures normales de travail.

Tout salarié affecté sur une base régulière à des travaux d'entre
tien doit participer à ce système et être •en constante disponibilité 
pour répondre aux appels.

L employeur établit la liste de salariés qui seront en service à tour 
de rôle. ê

Le Salarié qui est de service, mais qui ne reçoit pas d'appel, reçoit, 
pour chaque jour, une heure de salaire à son taux de salaire du lundi 
au vendredi et 2 heures dé salaire à son taux de salaire pour les 
samedis, les dimanches et jours fériés.

Le salarié qui doit répondre à un appel est rémunéré selon les 
dispositions de l'article 22.04 pour le temps consacré à effectuer le 
travail et il ne bénéficie pas de l'indemnité dont il et fait mention au 
quatrième alinéa, sauf pour les samedis et les dimanches.
19.07 Indemnités particulières pour travaux d’installation de pipe
line:
1) Le salarié qui a commencé à travailler doit recevoir une in

demnité égale à 5 heures à son taux de salaire diminuée d ela 
rémunération déjà acquise pour le travail effectué si les heu
res effectivement travaillées sont d’une durée inférieure à 5 
heures.

Si les heures effectivement travaillées sont d une durée 
supérieure à 5 heures, ii reçoit une indemnité de 4 heures à 
son taux de salaire diminuée des heures travaillées en plus 
de ces 5 premières heures

Le présent article s'applique lorsque le salarié effectue des 
heures supplémentaires rémunérées au taux de salaire majo
ré ou lorsqu'il reçoit une prime d'équipe.

Toutefois, le présent article ne s'applique pas si le salarié 
quitte le travail de son plein gré.

2) Le salarié qui. à la demande de l'employeur, demeure à la 
disposition de ce dernier avant le début de la journée de tra
vail. soit au point de rencontre soit au lieu de travail, est ré
munéré à son taux de salaire pour les heures d'attente

Si par la suite, le salarié commence effectivement à travail
ler. les heures d'attente sont alors comptées parmi les heu
res d'indemnité prévues dans le paragraphe 1.

3) Présentation au travail pour les traveux d’installation de 
pipe-line:

a) Salariés logeant hors des baraquements (camps) de l'em
ployeur: La présentation du salarié au point de rencontre 
déterminé par l'employeur, le plus près possible du chantier 
pour l'arrivée le matin et le retour le soir, constitue la présen
tation au travail.

Le temps de déplacement aller et retour du point de ren
contre jusqu'au lieu de travil constitue le temps de transport 
qui doit être rémunéré au taux de salaire.

b) Salariés logeant dans les baraquements (camps) : La pré
sentation du salarié au véhicule de transport ou à l'endroit 
idéterminé par l'employeur sur remplacement du baraque
ment constitue la présentation au travail.

Le temps de déplacement aller et retour de ce point de 
rencontre jusqu au lieu de travail constitue le temps de trans
port qui doit être rémunéré au taux de salaire.

c) Rémunération pour présentation au travail : Tout employeur 
doit payer à chaque salarié travaillant sur dqp travaux de 
pipe-line, sauf à celui qui conduit le véhicule servant au trans
port des salariés, lequel est rémunéré pour une heure au taux 
de salaire applicable, une indemnité égale à une heure de 
travail par jour de travail prévu en plus de la rémunération 
pour le heures effectivement travaillées, pour autant que ce 
dernier se présente au travail pour chaque jour de travail pré
vu.

d) Cependant, la rémunération accordée pour le temps de 
transport et celle qui est accordée pour la présentation au 
travail ne peuvent être cumulatives; seule s'applique la plus 
avantageuse des 2 pour le salarié.

SECTION XX
CONGÉS ANNUELS OBLIGATOIRES 

JOURS FÉRIÉS CHÔMÉS 
ET INDEMNITÉS AFFÉRENTES 

20.01. Congés annuels obllgetolres: Tout salarié bénéficie chaque 
année de 4 semaines de congé annuel obligatoire qu'il prend de la 
façon suivante.
1) Été: Tous les chantiers de construction doivent être fermés pen

dant les 2 dernières semaines civiles complètes du mois de juillet 
et plus spécifiquement entre les dates suivantes:
entre 0 h et 1 minute le 12 juillet 1987 et le 25 juillet 1987 — 24 h;

2) Exceptions:
a) Nonobstant ce qui précédé, le salarie affecté à des travaux 

d installation de pipe-line tels que définis dans le premier ali
néa du sous-paragraphe a du paragraphe 7 de l'article 21 03, 
de même qù'aux travaux d'excavation qui s'y rapportent, le 
grutier visé dans l'article 4 du Règlement d'application de la 
Loi sur les relations du travail dans l'industrie de la construc- 
tin (c. R-20, r.1). le salarié affecté aux travaux décrits dans le 
paragraphe 6 de I article 21.03 et é ceux relatifs à la construc
tion des piscines prend les 2 semaines de congé annuel obli
gatoire prévues dans le paragraphe 1. entre le 1er novembre 
d une année et le 1er mai de l année suivante, après entente 
avec son employeur. Toutefois, le salarié peut prendre ses 
congés annuels obligatoires en toute autre période dont il a 
convenu avec son employeur L'employeur doit aviser l'Office 
de la date de ces congés

b) Nonobstant ce qui précède, le salarié affecté aux travaux vi
sés dans le sous-paragraphe c du paragraphe 6 de l'article 
21 03 prend les 2 semaines de congé annuel obligatoire pré
vues dans le paragraphe 1 entre le 1 er mai et le 30 octobre 
de chaque année après entente avec l’employeur II en est de 
même pour les salariés affectés aux travaux d'excavation de 
bâtiments visés dans le sous-paragraphe a du paragraphe 6 
de l article 21.03 dont les heures de travail sont de 45 heures 
par semaine
S’il n'y a pas de possibilité d entente avec l'employeur, le 
salarié peut prendre ses vacances après avoir donné à cet 
effet 1 mois d avis à son employeur
Il a droit, cependant, de prendre une de ces 2 semaines, s'il 
le désire, durant la période prévue dans le paragraphe 1 et il 
doit en aviser son employeur.

3) Hiver: Tous les chantiers de construction doivent être fermés 
piendant 2 semaines complètes lors de la période des têtes de 
Noël et du Jour de I an et. plus spécifiquement, entre les dates 
suivantes:
a) entre 0 h et 1 minute le 21 décembre 1986 el le 3 janvier 1987

— 24 h;
b) entre 0 h et 1 minute le 20 décembre 1987 et le 2 janvier 1988

— 24 h;
4) Gardien: Nonobstant les articles 20.02 et 20.03, les gardiens, à la 

demande expresse de leur employeur, doivent demeurer au tra
vail pendant les semaines de congé annuel obligatoire et sont 
rémunérés pendant ces semaines, à leur taux de salaire. L'em
ployeur c(oit faire connaître à l’Office la période de congé annuel 
de ces salariés.

5) Certains travaux, certains métiers:
a) Frigoriste et mécanicien en protection-incendie: Le salarié 

affecté à des travaux de service et d'entretien d’appareils de 
réfrigération et d'air climatisé, ou de systèmes de protection 
contre l'incendie prend ses congés annuels d été en tout 
temps de l'année, pour autant que I employeur ne soit pas 
privé de plus de 25% de ses salariés L employeur doit aviser 
l’Office de la date de ces congés

b) Mécanicien d'ascenseurs: Le salarié affecté à des travaux 
de service et d'entretien d'ascenseurs prend ses congés an
nuels en tout temps de I année, pour autant que l'employeur 
ne soit pas privé de plus de 25% de ses salariés
Compte tenu des limites fixées dans les paragraphes 1 et 3, 
le salarié doit prendre au minimum 3 semaines de congé 
L'employeur doit aviser I Office et l'union ou le syndicat de la 
date de ces congés

6) Exceptions: lignes de transport et de distribution d’énergie 
électrique, postes de transformation et réaeaux da communica
tion: Tout salarié bénéficie chaque année de congés annuels obli
gatoires qu'il prend de la façon suivante:
a) Été: Tous les chantiers de construction doivent être fermés 

pendant les 2 dernières semaines civiles complètes du mois 
de juillet et plus spécifiquement, entre les dates suivantes: 
entre 0 h et 1 minute le 12 juillet et le 25 juillet 1987 — 24 h;

b) Le salarié affecté à ces travaux peut prendre une troisième 
semaine de congé en tout temps de l'année, pour autant que 
l employeur ne soit pas privé de plus de 25% de ses salariés 
en même temps sur le même chantier Le salarié qui se pré
vaut du présent sous-paragraphe doit aviser l'employeur au 
moins 10 jours ouvrables avant la date de son départ.

c) Congés d’hiver: Les salariés affectés à ces travaux n'ont pas 
droit au congé d’hiver prévu dans le paragraphe 3. Cepen
dant. l employeur n est pas tenu de garder ses chantiers ou
verts entre le 23 décembre d une année et le 3 janvier de 
l année suivante. La section XVI ne s'applique pas relative
ment à cette période, à moins qu'elle ne coïncide avec la fin 
d'un chantier.

7) Exception: électricien: L électricien peut prendre une semaine de 
congé additional non payée, hors des périodes de congé obliga
toire, pour autant que I employeur n est pas privé de plus de 25% 
de ses salariés de ce métier en même temps sur le même chan
tier. L employeur doit en être avisé au moins 10 jours ouvrables 
avant le départ du salarié.

20.02. Travail interdit et travail permis durant les congés annuels 
obligatoires: Aucune personne assujettie aux présentes ne peut exé
cuter ou faire exécuter les travaux durant les semaines de congé 
annuel obligatoire, à moins qu'il ne s agisse de travaux d'urgence, de 
réparation et d'entretien
Malgré le premier alinéa et l'article 20.01. dans les cas de travaux de 
rénovation ou de modification, il peut y avoir entente par chantier 
entre le groupe syndical majoritaire des salariés concernés et l'em
ployeur. pour déplacer les périodes de congé qbligatoire. Le syndicat 
ou l'union concerné et l'Office doivent être avisés sans délai de cette 
entente.
À moins qu'il ne choisisse une autre période acceptée par l'em
ployeur. le salarié prend alors t semaines continues de congé annuel 
obligatoire dans la période de 6 semaines au milieu de laquelle se 
trouvent les 2 semaines prévues dans le paragraphe I de l'article 
20.01 et 2 semaines continues de la période de 6 semaines au milieu 
de laquelle se trouvent les 2 semaines déterminées dans le paragra
phe 3 de l’article 20.01.
20.03.
1) Travail de réparation et d'entretien durant les congés annuels 

obligatoires: Dans le cas de travaux de réparation et d'entretien 
durant les congés annuels obligatoires, tout salarié qui consent à 
exécuter ces travaux reçoit une rémunération minimale égale à 40 
heures de travail par semaine, à son taux de salaire, sans limite 
quotidienne, mais sous réserve des limites hebdomadaires. Ce
pendant, la journée de travail ne doit, en aucun cas, excéder 12 
heures.
Le présent article ne s applique pas au salarié affecté à des tra
vaux de service et d'entretien d appareils de réfrigération et d'air 
climatisé, des systèmes de protection contre l'Incendie et des as
censeurs.

2) Travail de réparation et d’entretien durant les congés annuels 
obligatoires: lignes de transport et de distribution d'énergie 
électrique, postes de transformation et réseaux de communica
tion: Dans le cas de travaux de réparation et d'entretien durant 
les congés annuels obligatoires, tout salarié qui consent à exécu
ter ces travaux reçoit une rémunération minimale égale à 40 heu
res de travail par semaine à son taux de salaire et, à moins d'en
tente à l'effet contraire avec les rerprésentants du groupe syndi
cal majoritaire, la journée normale de travail est de 8 heures 
Toutefois, les conditions mentionnées dans le paragraphe 1 et 
dans le présent paragraphe, ne s'appliquent pas quand le travail 
à exécuter est pour le compte d une entreprise, municipalité ou 
ville dispensant des services publics.

20.04. Travaux d’urgence durant les congés annuels obligatoires:
Dans le cas des travaux d’urgence pendant les périodes de congé 
annuel obligatoire, lemloyeur peut rappeler le salarié qui y consent 
pour exécuter ces travaux. Ce salarié est alors rémunéré à son taux 
de salaire piajoré de 100% L'employeur doit en faire rapport à l'Of
fice.

20.05. Jours fériés chômés:
1) Règle générale:

a) Les jours suivants sont des jours fériés chômés: le Jour de 
l'an, le Vendredi saint, le lundi de Pâques, la fête du Canada, 
la fête du Travail, le jour de l'Action de Grâce et le jour de 
Noël.

b) Pour la durée des présentes, les jours fériés qui ne corres
pondent pas aux périodes de congé annuel obligatoire sont 
chômés aux dates suivantes:
i. le Vendredi saint: le 17 avril 1987 et le 1er avril 1988;
ii. le lundi de Pâques: le 20 avril 1987 et le 4 avril 1988;
iii. la fête du Canada: le 3 juillet 1987 ;
iv. la fête du Travail: le 1er septembre 1986 et le 7 septem

bre 1987 ;
v. le jour de l'Action de Grâces: le 13 octobre 1986 et le 12 

octobre 1987
2) Exceptions: lignes de transport et de distribution d’énergie 

électrique, postas de transformation et réseaux de communica
tion:
a) Les jours suivants sont des jours fériés chômés: le Vendredi 

saint, le lundi de Pâques, la fête du Canada, la fête du Travail, 
le jour de l'Action de Grâces.

b) Pour la durée des présentes, les jours fériés qui ne corres
pondent pas aux périodes de congé annuel obligatoire sont 
chômés aux dates suivantes:
i. le Vendredi saint, le 17 avril 1987 et le 1er avril 1988;
ii. le lundi de Pâques: le 20 avril 1987 et le 4 avril 1988;
iii. la fête du Canada: le 3 juillet 1987;
iv. la fête du Travail: le 1er septembre 1986 et le 7 septem

bre 1987;
v. le jour de l'Action de Grâces: le 13 octobre 1986 et le 12 

octobre 1987.
3) Exceptions: lignes de transport et de distribution d’énergie 

électrique, postes de transformation et réseaux de communica
tion:
a) Le salarié affecté à la construction de lignes de distribution 

d'énergie électrique observe les fêtes de la Saint-Jean-Bap
tiste et du Canada les mêmes jours que les employés d’Hy- 
dro-Québec, affectés à ce type de travaux.

b) Dans le cas où l employeur doit respecter la fête de la Reine 
comme jour férié chômé, il versera une indemnité égale à 
8 heures au taux de salaire.
Dans le cas où le salarié ne se présente pas au travail le jour 
ouvrable précédant et suivant cette fête, il perd son droit é 
l’indemnité à moins qu’il se soit absenté pur une raison vala
ble dont la preuve lui incombé

4) Loi sur la Fête nationale: Le jour de la Fête nationale ou fête de la 
Saint-Jean-Baptiste est un jour férié chômé pour tous les sala
riés, sans exception. Ce jour férié chômé est observé conformé
ment à la Loi sur la Fête nationale (L.R.Q., c. F-1.1) et rémunéré à 
même l’Indemnité prévue dans le paragraphe I de l’article 20.06.
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20.06. Indemnité de congés annuels obligatoires et de jours
fériés chômés:
1) Montant de l’indemnité: À la fin de chaque semaine, l'employeur 

doit créditer à chacun de ses salariés, à titre d'indemnité de con-
és annuels obligatoires et de jours fériés chômés, une somme 
gale à 10% du salaire gagné durant cette semaine, soit 6% en 

congés annuels obligatoires et 4% en jours fériés chômés.
2) Obligation de l'employeur: L'employeur doit transmettre avec 

son rapport mensuel à l'Office les montants portés au crédit de 
chacun de ses salariés.

3) Périodes de référence: Il y a 2 périodes de référence:
a) la première: du 1er janvier au 30 avril;
b) la deuxième: du 1er mai au 31 décembre

4) Versement de l’indemnité des congés annuels obligatoires et 
des jours fériés chômés:
a) L'Office doit verser au salarié l'indemnité perçue pour la pre

mière période de référence au moyen d'un chèque expédié 
par la poste à la dernière adresse connue de l'intéressé, dans 
les 8 premiers jours du mois de décembre de l'année couran
te.

b) L'Office doit verser au salarié l'indemnité perçue pour la 
deuxième période de référence au moyen d'un chèque expé
dié par la poste à la dernière adresse connue de l'intéressé, 
dans les 8 premiers jours du mois de juillet de l'année suivan
te.

c) Nul ne peut réclamer avant le 10 décembre ou le 10 juillet 
suivant le cas, l'indemnité de congés annuels obligatoires et 
de jours fériés chômés.

d) Par dérogation au sous-paragraphe c, à la suite du décès 
d'un salarié, ses héritiers légaux peuvent réclamer l’indemni
té de congés annuels obligatoires et de jours fériés chômés 
de ce salarié.

5) Règle particulière: lignes de transport et de distribution d’éner
gie électrique, poste de transformation et réseaux de communi
cation: Les dispositions suivantes s'appliquent en lieu et place du 
paragraphe 3 et des sous-paragraphes a et b du paragraphe 4:
a) Période de référence: Il n'y a qu'une seule période de réfé

rence, soit du 1er mai au 30 avril suivant.
b) Versement des indemnités:

i. Indemnité de congés obligatoires: L Office doit verser 
au salairè l'indemnité de congés annuels obligatoires per
çue dans les 8 premiers jours du mois de juillet suivant la 
fin de la’période de référence précédente.

ii. Indemnité de jours fériés chômés: L'Office doit verser au 
salarié l'indemnité de jours fériés chômés perçue dans 
les 8 premiers jours du mois de décembre suivant la fin 
de la période de référence précédente.

20.07. Intérêts: Les intérêts des montants perçus au titre de congés 
annuels obligatoires et des jours fériés chômés qui ne sont pas utili
sés aux fins et dans les limites permises par la Loi doivent être remis 
aux salariés de la construction au prorata des montants qu'ils reçoi
vent.
20.08. Exception: ascenseurs: Pour le salarié affecté à des travaux 
relatifs aux ascenseurs, le jour de la fête de la Reine est un jour férié

DURÉE NORMALE DU TRAVAIL, HORAIRE, TRAVAIL 
PAR ÉQUIPE ET PÉRIODE DE REPOS
21.01. Dispositions générales concernant les heures normales de 
travail:
1) Calcul des heures de travail: Sauf pour les salariés visés dans 

les paragraphes 1 et 8 de l'article 21 03, les heures de travail sont 
censées commencer et se terminer à remplacement des travaux, 
au niveau du sol ou, si le chantier est limité par une barrière que le 
salarié doit franchir pour se rendre à son travail, mais qu'il n’est 
pas autorisé à franchir avec son véhicule personnel, au niveau 
d une telle barrière,

2) Système horaire: Les heures de travail sont basées sur I heure 
solaire ou I heure avancée, suivant l'heure en vigueur dans la 
localité où les travaux sont exécutés.

3) Entente pour modilication: Il peut y avoir entente par chantier ou 
par employeur pour une période minimale de 5 jours ouvrables 
pour modifier l'horaire quotidien de travail prévu dans le paragra
phe 3 de l article 21,02 avec le groupe syndical majoritaire; le 
syndicat ou l’union concerné et l’Office doivent être avisés sans 
délai de cette entente.

4) Pointage: Si l'employeur installe une ou plusieurs horloges de 
pointage, il doit le faire le plus prés possible de lèndroit ou com
mencent et se terminent les heures de travail, tel que défini dans 
le paragraphe 1

Le salarié doit pointer sa carte lui-même au début et à la fin de son 
travail chaque jour; il est payé pour les heures pointées, diminuées 
du temps consacré au repas.

Le présent paragraphe ne s applique pas au mécanicien d’ascen
seurs.
21.02. Heures normales de travail (règle générale): À moins que 
l'une des dispositions particulières prévues dans le paragraphe 2 et 
suivants de l'article 21.03 ne s'applique, les heures normales sont les 
suivantes
1) Semaine normale de travail: La semaine normale de travail est 

de 40 heures du lundi au vendredi.
2) Journée normale de travail: Les heures de travail quotidiennes 

sont de 8 heures du lundi au vendredi.
3) a) Horaires: règle générale: Les heures de travail quotidiennes

sont réparties comme suit :
i. entre 7 h 30 et 16 h ou 16 h 30 ;
ii. entre 8 h et 16 h 30 ou 17 h ;

avec une demi-heure ou une heure, selon le cas. non ré
munérée pour le dîner au milieu de la journée de travail.
Si lemployeur établit l’horaire de 7 h 30 à 16 h, il doit le 
faire pour une période minimale de 5 jours ouvrables con
sécutifs.

b) Horaire particulier: mécanicien d’ascenseurs: Malgré le 
sous-paragraphe a. les heures de travail quotidiennes du mé
canicien d ascenseurs affecté à des travaux de service et 
d entretien sont de 8 h à 17 h avec une heure non rémunérée 
pour le dîner vers le milieu de la journée de travail.

4) Déplacement de la période de repas:
a) Règle générale: Nonobstant ce qui est prévu dans le para

graphe 3, le début de la période de repas peut, a la demande 
de I employeur, précéder ou suivre de 30 minutes le temps de 
repas prévu au paragraphe 3.
Le salarié qui, à la demande, de l’employeur, prend sa pério
de de repas en dehors des limites prévues ci-dessus est ré
munéré au taux de salaire qui s'applique, pendant sa période 
de repas.

b) Exception: travaux de toiture: Le salarié affecté à l'opéra
tion et la surveillance de la bouilloire à goudron, qui consent, 
à la demande de l employeur, de ne pas prendre sa période 
de repas, reçoit une indemnité égale à une demi-heure de 
son taux de salaire non majoré

5) Horaire hebdomadaire comprimé: L employeur, avec le consen
tement de la majorité des salariés concernés, peut, sur un chan
tier particulier, lorsque la majorité de ses salariés bénéficient des 
dispositions du paragraphe 2 de I article 24.09 ou du sous-para- 
graphe f du paragraphe I de I article 24 13, augmenter les heures 
de travail quotidiennes, dans le but d effectuer une journée de 
travail comprimée le vendredi Dans un tel cas, le temps supplé
mentaire ne s applique qu'au-delà de la limite horaire quotidienne 
ainsi établie.
Le présent paragraphe ne s'applique pas aux salariés ni aux tra
vaux visés dans les paragraphes 2, 5. 8, 9,10,11 et 12 de l'article 
21.03. de même qu au briqueteur-maçon, au carreleur, au char
pentier-menuisier, au chaudronnier, à l’électricien, au poseur de 
systèmes intérieurs, au poseur de revêtements souples ni au sa
larié affecté à des travaux de tuyauterie
Toutefois, le présent paragraphe s applique aux salariés et aux 
travaux visés dans le paragraphe 6 de l’article 21.03. que la majo
rité des salariés bénéficient ou non des dispositions du paragra
phe 2 de l article 24.09 ou du sous-paragraphe f du paragraphe I 
de I article 24.13.

21.03. Heures normales (règles particulières):
1) Voirie: Les heures de travail sont censées commencer et se ter

miner au lieu de travail L employeur détermine le point de ren
contre accessible par automobile le plus près possible du chan
tier pour l’arrivée le matin et le retour le soir; le temps consacré 
au transport des salariés est rémunéré au taux de salaire non 
majoré et le véhicule est fourni, s’il y a lieu, par l’employeur

2) Travaux de toiture: Les heures de travail des salariés affectés à 
des travaux de toiture, à l'exclusion du ferblantier, débutent à 
I heure où le salarié, sur demande de I employeur, doit se présen
ter au travail à lèndroit désigné par I employeur. Les heures nor
males de travail sont de 40 heures par semaine et de 10 heures 
par |Our, du lundi au vendredi.

3) Cimentier-applicateur: Le paragraphe 3 de l article 21 02 ne 
s applique pas au cimentier-applicateur affecté à des coulées de 
béton et opérations connexes.

4) Manoeuvre et manoeuvre spécialisé: Les heures normales de 
travail de tout manoeuvre (ouvrier non qualifié) et manoeuvre spé
cialisé affectés à pes travaux reliés aux métiers de briqueteur et 
plâtrier, sont de 42V? heures avec une journée normale de 8V5 
heures. La présente clause ne s'applique pas à l’égard des tra
vaux visés dans les paragraphes 6. 9 et 11

5) Gardien :
a) Les heures normales de travail du gardien sont de 60 heures 

par semaine de 7 jours étalées sur 5 périodes de travail quo
tidiennes consécutives de 12 heures

b) Le gardien a droit, pour le repas, à une pause d’une demi- 
heure rémunérée au taux de salaire de Son emploi.

6) Excavation, travaux routiers et autres travaux :
a) Les heures normales de travail de tout salarié affecté à des 

travaux dèxcavation de bâtiment sont de 45 heures par se
maine étalées du lundi au vendredi avec une limite quotidien
ne de 9 heures, cependant, dans tous les autres cas, les 
travaux dèxcavation sont effectués à 50 heures par semaine 
étalées du lundi au vendredi avec une limite quotidienne de 
10 heures.

b) Les heures normales de travail de tout salarié affecté aux 
travaux ou a la construction des ouvrages suivants ; routes, 
grand-routes, artères, rues, trottoirs, chaînes et systèmes de 
drainage s'y rattachant, conduites électriques (sauf la partie 
de ces travaux qui relève du métier d’électricien), voies de 
circulation rapide (qu'elles soient construites en voie élevée 
ou en dépression, cèsf-a-dtre en tranchée), voies de croise
ment élevées ou en tranchée ou carrefours reliés à un viaduc, 
tunnels pour véhicules faisant partie des grande-routes et de 
voies de circulation rapide ; installation, détournement ou dé
placement d installations comme les égouts et les conduites 
d eau. qui se trouvent dans l'emprise de ces routes ou voies 
de circulation rapide ou qui sont affectées par cette emprise; 
terrassenient souterrain ou en tranchée à ciel ouvert, nivelle
ment, assèchement et pavage des pistes d'aéroport, terrains 
de stationnement et entrées pavées, pose d'asphalte, quais, 
assèchement des gares de triage, pose de traverses et rails 
de chemin de 1er et de métropolitains, ponts, briseslames, 
piscines extérieures, pose de pilotis et tous les travaux rela
tifs au métro jusqu'à la phase de bétonnage complétée, sont 
de 50 heures par semaine étalées du lundi au vendredi avec 
une limite quotidienne de 10 heures

c) Nonobstant le sous-paragraphe a. les heures normales de 
tout salarié affecté â des travaux de viaduc, d’aqueduc et 
d’égout sont de 45 heures par semaine, étalées du lundi au 
vendredi, avec une limite quotidienne de 10 heures.

d) Les sous-paragraphes b et c ne s'appliquent pas au salarié 
affecté à des travaux d’acier de structure (charpentes métalli
ques) et de structure de béton préfabriqué, ni au peintre af
fecté â des travaux d'entretien et de réparation sur les ponts, 
ni au calorifugeur, au ferblantier, au mécanicien d'ascen
seurs, ni â l'électricien.

7) Travaux de pipe-llne et de distribution de gaz naturel et de 
pétrole :
a) Définitions: L’installation de pipe-line comprend tous les tra

vaux reliés à la conduite maîtresse en amont de la centrale 
située aux confins d'une ville ou de la première station de

. mesure.
L'Installation d'un réseau de distribution comprend tous les 
travaux reliés à la conduite maîtresse située dans la centrale 
ou la première station de mesure et toute la tuyauterie en 
aval jusqu'au compteur de l'usager inclusivement.
L'employeur détermine en tout temps la composition des 
équipes de travail, quel que soit le diamètre de la conduite 
maîtresse ou de la tuyauterie.

b) Installation de pipe line et travaux d’excavation qui s’y rap
portent: La semaine normale de travail est de 40 heures éta
lées du lundi au vendredi avec une limite quotidienne de 
8 heures.
Les heures de travail sont censées commencer et se terminer 
au lieu de travail.
Les heures de transport effectuées durant les heures norma
les de travail deviennent, aux tins de rémunération, des heu
res effectivement travaillées.

c) Réseau de distribution : La semaine normale de travail est de 
40 heures étalées du lundi au vendredi avec une limite quoti
dienne de 8 heures.

d) Malgré le paragraphe 2 de l'article 22.01, la semaine de tra
vail peut être supérieure à celle qui est établie aux sous-para
graphes b et c sur un chantier particulier, après entente écrite 
entre l'employeur et le groupe syndical majoritaire des sala 
riés concernés.

8) Lignes de transport et de distribution d'énergie électrique, pos
tes de transformation et réseaux de communication: À moins 
d’entente à l'effet du contraire entre l’employeur et les représen
tants du groupe syndical majoritaire, les heures normales de tra
vail pour les salariés affectés à l'excavation, à la construction, à la 
réparation, à l'entretien, à la peinture et à la démolition des lignes 
de transport (y compris les tours de communication) et de distri
bution d'énergie électrique, aux postes de transformation et aux 
réseaux de communication sont les suivantes:
a) Lignes de distribution et réseaux de communication:

i. Semaine de travail : 40 heures du lundi au vendredi.
ii. Journée normale de travail: 8 heures du lundi au ven

dredi.
iii. Horaire : L'horaire de travail quotidien est le suivant : de 8 

h à 17 h avec une heure non rémunérée entre 12 h et 13 h 
pour prendre son repas. Les heures de travail sont cen
sées commencer et se terminer au lieu de travail. Quant 
aux travaux dèxcavation exécutés en rapport avec les 
réseaux de communication, la semaine normale de travail 
est de 45 heures, à raison de 9 heures par jour du lundi 
au vendredi.

b) Lignes de transport (incluant les tours de communication) 
et postes de transformation :
i. Semaine normale de travail: — 40 heures du lundi au 

vendredi.
ii Journée normale de travail : — 8 heures du lundi au ven

dredi.
iii Horaire: — de 7 h à 16 h avec une heure non rémunérée 

entre 12 h et 13 h pour prendre son repas.
iv. Le salarié bénéficie également d'une heure non rémuné

rée entre 12 h et 13 h pour prendre son repas le samedi, 
le dimanche et les jours fériés lorsqu'il effectue du travail 
durant ces journées,

c) Début des heures de travail :
i. Postes de transformation: Les heures de travail sont' 

censées commencer et se terminer au lieu de travail.
ii. Lignes de transport d’énergie: Les heures de travail du 

' salarié débutent â remplacement des travaux, à sa des
cente du véhicule de transport fourni par l’employeur.

d) Journée normale de travail et de transport: lignes de trans
port et de distribution d'énergie électrique, postes de trans
formation et réseaux de communication : La journée norma
le de travail et de transport ne peut être de plus de 11 heures 
si la journée normale de travail est de 8V2 heures ou plus. Elle 
ne peut être de plus de 10 heures si la journée normale de 
travail est de 8 heures.
Les heures de transport excédant les limites prévues ci-des
sus, ainsi que celles effectuées durant les heures normales 
de travail sont considérées comme des heures effectivement 
travaillées.

e) Heure de départ du point de présentation au travail: lignes 
de transport d'énergie et postes de transformstion : À
moins d'entente entre l'employeur et le représentant du grou
pe syndical majoritaire des salariés concernés, le départ du 
point de présentation au travail ne peut avoir lieu plus d une 
demi-heure avant le début des heures de travail. L'Office doit 
être avisé dans les plus brefs délais d'une telle entente.

f) Nonobstant ce qui est prévu dans les sous-paragraphes a et 
b, le début de la période de repas peut, à la demande de 
l'employeur, précéder ou suivre de 30 minutes le temps de 
repas prévu dans ces sous-paragraphes a et b.
Le salarié qui, à la demande de l’employeur, prend sa période 
de repas en dehors des limites prévues ci-dessus est rému
néré au taux de salaire qui s'applique, pendant sa période de 
repas.

g) Travaux exécutés sur le projet de la Baie James: lignes de 
transport et de distribution d'énergie électrique, postes de 
transformation et réseaux de communication: La semaine 
normale de travail est de 45 heures étalées du lundi au ven
dredi avec une limite quotidienne de 9 heures.
Les paragraphes 1, 2. 3, 4 et 6 de l'article 20.01, les articles
20.02, 20.03. 20.04 et le paragraphe 11 du présent article ne 
s’appliquent pas aux salariés affectés aux travaux cités en 
titre.

9) Travaux relatifs aux immeubles d’habitation de 8 logements et
moins: À titre expérimental, le salarié affecté du lundi au vendredi 
aux travaux visés dans les présentes a une semaine normale de 
40 heures du lundi au vendredi avec une limite quotidienne de 
10 heures.
Un immeuble d’habitation est un immeuble dont plus de 75% de la 
superficie est utilisée aux fins d'habitation, en excluant de telle 
superficie tout espace de stationnement.
Les heures normales de travail se situent entre 7 h et 18 h. Tout 
travail exécuté en dehors de cette limite horaire quotidienne est 
assujetti au paragraphe 3 de l'article 22.03.
Le présent paragraphe ne s'applique pas lorsque l'employeur 
établit le travail par système de double ou triple équipe.

10) Travaux de réparation et d’entretien de petits immeubles com
merciaux et industriels dont la construction est terminée :
a) Le salarié affecté exclusivement pendant une semaine com

plète de travail à de tels travaux a une semaine normale de 
40 heutes. avec une limite quotidienne de 12 heures.

b) Aux fins du sous-paragraphe a, le's mots «réparation et en
tretien» comprennent le travail d’entretien et de réparation 
des installations électriques, de gicleurs, de brûleurs à l'huile 
conbustible, des installations de tuyauterie.

c) Le sous-paragraphe a ne s’applique pas aux travaux de ré
paration et d’entretien effectués :
i. dans les immeubles commerciaux ou industriels d’une 

superficie de plus de 2500 pieds carrés;
ii. dans les édifices de tuyauterie dans la région de l’agglo

mération montréalaise.
ni. sur des installations de tuyauterie dans la région de l’ag

glomération montréalaise.
f 1) Travaux exécutés dans les chantiers éloignés et dans le projet 

de la Baie James:
a) La semaine normale du salarié affecté à des travaux de cons

truction est de 45 heures à raison de 9 heures par jour.
b) Cependant, lorsque l'employeur fournit le gîte et le couvert, la 

semaine normale est de 50 heures étalées du lundi au ven
dredi. avec une limite quotidienne de 10 heures.

c) Les paragraphes 1, 2. 3 et 4 de l'article 20.01 et les articles
20.02, 20.03 et 20 04 ne s appliquent pas aux travaux exécu
tés dans les chantiers éloignés ni dans le projet de la Baie 
James, ni aux travaux hydroélectriques exécutés au nord du 
55e parallèle.

d) Le présent paragraphe ne s'applique pas non plus aux tra
vaux suivants : construction de raffineries de pétrole, d’usi
nes de produits chimiques, métallurgiques, sidérurgiques, de 
papeteries, de cimenteries, d’usines d'eau lourde, de centra
les électriques thermiques ou nucléaires, d'usines de pâte et 
papier, d'usines de production et de transformation de gaz, 
de dépôts de réservoirs (tank farm) de pétrole ni d'usines de 
montage d’automobiles.

e) Le présent paragraphe s'applique aux travaux hydroélectri
ques exécutés au nord du 55e parallèle.

f) Le présent paragraphe ne s'applique pas aux travaux de 
construction de lignes de transport et de distribution d’éner
gie électrique, ni aux postes de transformation ni aux 
réseaux de communication.

12) Ascenseurs: L employeur doit garantir au représentant local 40 
heures de travail, de 8 h à 17 h, du lundi au vendredi inclusive
ment, payées à son taux de salaire II doit de plus lui verser la 
prime dont il est fait mention dans le paragraphe 3 de l article 
23 04

21.04. Travail d'équipe:
1) Conditions pour l’établir: L employeur peut établir le régime de la 

double et de la triple équipe aux conditions suivantes :

a) Sous réserve des exceptions prévues dans l’article 21.03, les 
heures normales de travail sont de 8 heures consécutives par 
jour.

b) Les régimes de la double ou de la triple équipe doivent être 
établis pour une durée minimale de 5 jours ouvrables consé
cutifs.

c) Il ne peut y avoir sur un chantier une deuxième ou une troisiè
me équipe, sauf si ces équipes sont â l’emploi de l'employeur 
de la première équipe et qu'elleseffectuent du travail com
mencé par l’équipe précédente

d) Aucun employeur ne peut établir une deuxième ou une troi
sième équipe pour un travail commencé par une équipe pré
cédente à l’emploi d un autre employeur.

e) Nonobstant les paragraphes 2 et 3, la répartition des heures 
de travail par équipe est déterminée par l’employeur sur les 
chantiers visés dans le paragraphe 11 de l'article 21.03.

t) Aux fins du présent article, un salarié seul peut constituer 
une équipe

2) Régime de la double équipe :
a) La répartition des heure de travail est déterminée par l’em

ployeur. Compte tenu de la limite horaire quotidienne, cette 
répartition doit se situer entre 0 h et 1 minute le lundi et 24 h le 
vendredi et peut inclure des heures de travail effectuées le 
samedi, à condition que ces dernière complètent une période 
de travail commencée le vendredi.

b) Aux fins du présent article, la première équipa est celte dont 
la majorité des heures de travail se situent pendant les heu
res normales de travail. À la demande de l’employeur, les 
heures de travail de la deuxième équipe peuvent débuter 
pendant les 2 premières heures suivant la dernière heure de 
travail de la première équipe et ce, pour la durée du régime 
de la double équipe Si l'employeur veut établir une deuxième 
équipe dont l'heure dèntrée en service excède le délai de 2 
heures ci-dessus prévu, il doit au préalable conclure une en
tente é cette fin avec le groupe syndical majoritaire do sala
riés concernés Le syndicat ou l'union concerné et l'Office 
doivent être avisés sans délai de cette entente

c) Le salarié assujetti au présent paragraphe a droit à une demi- 
heure non rémunérée pour prendre son repas au milieu dé (1 
période de travail

3) Régime de la triple équipe:
a) Lorsque le régime de la triple équipe est en vigueur, les heu

res normales de travail sont réparties de la façon suivante:
I. 1*'' équipe: de 8h â 16h, du lundi au vendredi; 
il. 2* équipe: de 16h à 24h, du lundi au vendredi; 
iii. 3‘ équipe: de Oh et 1 minute à 8h, du mardi au samedi.

b) L'employeur peut, après entente avec le groupe syndical ma
joritaire de salariés concernés et après en avoir avisé l'Office, 
établir des heures d'entrée en service de la première, deuxie
me et troisième équipes autres que celles qui sont prévues 
dans le sous-paragraphe a.

c) Le salarié qui travaille sous le régime de la triple équipe a 
droit, pour son repas, à une pause d'une demi-heure sans 
perte de salaire au milieu de sa période de travail.

4) Travail d'équipe: lignas de transport et de distribution d'énergie 
électrique, poetes de transformation et réseaux de communica
tion:
a) Conditiona pour l'établir: L'employeur peut établir le régime 

de la double et de la triple équipe aux conditions suivantes:
i. Sous réserve des exceptions prévues dans l'article 21.03, 

les heures normales de travail sont de 8 heures consécu
tives par jour.

ii. Les régimes de la double ou de la triple équipe doivent 
être établis pour une durée minimale de 20 jours ouvra
bles consécutifs.

iii. Il ne peut y avoir sur un chantier une deuxième ou une 
troisième équipe, sauf si ces équipes sont à l'emploi de 
I employeur de la première équipe et si elles effectuent du 
travail commencé par l’équipe précédente.

iv. Aucun employeur ne peut établir une deuxième ou une 
troisième équipe pour un travail commencé par une équi
pe précédente à l'emploi d'un autre employeur.

v. Aux fins du présent article, un salarié seul peut constituer 
une équipe

b) Régime de la double équipe:
i. La répartition des heures de travail est déterminée par 

l'employeur. Compte tenu de la limite horaire quotidienne, 
cette répartition doit se situer entre Oh et 1 minute le lundi 
et 24 h le vendredi et peut inclure des heures de travail 
effectuées le samedi, à condition que ces dernières com
plètent une période de travail commencée le vendredi, 

il. Aux fins du présent article, la première équipe est celle 
dont la majorité des heures de travail se situe pendant les 
heures normales de travail. À la demande de l’employeur, 
les heures de travail de la deuxième équipe peuvent dé
buter à l'intérieur des 2 premières heures suivant la der
nière heure de travail de la première équipe et ce, pour la 
durée du régime de la double équipe. Si l'employeur veut 
établir une deuxième équipe dont l'heure d’entrée en ser
vice excède le délai de 2 heures susmentionné, il doit au 
préalable conclure une entente à cette fin avec le repré
sentant du groupe syndical majoritaire des salariés con
cernés et l'Office doit être avisé sans délai de cette enten
te.

iii. Le salarié assujetti au présent paragraphe a droit à une 
demi-heure non rémunérée pour prendre son repas au 
milieu de sa période de travail.

c) Régime de la triple équipe :
i. Lorsque le régime de la triple équipe est en vigueur, les 

heures normales de travail sont réparties de la façon sui
vante:
— 1,e équipe : de 8 h à 16 h, du lundi au vendredi;
— 2e équipe: de 16 h à 24 h, du lundi au vendredi;
— 3e équipe: de Oh et 1 minute à 8h, du mardi au samedi.

ii. L’employeur peut, après entente avec le représentant du 
groupe syndical majoritaire des salariés concernés et 
après en avoir avisé l’Office, établir des heures d'entrée 
en service des première, deuxième et troisième équipes 
autres que celles prévues dans le sous-paragraphe i.

iii. Le salarié qui travaille sous le régime de la triple équipe a 
droit, pour son repas, à une pause d'une demi-heure 
sans perte de salaire au milieu de sa période de travail.

21.05. Période de repos:
1) Avant-midi, après-midi, temps supplémentaire:

a) Tout salarié a droit à 15 minutes payées de repos vers le 
milieu de la matinée et à 15 minutes payées vers le milieu de 
l'après-midi.

b) Les 2 périodes de repos prévues dans le sous-paragraphe a 
s'appliquent aussi aux salariés travaillant sous le régime de 
la double ou de la triple équipe.

c) Tout salarié a droit à 15 minutes de repos payées à son taux 
de salaire à la fin de sa journée normale de travail, s'il doit 
effectuer du temps supplémentaire cette journée-là.

De plus, sauf lorsque le paragraphe 3 s'applique, tout sala
rié a droit à 15 minutes de repos payées au taux de salaire 
majoré qui s'appliquait avant le repos, après toute période de 
2 heures de temps supplémentaire à condition que cette der
nière période de repos soit suivie d'une période quelconque 
de travail.

d) Lors de ces périodes de repos, le salarié ne doit pas arrêter 
son travail plus de 15 minutes.

2) Repos journalier:
a) Tout salapé doit bénéficier d une période de repos, qu'il doit 

prendre, d'au moins 8 heures consécutives dans toute pério
de de 24 heures, sauf lorsque la santé et la sécurité du public 
sont en danger.

b) La rémunération au taux de salaire majoré pour les heures 
supplémentaires se continue aussi longtemps que le salarié 
n’a pas bénéficié de cette période de repos.

c) Lignes de transport et de distribution d'énergie, postes de 
transformation et réseaux de communication: L'employeur 
ne peut empêcher un salarié de travailler ses heures norma
les de travail dans le seul but de s'éviter de payer du temps 
supplémentaire en vertu du présent paragraphe. Ce paragra
phe ne s'applique pas si le salarié a travaillé pendant 16 heu
res consécutives ou plus.

3) Repas: Tout salarié qui a effectué 2 heures de travail à temps 
supplémentaire, consécutives à sa journée normale de travail, bé
néficie d'une demi-heure rémunérée au taux de salaire qui s’ap
plique, pour lui permettre de manger, à la condition que cette 
période de repas soit suivie d'une période quelconque de travail.
Le salarié visé dans le présent paragraphe bénéficie d une indem
nité de repas de 7$ sauf si l'employeur fournit un repas convena
ble et par la suite, après 4 autres heures supplémentaires.

4) Peintre: Sauf pour les heures où une période de repos est déjà 
prévue dans le sous-paragraphe a du paragraphe 1, tout salarié 
qui exécute des travaux de peinture lorsque l'usage d'un masque 
ou de filtres est obligatoire vu le caractère nocif et corrosif des 
matériaux utilisés, doit bénéficier d un repos de 10 minutes pour 
chaque période de 60 minutes de travail.

5) Cimentier-applicateur: Sauf pour les heures où une période de 
repos est déjà prévue dans le sous-paragraphe a du paragraphe 
1, tout cimentier-applicateur doit bénéficier d une allocation de 
repos de 10 minutes pour chaque heure où il est appelé à travail
ler avec des matériaux à base d’époxy nocif et corrosif.

6) Travaux de parquetage: Sauf pour les heures où une période de 
repos est déjà prévue dans le sous-paragraphe a du paragraphe 
1, le salarié affecté au sablage de plancher ou à la pose sur tel 
plancher de matériaux à base d èpoxy nocif et corrosif, lorsque 
I usage d'un masque ou de filtres est obligatoire, doit bénéficier 
d'un repos de 10 minutes pour chaque heure de travail.

SECTION XXII
HEURES SUPPLÉMENTAIRES

22.01. Règle générale:
1) Tout travail exécuté un jour de congé annuel obligatoire ou un 

jour férié chômé ou en plus du nombre d'heures quotidiennes ou 
hebdomadaires ou en plus ou en dehors des limites horaires 
fixées dans la section XXI est considéré comme du travail supplé
mentaire.
Pour les lignes de transport et de distribution d'énergie électrique, 
les postes de transformation et les réseaux de communication, 
tout travail exécuté entre le 23 décembre d une année et le 3 
janvier de l'année suivante est considéré comme du travail sup
plémentaire.
Le deuxième alinéa ne s'applique pas en regard des travaux visés 
dans le sous-paragraphe g du paragraphe 8 de l'article 21.03.

2) Les heures supplémentaires sont volontaires et l'employeur ne 
peut pénaliser un salarié qui refuse de les exécuter, sauf s'il s'agit 
de travaux d'urgence dont la preuve incombe à l'employeur.

3) Exception: électricien: Pour les travaux d'électricité d une durée 
de plus de 3 mois pour un employeur particulier, effectués dans 
des raffineries de pétrole, des usines de produits chimiques, mé
tallurgiques, sidérurgiques, des papeteries, des cimenteries, des 
usines d'eau lourde, des centrales électriques thermiques ou nu
cléaires, des usines de pâte et papier, des usines de production 
et de transformation de gaz, des dépôts de réservoirs (tank farm) 
de pétrole et des usines de montage d'automobiles, de même que 
dans des édifices commerciaux, lorsqu'il est prévu que les électri
ciens auront à effectuer du temps supplémentaire d'une façon 
régulière pendant une partie ou toute la durée de ces travaux, le 
calendrier des heures supplémentaires est établi par l'employeur 
et le représentant du syndicat ou l’union qui regroupe la majorité 
des salariés concernés.

22.02. Rémunération: Le salarié qui effectue du travail supplémen
taire est rémunéré de la façon suivante:
1) a) Règle générale: Lorsque le travail est soumis à une limite

horaire quotidienne, la première heure supplémentaire effec
tuée en plus de cette limite horaire quotidienne entraîne une 
majoration du taux de salaire de 50%

b) Lignes de transport et de distribution d'énergie électrique, 
postes de transformation et réseaux de communication:
Les heures supplémentaires effectuées en plus de la limite 
horaire quotidienne entraînent une majoration du taux de 
salaire de 100%.

2) Les heures supplémentaires effectuées quotidiennement ou heb
domadairement, selon le cas, en plus de celles mentionnées dans 
le paragraphe 1 ainsi que celles effectuées le samedi, le diman
che ef les jours fériés entraînent une majoration du taux de salaire 
de 100%, sauf les restrictions ci-après prévues

22.03. Exceptions è l’article 22.02:
1) a) Certains travaux: Les salariés affectés â des travaux d’instal

lation de pipeline et de réseaux de distribution tels que défi
nis dans le sous-paragraphe a du paragraphe 7 de l’article 
21.03 de même qu'aux travaux d’excavation qui s'y rappor
tent et â des travaux de construction d'usines de produits 
chimiques, d’usines métallurgiques, de raffineries de pétrole, 
d'usines sidérurgiques, de papeteries, de cimenteries, d'usi
nes d'eau lourde, de centrales électriques thermiques ou nu
cléaires, d'usines de pâte et papier, d'usines de production et 
de transformation de gaz, de dépôts de réservoirs (tank farm) 
de pétrole et d'usines de montage d'automobiles, sont rému
nérés au taux de salaire majoré de 100%, pour toutes les 
heures supplémentaires effectuées.

b) Chaudronnier et mécenlclen de chantier: Pour ces 2 mé
tiers. le salarié est rémunéré à son taux de salaire majoré de 
100% pour toutes les heures supplémentaires effectuées, 
saut lorsque le paragraphe 2 s’applique

c) Électricien: L'électricien est rémunéré à son taux de salaire 
majoré de 100% pour toutes les heures supplémentaires 
effectuées, sauf lorsque les paragraphes 2 et 3 s'appliquent.

2) Chantiers éloignée et Baie James:
a) Régie générale: Le salarié affecté é des travaux régis par le 

sous-paragraphe b du paragraphe 11 de l'article 21 03, est 
rémunéré au taux de salaire ma|orè de 50% pour les 5 pre
mières heures supplémentaires effectuées et de 100% pour 
les heures supplémentaires subséquentes, de même que 
celles effectuées le dimanche

b) Exception: acier de structure (charpentes métalliques):
Toutefois, dans le cas du salarié affecté aux travaux d'acier

de structure (charpentes métalliques), tout travail exécuté le 
samedi et le dimanche ou après une heure supplémentaire 

. par jour, entraîne une majoration du taux de salaire de 100%.
La première heure supplémentaire entraîne une majoration 
du taux de salaire de 50%.

3) Travaux relatlfa è dea immeublea d'habitation de 8 logements et 
moins: Le salarié affecté du lundi au vendredi aux travaux visés 
dans le présent paragraphe est rémunéré à son taux de salaire 
majoré de 50% pour les 10 premières heures supplémentaires 
effectuées du lundi au vendredi inclusivement et de 100% pour 
les heures supplémentaires subséquentes.
Un immeuble d'habitation est un immeuble dont plus de 75% de la 
superficie est utilisée aux tins d’habitation, en excluant de telle 
superficie tout espace de stationnement.

4) Manoeuvre et manoeuvre spécialisé: Le salarié affecté aux tra
vaux auxquels s'applique le paragraphe 4 de l'article 21.03 est 
rémunéré au taux de salaire majore de 100% pour toutes les heu
res supplémentaires effectuées.

22.04. Ascenseur:
1) Règle de base: Tout travail supplémentaire tel que défini dans le 

paragraphe 1 de l'article 22.01 ainsi que tout travail effectué entre 
17 h et 8 h entraîne une majoration du taux de salaire de 100%.

2) Travaux d'examen et d'entetlen :
a) Saul le dimanche et les jours fériés chômés, dans tous les 

cas de rappel après les heures normales de travail, le salarié 
est rémunéré à son taux de salaire majoré de 50%.

b) Le dimanche et les jours fériés chômés, dans tous les cas de 
rappel au travail, le salarié est rémunéré à son taux de salaire 
majoré de 100%.

3 Représentant local: Tout travail supplémentaire exécuté par le 
salarié dont il est fait mention dans le paragraphe 12 de l'article 
21.03 est rémunéré selon les paragraphes 1 ou 2.
Tout travail de bureau effectué en plus des heures normales de 
travail par le représentant local lorsque aucune aide cléricale 
n'est fournie à ce dernier est rémunéré à son taux de salaire non 
majoré.

SECTION XXIII 
PRIMES

23.01. 'Calcul des primes: À l’exception des primes prévues dans 
l’article 23.04. la rémunération des heures supplémentaires est éta
blie avant que les primes ne soient ajoutées, c'est-à-dire que le pour
centage d'augmentation ne s'applique pas aux primes.
23.02. Prime d'équipe: Tout salarié qui exécute des travaux dans 
une équipe autre que la première équipe doit recevoir une prime ho
raire de 0,30$ en plus du taux de salaire qui s'applique pour chaque 
heure de travail effectuée

À titre de règles particulières, le montant de cette prime s'établit de 
la façon suivante:

a) briqueteur-maçon, carreleur, charpentier-menuisier, cou
vreur, ferblantier, poseur de systèmes intérieurs et poseur de 
revêtements souples :....................................................0,35 $ ;

b) conducteur de camion, grutier, mécanicien de machines lour
des, opérateur d'appareils de levage, opérateur de pelles 
mécaniques, opérateur d'équipement lourd, salarié travaillant 
sur les lignes de transport et de distribution d'énergie électri
que, postes de transformation et réseaux de communication 
et salarié travaillant à la soudure de machinerie lour
de:..................................................................................0.40$;

c) mécanicien de chantier :................................................ 0,50 $ ;
d) calorifugeur et salarié affecté à des travaux de tuyaute

rie: 0,75$;
e) chaudronnier, électricien et monteur d'acier de structu

re: 1,00$.
23.03. Prime d’équipe spéciale: tuyauterie: Le salarié affecté à 
des travaux de tuyauterie effectués par équipes dans des raffineries 
de pétrole, des usines de produits chimiques, métallurgiques, sidérur
giques. des papeteries, des cimenteries, des usines d'eau lourde, des 
centrales électriques thermiques ou nucléaires, des usines de pâte et 
papier, des usines de production et de transformation de gaz. des 
dépôts de réservoirs (tank farm) de pétrole et dans des usines de 
montage d’automobiles, entre 16 h 30 et 8 h, reçoit une prime égale à 
15% du taux de salaire de son métier, pour chaque heure de travail 
effectuée dans ces conditions.
23:04. Prime de chef de groupe et de chef d'équipe :
1) Le chef de groupe reçoit une prime horaire de 0,80$ en plus du 

taux de salaire de son métier ou de son emploi pour chaque 
heure de travail effectuée à ce titre.
Le chef d'équipe reçoit une prime horaire de 0,40$ en plus du 
taux de salaire de son métier ou de son emploi pour chaque 
heure de travail effectuée à ce titre.
À titre de règles particulières, le montant de ces primes s'établit 
de ta façon suivante :
a) briqueteur-maçon, carreleur, charpentier-menuisier, électri

cien, mécanicien de chantier, monteur d'acier de structure, 
poseur de systèmes intérieurs, poseur de revêtements sou
ples et salarié affecté à des travaux de tuyauterie : 1 $ pour le 
chef de groupe, 0,50$ pour le chef d'équipe.

b) chaudronnier et ferrailleur: 1 $ pour le chef de groupe — la 
notion et la prime de chef d'équipe ne s'appliquent pas à ces 
métiers.

2) Règle particulière: frigoriste: Tout chef d'équipe de 4 compa
gnons (rigoristes ou plus doit recevoir une prime horaire de 0,75$ 
en plus du taux de salaire de son métier, pour chaque heure de 
travail effectuée à ce titre.

3) Règle particulière: ascenseurs:
a) Tout mécanicien d'ascenseurs affecté à des travaux de cons

truction, de rénovation ou de réparation d'un ascenseur et 
qui dirige 3 salariés ou plus reçoit une prime égale de 12% du 
taux de salaire de son métier pour chaque heure de travail 
effectuée dans ces conditions.

b) Lin compagnon mécanicien d'ascenseurs désigné comme 
ajusteur par son employeur reçoit une prime égale à 12% du 
taux de salaire de son métier pour chaque heure de travail 
effectuée dans ces conditions.

4) Règle particulière : lignes de transport et de distribution d'éner
gie électrique, postes de transformation et réseaux de commu
nication: Il doit toujours y avoir un chef d'équipe partout où un 
groupe de 2 à 5 salariés travaillent à un même endroit, sauf s'il y a 
déjà un chef de groupe qui exécute les fonctions d'un chef d'équi
pe. Le chef d'équipe peut être le deuxième homme.
Le chef de groupe et le chef d'équipe reçoivent le plus haut taux 
de salaire de l'annexe concernée plus une prime de 1,10$ pour le 
chef de groupe et de 0,60$ pour le chef d'équipe, et ce, pour 
chaque heure rémunérée à ce titre.
Cependant, la prime de chef d'équipe de creusage et de mise en 
place des poteaux est déjà prévue dans le taux de salaire de cette 
occupation apparaissant dans les annexes E-2 (lignes de distribu
tion) et E-3 (réseaux de communication).

23.05. Autres primes spéciales:
1) Déplacement de l’horaire de travail: Lorsque, dans des circons

tances particulières dont la preuve incombe à l'employeur, la ma
jorité des heures de travail de la journée ne peut être exécutée à 
l'intérieur de l'horaire prévu dans le paragraphe 3 de l'article 
21.02 mais sans qu'il s'agisse d'un travail par équipe, le travail 
peut être fait à d'autres périodes de la journée et l'Office doit en 
être avisé sans délai.
Ce travail demeure toutefois assujetti à la limite du nombre d'heu
res quotidiennes ou hebdomadaires prévues dans la section XXI 
et dans la section XXII Une prime horaire de 0,30$ en plus du 
taux de salaire de son métier ou de son emploi doit être versée au 
salarié pour chaque heure de travail effectuée dans ces condi
tions.
À titre de règles particulières, le montant de cette prime s'établit 
de la façon suivante:
a) charpentier-menuisier, chaudronnier, couvreur, ferblantier,

manoeuvre, manoeuvre spécialisé, mécanicien de chantier, 
et salarié affecté â des travaux de tuyauterie:............. 0,35$;

b) calorifugeur et électricien:.............................................0,40 $
2) Opérateur de compresseur: L opérateur de compresseur qui a 

charge d'une batterie de plus de 3 compresseurs éloignés l'un de 
l’autre doit recevoir une prime horaire de 0,25$ en plus du taux de 
salaire de son emploi, pour chaque heure de travail effectuée 
dans ces conditions.

3) Lignes de transport d’énergie:
a) Tout monteur appelé à travailler à la pose de conducteurs de 

lignes de transport d'énergie électrique (incluant les tours de 
communication), sur les traversées de longue portée nécessi
tant l’utilisation de méthodes spéciales, doit recevoir une pri
me égale à 30% du taux de salaire de son emploi, pour cha
que heure de travail effectuée dans ces conditions.

b) Tout monteur appelé à travailler à la construction de pylônes 
de traversées décrites dans le sous-paragraphe a, doit rece
voir une prime horaire de 0,90$ en plus du taux de salaire de 
son emploi.

4) Grutier: Le compagnon grutier qui opère une grue:
a) de 75 tonnes ou plus, doit recevoir une prime horaire de 

0,40$ en plus du taux de salaire de son métier, pour chaque 
heure de travail effectuée dans ces conditions;

b) de 100 tonnes ou plus, doit recevoir une prime horaire de 
0,50$ en plus du taux de salaire de son métier, pour chaque 
heure de travail effectuée dans ces conditions;

c) de 140 tonnes ou plus, doit recevoir une une prime horaire de 
0,70$ en plus du taux de salaire de son métier, pour chaque 
heure de travail effectuée dans ces conditions;

d) de 200 tonnes ou plus ainsi qu une sapine, doit recevoir une 
prime horaire de 1 $ en plus du taux de salaire de son métier, 
pour chaque heure de travail effectuée dans ces conditions;

5) Jointoyage: Le salarié affecté au jointoyage à l aide du bazouka 
doit recevoir une prime horaire de 0,60$ en plus du taux de salai
re de son métier, pour chaque heure de travail effectuée dans ces 
conditions,

6) Utilisation du pistolet: Le peintre ou apprenti-peintre qui effectue 
des travaux de peinture à l'aide d'un pistolet doit recevoir une 
prime horaire de 1 $ en plus du taux de salaire de son métier, pour 
chaque heure de travail effectuée dans ces conditions;

7) Briqueteur-maçon: Tout briqueteur-maçon appelé â travailler sur 
une cheminée industrielle à une hauteur de 100 pieds et plus du 
sol reçoit une prime horaire de 0,50$ en plus du taux de salaire 
de son métier, pour chaque heure de travail effectuée dans ces 
conditions;

8) Briqueteur-maçon: Tout briqueteur-maçon affecté à des travaux 
sur des matériaux réfractaires dans des usines en marche lors
qu'il s'agit de raffineries de pétrole, d'usines de produits chimi
ques, métallurgiques, sidérurgiques, de papeteries, de cimente
ries, d'usines d’eau lourde, de centrales électriques thermiques 
ou nucléaires, d'usines de pâte et papier, d'usines de production 
et de transformation de gaz, de dépôts de réservoirs (tank farm) 
de pétrole et d’usines de montage d'automobiles, reçoit une pri
me horaire de 0.50$ en plus du taux de salaire de son métier, 
pour chaque heure de travail effectuée dans ces conditions;

9) Cimentier-applicateur: Tout cimentier-applicateur travaillant en 
vertu du paragraphe 3 de l’article 21.03 selon un horaire hebdo
madaire de 40 heures sans horaire journalier, affecté é des fou
lées de béton et opérations connexes, doit bénéficier d'une prime 
horaire de 1,25$ en plus du taux de salaire de son métier pour 
chaque heure de travail effectuée après 18 h. sauf s'il effectue du 
travail sous un régime de double ou de triple équipe.

10) Manoeuvre — manoeuvre spécialisé: Tout manoeuvre ou ma
noeuvre spécialisé appelé à travailler sur une cheminée Industriel
le ou un silo à une hauteur de 100 pieds et plus du sol reçoit une 
prime horaire de 0,50$ en plus du taux de salaire de son ermlol 
pour chaque heure de travail effectuée dans ces conditions:

11 ) Conducteur de camion: Tout conducteur de camion qui travaille 
sur un camion hors route de 35 tonnes et plus, reçoit une prime 
horaire de 0,40$ en plus du taux de salaire de son métier, pour 
chaque heure effectuée dans ces conditions;

12) Opérateur da pellaa mécaniques: Tout opérateur de pelles mé
caniques qui opère une pelle de 6 verges cubes et plus reçoit une 
prime horaire de 0,50$ en plus du du taux de salaire de son mé
tier, pour chaque heure de travail effectuée dans ces conditions;
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23.06. 1) Prime de hauteur: Tout salarié appelé a exécuter, sur des 
échafaudages suspendus, des travaux à une hauteur de 35 pieds et 
plus au-dessus de toute surface reçoit une prime horaire de 0,45$ en 
plus du taux de salaire de son métier ou de son emploi, pour chaque 
heure de travail effectuée dans ces conditions.
À ce titre de règle particulière, le montant de cette prime s'établit de la 
façon suivante: briqueteur-maçon, chaudronnier, électricien et salarié 
affecté à des travaux de tuyauterie 0,50$.
Cependant, cette prime ne s'applique pas au mécanicien d'ascen- 
ceurs affecte à la construction d un ascenceur.
2) Peintre: Le peintre reçoit une prime de 0,45$ lorsqu'il exécute sur 

un pont enjambant un cours d'eau des travaux relatifs à son mé
tier. Cette prime est cependant de 0,75$ lorsque ces travaux sont 
exécutés à une hauteur de 35 pieds et plus au-dessus du tablier 
du pont ou sous le pont à 35 pieds et plus au-dessus de l'eau et 
du sol.
Lorsque I une de ces primes s'applique, le salarié n'a pas droit à 
la prime de hauteur même s'il exécute des travaux dans les con
ditions décrites dans le paragraphe 1 de l'article 23.06.

23.07. Connecteur de charpentes métalliques ou de béton préfa
briqué: Tout monteur d acier de structure qui, à la demande de son 
employeur, agit à titre de connecteur de charpentes métalliques ou de 
charpentes de béton préfabriqué autres que les murs et planchers 
reçoit une prime horaire de 0,50$ en plus du taux de salaire de son 
métier pour chaque heure de travail effectuée dans ces conditions.
23.08. Prime pour travail dans un caisson à air comprimé: Tout 
salarié qui travaille dans un caisson à air comprimé reçoit une prime 
horaire de 0,40$ en en plus du taux de salaire de son métier pour 
chaque heure de travail effectuée dans ces conditions.
23.09. Prime de soudure: Tout salarié affecté à des travaux de sou
dure à I argon ou à la soudure sur acier inoxydable, aluminium, chro
me. cuivre (brass), fer galvanisé, monel ou nickel doit recevoir une 
prime de 0,35$ en plus du taux de salaire de son métier ou de son 
emploi, pour chaque heure de travail effectuée dans ces conditions.
A titre de règles particulières, le montant de cette prime s'établit de la 
façon suivante:

a) couvreur et ferblantier....................................................0,40$;
b) chaudronnier, mécanicien de chantier et salarié affecté à des

travaux de tuyauterie: .................................................0,45$,
c) électricien et salarié travaillant sur lignes de transport et de

distribution d'energie électrique, postes de transformation et
réseaux de communication:...........................................0,50$.

23.10. Opérateur d'équipement lourd: L'opérateur d'équipement
lourd qui opère une chargeuse frontale en butte de 6 verges cubes ou 
plus doit recevoir une prime horaire de 0,40$ en plus du taux de 
salaire de son métier, pour chaque heure de travail effectuée dans 
ces conditions.
23.11. Travaux de nettoyage au jet de sable: Tout peintre ou ap
prenti peintre, tout manoeuvre affecté à des travaux de nettoyage au 
jet de sable reçoit une prime horaire de 1 $ en plus du taux de salaire 
de son métier ou de son emloi, pour chaque heure de travail effec
tuée dans ces conditions.
23.12. Prime pour travaux souterrains: Tout salarié qui exécute des 
travaux souterrains reçoit une prime horaire de 0,35 $ en plus du taux 
de salaire de son métier pour chaque heure de travail effectuée dans 
ces conditions.
Aux fins de I application du premier alinéa, l’expression «travaux sou
terrains» signifie les opérations reliées au forage de tunnels aux fins 
de construction, en excluant tous les travaux exécutés à ciel ouvert. 
Lorsqu un revêtement de béton ou un blindage s'avère nécessaire, 
les opérations reliées au forage se terminent lorsque le décoffrage de 
ce revêtement de béton ou le blindage est terminé.
Le présent article ne s'applique pas au travailleur souterrain (mineur).
23.13. 1) Prime — installation de pipe line:

a) Tout tuyauteur ou soudeur affecté à des travaux d’installation 
de pipe-line reçoit une prime horaire de 1$ en plus du taux de 
salaire de son métier ou de son emploi, pour chaque heure 
de travail effectuée dans ces conditions.

b) En plus de la prime prévue dans le paragraphe 1, tout sou
deur pipe-line qui exécute la première ou la seconde passe 
reçoit une prime horaire de 0,50$ en plus du taux de salaire 
de son emploi, pour chaque heure de travail effectuée dans 
ces conditions.

2) Prime — réseaux de distribution: Tout tuyauteur ou soudeur af
fecté à des travaux d'installation de réseaux de distribution reçoit 
une prime horaire de 0,75$ en plus du taux de salaire de son 
emploi, pour chaque heure de travail effectué dans ces condi
tions.

23.14. Prime d’intempérie: électricien: (pipe rack): En cas d'intem
périe seulement, I électricien qui effectue des travaux à ciel ouvert sur 
une structure d acier ou de béton appelée (pipe rack) reçoit une prime 
de 15% en plus du taux de salaire de son métier, pour chaque heure 
de travail effectuée dans ces conditions.
23.15. Prime spéciale: industrie lourde:
1) Régie particulière: chaudronnier: Dansla région de l'aggloméra

tion montréalaise, le chaudronnier reçoit l’équivalent d’une heure 
de salaire par jour à son taux de salaire, pour chaque jour de 
présentation au travail.

2) Règle particulière: chaudronnier, électricien et tuyauteur:
a) Électricien et tuyauteur: Dans la région de l’agglomération 

montréalaise, le salarié affecté à des travaux d'électricité ou 
de tuyauterie effectués dans des raffineries de pétrole, des 
usines de produits chimiques, métallurgiques, sidérurgiques, 
des papeteries, des cimenteries, des usines d'eau lourde, 
des centrales électriques thermiques ou nucléaires, des usi
nes de pâte et papier, des usines de production et de trans
formation de gaz. des dépôts de réservoir (tank farm) de pé
trole et des usines de montage d'automobiles, reçoit une 
heure de salaire à son taux de salaire pour chaque jour de 
présentation au travail.

b) Chaudronnier, électricien et tuyauteur: Si les travaux visés 
dans le sous-paragraphe précédent sont exécutés à l'exté
rieur de la région de l'agglomération montréalaise, le chau
dronnier et les salariés affectés à des travaux d'électricité ou 
de tuyauterie reçoivent une heure de salaire à leur taux de 
salaire pour chaque jour de présentation au travail, sauf s’il 
s'agit de travaux d'entretien.

3) Le salarié affecté aux travaux visés au paragraphe 2, sous-para
graphe a, qui n'est pas déjà couvert par la prime du paragraphe 1 
ou 2 ci-desâus, reçoit 1/2 heure de salaire à son taux de salaire 
pour chaque jour de présentation au travail, sauf s'il s'agit de 
travaux d'entretien effectués à l'extérieur de la région de l'agglo
mération montréalaise.

SECTION XXIV 
FRAIS DE DÉPLACEMENT

24.01. Définition: À moins d une disposition contraire à cet effet, 
lexpression «frais de déplacement» signifie les frais de transport, les 
frais de chambre et pension et le temps consacré au transport.
24.02. Régie générale: Au cours de la journée normale de travail, 
les déplacements du salarié, aller et retour, de la place d'affaires ou 
du siège social de l'employeur jusqu'au chantier et d'un chantier à un 
autre sont à la charge de lemployeur. Si (employeur fournit le moyen 
de transport, il est alors exempté des frais de ces déplacements.
24.03. Transport des salariés par l’employeur: Tout employeur qui 
transporte des salariés doit le faire dans des véhicules convenables 
et chauffés lorsque le temps qu'il fait l'exige.
24.04. Exclusion du temps de transport:
1) Régie générale: Compte tenu des articles 24.09 et 24.17, le 

temps de transport nécessaire à un salarié pour se rendre au 
travail avant que commence la journée normale et pour en revenir 
après ne fait pas partie de la journée normale de travail et n'est 
pas rèmunérable sauf pour le conducteur du véhicule affecté au

' transport des salariés pour qui le temps est inclus dans le calcul 
des heures de travail.

2) Exception: Nonobstant le paragraphe 1, lorsque, à la demande 
de l employeur, le salarie se rend au siège social de l'employeur 
ou à tout autre endroit déterminé par ce dernier, avant le début de 
la journée normale de travail, il est rémunéré à son taux de salai
re. en temps de transport, à compter de l'heure convenue de sa 
présentation à l'endroit prévu ci-devant.

3) Projet de la Baie James: Quant au projet de la Baie James et aux 
travaux hydroélectriques exécutés au nord du 55e parallèle, lors
que le temps pour se rendre de la cafétéria ou du point de départ 
du véhicule de transport, si autre que la cafétéria, jusqu'au lieu de 
travail excède 30 minutes, le salarié reçoit l'excédent de ce 30 
minutes en temps de transport. La même règle s'applique pour le 
retour de sonlieu de travail à la cafétéria ou au point de départ du 
véhicule de transport. Le présent paragraphe ne s'applique pas 
au salarié visé dans le paragraphe 2 de l'article 19.02.

24.05. Utilisation du véhicule du salarié: Aucun salarié n est tenu 
d'utiliser son véhicule pour le service de l'employeur. Si, à la deman
de de celui-ci, le salarié utilise son véhicule au bénéfice de l’em
ployeur, il doit recevoir une indemnité de 0.33$ du kilomètre parcouru, 
ce qui est réputé couvrir tous les frais du véhicule du salarié.
24.06. Résidence du salarié: Aux fins de la présente section, la 
résidence du salarié est celle que le salarié déclare par écrit à l’em
ployeur lors de son embauche, résidence qui doit être celle qui appa
raît sur la carte visée dans l'article 7.01.
La déclaration dont il est.fait mention dans le présent article constitue 
une preuve non contestable de son contenu
24.07. Changement de résidence:
1) L'employeur est tenu de verser les allocations prévues dans l'arti

cle 24 09 à tout salarié qui l'avise de tout changement de résiden
ce entraînant un déboursé supplémentaire Toutefois, tout salarié 
qui fait défaut de déclarer par écrit à son employeur tout change
ment’ de résidence entraînant un déboursé supplémentaire n'a 
pas droit à une majoration de l'allocation prévue dans l'article 
24 09

2) Tout salarié qui fait défaut de déclarer par écrit à son employeur 
tout changement de résidence entraînant une diminution de dé
boursé est tenu de rembourser à l'employeur l'excédent de l'allo
cation ainsi perçue.

3) L'employeur doit mettre à la disposition du salarié des formules 
de déclaration de changement de résidence.

24.08. Calcul de l’indemnité: Pour fins de calcul de I indemnité, la 
résidence du salarié est réputée être l'hôtel de ville (ou ce qui en tient 
lieu) de la municipalité de la résidence du salarié.
24.09. Indemnité pour frais de déplacement:
1) Régie générale: L employeur doit verser, pour frais de déplace

ment. à tout salarié qui effectue le nombre d'heures de travail fixé 
par l'employeur dans le cadre de la journée normale de travail, ou 
qui bénéficie de l'indemnité prévue dans le paragraphe 1 de l'arti
cle 19.01, l'une ou l'autre des indemnités suivantes pour chaque 
jour de travail:
a) Un montant de 6.00$ lorsque la résidence du salarié est si

tuée â plus de 48 kilomètres du chantier, par le plus court 
chemin entre ces 2 points.

b) Un montant de 8,00$ lorsque la résidence du salarié est si
tuée à plus de 56 kilomètres du chantier, par le plus court 
chemin entre ces 2 points.

c) Un montant de 14,25$ lorsque la résidence du salarié est 
située à plus de 72 kilomètre du chantier, par le plus court 
chemin entre ces 2 points.

d) Un montant de 17,00$ lorsque la résidence du salarié est 
située é plus de 88 kilomètres du chantier, par le plus court 
chemin entre ces 2 points.

e) Le salarié qui, à la demande de l'employeur, accepte de pren
dre chambre et pension è l'intérieur d'une distance de 120 
kilomètres de sa résidence, par le plus court chemin entre 
ces 2 points, reçoit l'allocation prévue dans le sous-paragra
phe d en guise d'indemnité compensatrice pour les frais de 
déplacement.

2) Lorsque la distance entre la résidence du salarié et le chantier est 
de 120 kilomètres ou plus par le plus court chemin entre ces 2 
points, tout salarié qui effectue le nombre d'heures de travail fixé 
par l employeur dans le cadre de la journée normale de travail ou 
qui bénéficie de l'Indemnité prévue dans le paragraphe 1 de l'arti
cle 19 01 reçoit, à titre d'indemnité pour frais de déplacement:

a) 230$ par semaine à titre de frais de chambre et pension, 
compte tenu de l'option de l'employeur prévue dans le para
graphe 1 de l'article 24 10. Ce montant sera porté à 245$ à 
compter du 1er mai 1987
Aux fins de l'application du présent sous-paragraphe, si le 
salarié n effectue pas une semaine complète de travail, il 
reçoit 1/5 de l'allocation hebdomadaire, pour chaque jour où il 
doit prendre chambre et pension, jusqu'à concurrence de l'al
location hebdomadaire prévue dans le present sous-paragra
phe;

b) l'équivalent du prix d'un passage aller-retour exigé par le 
transporteur public choisi par l'employeur pour que le salarié 
se rende, à la demande de I employeur, de sa résidence au 
chantier. Un seul passage aller-retour est remboursé en vertu 
du présent sous-paragraphe.

c) a titre de temps de transport, l'équivalent du temps mis par le 
transporteur public choisi par l'employeur, entre le point de 
départ et le point d'arrivée, le plus rapproché de la résidence 
du salarie et du chantier. Le salarié est rémunéré, pour ce 
temps de transport, a son taux de salaire non majoré et en 
aucun temps le remboursement du temps de transport ne 
doit dépasser 8 heures par période de 24 heures. Une seule 
période de temps de transport aller-retour est remboursée en 
vertu du présent sous-paragraphe

d) Règle particulière: grutier (location de grue): Monobstant le 
sous-paragraphe a, le salarié visé ci-dessus reçoit une allo
cation quotidienne de 40$ pour chaque |Our où il doit prendre 
chambre et pension dans le cas d'un déplacement de 2 se
maines et moins.

24.10. Gîte et couvert ou transport fournis:
1) Les allocations prévues dans le sous-paragraphe a du paragra

phe 2 de l'article 24 09 ne sont pas versées lorsque l employeur 
loge et nourrit le salarié dans un baraquement (camp) ou lui four
nit le gîte et le couvert convenables.

2) Les frais de transport prévus dans le sous-paragraphe b du para
graphe 2 de l'article 24,09 ne sont pas versés lorsque l'employeur 
fournit le moyen de transport.

3) Pour les travaux d'entretien et de réparation dont la durée est de 
5 jours ou moins pour un employeur particulier, ce dernier peut en 
tout temps décider d'assumer les frais de déplacement du salarié 
qui est dèjé a son emploi avant le début des travaux, en lieu et 
place des indemnités prévues dans la présente section, mais au 
minimum sur la base de celles-ci. Dans les cas de travaux décrits 
dans le présent paragraphe, la résidence du salarié est réputée 
être la place d'affaires de I employeur. au Québec, où le salarié se 
rapporte habituellement.

24.11. Paiement des frais de déplacement: Les frais de déplace
ment prévus dans la présente section doivent être payés séparément 
du salaire. Le paiement peut en être différé d une semaine, sauf l'allo
cation prévue dans le sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l'article 
24.09 laquelle ne peut être différée.
24.12. Perte de l'indemnité: Dans tous les cas où des frais de dé
placement sont payables en vertu de la présente section, si un salarié 
ne se présente pas au travail le jour ouvrable précédant ou suivant 
les jours fériés chômés ou d'intempérie ou s'il s'absente un jour ou
vrable. il perd son droit à l'indemnité pour cette journée ouvrable et 
les jours d'intempérie et les jours fériés chômés.
L'employeur continue de verser l'indemnité de chambre et pension 
pour les jours de travail perdus par un salarié dans la semaine au 
cours de laquelle il a subi un accident de travail qui ne nécessite pas 
son hospitalisation durant ces jours, en autant que le salarié ne quitte 
pas l'endroit pour lequel il perçoit une indemnité.
24.13. 1) Règle particulière: chantiers éloignés, projet de la Baie 
James et certains salariés affectés à des travaux particuliers: Seu
les les conditions suivantes s'appliquent aux travaux visés dans le 
sous-paragraphe b du paragraphe 11 de l'article 21.03:

a) L'employeur doit rembourser les frais de déplacement en
courus par le salarié de la résidence de ce dernier au chan
tier, si le salarié demeure au travail pendant 27 jours ou plus.

b) L'employeur doit rembourser les frais de déplacement en
courus par le salarié du chantier à la résidence de ce dernier, 
si le salarié demeure au travail pendant 54 jours ou plus

b) L'employeur doit rembourser les frais de déplacement en
courus par le salarié du chantier à la résidence de ce dernier, 
si le salarié demeure au travail pendant 54 jours ou plus.

c) Les sous-paragraphes a et b s'appliquent pour chaque pério
de subséquente de 27 ou 54 jours pendant lesquels le salarié 
demeure au travail pour son employeur sur le même chantier.

d) Cependant, lorsque le salarié est mis à pied avant la période 
de 27 jours prévue dans les sous-paragraphes a et c, il béné
ficie des indemnités prévues aux sous-paragraphes b et c du 
paragraphe 2 de l'article 24.09. S'il est mis à pied avant la 
période de 54 jours prévue dans les sous-paragraphes- b et c 
mais après la période de 27 jours, il bénéficie également des 
indemnités prévues dans les sous-paragraphes b et c du pa
ragraphe 2 de l'article 24.09 pour ce qui est de son retour 
seulement.

e) A chaque période de 54 jours prévue dans les sous-paragra
phes b et c. le salarié peut prendre un congé sans solde d'au 
moins 10 jours, excluant le temps de transport nécessaire 
pour se rendre du chantier à sa résidence et de sa résidence 
au chantier.

f) Seul le sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l'article 24.09 
et les paragraphes a, b. c, d et e s'appliquent au salarié dont 
la résidence est située à 120 kilomètres ou plus du chantier 
lorsqu'il est affecté à des travaux de construction d'usines de 
produits chimiques, d’usines métallurgiques, de raffineries de 
pétrole, d'usines sidérurgiques, de papeteries, de cimente
ries, d'usines d'eau lourde, de centrales électriques thermi
ques ou nucléaires, d'usines de pâte et papier, d'usines de 
production et de transformation de gaz. de dépôts de réser
voirs (tank farm) de pétrole et d’usines de montage 
d'automobiles.
Le présent sous-paragraphe ne restreint pas l'application de 
l'article 24.16.

g) Les frais de déplacement à être remboursés en vertu du pré
sent article comprennent les frais encourus par le salarié 
pour le transport de ses outils, dans les limites où tels outils 
sont requis par I employeur.

2) Règle particulière: lignes de transport et de distribution d’éner
gie électrique, postes de transformation et réseaux de commu
nication: Seules les conditions suivantes s'appliquent aux tra
vaux visés dans le sous-paragraphe g du paragraphe 8 de l'article 
21.03 ainsi qu'au salarié affecté à des travaux effectués sur un 
chantier éloigné:
a) L'employeur doit rembourser les frais de déplacement en

courus par le salarié de la résidence de ce dernier au chan
tier. si le salarié demeure au travail pendant 27 jours ou plus.

b) L'employeur doit rembourser les frais de déplacement en
courus par le salarié du chantier à la résidence de ce dernier 
si le salarié demeure au travail pendant 45 jours ou plus.

c) Les sous-paragraphes a et b s'appliquent pour chaque pério
de subséquente de 27 ou 45 jours pendant lesquels le salarié 
demeure au travail pour son employeur sur le même chantier.

d) Cependant, lorsque le salarié est mis à pied avant la période 
de 27 jours prévue dans les sous-paragraphes a et c, il béné
ficie des indemnités prévues dans les sous-paragraphes b et 
c du paragraphe 2 de l'article 24.09. S'il est mis à pied avant 
la période de 45 jours prévue dans les sous-paragraphes b et 
c mais après la période de 27 jours, il bénéficie également 
des indemnités prévues dans les sous-paragraphes b et c du 
paragraphe 2 de l’article 24.09 pour ce qui est de son retour 
seulement.

e) A chaque période de 45 jours prévue dans les sous-paragra- 
phes b et c, le salarié a droit à un congé sans solde de 10 
jours, plus une journée pour le voyage chantier-résidence et 
une journée pour le voyage résidence-foyer.

24.14. Règle particulière: lignes de transport et de distribution 
d'énergie électrique, postes de transformation et réseaux de com
munication :
1) Indemnités:

a) Un employeur qui utilise les services d'un salarié sur un 
chantier éloigné de la résidence de ce dernier doit lui verser 
une indemnité compensatrice pour les frais de déplacement. 
Cette indemnité doit être versée pour chaque jour de travail 
prévu. Ce salarié doit recevoir dans ce cas une indemnité 
minimale de 5 jours par semaine de travail, lorsque pendant 
la semaine, il n'y a pas de travail prévu é cause d'un jour férié 
chômé, y inclus tout jour férié observé par le client de l'em
ployeur, ou que le travail prévu est contremandé.

b) Toutefois, si un salarié ne se présente pas au travail le jour 
ouvrable précédant ou suivant les jours fériés chômés ou de 
travail contremandé, il perd le droit à l'indemnité pour cette 
journée ouvrable et les journées de travail contremandé ou 
les jours fériés chômés à moins que le salarié se soit absenté 
pour une raison valable dont la preuve lui incombe.

c) Il perd aussi droit à l'indemnité s'il s'absente un jour ouvrable 
sans autorisation préalable Cette indemnité pour le jour ou
vrable doit lui être quand même versée si le salarié s est ab
senté pour des raisons valables dont la preuve lui incombe.

d) La déduction de l'indemnité prévue dans le présent paragra
phe se fait par tranche de 1/5 du montant hebdomadaire 
prévu pour chaque jour d'inadmissibilité, et de 1 /7 pour cha
que jour d'inadmissibilité dans les cas où le salarié bénéficie 
de l'indemnité de 7 jours par semaine.

e) Dans les cas d'application du sous-paragraphe e du paragra
phe 2. si le salarié travaille et que la période de travail prévue 
est pour une durée de moins de 5 jours, il reçoit 1/5 de 
l'allocation hebdomadaire à laquelle il aurait droit et ce, sujet 
aux déductions prévues dans les sous-paragraphes a. b et c.

2) Mode de paiement: L indemnité doit être versée selon la distance 
parcourue par la route carrossable la plus courte entre la résiden
ce du salarié et le point de rencontre (ou le chantier si le salarié 
s'y rend par ses propres moyens) et doit être calculée de la façon 
suivante :
a) plus de 48 kilomètres, 10,60 $ par jour ;
b) plus de 56 kilomètres, 13,25 $ par jour ;
c) plus de 72 kilomètres, 17,20 $ par pur ;
d) plus de 88 kilomètres, 22,50$ par jour;
e) plus de 120 kilomètres, 31,75 $ par jour, 7 jours par semaine.

3) Gîte et couvert fournit: L'employeur n'a pas a verser l'indemnité 
de chambre et pension lorsque le salarié est logé dans un bara
quement (camp) fourni par l'employeur. Dans ce cas, le gîte et le 
couvert sont fournis gratuitement par l'employeur.

4) Indemnité de gîte et couvert: Si un employeur demande à un 
salarié d'aller travailler dans un endroit où il est impossible d'ob
tenir gîte et couvert aux taux décrits ci-dessus, l'employeur, sur 
présentation de pièces justificatives, paiera le coût total exigé du 
salarié jusqu'à concurrence de 253,05$ par semaine. Ce montant 
sera porté à 268,05$ à compter du 1er mai 1967

5) Maintien de l'Indemnité: L'employeur continue de verser l'indem
nité ci-dessus prévue pour les jours de travail perdus par un sala
rié dans la semaine au cours de laquelle il a subi un accident de 
travail qui ne nécessite pas son hospitalisation durant ces jours, 
en autant que le salarié ne quitte pas l'endroit pour lequel il per
çoit une indemnité.

6) Calcul de l'indemnité: Aux tins d'application du présent article, la 
résidence du salarié est l'adresse exacte où il habite, tel que dé
montré par la carte que lui remet l'Office (article 7.01).

7) Indemnité de traniport: lignes de tranaport et de dletrtbution 
d’énergie électrique, poatea de transformation et réseaux de 
communication: Lorsqu'un salarié doit, à la demande de I em
ployeur, aller travailler et prendre pension dans un endroit dont 
l'éloignement nécessite 4 heures et plus de transport par auto
bus, l'employeur convient de verser A ce salarié:
a) l'équivalent du prix d'un passage aller-retour exigé par le 

transporteur public choisi par l'employeur pour que le salarié 
se rende de sa résidence au chantier Un seul passage aller- 
retour est remboursé en vertu du présent sous-paragraphe ;

b) A titre de temps de transport, l'équivalent du temps mis par le 
transporteur public choisi par l'employeur entre le point de

départ et le point d arrivée le plus rapproché de la résidence 
du salarie et du chantier Le salarié est rémunéré, pour ce 
temps de transport, A son taux de salaire non majoré et le 
remboursement de ce temps de transport ne doit jamais ex
céder 8 heures par période de 24 heures.
Une seule pieriode de temps de transport aller-retour est rem
boursée en vertu du présent sous-paragraphe ;

c) si le temps de transport effectué par le salarié est inferieur à 
8 heures, ce dernier aura I opportunité de compléter sa tour
née de travail et les heures ainsi travaillées seront rémuné
rées en plus des heures de transport. Si I employeur ne don
ne pas au salarié l opportunité de compléter sa journée de 
travail, il versera à ce dernier une indemnité maximale équi
valente à 8 heures de travail A son taux de salaire
Le présent sous-paragraphe ne s'applique pas au salarié af
fecté aux travaux relatifs aux lignes de distribution d énergie 
électrique ;

d) en cas de depart volontaire ou de congédiement du salarié, 
ce dernier n'est pas indemnisé pour le prix du transport et 
pour le temps de transport quant â son retour du chantier à 
sa residence ;

e) le présent article s'applique egalement au salarie qui doit de
meurer dans un baraquement de l'employeur et qui n'est pas 
couvert par l'article 24.13;

f) chantiers A baraquements : lignes de transport d'énergie et 
postes de trensformation : L employeur doit. A chaque pério
de de 60 jours pendant laquelle le salarié demeure à son 
emploi, payer l’équivalent du prix d'un passage aller-retour 
jusqu'à un maximum de 79.50$, exigé par le transporteur pu
blic choisi par l'employeur pour que le salarié se rende du 
chantier à sa résidence et pour le retour de sa résidence au 
chantier

24.15. Règle particulière: tuyauteur (Rigoriste): pour la région de 
l'agglomération montréalaise:
1) Le temps de déplacement dans les limites de la ville pour les 

travaux, y compris la cueillette et la livraison, est du temps effectif 
de travail.

2) Le temps de déplacement jusqu au premier arrêt prévu et â partir 
du dernier arrêt prévu, chaque jour, dans les limites de la ville 
n'est pas rémunéré.

3) Lorsqu'un employeur demande à un salarié de se rendre sur un 
chantier en dehors des limites de la ville, son temps de déplace
ment â partir de la place d'affaires de l'employeur et pour y re
tourner lui est rémunéré à son taux de salaire pourvu que cela 
n'excède pas 8 heures par jour.

4) L employeur doit payer les frais de déplacement dans les cas de 
travaux éloignés des limites de la ville et du domicile du salarié 
Le minimum pour la chambre et pension doit être le coût d'héber
gement dans un hôtel ou motel commercial.

24.16. Règle particulière: calorifugeur: Les dispositions suivantes 
s appliquent aux calorifugeurs de la région de l'agglomération mont
réalaise. Aux fins du présent paragraphe, ce territoire couvert par la 
région de (agglomération montréalaise est divisé en 5 zones :

a) Zone 1: 6,60$ par jour pour tout travail exécuté dans les 
municipalités de Ville d'Anjou,Rivière-des-Prairies, Montréal- 
Est, Pointe-aux-Trembles et l'île des Soeurs.

b) Zone 2: 9,25$ par jour pour tout travail exécute dans l île 
Jésus, Longueuil. Boucherville, Saint-Lambert, Brossard. Le- 
moyne. Lafléche. Greenfield Park. Préville, Notre-Dame-du- 
Sacré-Coeur, Saint-Hubert, Saint-Bruno, Laprairie, Candiac, 
Delson. Sainte-Catherine-d'Alexandrie, Saint-Constant, la ré
serve indienne (Kanawake), Châteauguay Heights et Châ- 
teauguay.

c) Zone 3: 10,60$ par jour pour tout travail exécuté à Dorval, 
Pierrefonds. Roxboro, Dollard-des-Ormeaux, Pointe-Claire, 
Valois, Lakeside. Kirkland, Beaconsfield, Sainte-Geneviève, 
île Bizard, Senneville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Baie d'Urfè, 
Beaurepaire et île Perrot.

d) Zone 4: 15.90$ par jour pour tout travail exécuté dans les 
municipalités situées à l'extérieur des zones 1,2 et 3

e) Zone 5: Aucuns frais de déplacement pour le travail exécuté 
dans la ville de Montréal et les municipalités non mention
nées et situées à I intérieur des zones 1.2 et 3.

f) Pour les frais de déplacement des calorifugeurs de la région 
de I agglomeration montréalaise, seul le present article s’ap
plique à l'intérieur de 120 kilomètres de la résidence du sala
rié.

24.17. Règle particulière: mécanicien d'ascenseurs — région de 
l'agglomération montréalaise et région de Québec :
1) Nonobstant le paragraphe 1 de l'article 24.09. l’employeur doit 

verser, à titre de frais de déplacement, à tout salarié qui effectue 
sa journée de travail ou qui bénéficie de l'indemnité prévue dans 
le paragraphe 1 de l'article 19.01, l'une ou l'autre des indemnités 
suivantes :
a) i. dans la région de l’agglomération montréalaise, un mon

tant de 7.95$ lorsque la résidence du salarié est située à 
l'extérieur d'un rayon de 20 kilomètres du chantier;

ii. dans la région de Québec, un montant de 7,95$ lorsque la 
résidence du salarié est située à l'extérieur d'un rayon de 
15 kilomètres du chantier.
Cette indemnité est également payable pour des distan
ces inférieures à 15 kilomètres lorsque le salarié doit tra
verser le fleuve Saint-Laurent (â Québec seulement) pour 
se rendre au chantier ;

b) un montant de 12,55$ lorsque la résidence du salarié est si
tuée à l'extérieur d'un rayon de 40 kilomètres du chantier;

c) un montant de 17,85$ lorsque la résidence du salarié est si
tuée à l’extérieur d'un rayon de 55 kilomètres du chantier,

d) un montant de 22.50$ lorsque la résidence du salarié est si
tuée à l'extérieur d un rayon de 70 kilomètres du chantier;

e) un montant de 25,15$ lorsque la résidence du salarié est si
tuée à l’extérieur d'un rayon de 90 kilomètres du chantier ;

f) un montant de 27.75$ lorsque la résidence du salarié est si
tuée à l'extérieur d'un rayon de 105 kilomètres du chantier.

2) Aux fins du présent article, le salarié est censé avoir sa résidence 
à la croix du Mont-Royal dans la région de l'agglomération mont
réalaise et au Château Frontenac dans la région de Québec.

24.18. Poseur de systèmes intérieurs, poseur de revêtements 
souples et salarié détenant une attestation d’expérience du par
quetage ou de la pose de planches de gypse :
1) Si le salarié est affecté â plus d'un chantier dans une même jour

née de travail et s'il est requis d'utiliser son véhicule pour se 
déplacer ainsi, il a droit au remboursement de ses frais de station
nement s'il y a lieu, sur présentation des pièces justificatives.

2) Nonobstant l'article 24.05. le salarié ne peut transporter des ma
tériaux de construction avec son véhicule personnel.

24.19. Déplacement de grue: Lorsqu'une grue mobile montée sur 
camion doit être déplacée sur une distance de plus de 80 kilomètres 
de la place d'affaires de l'employeur à un chantier ou d un chantier à 
un autre, et pour laquelle grue un deuxième homme est requis, l'em
ployeur défraie le coût du transport conformément aux normes pré
vues dans l'article 24.05, à l'égard du salarié qui doit utiliser son 
véhicule pour effectuer tels déplacements.
Le déplacement d une grue mobile montée sur camion, de la place 
d'affaires de l’employeur à un chantier ou d'un chantier â un autre, 
doit être effectué par un grutier ou un apprenti grutier.
24.20. Règle particulière : Pour les travaux d installation de pipeline 
et de réseaux de distribution tels que définis au sous-paragraphe a 
du paragraphe 7 de l'article 21.03 et travaux d’excavation qui s'y 
rapportent, les montants prévus au paragraphe 1 de l'article 24.09 
sont, dans ce cas, les suivants:

a) plus de 48 kilomètres, 10,60$ par jour ;
b) plus de 56 kilomètres, 13,25$ par jour;
c) plus de 72 kilomètres, 17,20$ par jour;
d) plus de 88 kilomètres, 22,50$ par jour.

Le montant prévu au premier alinéa du sous-paragraphe a du para
graphe 2 de l’article 24.09 est de 253.05$ par semaine.
Ce montant sera porté à 268,05$ â compter du 1er mai 1987

SECTION XXV 
DISPOSITIONS DIVERSES

25.01.
1) Fourniture d'outils:

a) Sauf si autrement prévu ci-après, tout salarié qu( exerce un 
métier fournit ses outils selon la tradition de son métier

b) Pour le tuyauteur seulement, à l’égard des travaux de plom
berie sanitaire au sens du Code de plomberie (c, 1-12.1 ,r.l), 
les outils que le salarié doit fournir apparaissent â la liste 
contenue à l'annexe H.
À l'égard des travaux de tuyauterie exécutés dans des raffi
neries de pétrole, des usines de produits chimiques, métallur
giques, sidérurgiques, des papeteries, des cimenteries, des 
centrales électriques thermiques ou nucléaires, des usines 
d'eau lourde, des usines de pâte et papier, des usines de 
production et de transformation de gaz, des dépôts de réser
voirs (tank farm) de pétrole et des usines de montage 
d automobiles, l'employeur fournit au salarié tous les outils.

c) Pour l'électricien, les outils que ce salarié doit fournir appa
raissent dans l'annexe I.

d) Les outils que le ferblantier doit fournir apparaissent dans 
l'annexe J.

e) Les outils que le (rigoriste doit fournir apparaissent dans I an- 
nexe K.

2) L'employeur doit fournir gratuitement â ses salairiés» :
a) tous les outils à moteur pneumatique ou électrique, lorsque 

nécessaires ;
b) tous les outils et vêtements de travail au salarié utilisant des 

produits chimiques corrosifs ou travaillant sur des matériaux 
â base d'époxy;

c) tous les outils nécessaires pour la coupe et la soudure du 
tuyau et de tout autre matériau ;

d) Au peintre et A l’apprenti peintre: Tout instrument, pinceau, 
rouleau ou outil nécessaire à l'exécution des travaux de pein
ture.

e) Au ferrailleur: Le moulinet à broche (treuil A fil métallique) et 
les pinces. De plus, l'employeur doit mettre â la disposition 
du ferrailleur, lorsque nécessaire, les mesures de plus de 16 
pieds.

f) Au poseur de systèmes intérieurs et su poseur de revête
ments souples: Les outils et pièces de rechange qui n'appa
raissent pas dans l'annexe L ou dans l'annexe M. selon le 
cas. de même que les lames de scie A métaux, les lames de 
couteau, la poudre et la craie.

g) Au manoeuvre spécialisé (carreleur) : Les truelles en caout
chouc, les éponges, les couteaux A mastic, les gants de 
caoutchouc nécessaires au tirage des joints.

h) Au charpentier-menuisier: La poudre, les lames de scies à 
métal, les lames de couteaux a gypse et les mesures de plus 
de 16 pieds, les mèches â bois. A ciment et A fer, ainsi que 
l'équerre.

i) Au carreleur: Les outils nécessaires à la coupe du marbre et 
du granit, ainsi que la lame du couteau A tulle céramique.

j) Lignes de transport et de distribution d’énergie électrique 
et postes de transformation : L'employeur doit fournir au sa
larié travaillant avec des outils W techniques (hot line tools), 
outils TST (travaux sous tension), une paire de lunettes de 
sécurité teintées et neutres. Une seule paire sera fournie 
pour la durée du chantier. Le salarié doit les remettre â l'em
ployeur sinon il en paie le coût.
L'employeur doit fournir gratuitement la courroie de sécurité 
pour les monteurs.

k) Au calorifugeur: Les outils nécessaires pour le travail dans le 
verre mousseux.

l) Au manoeuvre ou manoeuvra spéclaliaé: Les arrache-clous, 
m) Au briqueteur-maçon: La masse et les ciseaux servant A fa

çonner et couper la pierre, le marbra et le granit, outils qui 
sont mis A la disposition du salarié lorsque nécessaires pour 
le travail effectué

n) Pour les travaux de jointoyage: Les lames A couteaux et la 
poudre A cordeau (chalk line).

o) Au monteur d'acier de structure: La ceinture de sécurité pro
pre au travail d'érection, les composantes d'une telle ceinture 
et les outils qui s y insèrent. Le salarié est responsable de cet 
équipement

p) Au cimentiar-applicateur: Tous les outils et vêtements de 
travail au salarié utilisant des produits chimiques corrosifs ou 
travaillant sur des matériaux nocifs et corrosifs à base 
d'époxy

3) Clause de responsabilité: Lorsque I employeur fournit des outils 
à son salarie, ce dernier doit en faire un bon usage, les remiser à 
I endroit désigné par l'employeur et les rendre à l employeur en 
bon état compte tenu de l'usure normale Le salarié qui déroge au 
présent paragraphe peut se voir imposer une mesure disciplinai
re.

25.02. Louage et affûtage d'outils:
1) L'employeur ne peut louer à un salarié des outils ou des acces

soires de travail.
2) L employeur doit fournir gratuitement à son salarié les services 

d affûtage d'outils. L'affûtage est effectué par un salarié du métier 
concerné lorsque tait sur les lieux du travail.

25.03. Remisage d'outils et de vêtements de travail:
1) a) L'employeur doit mettre à la disposition de ses salariés un

endroit facile d'accès et fermant à clef (jour leur permettre de 
remiser leurs outils et vêtements de travail, 

b) Tout employeur de salariés briqueteurs-maçons doit mettre à 
la disposition de ces derniers un endroit séparé, facile d ac 
cès et fermant à clef pour leur permettre de remiser leurs 
outils.

2) S'il s’agit d'un immeuble de 4 étages ou plus, il doit y avoir plus 
d'un tel endroit

25.04. Perte d'outils et de vêtements de travail:
1 ) Règle générale:

a) Le salarié doit remettre à son employeur un inventaire à date 
de ses outils personnels, à son arrivée sur le chantier. L'em
ployeur peut en tout temps vérifier l'authenticité de cet inven
taire.

b) Le salarié doit fournir les preuves justificatives nécessaires 
pour établir la valeur de tels outils.

c) À la suite d un incendie ou d'un vol par effraction, l'employeur 
doit dédommager le salarié jusqu à concurrence de 100$ 
pour toute perte réelle relative à ses outils ou vêtements de 
travail remisés selon l'article 25.03

À titre de règles particulières, le montant de ce dédomma
gement s'établit de la façon suivante:
i. chaudronnier, couvreur, électricien, ferblantier, ferrailleur,

manoeuvre et manoeuvre spécialisé:..................... 150$
ii. briqueteur-maçon, cimentier-applicateur, peintre, plâtrier,

incluant tireur de joints faisant partie de l'un de ces 2 
derniers métiers:.................................................... 200$

d) À la demande de l employeur, le salarié a le fardeau de faire 
preuve suffisante de la perte au'il a subie

2) Régie particulière: charpentier-menuisier, serrurier de bâtiment 
et tuyauteur:
a) Le salarié doit remettre â son employeur un inventaire à date 

de ses outils personnels, à son arrivée sur le chantier. L'em
ployeur peut en tout temps vérifier l'authenticité de cet inven
taire

b) Le salarié doit fournir les preuves justificatives nécessaires 
pour établir la valeur de tels outils.

c) À la suite d'un incendie ou d'un vol par effraction, l'employeur 
doit dédommager le salarié jusqu’à concurrence de 300$ 
pour le poseur de systèmes intérieurs et le poseur de revête 
ments souples. 400$ pour le charpentier-menuisier, le (rigo
riste et le serrurier de bâtiment, et 200$ pour le tuyauteur, 
pour toute perte réelle relative à ses outils ou vêtements de 
travail remisés selon l'article 25.03. Le salarié assume le pre
mier 25$ de la perte subie.

d) À la demande de l employeur, le salarié a le fardeau de faire 
preuve suffisante de la perte qu'il a subie.

3) Règle particulière: mécanicien en machinerie lourde: Lorrr, a 
la demande de son employeur, un mécanicien de machinerie jr- 
de doit se rendre sur un chantier de construction en utilisant les 
services d'un transporteur public, ce salarié doit dresser un in
ventaire complet et exact de son coffre à outils en inscrivant la 
marque, la quantité, la grosseur et les autres caractéristiques es
sentielles à l'identification exacte de chaque outil. Cet inventaire 
du coffre à outils doit être remis à l'employeur avant le transport 
et ce dernier peut exiger des preuves complémentaires jugées 
utiles.
L employeur, en plus de payer le coût du transport aller et retour 
du coffre et des outils, est responsable des dommages ou pertes 
de ce coffre ou outils et doit rembourser le salarié pour ces dom
mages.
De plus, si des retards surviennent dans la livraison du coffre à 
outils, l'employeur doit affecter ce salarié à des tâches relevant 
de son métier et le salarié doit les exécuter D'autre part, si le 
salarié ne peut récupérer son coffre à outils la première journée 
ouvrable qui suit son retour, l'employeur verse pour chaque jour 
de retard l'équivalent du salaire qu'aurait gagné ce salarié jusqu'à 
concurrence de 5 jours Cependant, ce salarié peut être affecté 
par l'employeur à des tâches relevant de son métier pour cette 
période et le salarié doit les exécuter
Cependant, â défaut par le salarié de dresser l'inventaire ci-des- 
sus prévu et de le remettre à l'employeur avant le transport, l'em
ployeur n'a pas â payer le coût du transfert, ni â indemniser le 
salarié pour tout dommage, perte ou retard 
Dans tous les cas, l'employeur peut transporter lui-méme le cof
fre à outils du salarié et dans ce cas il s'en rend responsable

4) Règle particulière : mécanicien de chantier :
a) Le salarié doit remettre à son employeur un inventaire à jour 

de ses outils personnels, à son arrivée sur le chantier. L'em
ployeur peut en tout temps vérifier l'authenticité de cet inven
taire

b) Le salarié doit fournir les preuves justificatives nécessaires 
pour établir la valeur de ces outils

c) À la suite d'un incendie ou d'un vol par etfraction, l'employeur 
doit dédommager le salarié jusqu à concurrence de 500$ 
pour toute perte réelle relative à ses outils ou vêtements de 
travail remisés selon l'article 25.03. Le salarié assume le pre
mier 25$ de la perte subie.

d) Le montant du dédommagement devient celui de la perte 
réelle sans déductible, pour les outils suivants lorsque l'em
ployeur demande au salarié de les fournir :
i. indicateur à cadran;
ii. niveau de précision;
iii. micromètre (0 à 1 pouce);
iv. jauge Vernier.

e) A la demande de l'employeur, le salarié a le fardeau de faire 
la preuve suffisante de la perte qu'il a subie

5) Lignes de transport et de distribution d'énergie électrique, pos
tes de transformation et réseaux de communication :
a) Le salarié, à la demande de son employeur, doit remetttre un 

inventaire à jour de ses outils personnels, à son arrivée sur le 
chantier. L'employeur peut en tout temps vérifier l'authentici
té de cet inventaire.

b) À la suite d'un incendie ou d'un vol par effraction, l'employeur 
doit dédommager le salarié jusqu'à concurrence de 200$ 
pour toute perte réelle relative aux outils remisés selon l'arti
cle 25.03 ou aux vêtements de travail remisés à l'endroit dési
gné par l'employeur.

c) Le salarié doit fournir les preuves justificatives nécessaires 
pour établir la valeur des outils et des vêtements de travail.

d) A la demande de l'employeur, le salarié a le fardeau de faire 
preuve suffisante de la perte qu’il a subie.

6)Règle particulière: carreleur:
a) À la suite d'un incendie ou d'un vol par effraction, l’employeur 

doit dédommager le salarié jusqu’à concurrence de 200$ 
pour toute perle réelle relative aux outils remisés selon l'arti- 
cle 25.03 ou aux vêtements de travail remisés à l’endroit dési
gné par l’employeur

b) Le salarié doit fournir les preuves justificatives nécessaires 
pour établir la valeur des outils et des vêtements de travail.

c) À la demande de l'employeur, le salarié a le fardeau de faire 
preuve suffisante de la perte qu'il a subie.

25.05. Règle particulière au mécanicien d'ascenseurs:
a) Le salarié doit fournir tous les outils manuels nécessaires â 

(exécution de ses fonctions.
b) L'employeur doit fournir les outils à moteur, les iauges, les 

jeux de clés à rochet % de pouce et plus, les couteaux, forêts 
et tarauds non récupérables, ainsi que tout équipement spé
cialisé tel que déterminé par l'employeur.

c) Le salarié doit remettre à son employeur un inventaire A jour 
de ses outils personnels A son arrivée sur le chantier. L'em
ployeur jjeut en tout temps vérifier I authenticité de cet inven
taire
Le salarié-doit fournir les preuves justificatives nécessaires 
pour établir la valeur de ces outils
Lorsqu'un salarié encourt une perte à la suite d'un vol ou de 
la destruction totale d'outils ou vêtements de travail sur les 
lieux du travail, l'employeur et (union ou le syndicat doivent 
payer respectivement 75% et 25% de la valeur des pertes 
encourues. Les réclamations doivent se limiter aux sommes 
suivantes :
i. paletot.................................................................... 50$
n autres vêtements ................................................... 60$
iii. outils.......................................................................  250$

Le salarié qui réclame le remboursement d'une perte doit présen
ter A l'union ou au syndicat et A l'emnployeur une déclaration faite 
sous serment A cet effet en deux exemplaires

25.06. Soudure :
1) Lorsqu'un soudeur, déjà â l emploi d un employeur, doit, à la de

mande de son employeur et A cause des exigences du travail qui 
lui est assigné, subir l'examen du ministère en vertu de la Loi sur 
les appareils sous pression et d'autres dispositions législatives 
(L.Q., 1979, c.75; après refonte: Loi sur les appareils sous pres
sion, L.R.Q., c. A-20.01 ) ou renouveler son certificat acquis du 
Canadian Welding Bureau, l'employeur assumera les frais d'ins
cription A ces examens et le temps nécessaire et les frais de 
déplacement reliés A tel examen.

2) Si un soudeur A haute pression doit, sur l’ordre de son em
ployeur, passer une épreuve secondaire d'habileté, ce dernier 
doit payer au salarié le temps nécessaire pour passer une telle 
épreuve A son taux de salaire et tous frais de déplacement A cet 
effet.

3) Le soudeur qui subit un examen obtient de son employeur, sur 
demande, lors de sa mise A pied, une copie du rapport déxamen.

4) Lorsqu’il soude un joint A haute pression, le soudeur ne peut être 
affecté A un autre travail, avant d'avoir terminé une passe de sou
dure.

5) L’électricien fait le raccord de la machine A souder A la boîte de 
dérivation À moins que des réparations ne soient nécessaires, la 
machine A souder en marche est sous la seule surveillance du 
soudeur.
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25.07. Préférence d’embauche :
1) L'employeur qui embauche un gardien, un magasinier ou un 

chauffeur classe IV doit accorder la préférence d'embauche au 
salarié qui, pour raison d'âge ou d’incapacité, ne peut exercer 
son métier, son occupation ou son emploi, pourvu qu'il soit apte à 
effectuer le travail demandé.

2) Préférence d'embauche: ferblantier, tuyauteur: L employeur de 
l'un des métiers mentionnés ci-dessus, qui embauche un magasi
nier appelé à distribuer du matériel utile à des travaux respectifs 
de ferblanterie ou de tuyauterie, doit accorder préférence d’em
bauche au salarié qui, pour raison d'âge (50 ans et plus), ou d'in
capacité, ne peut exercer son métier. Il doit être un salarié du 
métier de ferblantier ou de tuyauteur, selon le cas, pourvu qu'il 
soit apte à effectuer le travail demandé.

3) Préférence d’embauche: calorifugeur: L employeur qui embau
che un salarié dont la principale fonction consiste à effectuer 
dans une roulotte, sur le chantier, des travaux de distribution et 
de préparation de matériel relatif au métier de calorifugeur doit 
accorder préférence d'embauche au calorifugeur qui, pour raison 
d âge (50 ans et plus) ou d'incapacité, ne peut exercer son métier 
pourvu qu’il soit apte à effectuer le travail demandé.

4) Preference d’embauche: électricien: L'employeur électricien qui 
a un magasinier pour distribuer du matériel utile aux travaux 
d’électricité, doit employer en tout temps un électricien âgé de 50 
ans et plus ou un électricien qui souffre d'une incapacité et ne 
peut exercer son métier d'électricien, pourvu qu'il soit apte à ef
fectuer le travail demandé. Ce salarié doit être rémunéré au taux 
de salaire de l'électricien.
Le présent article ne doit pas avoir pour effet d'entraîner la mise à 
pied d'un salarié déjà en poste, ni de forcer un employeur à se 
pourvoir d'un magasinier, s'il ne le désire pas.
Les préférences d'embauche édictées par le présent article s'ap
pliquent dans la seule mesure où elles sont conciliables avec le 
Réglement sur le placement des salariés dans l'industrie de la 
construction (c. R-20, r.10).

25.08.
1) Lignes de tansport et de distribution d’énergie électrique, pos

tes de transformation et réseaux de communication: L em
ployeur ne peut donner du travail à un artisan à moins qu'il ne 
s agisse d'un camionneur-artisan ou d'un artisan propriétaire 
d équipement lourd qui loue son camion ou son équipement lourd 
à l'employeur et qui l'opère lui-méme. Dans le cas d'application 
du paragraphe 4 de l article 23.04. le salarié de l'employeur rece
vra la prime de chef d'équipe même s'il n'y a pas 2 salariés affec
tés à ces travaux

2) Lignes de transport et de distribution d'énergie électrique, pos
tes de transformation et réseaux de communication: L’em
ployeur doit rendre disponible, sans frais, un moyen de transport 
dont il dispose, aux représentants du groupe syndical majoritaire 
afin que ces derniers puissent rencontrer les salariés de l'em
ployeur aux endroits inaccessibles par véhicule régulier. L'utilisa
tion d un tel moyen de transport doit correspondre avec les opé
rations normales du chantier.
L employeur doit être avisé au moins 3 jours à l'avance d une telle 
demande. L employeur doit aux mêmes conditions rendre dispo
nibles le gîte et le couvert à ces représentants et ce, à un coût 
raisonnable.

3) Lignes de distribution d’énergie électrique et postes de distri
bution: Priorité d’emploi: La priorité d'emploi des salariés effec
tuant les travaux mentionnés en titre est décrite dans la sous- 
annexe C de l'annexe B.

4) a) Toutes les conditions de travail définies dans les présentes et
s appliquant aux lignes de transport d'énergie électrique 
s'appliquent également aux salariés travaillant sur les tours 
de communication.

b) Le salarié qui possède 1 000 heures et plus d'expérience 
comme monteur sur les travaux de lignes de transport 
d'énergie électrique, postes de transformation et réseaux de 
communication sera classé comme monteur 3e classe sur les 
travaux de distribution dès qu'il aura travaillé 1 000 heures 
sur ces travaux.

25.09. Lignes de transport et de distribution d’énergie électrique, 
postes de transformation et réseaux de communication: Excep
tion: électricien: Les conditions de travail prévues pour les salariés 
affectés aux travaux de lignes de transport et de distribution d'éner
gie électrique, de postes de transformation et de réseaux de commu
nication ne s appliquent pas à l’électricien, sauf pour ce qui est du 
paragraphe 2 de I article 19.02 et du taux de salaire prévu dans I an
nexe E

SECTION XXVI
SÉCURITÉ, BIEN-ÊTRE ET HYGIÈNE

26.01. Sécurité du travail : L'employeur doit prendre toutes les dis
positions nécessaires afin de garantir la sécurité, l'hygiène et le bien- 
être de ses salariés. À cette fin, il doit s'assurer, tant par lui-même 
que ses représentants et ses salariés, du plein respect du Code de 
sécurité pour les travaux de construction (c. S-2.1, r.6) existant en 
vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.Q., 1979, c. 63; 
après refonte: L.R.Q., c. S-2.1).
26.02. Travail dans des conditions dangereuses :
1) Le salarié n est pas tenu d'effectuer un travail lorsque les règles 

de sécurité prévues dans les présentes, les lois ou les règlements 
ne sont pas observés par l'employeur ou dans des conditions 
susceptibles de mettre sa santé et sa sécurité en danger.

2) Dans ce cas. le salarié, le délégué ou le représentant syndical 
informe l employeur et I Office afin que des mesures appropriées 
soient prises pour remédier à la situation.

3) Le salarié ne peut subir aucune mesure discriminatoire ou disci
plinaire pour la raison qu'il a refusé d’effectuer un travail dans de 
telles conditions. Lorsque le salarié exerce tel refus, il est alors 
réputé être au travail. Son employeur peut, toutefois, le transférer 
à un travail disponible.

4) L employeur a le droit d'exercer la mesure disciplinaire qui s'im
pose contre tout salarié qui refuse de se conformer aux règles de 
sécurité prévues dans les présentes, les lois et les réglements.

5) Lignes de transport et de distribution d'énergie électrique, pos
tes de transformation et réseaux de communication:
a) Règle générale: L'employeur ne peut laisser un salarié tra

vailler seul dans un endroit où il lui serait impossible d'être 
secouru promptement s'il subissait un accident.

b) Lignes souterraines: Lors d un travail dans un puits d'accès 
ou de transformation, le salarié doit être accompagné d'un 
salarié qui se tient à l'extérieur du puits, si le travail se fait 
sous tension.

c) Lignes de transport et de distribution d'énergie électrique, 
postes de transformation et réseaux de communication : Le
chef de groupe ou le chef d’équipe doit avoir au moins 3 ans 
d expérience dans le travail en question.

26.03. Travail dans des conditions particulières: Lorsque les sala
riés travaillent dans des conditions particulièrement malpropres, dans 
des usines en marche ou des chaufferies en présence de gaz. de 
carbone, de poussières et autres saletés industrielles et à la pose de 
matériaux réfractaires dans ces endroits et conditions, l’employeur 
doit leur remettre des salopettes et leur accorder le temps nécessaire 
pour se laver avant la fin de la journée de travail, jusqu'à concurrence 
de 30 minutes payées par jour.
L employeur remet, de plus, des gants au chaudronnier et au tuyau
teur qui travaillent dans ces endroits et conditions.
L expression «usine en marche» signifie l'usine qui est en opération, 
de même que celle qui l'a été, mais dont les opérations sont tempo
rairement suspendues, totalement ou partiellement, pour permettre 
l exécution de travaux de construction.

26.04.
1) Travail dans des conditions particulières: calorifugeur: L em

ployeur doit fournir des salopettes au calorifugeur qui se sert 
d enduits ou d adhésifs tels que le goudron, les enduits a prise 
rapide, ainsi que des gants pour les travaux dans le verre mous
seux ou avec des objets de métal présentant des arêtes vives.

Le salarié demeure responsable des salopettes et des gants qui lui 
sont fournis et il doit les remettre à son employeur lors de son départ 
ou lorsqu'il est nécessaire de les remplacer
L employeur n est cependant pas tenu de fournir plus de 2 paires de 
salopettes à un salarié par période de 6 mois d'emploi.
2) Travail dans des conditions particulières: manoeuvres: L em

ployeur doit fournir des salopettes au manoeuvre effectuant des 
travaux souterrains ainsi qu à I opérateur d'un chariot de forage 
automoteur sur rail ou mobile.

Le salarié demeure responsable des vêtements qui lui sont fournis et 
il doit les remettre à son employeur lors de son départ ou lorsqu'il est 
nécessaire de les remplacer.
L employeur n est cependant pas tenu de fournir plus de 2 paires de 
salopettes a tel salarié par période de 6 mois d emploi.
3) a) Peinture au pistolet ou dans les endroits non aérés: Tout

employeur doit gratuitement mettre à la disposition des sala
riés qui exécutent des travaux de peinture à l'aide d un pisto
let ou qui effectuent des travaux de peinture dans des en
droits non aérés, un masque à adduction d air frais ou un 
masque à cartouche (conditionné soigneusement au choix de 
la substance dont on entend se protéger)

De plus, I employeur doit fournir gratuitement des salopet
tes aux salariés qui exécutent des travaux de peinture à 
i aide d un pistolet.

b) Peinture au pistolet ou travaux au jet de sable: peintre:
L employeur doit accorder au salarié, affecté à des travaux 
de peinture au pistolet ou travaux au jet de sable, qui est à 
son emploi depuis 6 mois, un congé sans solde d une journée 
pour lui permettre de subir un examen pulmonaire

4) Serrurier en bâtiment: Tout employeur doit gratuitement mettre à 
la disposition des serruriers en bâtiment les lunettes de sécurité 
ainsi que le masque à souder pour les travaux de soudure et de 
découpage au chalumeau

5) Briqueteur-maçon: Pour la pose de blocs de béton de 10 pouces 
(240 mm x 190 mm x 390 mm) et plus ainsi que pour les blocs 
pleins ou tout autre bloc de plus de 40 livres (18 144 kg), il doit 
toujours y avoir 2 briqueteurs-maçons.

6) Poseur de planches de gypse: La pose de planches de gypse 
sur suspension pour plus de 4 heures consécutives dans une 
même journée, lorsque telles planches mesurent plus de 4 pieds 
x 8 pieds ou posent 70 livres et plus et sont installées à une 
hauteur de 10 pieds et plus, est exécutée par un minimum de 3 
salariés

26.05. Travail de nuit:
1) Règle générale: Tout salarié appelé à exécuter un travail sur un 

chantier en dehors des heures de travail stipulées à la section 
XXI, doit, si sa sécurité est en danger, être accompagné d'un 
autre salarié

2) Cimentier-applicateur: Tout cimentier-applicateur appelé à exé
cuter son travail la nuit, à l'aide d'une surfaceuse, doit être ac
compagné d'un autre salarié

3) Chaudronnier: Tout chaudronnier appelé à exécuter un travail sur 
un chantier en dehors des heures de travail stipulées dans la 
section XXI, doit être accompagné d'un autre chaudronnier

4) Électricien: Sauf pour les travaux d'entretien et de réparation et 
les travaux décrits dans le paragraphe 9 de l'article 21.03. aucun 
électricien ne doit exécuter un travail sur des matériaux ou de 
( équipement sous tension, s'il n'est pas accompagné d'un autre 
électricien.

26.06. Equipement:
1) Obligation de l’employeur: L'employeur doit fournir gratuitement, 

lorsque les conditions de travail l'exigent, tout l'équipement né
cessaire, tel que: les bottes de caoutchouc et l'habit de caout
chouc dans les excavations, les tranchées et les tunnels, sur les 
couvertures inondées (bottes de caoutchouc seulement) ou dans 
les caissons, de même que les gants de sécurité, le masque à 
gaz, la ceinture de sécurité, ou les lunettes de sécurité.

L'employeur doit aussi fournir au ferrailleur les gants de sécuri
té pour la manutention des câbles de postcontrainte et précon
trainte.

2) Chaudronnier et tuyauteur: Pour les travaux de soudure reliés 
aux métiers de chaudronnier ou de tuyauteur, l'équipement sui
vant est fourni:
a) les mitaines de soudeur;
b) le boléro ou, selon le cas, la cape de soudure (jacket) lorsque 

requis à cause d une position difficile de soudure.
3) Ferblantier: Quant aux travaux de revêtement mural, l'employeur 

ne doit fournir les gants qu'au salarié affecté aux opérations de 
levage au moyen d'un câble de sisal.

4) Clause de responsabilité: Le salarié est personnellement res
ponsable de la perte, du bris ou de l’altération, volontaire ou par 
négligence, ainsi que de tout dommage qui peuvent survenir aux 
équipements dont il se sert, lorsque l’employeur les lui fournit en 
vertu du paragraphe 1.

5) Restriction: Le paragraphe 1 ne doit pas être interprété comme 
une obligation pour l'employeur de fournir l'équipement person
nel dont l'ouvrier doit se pourvoir pour l'exercice des fonctions 
relatives à son métier ou son emploi.

6) Indemnité relative à certains équipements de sécurité: L'em
ployeur verse aux salariés un montant de 0,10$ pour chaque 
heure effectivement travaillée pour répondre à son obligation de 
fournir les bottes de sécurité, les casques de sécurité et ses ac
cessoires. Ce montant est payé comme une indemnité et doit être 
ajouté à la paye nette du salarié. L'employeur peut exiger d'être 
identifié sur le casque de sécurité du salarié soit par son nom ou 
son sigle ou autrement.

Il est d'autre part loisible à l'employeur, sans réduire son obli
gation de verser le montant de 0,10$ ci-devant prévu, d'exiger 
des salariés à son emploi le port d'un casque qu'il leur fournit à 
ses frais.

26.07. Intempéries: Dans le cas d'intempéries, l'employeur doit 
fournir des habits de caoutchouc; sinon le salarié n'est pas tenu de 
travailler et l'employeur ne peut exercer aucune mesure disciplinaire.
26.08. Travaux de peinture: L'employeur doit fournir gratuitement 
aux salariés qui effectuent des travaux de peinture, des nettoyeurs 
qui n'irritent pas la peau, tels que le Nordo et le Capri 50, des mas
ques et des filtres convenant aux besoins.
Les masques et filtres doivent également être fournis au salarié qui 
effectue des travaux de sablage de murs secs.
26.09. Premiers soins, salarié accidenté et réadaptation:
1) Premiers soins:

a) Il doit y avoir sur tous les chantiers de construction au moins 
l'équipement de premiers soins exigé par la Loi sur la santé 
et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1) et les règlements 
adoptés pour son application. L’employeur doit faire connaî
tre le nom de la personne qui voit à assurer les premiers 
soins et l'endroit où se trouve cet équipement.

b) Sur tous les chantiers de construction de plus de 100 sala
riés, l'entrepreneur général avec ses sous-traitants doit s'as
surer qu'au moins 1 des salariés est en mesure de prodiguer 
les premiers soins d'urgence à un salarié qui se blesse au 
travail.

c) À cette fin, le salarié ainsi désigné doit détenir un certificat de 
premiers soins d'un organisme reconnu tel l'Ambulance 
Saint-Jean ou la Croix-Rouge. Le nom de ce préposé aux 
premiers soins ainsi que l'endroit où les premiers soins sont 
prodigués doivent être affichés sur le chantier.

2) Salarié accidenté:
a) L'accidenté doit informer sans délai son employeur de tout 

accident qu'il a subi.
b) L'employeur doit prendre note de tout accident de travail et 

en informer, par écrit et sans délai, la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail.

c) Le salarié accidenté au travail et incapable de continuer son 
travail reçoit sa paie habituelle pour cette journée jusqu'à un 
maximum de 8 heures à son taux de salaire. Si la gravité de 
son état nécessite qu'il se rende à l'hôpital, il doit être accom
pagné d'une autre personne. S'il encourt des frais de trans
port pour se rendre à l'hôpital, ces frais sont payés par l’em
ployeur ou son assureur, s'ils ne le sont pas par la Commis
sion de la santé et de la sécurité du travail.

3) Réadaptation: Après un accident du travail, l’employeur doit réin
tégrer le salarié dans son emploi au poste qu'il occupait, sur pré
sentation d'un certificat médical l'autorisant à reprendre ce poste, 
à la condition toutefois que le poste qu'il occupait au moment de 
son départ existe encore.

26.10. Comité de sécurité: L Association d'employeurs et les asso
ciations représentatives maintiennent le comité de sécurité paritaire 
de 8 membres, formé en vertu des présentes.
Le comité est composé de 12 membres désignés de la même façon 
que les membres du Comité mixte de la construction.
L'objectif du comité est d'améliorer la prévention des accidents du 
travail et en particulier, de recommander aux parties et au Ministre ou 
à l'un des deux les mesures à prendre en vue de diminuer la fréquen
ce et la gravité des accidents du travail sur les chantiers de construc
tion.
26.11. Décapeuse: L'employeur doit installer, pour les mois hiver
naux, une cabine équipée d'une chaufferette pour abriter le conduc
teur.
26.12. Pelles à câbles et grues mobiles:
1) L opération d une pelle mécanique à câbles (non hydraulique) 

d une capacité nominale de plus de 1V2 verge cube exige les ser
vices d’un compagnon et d'un apprenti.

2) L'opération d'une grue de type conventionnel (classique) montée 
sur camion (ceci ne comprend pas les grues (rough terrain) sur 
pneumatique montées sur un châssis de chargeuse frontale en 
butte):
a) d'une capacité nominale de 35 tonnes ou plus, exige les ser

vices d'un compagnon assisté d'un autre compagnon ou d'un 
apprenti.

Le deuxième reçoit 85 p. cent du taux de salaire de son 
métier et n'a pas droit aux primes prévues dans le paragra
phe 4 de l'article 23.05;

b) d'une capacité nominale de 140 tonnes ou plus, exige les 
services d'un compagnon assisté d'un autre compagnon si 
disponible, sinon d'un apprenti. Lorsque le deuxième homme 
est un compagnon, il reçoit 100 p. cent du taux de salaire de 
son métier.

3) L opération d'une grue de type conventionnel montée sur chenille 
d une capacité de 35 tonnes et plus ou d'une grue mobile de type 
télescopique-hydraulique montée sur camion ou sur chenille 
d'une capacité de 35 tonnes et plus exige les services d'un com
pagnon assisté d'un autre compagnon ou d’un apprenti.

Le deuxième homme reçoit 85 p. cent du taux de salaire de son 
métier et n’a pas droit aux primes prévues dans le paragraphe 4 
de l'article 23.05

4) Le tonnage peut être exprimé par équivalence en métrique.
26.13 Lignes de transport et de distribution d'énergie électrique 
(tours de communication), postes de transformation et réseaux de 
communication:
1 ) Abri:

a) L employeur doit mettre des abris convenablement chauffés 
à la disposition de ses salariés.

Tels abris doivent être situés sur les lieux du travail, peu
vent être transportables et sont équipés d'une table et de 
bancs pour permettre aux salariés de prendre leur repas.

b) Distribution et réseaux de communication: L employeur doit 
mettre un abri convenable à la disposition de ses salariés afin 
que ces derniers puissent prendre leur repas. Ces abris doi
vent être proches de l'endroit de travail à moins que l'em
ployeur ne fournisse le transport pour s'y rendre.

2) Communications: Dans les endroits isolés, l employeur maintient, 
en tout temps, le contact par radio ou téléphone, afin d assurer 
des secours rapides en cas d'accident. De plus, il fournit un 
moyen de communication à chaque équipe pour demander de 
l aide en cas d urgence. Si un salarié doit travailler seul dans un 
endroit isolé, le présent paragraphe s’applique également.

3) Bien-être: L employeur fournit gratuitement les insecticides né
cessaires aux salariés qui travaillent dans des endroits exposés 
aux moustiques.

4) a) Sessions d'étude: L'employedr doit se servir mensuellement
d une partie des heures non travaillées, à cause de travail 
contremandé ou arrêté (article 19.02), afin de donner des 
sessions d'étude sur la prévention, la sécurité et les premiers 
soins.

b) Nonobstant le sous-paragraphe C du paragraphe 2 de l'arti
cle 26.09, le salarié accidenté au travail et incapable de conti
nuer son travail reçoit sa paie habituelle pour cette journée 
ainsi que la rémunération a laquelle il a droit en vertu de la Loi 
sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1). Si la 
ravitè de son état nécessite qu'il se rende à l'hôpital, il doit 
tre accompagné d'une autre personne. S'il encourt des frais 

de transport pour se rendre à I hôpital, ces frais sont payés 
par I employeur ou son assureur, s'ils ne le sont pas par la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail.

26.14. Grutier: Lorsque l'employeur, entre la période du 1er janvier 
au 31 mars de la même année, n'entrevoit pas avoir besoin des servi
ces d'un grutier pour une période de 20 heures dans une semaine, il 
doit libérer ce salarié et lui remettre sur demande sa formule de ces
sation d emploi prévue dans la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage 
(S.C.. 1970-71-72. c 48)
Cette clause ne peut en aucun cas avoir pour effet de garantir à un 
grutier à remploi d'un employeur ou en disponibilité pour celui-ci, un 
nombre d'heures quelconque de travail ni une rémunération garantie. 
De plus, il est entendu que. dans la mise en application de la présente 
regie, la section XVI ne s'applique pas
À la reprise des travaux, l employeur s engage à se procurer sa main- 
d oeuvre conformément au Réglement sur le placement des salariés 
dans I industrie de la construction (c. R-20, r.10) en tenant compte de 
la disponibilité des salariés ci-dessus mentionnés.

SECTION XXVII 
CONGÉS SPÉCIAUX

27.01. Protection: Aucun salarié ne doit être mis à pied ni subir de 
mesures discriminatoires ou disciplinaires parce qu'il se prévaut d'un 
congé spécial accordé en vertu de la présente section et I employeur 
doit le reprendre à son emploi le premier jour ouvrable suivant le 
congé spécial accordé en vertu de la présente section, é la condition 
toutefois que le poste occupé au moment du départ existe toujours
27.02. Maladie, accident, mariage, naiaaanca: Tout salarié a droit 
à un congé sans paye pour les raisons suivantes, dont la preuve lui 
incombe;

a) en cas d absence pour cause d accident ou de maladie, pour 
une période n excédant pas 12 mois:

b) en cas d'accident grave d un parent proche du salarié, soit du 
père, de la mère, du conjoint légitime ou d'un enfant, pour 
une période maximale de 2 jours ou de 5 jours maximum 
dans le cas du salarié affecté aux travaux décrits dans le 
paragraphe 11 de l’article 21 03:

c) en cas de mariage du salarié, l employeur doit en être avisé 
au moins 5 jours avant I événement;

d) en cas de mariage du père, de la mère ou de l'enfant du 
salarié, pour une période maximale de 2 jours et l'employeur 
doit en être avisé au moins S jours avant l'événement.

e) en cas de naissance d'un enfant du salarié, pour une période 
maximale de 2 iours:

f) en cas de décès' du frère, de la soeur, du beau-frère, de la 
belle-soeur, du beau-frère ou de la belle-mère du salarié, un 
congé sans paye de 3 jours au maximum;

g) en cas de décès du père, de la mère, du conjoint légitime et 
de l'enfant:
I. un congé sans solde de 3 jours au maximum dont un jour 

ouvrable, s’il y a lieu, avec solde dans le cas du salarié 
ayant 30 jours ouvrables ou plus de service pour le même 
employeur; ou

ii. un congé sans solde de 5 jours au maximum dans le cas 
du salarié affecté aux travaux décrits dans le paragraphe 
11 de l’article 21.03.

De plus, une journée normale de travail et l’équivalent des 
frais de transport d'un aller-retour sont payés au salarié ayant 
30 jours ouvrables ou plus de service fiour le même em
ployeur, sur présentation d'une preuve suffisante de décès.

27.03. Assignation de témoins: L employeur doit accorder un con
gé sans paye à tout salarié appelé à témoigner devant une cour com
pétente, dans toute affaire qui concerne l’interprétation de la Loi et 
des présentes, de même que dans toute affaire concernant l'applica
tion de toute loi ou de tout règlement touchant de près ou de loin 
l'industrie de la construction, y compris tout règlement de sécurité.
27.04. Juré: Dès qu'un salarié est appelé à agir comme juré, il se 
voit accorder un congé sans solde par son employeur chaque fois 
qu'il doit se présenter à la cour à titre de candidat-juré, et pendant 
toute la période qu'il sert effectivement comme juré, s'il y a lieu. L'Of
fice, à même le fonds spécial d'indemnisation, doit, sur dépôt du reçu 
de la cour, payer è ce salarié la différence entre le montant qu'il reçoit 
à titre de compensation de juré et l'équivalent du salaire qu'il aurait 
reçu pour les heures normales qu'il aurait effectuées pendant la 
même période.

SECTION XXVIII 
AVANTAGES SOCIAUX

28.01. Régime: Les régimes d'assurance-vie, d'assurance-salaire 
et d'assurance-maladie ainsi que le régime supplémentaire de rentes 
sont ceux prévus par le règlement de l'Office. Un ou des régimes 
complémentaires peuvent être créés pour des bénéfices en excèdent 
du régime de base. Dans ce cas toutefois, tout coût administratif 
additionnel d'implantation ou d'opération doit être absorbé à même 
les sommes accumulées pour le régime complémentaire concerné.
28.02. Décisions quant é l’utilisation des fonds: Sous réserve de 
toute disposition législative applicable, les décisions quant à l'utilisa
tion des fonds de sécurité sociale lient l'Office et sont prises par le 
Comité formé par le Ministre en vertu de l'article 16 de la Loi.
28.03. Contributions et cotisations: règle générale:
1) La contribution versée par l'employeur pour le compte de tout 

salarié visé dans les présentes est fixée à 0,80$ par heure travail
lée.

2) De plus, l’employeur précompte sur le salaire de tout salarié une 
cotisation de 0.50$ par heure travaillée.

3) L'employeur remet à l'Office, en même temps que le rapport men
suel prévu dans l'article 17.04, sa propre contribution ainsi que la 
cotisation retenue pour ses salariés.

4) La contribution fixée au paragraphe 1 est portée à 1,05 $ à comp
ter du 1er mai 1987. La cotisation fixée au paragraphe 2 est por
tée à 0,75$ à compter du 1er mai 1987.

Quant au métier de peintre, la cotisation précomptée sur le 
salaire d'un tel salarié est de 0.70$ par heure travaillée à compter 
du 1er septembre 1986. Cette somme est utilisée pour le régime 
de pension du salarié. Elle sera de 0,95$ à compter du 1er mai 
1987.

28.04. Règles particulières: ascenseur: L’application des disposi
tions de la présente section est suspendue dans le cas d'un mécani
cien d'ascenseur assujetti au Canadian Elevator Industry Welfare 
Plan et au Canadian Elevator Industry Pension Plan.
Toutefois, dans un tel cas, la contribution versée par l'employeur cor
respond à celle établie dans les paragraphes 1 et 4 de l'article 28.03.
28.05. Règles particulières: électricien: Les cotisations et contribu
tions versées aux régimes d'avantages sociaux à l'égard d'un électri
cien s'établissent comme suit:
1) La contribution versée par l'employeur pour le compte de tout 

électricien, compagnon ou apprenti, est fixée à 1.5% du taux de 
salaire de l'électricien, plus 0.55$, le tout pour chaque heure tra
vaillée. Ce dernier montant sera de 0,80$ à compter du 1er mai 
1987.

2) La cotisation précomptée par l'employeur sur le salaire de tout 
compagnon électricien est fixée à 8,5% de son taux de salaire 
moins 0.30$, le tout pour chaque heure travaillée.

3) La cotisation précomptée par l'employeur sur le salaire de tout 
apprenti électricien est conforme à la règle générale prévue aux 
paragraphes 2 et 4 de l'article 28.03.

4) Les frais d'administration de ce régime particulier sont payés de 
la façon prévue dans l'article 28.01.

5) L employeur remet à l’Office, en même temps que le rapport men
suel prévu dans l'article 17.04, sa propre contribution ainsi que la 
cotisation retenue pour ses salariés.

28.06. Comités: Les associations représentatives et l'Association 
d employeurs forment au cours des présentes, un ou plusieurs comi
tés chargés d'étudier les problèmes relatifs aux avantages sociaux et 
propres à un ou plusieurs métiers, emplois ou occupations. Ce comi
té. par la suite, fait connaître ses recommandations unanimes aux 
membres du Comité mixte de la construction.
28.07. Comité visant à la sécurité d'emploi et de revenu du sala
rié:
1) Constitution: Le Comité paritaire et conjoint ayant pour mandat 

d étudier la question de la sécurité d'emploi et du revenu formé 
dans les 90 jours de la signature de l'entente relative aux condi
tions de travail conclue le 27 mai 1980 est maintenu.

2) Composition: Ce comité est composé de 12 membres désignés 
de la même façon que les membres du Comité mixte de la consti
tution.

3) Mandat et priorité: Le comité est chargé d'étudier, sans restric
tion quant à tout autre sujet additionnel:
a) la planification des travaux;
b) le nombre et la répartition des heures régulières et supplé

mentaires;
c) le champ d'activité des artisans, la concurrence déloyale et le 

braconnage;
d) le ratio compagnons / apprentis;
e) le contrôle quantitatif de la main-d'oeuvre;
f) la faisabilité de la diminution des heures hebdomadaires de 

travail, à l'exception du secteur résidentiel. À l'égard de ce 
sujet, le comité doit compléter ses travaux pour le 31 décem
bre 1986.

Afin de rendre plus réalistes les conditions de travail propres 
au secteur résidentiel et en vue d'assurer que tel secteur demeu
re accessible aux consommateurs, le comité devra étudier de fa
çon prioritaire et dés sa formation toute question relative à ce 
secteur, spécialement à l ègard du travail par l'artisan, du para
graphe 9 de l'article 21.03 et du paragraphe 3 de l'article 22.03 et 
de toutes questions connexes. Advenant que de cette étude éma
nent des recommandations unanimes qui nécessiteraient des mo
difications aux présentes, à la Loi ou à tout réglement, les parties 
s'engagent à poser les gestes nécessaires sans aucun délai à 
tous les niveaux utiles pour que de telles modifications soient 
apportées.

4) Procédure: Dans les 15 jours de la formation du comité, ce comité 
se rencontre pour élire un président parmi ses membres. Ce pré
sident peut avec l'accord des parties au comité, désigner un se
crétaire chargé d'effectuer le compte rendu des séances du comi
té et de donner les avis de rencontre.

5) Personnel ressource: Chaque partie au comité peut s'adjoindre 
les services d'experts, techniciens ou autres personnes ressour
ces et le comité pourra demander l'assistance de représentants 
gouvernementaux ou d'agences gouvernementales au besoin

5) Le comité peut entendre les représentants syndicaux et patro
naux qui seront affectés par ses éventuelles conclusions.

7) Échéancier: Le comité fait rapport aux parties dés qu'il est en 
mesure de le faire.

8) Rapport du comité:
a) Des rapports partiels ou intérimaires peuvent être faits.
b) Le comité doit tendre à des recommandations unanimes. 

L assentiment des parties se fait sur les sujets considérés au 
comité.

SECTION XXIX 
PRIORITÉ DU TEXTE

29.01. Le texte français des présentes fait autorité et, en consé
quence, aucune version anglaise ne peut être invoquée à l'encontre 
du texte français.

SECTION XXX 
ACTIVITÉS INTERDITES

30.01. Limitation de la production: Nulle association de salariés, 
nul dirigeant, délégué, agent d'affaires ou représentant d une telle 
association ou nul salarié ne doit ordonner, encourager ou appuyer 
une grève ou un ralentissement de travail pendant la durée des pré
sentes ou y prendre part.
Dans une poursuite, par suite d une telle grève ou d'un tel ralentisse
ment de travail, la preuve incombe au prévenu qu'il ne l'a pas ordon
né, encouragé ou appuyé ou n'y a pas participé.
30.02. Réunion au lieu du travail: Une association de salariés ne 
doit tenir aucune réunion de ses membres au lieu de travail sans le 
consentement de l'employeur.
30.03. Grève et lock-out: La grève et le lock-out sont prohibés pen
dant la durée des présentes.
30.04. Actions des assujettis: Nulle association de salariés ou per
sonne agissant dans I intérêt d une telle association ou d'un groupe 
de salariés, ni aucun employeur ne peuvent poser un acte qui contre
viendrait aux présentes ou è toute loi ou règlement applicable à l'in
dustrie dé la construction.
En conséquence, rien dans les présentes ne peut avoir pour effet de 
permettre une action interdite ou une dérogation à quelque loi ou 
règlement

b) celles conséquentes a l application de l'article 27.04;
c) celles conséquentes à l'émission par l'employeur de chèques 

sans provision, ainsi que celles conséquentes au non-paie
ment du salaire par un employeur qui cesse ses opérations 
dans l'industrie de la construction, jusqu'à concurrence de 4 
périodes hebdomadaires de paie;

d) également, dans les limites des paragraphes a et c, les in
demnités décrétées par une décision arbitrale homologuée et 
fixées sur la base du salaire perdu par le salarié, ou un juge
ment rendu à la suite d'une telle décision arbitrale pour la 
liquider.

31.03. Restrictions:
1) En ee qui concerne le paragraphe c de I article 31.02, la réclama

tion doit être vérifiée et réglée par l'Office dans les 60 jours sui
vant son dépôt.

2) En ce qui concerne les paragraphes a, c et d de I article 31.02. un 
salarié ne peut réclamer qu'une seule fois à l'égard du même 
employeur à l’intérieur d'une période de 12 mois sauf si cet em
ployeur rembourse intégralement au fonds les sommes versées 
par le fonds au salarié réclamant.

3) En ce qui concerne le paragraphe d de I article 31.02, la réclama
tion doit être vérifiée et réglée par l'Office dans les 30 jours sui
vant son dépôt.

31.04. Exercice des recours: Dans tous les cas, dés que le fonds 
est appelé à indemniser, l'Office doit, sans délai, réclamer à l'em
ployeur les montants dus aux salariés et en aviser dans les 30 jours, 
la Régie des entreprises de construction du Québec.
31.05. Mécanisme alternatif: Le Comité mixte de la construction 
doit former un sous-comité qui veille à la saine administration du 
fonds par l'Office et suggère aux parties un ou des mécanismes 
visant à remplacer le fonds par un système ayant un contrôle admi
nistratif -plus serré.

SECTION XXXII
DURÉE ET VALIDITÉ DE LA CONVENTION

32.01. Durée: Les présentes demeurent en vigueur jusqu'au 30 avril 
1988.
32.02. Disposition contraire é la Loi: Toute disposition des présen
tes qui pourrait être contraire à la Loi ou aux réglements adoptés 
pour son application est nulle et sans effet.
Cependant, la nullité d'une telle disposition n'affecte en rien la validité 
des autres dispositions.
32.03. Respect de la convention: Toute renonciation expresse ou 
tacite aux dispositions des présentes est nulle et non avenue et ne 
constitue pas une justification pour l'employeur dont le salarié n’a pas 
bénéficié de telles dispositions.

ANNEXE A
Région de l’agglomération montréalaise: Comprend les comtés de 
l'île de Montréal, île Jésus, Chambly, une partie des comtés de Ver- 
chères et Laprairie.

Elle renferme les cités et villes de Boucherville, Carignan, Chambly, 
Greenfield-Park Laflèche, Lemoyne, Longueuil, Saint-Basile-le- 
Grand, Saint-Bruno-de-Montarville, Saint-Hubert, Saint-Lambert, La
val, Anjou, Baie-d'Urfé, Beaconsfield, Côte-Saint-Luc, Dollard-des- 
Ormeaux, Dorval, Hampstead, Île-Dorval, Kirkland, Lachine, LaSalle, 
Montréal, Montréal-Est, Montréal-Nord, Mont-Royal, Outremont, 
Pierrefonds, Pointe-aux-Trembles, Pointe-Claire, Roxboro, Sainte- 
Anne-de-Bellevue, Sainte-Geneviève, Saint-Laurent, Saint-Léonard, 
Saint-Pierre, Verdun, Westmount, Brossard, Candiac, Delson, La 
Prairie, les villages de Varennes, Verchéres, Senneville et les munici
palités de Saint-Amable, Sainte-Anne-de-Varennes, Saint-François- 
Xavier-de-Verchères, Sainte-Julie, Saint-Marc, Sainte-Théodosie-Ca- 
lixa-Lavallée, Saint-Jean-de-Dieu, Saint-Raphaël-de-l'île-Bizard, 
Notre-Dame. Sainte-Catherine-d'Alexandrie-de-Laprairie, Saint- 
Constant, Saint-Isidore, Saint-Mathieu, Saint-Philippe, Huntingdon, 
Châteauguay, Châteauguay-Centre, Léry, Mercier, Beauharnois, Ma
ple-Grove, Salaberry-de-Valleyfield, Dorion, Vaudreuil,' Ormstown, 
Melocheville, Saint-Timothée, Terrassç-Vaudreuil, Deux-Montagnes, 
Oka-sur-le-Lac, Saint-Eustache et Oka et le territoire de l'aéroport de 
Sainte-Scholastique, borné par le territoire de la municipalité de Sain
te-Scholastique mais non compris dans le territoire de cette munici
palité.
Région du Québec: Celle qui est définie dans le Décret relatif à l'in
dustrie de la construction (A.C. 1287-77 du 20 avril 1977).

ANNEXE B 
Sous-annexe A

DÉFINITIONS DES OCCUPATIONS EXCLUSIVES À TOUTE L'IN
DUSTRIE DE LA CONSTRUCTION 

Le principe de la juridiction exclusive consiste à restreindre au 
groupe particulier de salariés l'exercice de certaines occupations di
tes exclusives. Toutefois, ce principe ne s’applique pas aux travaux 
relatifs aux lignes de transport et de distribution d'énergie électrique, 
aux postes de transformation d'énergie électrique ni aux réseaux de 
communication. •

Le groupe particulier est défini comme étant celui qui regroupe 
tous les salariés ne détenant aucun certificat de qualification ni carnet 
d'apprentissage en vertu du Règlement sur la formation et la qualifi
cation professionnelles de la main-d'oeuvre de l'industrie de la cons
truction (c. F-5, r.3).

En conséquence, un employeur ne peut affecter à ces occupations 
exclusives que des salariés ne détenant aucune carte de compétence 
ni carnet d apprentissage.

Les occupations dites exclusives sont les suivantes :
1 ) Boutefeu : Le terme « boutefeu » désigne toute personne qui, con

formément à la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., C. 
S-2.1), est détentrice d’un certificat valide de boutefeu et exécute 
tout travail régi par cette loi..*

2) Travailleur souterrain (mineur): Le terme «travailleur souterrain» 
désigne toute persone qui effectue des travaux de construction 
de tunnels en excluant les travaux exécutés à ciel ouvert, ceux 
exécutés par le soudeur et ceux qui, dans une même journée de 
travail, ne sont exécutés que partiellement ou occasionnellement 
sous terre, tel le transport des matériaux par camion.
Compte tenu de ce qui précède, les .travaux de construction de 
tunnels englobent toutes les fonctions exécutées sous terre, à 
l'exception de celles relevant de la juridiction des métiers décrits 
dans le Règlement sur la formation et la qualification profession
nelles de la main-d'oeuvre de l'industrie de la construction. Ils 
sont considérés comme terminés lorsque le décoffrage du revête
ment de béton ou le blindage est terminé, si tel revêtement de 
béton ou blindage s’avère nécessaire.

3) Foreur: Le terme «foreur» désigne toute personne qui opère un 
chariot de forage automoteur sur rail ou mobile. Le terme «chariot

. de forage automoteur» désigne tout chariot de forage mû par une 
force pneumatique ou hydraulique, que la source d'énergie soit 
générée par un équipement intégré ou non à ce chariot.

4) Manoeuvre pipe-line: Le terme «manoeuvre pipe-line» désigne 
toute personne qui effectue.les travaux suivants:
a) détecter les tuyaux enfouis à l aide d'appareils nécessaires ;
b) appliquer le revêtement et le fermer à mesure qu'il est appli

qué pour assurer une enveloppe constants;
c) polir le tuyau en vue de son installation ;
d) aider aux travaux effectués par le tracteur, excluant toutefois 

l'alignement et l'espacement des tuyaux;
e) maintenir le niveau d excavation ;
f) opérer une scien mécanique ;

g) homme de tarière non mécanique ;
h) écailler le roc sur des surfaces dangereuses ;
i) travailler comme aide sur les camions de carburant.

ANNEXE B 
Sous-annexe B

DÉFINITIONS DES EMPLOIS COMMUNS A TOUTE L'INDUSTRIE 
DE LA CONSTRUCTION

1) Chauffeur de chaudière à vapeur: Toute personne qui dirige le 
fonctionnement de toute installation de chauffage ou de moteurs 
régie par la Loi sur les mécaniciens de machines fixes (L.R.Q., c. 
M-6) et les réglements adoptés pour son application.

2) Opérateur de génératrice: Toute personne qui dirige le fonction
nement des moteurs fixes à combustion interne du type diesel 
régie par la Loi sur les mécaniciens de machines fixes et les rè
glements adoptés pour son application.

3) Gardien: Toute personne qui exerce une fonction de surveillance 
générale dans un chantier de construction afin d'assurer la pro
tection des biens et la sécurité des personnes

4) Plongeur: Toute personne qui. vêtue d un scaphandre ou équi
pée d'un appareil respiratoire, effectue un travail de construction, 
de réparation, d'installation, de démolition ou d’inspection d'équi
pement ou de structure sous la surface de l'eau.

5) Magasinier: Toute personne qui :
a) reçoit, entrepose et distribue les matériaux, les fournitures, 

l'outillage ou l'équipement ;
b) voit à ce que l'outillage et l'équipement soient entretenus nor

malement. sans être tenue d'en faire la réparation;
c) vérifie également si la marchandise reçue correspond aux 

réquisitions et aux factures ;
d) maintient un inventaire permanent des entrées et sorties du 

matériel.
6) Commis: Toute personne qui effectue un travail clérical sur un 

chantier de construction tel que :
a) le relevé du temps d'arrivée et de départ des salariés ;
b) la compilation des heures de travail

7) Manoeuvre (journalier): Toute personne qui exécute des travaux 
qui ne sont pas du ressort des travailleurs qualifiés de métiers, 
des apprentis, des travailleurs détenant une classification ni des 
manoeuvres spécialisés.

8) Manoeuvre spécialisé: Toute personne qui
a) exécute divers travaux relatifs aux métiers de la truelle, tels 

que: briqueteur-maçon, cimentier-applicateur, plâtrier et ef
fectue :
i. le malaxage manuel ou mécanisé des ciments et des 

mortiers ;
ii. le sciage à l'aide de la scie â maçonnerie ;
iii. le montage et le démontage des échafaudages préfabri

qués;
iv. la remise des matériaux nécessaires aux salariés spécia

lisés de ces métiers ;
v. la conduite d'un chariot élévateur (folklift) (maximum 5 

tonnes);
vi. l'exécution de différents travaux de nettoyage dans 

l'exercice de ses fonctions ;
b) est affectée au chargement, au déchargement et à la manu

tention du ciment en vrac et à tous les travaux connexes è la 
coulée du béton incluant le treillis métallique non attaché 
pour plancher, en panneau ou en rouleau, mais excluant les 
travaux relatifs à la finition du béton, à la pose et à l'assem
blage des tiges métalliques (acier d'armature);

c) opère une bouilloire portative pour fondre les bitumes devant 
servir de mordant, d'isolant ou d'imperméabilisation;

d) opère les foreuses à marteau pneumatique, mécanique ou 
électrique ainsi qu'une boucharde (bush hammer) qui sert é 
boucharder le béton, sauf lorsque requis par les métiers aux 
fins d'installation de pièces et d’équipement;

e) râcle des matériaux bitumineux pour la construction et la ré
paration des pavages, lissoir (smoother) et petit rouleau de 
moins d’une tonne;

f) est resfrortsable de (opération d'une unité (élément) de 
chauffage fixe ou mobile pour le séchage des agrégats et de 
chauffage de l asphalte.

g) opère toute unité (élément) île chauffage pour lequel un certi
ficat n'est pas nécessaire, sauf (entretien électrique et méca
nique ;

SECTION XXXI
FONDS SPÉCIAL D’INDEMNISATION

31.01. Conatitutlon du fonda: L'employeur est tenu de verser â l'Of
fice, avec son rapport mensuel, une somme de 0,02$ pour chaque 
heure travaillée par chacun de ses salariés au cours du mois Pr^c®’ 
dant son rapport. Les sommes ainsi perçues constituent un fonds 
spécial d indemnisation dont l'Office est fiduciaire et qu'il administre 
uniquement conformément aux modalités décidées par le Comité 
mixte de la construction. Ce fonds spécial d'indemnisation est em
ployé pour indemniser le salarié des pertes de salaire qu'il subit dans 
les limites prévues dans la présente section.
Aux seules fins de la présente section, le mot «salaire» signifie la 
rémunération en monnaie courante, l'indemnité de congé, la contribu
tion de I employeur au régime d'avantages sociaux de l'industrie de la 
construction et les frais de déplacement.
31.02. Indemnisation: Les pertes de salaire couvertes par le fonds 
sont les suivantes:

a) celles conséquentes à une faillite, une ordonnance de sé
questre, une cession de biens, une proposition concordatai
re, un dépôt volontaire ou une liquidation d'une compagnie 
par insolvabilité;

Aux seules fins de l'application du présent paragraphe a. 
le fonds, en plus d’indemniser le salarié de la perte de son 
salaire, paie les cotisations syndicales se rattachant à la pé
riode d indemnisation, au syndicat ou è l'union concerné.

/
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h) opère une bascule (balance à plate-forme) pour la pesée des 
chargements de camion ;

i) pose des isolants rigides ou semi-rigides sauf dans les cas 
où ces isolants sont nécessaires aux couvertures, à la tuyau
terie et aux conduits, ainsi qu'à l'intérieur des murs et des 
cavités de maçonnerie ;

j) procède au calfatage ;
k) opère un appareil servant à couper l'asphalte ou le béton 

(préposé à la coupe au diamant (diamond cut) ;
l) installe des tuyaux galvanisés ou de béton servant au draina

ge des routes ;
m) pose des tuyaux d'aqueduc et d'égout et leurs embranche

ments sur les routes et les chemins publics ;
n) effectue avec I équipement requis (mèlangeur-tender (mixter 

tender), pompe, tuyau de V* ou de de pouce, croix avec 
cadran servant au gunitage (pressiongunnite) ...) tout procé
dé d'injection de ciment ou de béton à l'intérieur d'un coffra
ge. du roc ou d'un béton déjà existant ;

o) opère tout genre de compacteurs manuels ne requérant pas 
un certificat de compétence en vertu de la loi ;

p) pose de l urèthane;
q) opère une scie mécanique ;
r) opère une pompe dont le diamètre nominal est inférieur à 6 

pouces.
9) Manoeuvre spécialisé (carreleur): Toute personne qui exécute 

les tâches prévues dans la définition du manoeuvre spécialisé 
lorsque celles-ci sont reliées au métier de carreleur et qui exécute 
le jointoiement et la coupe à la scie mécanique lorsque ces opéra
tions sont reliées au métier de carreleur.

10) Opérateur d’appareils de levage: Toute personne qui opère les 
monte-charge ou tout autre appareil de levage vertical, fixas ou 
mobiles, à tambour simple ou multiple.

11) Conducteur de camion: Toute personne qui conduit des camions 
de tous genres.

12) Opérateur de pompes et compresseurs: Toute personne qui :
a) opère une ou des pompes à eau avec tuyau de débit de 6 

pouces ou plus ;
b) opère un compresseur de 210 pieds 3/m ou plus, ou 2 ou 

plusieurs compresseurs de 110 pieds 3/m;
c) opère, nettoie et entretient une ou des pompes à béton, ou 

qui place le béton à l'aide de ces appareils.
13) Opérateur d’usines fixes ou mobiles: Toute personne qui. à pied 

d oeuvre:
a) opère et entretient une usine de préparation de béton, d'as

phalte ou d agrégats, y compris la conduite et l'opération 
d usines de béton montées sur camion, à l'exception du con
ducteur de camion-malaxeur;

b) dirige le fonctionnement d un concasseur de pierre, de roc ou 
d autres matériaux de même nature;

c) surveille et régularise l'alimentation des matériaux dans le 
concasseur pour prévenir le blocage ;

d) arrête la machine et débloque celle-ci s'il y a lieu ;
e) règle les accessoires pour contrôler ou varier les grosseurs 

des graviers et des pierres ;
f) contrôle le débit de la machine ;
g) huile, nettoie et entretient sa machine de façon à en assurer 

le plein rendement.
14) Soudeur en tuyauterie: Toute personne qui:

a) exécute les travaux de soudure en tuyauterie, conformément 
à la Loi sur les appareils sous pression et d'autres disposi
tions législatives (L.Q., 1979, c. 75; après refonte: Loi sur les 
appareils sous pression, L.R.Q., c. A-20.01) et les règlements 
adoptés pour son application ;

b) effectue, selon les dispositions prévues ci-dessus, tous les 
autres travaux de soudure en tuyauterie pour des installa
tions telles que raffineries d'huile, pompes à essence, lignes 
d air (évents) et installations d'arrosage.

15) Soudeur: Toute personne qui effectue tous les genres de soudu
re autres que ceux qui sont mentionnés dans la définition du sou
deur en tuyauterie.

16) Spécialiste en branchement d’immeubles (gas fitter): Toute per
sonne qui fait le raccordement à la conduite principale, l'installa
tion d équipements tels que compteur et régulateur ainsi que les 
tests de branchement d'immeubles pour les travaux de distribu
tion de gaz et de pétrole.

17) Soudeur pipe-line et soudeur distribution: Toute personne qui 
‘exécute des travaux de soudure en tuyauterie conformément aux 
normes ACNOR Z-183 et Z-184.

18) Homme de service sur machines lourdes: Toute personne qui, à 
pied d oeuvre, effectue la réparation des moteurs à air comprimé 
et des outils pneumatiques tels que les marteaux, les foreuses, 
les burins et les alésoirs, et l'installation des courroies, des es
suie-glace et des phares.

19) Préposé aux pneus et au débosselage: Toute personne qui, à 
pied d'oeuvre, effectue la pose et la réparation des pneus et le 
débosselage d'équipement lourds.

20) Homme d’instrument (arpenteur): Salarié qui, à l aide d instru
ments d'arpentage tels que niveau et transit, ou sans instrument, 
fornit les alignements èt les élévations de terrain nécessaires à 
l'exécution de certains travaux.

21) Chaîneur: Salarié qui assiste l'homme d'instrument dans l'exécu
tion de son travail et qui effectue toute autre tâche connexe.

ANNEXE B 
Sous-annexe C

DÉFINITIONS DES EMPLOIS PARTICULIERS AUX LIGNES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE, AUX 
POSTES DE TRANSFORMATION ET AUX RÉSEAUX DE COMMUNI
CATION

Lignes de distribution et postes de distribution:
1) Monteur de lignes 1ère classe: Dans la construction, la démoli

tion, la peinture et l 'entretien de lignes de distribution et de postes 
de transformation, tout salarié qui sous la surveillance d'un chef 
de groupe ou d un chef d équipe, accomplit des opérations com
plexes, entre autres, le réglage de la flèche et la pose de seire- 
fils, la pose de ferrures, I inspection et la peinture de structures, 
conducteurs et isolateurs, la fabrication de joints, le montage de 
structure en bois, en acier galvanisé ou autres matériaux, l'instal
lation de barres omnibus, disjoncteurs, interrupteurs, transforma
teurs ou condensateurs et aures appareils de postes, également 
la personne qui accomplit un travail sur circuit aérien sous tension 
ou hors tension en se servant, selon les besoins, d'outils vivitech- 
niques et qui assiste le chef de groupe ou le chef d'équipe dans le 
travail d équipe.

Le monteur de lignes 1ère classe est classé comme tel dès 
qu il possède 7 000 heures d'expérience ou le cours de formation 
reconnu et 6500 heures, à moins que le comité de classification 
en décide autrement. Il peut être embauché et payé comme mon
teur 2e classe II a priorité d'emploi sur tout autre salarié de clas
sification et/ou de qualification inférieures lorsque l'employeur a 
besoin de personnel pour effectuer les travaux ci-dessus décrits 
ou lorsqu'il met du personnel à pied, et ce, sur la base de la 
région de placement où s effectuent les travaux. Cette priorité 
prend effet le 1er janvier 1980

2) Monteur de lignes 2e classe: Personne travaillant sous la surveil
lance générale d'un chef d’équipe ou d'un chef de groupe ou 
sous la direction d un monteur de lignes 1ère classe et qui exécu
te les travaux décrits dans le paragraphe 1. Il est classé et payé 
comme tel dès qu'il possède un minimum de 4500 heures d expé
rience ou le cours de formation reconnu et 4000 heures d'expé
rience dans le travail ci-dessus décrit à moins que le comité de la 
classification n'en décide autrement.

Le monteur de lignes 2e classe a priorité d'emploi sur tout au
tre salarié de classification et/ou de qualification inférieures lors
que I employeur a besoin de personnel ou lorsqu'il met du per
sonnel à pied, et ce, sur la base de la région de placement où 
s effectuent les travaux et à la condition qu'il n'y ait plus de mon
teurs 1ère classe disponibles et disposés à travailler dans la ré
gion où s exécutent les travaux. Il peut également effectuer les 
tâches du monteur 3e classe ainsi que tout autre travail au sol, 
mais ne peut ïamais être rémunéré moins que le taux de salaire 
du monteur 2e classe

3) Monteur de lignes 3e classe: Personne qui exécute des opera
tions moins complexes relativement aux travaux décrits ci-des
sus, sous la surveillance générale d un chef de groupe ou d’un 
chef d'équipe et sous la direction immédiate d'un monteur de li
gnes 1ère classe ou 2e classe

Le monteur 3e classe est classé comme tel dès qu'il possédé 
au moins 2000 heures d'expérience sur les travaux de lignes 
électriques, ou le cours de formation reconnu et 1 500 heures 
dèxpérience sur le travail en question, à moins que le comité de 
classification en décide autrement.

Il lui est strictement défendu de travailler seul sur une ligne 
sous tension dont le voltage excède 600 volts.

Le monteur de lignes 3e classe a priorité d'emploi sur tout au
tre salarié de classification et/ou de qualification inférieures lors
que l'employeur a besoin de personnel ou lorsqu il met du per
sonnel à pied, et ce. sur la base de la région de placement où 
s’effectuent les travaux et à la condition qu'il n'y ait plus de mon
teurs 1ère classe ou 2e classes disponible et disposés à travail
ler. dans la région où s'exécutent les travaux

4) Aide-monteur è terre et apprenti monteur: Personne dont le tra
vail s’exécute au niveau du sol sous la surveillance immédiate 
d'un chef de groupe ou d'un chef d'équipe ou d'ün monteur de 
lignes et qui consiste à raider au montage, é l'enlèvement, au 
remplacement ou è la réparation des lignes de distribution et des 
postes en accomplissant divers travaux manuels. L apprenti mon
teur peut, de temps à autre, être appelé â accomplir des travaux 
faits par les monteurs de lignes 1ère classe, 2e classe et 3e clas
se pour autant que ce même travail soit exécuté sur des lignes 
hors tension.

5) Aide: Salarié qui exécute des travaux qui ne sont pas du ressort 
des emplois prévus dans les paragraphes 1, 2. 3, 4, 6 et 7 relati- 
vement aux lignes de distribution.

6) Conducteur de camion de lignes: Personne chargée de la con
duite d un camion de lignes et qui aide, au besoin, aux travaux 
effectués par les monteurs de lignes et qui agit en qualité de 
commis d'équipe.

Le camion de lignes peut également être conduit par tout mon
teur de lignes
Opérateur de machine» lourdes: Personne dont le travail consis
te â conduire ou à manoeuvrer toute machinerie lourde 
Émondeur: Personne dont le travail consiste è couper et è émon
der les arbres nuisibles 
Comité de classification:
a) Dans les 30 jours suivants la signature de la convention, les 

employeurs et les représentants du groupe syndical majori
taire formeront un comité de sélection et de classification, 
lequel aura le mandat suivant:
trancher les cas litigieux et décider de la classification des 
salariés qui, bien qu ayant accumulé le nombre d'heures suffi
sant pour être classés comme monteur de 1ère, 2e ou 3e 
classe, pourraient ne pas posséder l'expérience nécessaire 
pour effectuer le travail en question;
décider de la classification de salariés qui, malgré qu Ils ne 
possèdent pas le nombre d'heures d'expérience requis pour 
rencontrer les normes de la 1ère, 2e ou 3e classe, ont la com
pétence nécessaire pour être classés comme tels; 
aviser I Office de la classification des salariés sur lesquels le 
comité s'est entendu L Office doit classifier ces salariés en 
conséquence

i Advenant le cas où un différend découlant du mandat du comité 
survient, les employeurs ou les représentants du groupe syndical 
majoritaire peuvent soumettre le différend è un arbitre en vertu de 
la procédure des griefs et l'arbitre devra trancher le différend.

Lignes de transport d’énergie électrique et postes d» transforma
tion:
1) Monteur 1ère classe: Salarié qui sous la surveillance générale 

d'un chef de groupe ou d un chef d équipe accomplit, s'il est apte 
physiquement, toutes les tâches nécessaires à la construction, au 
démontage ou â l'entretien de lignes de transport (y compris la 
peinture) et de postes de transformation d'énergie électrique; il 
dirige aussi, au besoin, le travail de salariés d’une classification 
inférieure qui exécutent des tâches connexes

2) Monteur 2e classe: Salarié, qui sous la surveillance générale d'un 
chef de groupe ou d'un chef d'équipe ou d’un monteur 1ère clas
se accomplit, s'il est apte physiquement, toutes les tâches néces
saires à la construction, au démontage ou à l'entretien (y compris 
la peinture) de lignes de transport et de postes de transformation 
d énergie électrique
chef de groupe ou d'un chef d'équipe ou d'un monteur 1ère clas
se aide, s'il est apte physiquement, um monteur 1ère classe ou 2e 
classe dans son travail.

4) Apprenti monteur: Salarié qui. sous la surveillance étroite d'un 
monteur 1ère ou 2e classe, est apte par ses connaissances du 
métier et sa condition physique â aider et aide les monteurs dans 
l'exécution de leur travail dans le but de devenir plus habile et 
plus expérimenté et d être qualifié monteur 3e classe.

5) Aide-monteur: Salarié qui. sous la surveillance d'un chef de grou
pe ou d'un chef d'équipe ou d'un monteur, est apte par ses con
naissances du métier et par sa condition physique, à accomplir et 
accomplit en fait au niveau du sol. toutes les tâches nécessaires â 
la construction, au démontage ou à l'entretien de lignes de trans
port et de postes de transformation d'énergie électrique

6) Assembleur: Salarié qui assemble au niveau du sol. les pièces 
qui constituent une charpente de ligne de transport ou d'un poste 
de transformation.

7) Aide: Salarié qui exécute des travaux qui ne sont pas du ressort 
des emplois prévus dans les paragraphes 1,2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10,
11,12,13,14 et 16 relativement aux lignes de transport d'énergie 
et aux postes de transformation.

8) Mécanicien de machines lourdes: Salarié qui, sous la surveillan
ce générale d'un chef de groupe ou d'un chef d'équipe, kaccomplit 
toutes les tâches de réparation de l'outillage mécanique ou moto
risé.

9) Charpentier-menuisier: Salarié qui. sous la surveillance d'un chef 
de groupe ou d'un chef d'équipe, accomplit tous les travaux de 
charpente et de menuiserie accessoire à la présente industrie.

10) Conducteur d'engin très lourd: Salarié qui conduit un véhicule ou 
de loutillage d'un poids brut de 70000 livres et plus (35 tonnes et 
plus).

11 ) Conducteur d'engin lourd: Salarié qui conduit un véhicule ou de 
l'outillage d un poids brut de 26000 livres (13 tonnes) à 70000 
livres (35 tonnes) ou salarié qui opère un camion équipé d une 
flèche tèlèscopique d une capacité de lavage de 10 tonnes et 
plus

12) Conducteur d’engin moyen: Salarié qui conduit un véhicule ou de 
l'outillage d'un poids brut de 10 000 à 26 000 livres (5 â 13 tonnes).

13) Conducteur d'engin léger: Salarié qui conduit un véhicule ou de 
l outillage d'un poids brut de 2000 à 10000 livres (1 à 5 tonnes)

14) Foreur de roc (manoeuvre spécialisé): Ce terme est compris 
dans la sous-annexe A de l’annexe B.

15) Tour de communication: Signifie toute tour en acier ou autre ma
tériau servant â la transmission d'ondes de communication.

16) Émondeur: Personne dont le travail consiste à couper et â émon
der les arbres nuisibles.

Réseaux de communication
1) Chef d'équipe: Salarié qui dirige des travaux de construction, 

d'entretien ou de modification de circuit aérien de réseau télépho
nique ou de télévision et de creusage et mise en place des po
teaux et qui possède les qualifications de monteur «T».

2) Monteur «T»: Salarié qui exécute des travaux de construction, 
d'entretien ou de modification de circuit aérien de réseau télépho
nique ou de télévision.

Il est classé comme tel dès qu’il possède un minimum de 3000 
heures d'expérience et/ou la compétence nécessaire dans l'exé
cution de ces travaux.

3) Apprenti monteur «T»; Salarié qui sous la direction d'un chef 
d équipe assiste dans l'exécution des travaux décrits dans le pa
ragraphe 2.

4) Câble souterrain: Câble déposé soit dans une tranchée, soit dans 
une conduite et qui nécessite des trous d'hommes, des coulées 
de béton, etc.

5) Émondeur: Personne dont le travail consiste à couper et à émon
der les arbres nuisibles.

ANNEXE C
SUBDIVISIONS DE LA DÉFINITION DE CERTAINS MÉTIERS OU 
EMPLOIS POUR LA DÉTERMINATION DU SALAIRE
1) Grutier:

Grutier A: Tout ce qui n'est pas dans le grutier B, mais sujet â la 
compétence du grutier.
Grutier B: Le taux de salaire du grutier B s’applique au salarié qui 
opère :
a) une grue automotrice à fonction hydraulique d une capacité 

d’au pus 20 tonnes;
b) un tracteur à grue latérale d une puissance de moins de 50 

çv;
c) un camion équipé d'un treuil d’une capacité de 12 tonnes et 

moins.
2) Opérateur d'équipement lourd :

Opérateur d'équipement lourd A: Tout ce qui n'est pas dans 
opérateur d'équipement lourd B, mais sujet è la compétence de 
l'opérateur d’équipement lourd.
Opérateur d'équipement lourd B: Le taux de salaire de l'opéra
teur d'équipement lourd B s'applique au salarié qui opère :
a) un rouleau compresseur de moins de 5 tonnes;
b) un tracteur de ferme sans accessoire;
c) un muskeg ou un chenillette d'une capacité nominale de 

moins de 50 cv.
3) Conducteur de camion:

Conducteur de camion A: Le taux de salaire du conducteur de 
camion A s'applique au salarié qui conduit une bétonnière d'une 
verge cube et plus, un camion remorque, un fardier, un camion 
hors-route, un camion équipé d'un treuil d'une capacité de levage 
de plus de 5 tonnes, un camion à benne basculante â pont arriére 
jumelé d'une capacité nominale de 10 tonnes et plus 
Conducteur de camion B: Le taux de salaire du conducteur de 
camion B s'applique au salarié qui conduit:
a) un camion à treuil monté sur châssis A d'une puissance de 

levage de moins de 5 tonnes;
b) un camion-citerne (carburant, combustible ou lubrifiant). 
Conducteur de camion C: Le taux de salaire du conducteur de 
camion C s'applique au salarié qui conduit un camion à caisse 
fixe, un camion à benne basculante à pont arrière simple, un ca
mion â benne basculante à pont arrière jumelé d'une capacité 
nominale de moins de 10 tonnes, une camionnette, une jeep à 4 
roues motrices.
Opérateur de pelle A: Le taux de salaire de l'opérateur de pelle 
mécanique A s applique au salarié qui travaille sur une pelle mé
canique ou une rètrocaveuse d'une capacité nominale de 2 ver
ges cubes et plus.
Opérateur de pelle B: Le taux de salaire de l'opérateur de pelle 
mécanique B s'applique au salarié qui travaille sur une pelle mé
canique ou une rètrocaveuse d'une capacité de moins de 2 ver
ges cubes ainsi que sur un gradall.
Opérateur d'appareil de levage A : Le taux de salaire du conduc
teur d'appareil de levage A s applique au salarié qui opère un 
appareil de levage vertical à tambours multiples.
Opérateur d'appareil de levage B : Le taux de salaire du conduc
teur d'appareil de levage B s'applique au salarié qui opère un 
appareil de levage vertical d'une capacité de 1000 livres ou plus 
et à tambour simple.

ANNEXE D
Métiers Salaire de Salaire Salaire 

référence au 1/9/86 au 1/5/87

Tuyauteur à l'exception du (rigoriste 
a) Compagnon ................................................ 17,80 18,33 18.88
b) Compagnon junior ..................................... 16,97 17.48 18,00

17,80 18,33 18.88
Grutier

— Classe A................................................. 17,00 17,51 18.04
16,42 16.91 17,42

Opérateur de pelles mécaniques:
— Classe A ........................................... 17.00 17,51 18,04
— Classe B 16.42 16,91 17,42

Opérateur d'équipement lourd:
— Classe A................................................. 15,83 16,30 16,79
— Classe B................................................ 15.38 15.84 16.32

Mécanicien de machines lourdes................. 17,17 17,69 18,22
Charpentier-menuisier.................................... 16,94 17,45 17,97
Poseur de systèmes intérieurs..................... 16,94 17,45 17,97
Chaudronnier .................................................... 17.80 18.33 18,88
Monteur d'acier de structure...................... 17,80 18,33 18.88
Serrurier de bâtiment...................................... 16,69 17,19 17,71
Ferrailleur.......................................................... 15,79 16.26 16,75
Ferblantier......................................................... 17,80 18,33 18,88
Couvreur ........................................................... 16,40 16,89 17,40

15,70
15,24

16,17
15,70

16,66
16,17Poseur de revêtements souples ..................

Calorifugeur ...................................................... 17,64 18,17 18,72
16,63
15,79

17,13
16,26

17.64
16,75Cimentier-applicateur .....................................

17,28
17,28

17,80
17,80

18.33
18.33Carreleur ........................................................

Électricien.......................................................... 17,80 18.33 18.88
Mécanicien de chantier.................................. 17,80 18,33 18,88
Mécanicien d'ascenseurs............................... 19,92 20,52 21,14
Tireurs de joints (peintre-plâtrier) sur surfaces 
neuves (planches murales de gypse)........... 16,31 16,80 17,30

Emplois et occupations Saisira é» Salaire Salaira 
rélerence au t/9/M au 1/5/67

Chauffeur de chaudière à vapeur............. ....  14,21 14,64 15,08
— Chauffeur, classe IV ....................... ....  12,52 12,90 13.29

14,35 14.78
15.02

15.22
14.58 15,47

.... 433.10 446,09
18,81
11,74

459,47
19.37.... 18.26

Magasinier .................................................. ....  11,40 12,09
.... 386 34 397,93

13,68
409,87

14,09Manoeuvre (journalier).............................. ....  13.28
Manoeuvre (spécialisé)............................. ....  13,70 14,11 14,53

....  15,13
14,02

15,58
14,44

16.05
Manoeuvre spécialisé (carreleur)............ 14,87
Opérateur d'appareils de levage :

— Classe A........................................... ....  15.50 15,97 16.45
— Classe B ...................................... 14,84 15.29 15.75

Conducteur de camion :
— Classe A........................................... ....  14.02 14,44 14.87
— Classe B ........................................ 13.56 13,97 14,39
— Classe C........................................... ....  13,38 13,78 14,19

Opérateur de pompes et compresseurs . ....  15,13 15,58 16.05
Opérateur d usines fixes ou mobiles ....  15,13 15,58 16,05
Soudeur en tuyauterie.............................. ....  17.80 18.33 18.88

Soudeur.................... .......................................
Travailleur souterrain (mineur) ....................
Manoeuvre (pipe-line) ...................................
Spécialiste en branchement d immeubles

(gas fitter)....................................................
Soudeur de pipe-line et soudeur de distribu
tion ....................................................................
Homme de service sur machines lourdes 
Préposé aux pneus et au débosselage

de machines lourdes ................................
Homme d^instrument (arpenteur)................
Chaîneur...........................................................

16,75 17,25 17,77
15.47 15,93 16,41
13.70 14,11 14.53

17,80 18.33 18,88

17.80 18.33 18,88
13.70 14,11 14.53

15,71 16,18 16.67
13.28 13,68 14,09
10,74 11.06 11,39

ANNEXE D-1
Cette annexe s applique exclusivement au salarié assujetti au para
graphe 11 de l'article 21.03

Métiers Saisira d» 
reference

Salaira 
au 1/9/M

Salaire 
au 1/5/97

Tuyauteur à l'exception du frigoriste
a) Compagnon ........................................... 18.67 19.23 19.81
b) Compagnon junior ............................ 17,82 18,35 18,90

Frigoriste.......................................................... 18.67 19,23 19,81
Grutier :

— Classe A ............................. 17,86 18.40 18.95
— Classe B............................. 17,23 17,75 18.28

Opérateur de pelles mécaniques :
— C.asse A ............................................ 17,86 18,40 18,95
— Classe B ............................. 17,23 17,75 18,28

Opérateur d équipement lourd:
-- Classe A............................ 16,63 17.13 17,64
— Classe B.......................................... 16.11 16,59 17,09

Mécanicien de machines lourdes 18,03 18,57 19,13
Charpentier-menuisier.................................. 17,80 18,33 18,88
Poseur de systèmes intérieurs............... 17.80 18,33 18,88
Chaudronnier ............................................ 18.67 19,23 19,81
Monteur d acier de structure....................... 18,67 19,23 19,81
Serrurier de bâtiment.................................. 17,52 18,05 18,59

16,57 17,07 17,58
18,67 19.23 19,81

Couvreur .......................................................... 17,22 17,74 18,27
16.46 16,95 17.46

Poseur de revêtements souples ................. 15.94 16,42 16,91
Calorifugeur ................................................... 18,53 19,09 19,66

17,46 17,98 18.52
Cimentier-applicateur 16,57 17.07 17,58

18.14 18.68 19,24
Carreleur ................................................... 18.14 18.68 19,24
Électricien........................................................ 18.67 19,23 19,81

18,67 19,23 19.81
Mécanicien d ascenseurs............................ 20.91 21,54 22,19
Tireur de joints (peintre-plâtrier) sur surfaces 

neuves (planches murales de gypse)...... 17,14 17,65 18,18

Emplois et occupations Salaire de Salaire Salaire
référence au 1/9/M au 1/5/97

Chauffeur de chaudière à vapeur.........
— Chauffeur, classe IV ...................

......  14.85

......  13,07
15.30
13.46

15,76
13,86

Opérateur de génératrice ..................... ......  14,99 15,44 15,90
Boutefeu................................................... ......  15.24 15.70 16,17
Gardien..................................................... ...... 454,76 468,40 482.45
Plongeur................................................... ......  19.17 19,75 20,34
Magasinier ............................................... 11.88 12.24 12,61
Commis.................................................... 405,66 417.83 430.36
Manoeuvre (journalier).......................... ....... 13.87 14.29 14.72
Manoeuvre (spécialisé)......................... .......  14,32 14,75 15,19
Foreur....................................................... ....... 15.82 16,29 16,78
Manoeuvre spécialisé (carreleur)........ 14.66 15.10 15.55
Opérateur d'appareils de levage:

— Classe A........................................ ....... 16,24 16.73 17,23
— Classe B....................................... .......  15.51 15,98 16,46

Conducteur de camion ;
— Classe A................................................ 14,66
— Classe B................................................ 14.17
— ClasseC................................................ 13,98

Opérateur de pompes et compresseurs.....  15,82
Opérateur d'usines fixes ou mobiles .......... 15,82
Soudeur en tuyauterie .................................. 18,67
Soudeur............................................................ 17,59
Travailleur souterrain (mineur) .................... 16,20
Manoeuvre (pipe-line).................................... 14,32
Spécialiste en branchement d'immeubles

(gas fitter).................................................... 18,67
Soudeur de pipe-line et soudeur de distribu
tion .................................................................... 18,67
Homme de service sur machines lourdes.....  14,32
Préposé aux pneus et au débosselage

de machines lourdes ................................ 16,48
Homme d'instrument (arpenteur)................ 13,87
Chaîneur........................................................... 11,16

15,10 15,55
14,60 15.04
14,40 14,83
16,29 16,78
16,29 16,78
19.23 19,81
18,12 18,66
16,69 17,19
14,75 15,19

19,23 19,81

19,23 19.81
14,75 15,19

16,97 17,48
14,29 14,72
11,49 11.83

ANNEXE E-1
Lignes de transport, postes de transformation et tours de communi
cation (salaires).

Classification

Monteur 1ère classe...............................
Monteur 2éme classe ...........................
Monteur 3ème classe ............................
Apprenti monteur — aide-monteur.....
Assembleur.............................................
Mécanicien de machines lourdes........
Conducteur d'engins très lourds.........
Conducteur d engins lourds ................
Conducteur d engins moyens et légers 
Opérateur de grue (érection de tours) .
Opérateur de grue .................................
Opérateur de pelle .................................
Opérateur de compresseurs ...............
Huileur......................................................
Charpentier-menuisier ►.........................
Foreur (genre Becker) ..........................
Foreur.......................................................
Épiceur — homme de joint..................
Boutefeu...................................................
Manoeuvre (aide)....................................
Manoeuvre spécialisé............................
Ferrailleur.................................................
Soudeur....................................................
Gardien.....................................................
Émondeur................................................
Électricien................................................

Salaire de Salaire Salaire 
référence au 1 /9/86 au 1/5/87

18.77 19,33 19,91
17,88 18.42 18,97
15,58 16.05 16,53
15,13 15,58 16,05
15,58 16,05 16.53
17,36 17,88 18,42
16,27 16.76 17,26
16,12 16,60 17,10
15,50 15.97 16,45
18,71 19,27 19,85
17,86 18.40 18,95
17,87 18.41 18,96
15,83 16,30 16,79
14,27 14.70 15,14
17,72 18,25 18,80
16,49 16.98 17,49
15.66 16.13 16,61
18,77 19,33 19.91
15,30 15,76 16,23
13,94 14,36 14,79
14.33 14,76 15,20
16.93 17,44 17,96
17.59 18,12 18,66

433,10 446,09 459,47
15,58 16,05 16.53
18.77 19.33 19,91

ANNEXE E-2
Lignes de distribution et postes de distribution (salaires).

Classification

Monteur 1ère classe ...................................
Monteur 2ème classe .................................
Monteur 3ème classe .................................
Aide-monteur à terre — apprenti monteur
Conducteur de camion de lignes..............
Operateur de machines lourdes...............
Émondeur......................................................
Boutefeu........................................................
Opérateur de compresseurs ....................
Gardien..........................................................
Foreur............................................................
Électricien......................................................
Creusage et mise en place des poteaux
Chef d équipe................................................
Opérateur d'équipement et véhicules......
Manoeuvre (aide).........................................

Salaire de Salaire Salaire 
référence au 1/9/86 au 1/S/87

18,77 19,33 19.91
17,88 18,42 18,97
15,58 16,05 16,53
15,13 15,58 16,05
15.13 15,58 16,05
16,27 16,76 17,26
15,58 16,05 16,53
15,30 15,76 16.23
15,83 16,30 16,79

433,10 446,09 459,47
15,66 16.13 16,61
18,77 19,33 19,91

17,88 18,42 18,97
15.50 15,97 16,45
13,94 14,36 14.79

ANNEXE E-3
Réseaux de communication (salaire).

Classification Salaire de Salaire Salaira 
référence aul/l/W au 1/5/17

Monteur «T» .....................................................
Aide monteur — apprenti monteur ............
Foreur — opérateur de compresseurs.......
Boutefeu...........................................................
Conducteur de camion ...............................
Conducteur de camion (creusage)...........
Opérateur d'équipement (tronçeuse pèpine)
Opérateur de machines lourdes..................
Gardien.............................................................
Émondeur.........................................................
Creusage et mies en place des poteaux
Chef d'équipe...........................-.....................
Opérateur d'équipement et véhicules.........
Manoeuvre.......................................................

17,63 18,16 18,70
15,54 16.01 16,49
15.89 16.37 16,86
15,30 15.76 16,23
15,07 15,52 15,99
15,26 15,72 16,19
15,50 15.97 16.45
16,27 16,76 17.26

433,10 446.09 459,47
15.58 16.05 16.53

17,88 18,42 18,97
15,50 15,97 16,45
13.94 14.36 14.79

ANNEXE F
CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 2 DE L ARTICLE 7.03 
Nom de
l'entreprise:.....................................................................................
Nom du
salarié :..............................................................................................
Métier, emploi ou
occupation: .....................................................................................
Adresse du
salarié :.............................................................................................
Numéro d'assurance
sociale:...........................................................................................................
Le nom de mon union ou
syndicat est:..................................................................................................
(s'il y a lieu, Indiquer le numéro du local)................................................. )

Mon union ou syndicat est affilié à :
Centrale des syndicats démocratiques (CSD) G
Confédération des syndicats nationaux (CSN) G
Conseil provincial du Québec des métiers
de la construction (INTERNATIONAL) Q
Fédération des travailleurs du Québec (FTQ CONSTRUCTION) G 
Syndicat de la construction Côte Nord de Sept-îles inc Q
Carte d adhésion syndicale :
e est présentée par le salarié G
e n'est pas présentée par le salarié G

Motif de l'incapacité de la présenter:

Signature du salarié

Date

ANNEXE F-1
Avis de correction de la formule 7 03-2

Conformément à l'avis donné par mon association représentati
ve, le nom de mon syndicat ou union est :

Local numéro : ----------------------------------------------------------- --------

Date:---------------------------- ---------------------------------------------
Signature du salarié

ANNEXE G
LISTE DES ARBITRES

M. Pierre Bégin
2900, chemin des
Quatre Bourgeois
Sainte-Foy, QC
M Rodrigue Blouin
Département des relations
industrielles
Université Laval
Sainte-Foy, QC
M. André Casgrain
184, rue de la Cathédrale
Rimouski. QC
M. Paul Casgrain
110, rue Racine est
Bureau 312
Chicoutimi, QC
M Jean-Louis Dubè
Faculté de droit
Université de Sherbrooke
Sherbrooke, QC
M Jean-Yves Durand
5450, chemin Côte-des-Neiges
Montréal, QC
M. Guy Girard
1470, chemin Chambly
Bureau 100
Chambly, QC
M. Marc Gravel
818, rue Sherbrooke est
Montréal, QC
M Paul-André Lachapelle
5569, rue Gatineau
Montréal, QC
M Maxime Langlois
580, Grande-Allée est
Bureau 260
Québec, QC
M Jean-Louis Larivière
130, rue du Port
Montréal, QC
M Jacques Sylvestre
1600, rue Girouard
St-Hyacinthe. QC
J2S 2Z8

M. Claude Lauzon 
39, rue St-Jacques 
St-Jean, QC 
J3B 2J6
M. René Turcotte 
Faculté de droit 
Sherbrooke, QC 
M Raymond Leboeut 
5111, rue Sherbrooke est 
App. 1409-D 
Montréal, QC 
H1T3V7
M Jean-Pierre Lussier 
360, rue Saint-Jacques 
Bureau 800 
Montréal, QC 
M Michel Marchand 
507, place d Armes 
Bureau 1900 
Montréal, QC 
M Robert Pigeon 
Case postale 350 
Gaspè. QC 
M Règinald Savoie 
Faculté de droit 
Université de Montréal 
Montréal, QC 
M. Guy Saulnier 
149. rue Saint-Eustache 
Saint-Eustache. QC 
M Andre Sylvestre 
600, rue Frontenac 
Berthier, QC 
M Victor Trèpamer 
1165, rue Vauquelin 
Québec. QC 
M Jean-Guy CLément 
Montréal, QC 
M Richard Bastien 
Hull; QC
Me André Bergeron 
1540. Lajoie 
Outremont, QC

ANNEXE H
LISTE D OUTILS PERSONNELS QUE TOUT COMPAGNON PLOM
BIER DOIT FOURNIR DANS L EXÉCUTION DE TRAVAUX DE PLOM
BERIE SANITAIRE AU SENS DU CODE DE PLOMBERIE (R.R.Q., c. I- 
12.1. r. 1) QUI LUI SONT CONFIÉS PAR SON EMPLOYEUR

1) 1 couteau de poche;
2) 3 clefs à tuyau 10 po. 12 po et 14 po (pipe wrench);
3) 2 clefs ajustables 6 po, 10 po et 14 po;
4) 2 fouleurs à plomb;
5) 3 fouleurs à étoupe:
6) 2 ciseaux â froid;
7) 1 cuillère à plomb;
8) 1 corde d amiante;
9) 1 marteau de mécanicien;

10) 1 marteau à clous;
11) 1 scie é métaux;
12) 1 couteau à tuyau de cuivre de '/■ â 1 po;
13) 1 pince coupante de 8 po;
14) 1 niveau de 10 po;
15) 2 tournevis ordinaires,
16) 1 clé à connexion mécanique (M.J )

ANNEXE I
LISTE D'OUTILS PERSONNELS QUE TOUT COMPAGNON ÉLEC
TRICIEN DOIT FOURNIR DANS L EXÉCUTION DE SES TRAVAUX 
Les outils suivants sont fournis par le compagnon électricien comme 
condition d emploi de ce dernier :
1 clef â tuyau de 14 f>o;
1 clef à tuyau de 10 po;
1 scie à métaux ajustable (les lames sont fournies par l'employeur);
1 fil à plomb et une ligne à la craie;
1 niveau de grandeur moyenne;
1 clef ajustable en S (Crescent) grandeur maximale de 10 po;
1 poinçon central;
1 équerre de 6 jjo;
1 ciseau â froid;
1 jeu de 6 tournevis, y compris les grandeurs normales du modèle 

Robertson;
1 pince coupante diagonale;
1 pince coupante de 8 po;
1 marteau de machiniste;
1 mesure d'au moins 6 pi;
1 tourne-à-gauche (petite clef à tarauder);
1 couteau de poche;
1 appareil de vérification de 600 V (tester),
1 lime demi-ronde.
Apprentis électriciens:
Les outils suivants doivent être fournis par les apprentis :
1 pince coupante de 8 po;
1 tournevis;
1 couteau de poche;
1 crayon;
1 mesure d'au moins 6 pi;

ANNEXE J
LISTE D OUTILS PERSONNELS QUE TOUT FERBLANTIER DOIT 
FOURNIR DANS L EXÉCUTION DE SES TRAVAUX 
Les outils suivants sont fournis par le ferblantier comme condition 
d emploi de ce dernier :
1 marteau de 16 onces pour ferblantier;
1 cisaille de ferblantier (bulldog snips);
1 cisaille coupe à gauche;
1 cisaille coupe é droite;
1 pince universelle de 8 po;
1 pince-étau é plier (Vise-Grip clamp);
1 ruban à mesurer de 16 pi (tape);
1 ensemble de tournevis;
1 traçoir;
1 sac d'outils;
1 coffre d'outils.

ANNEXE K
LISTE DES OUTILS FOURNIS PAR LE MÉCANICIEN SENIOR EN 
RÉFRIGÉRATION
1 coffre à outils de bonne qualité, pour contenir les outils suivants 
1 coupe-tubes de 'A é l'A po (pipe cutter);
1 coupe-tubes de 'A à 'A po court;
1 clef é tube et à tuyau flexible de ’A é 'A po (pinch off tool);
1 outil é évaser (Flarlngtool);
1 cliquet avec douilles de 'A à H fto (Ratchet);
1 jeu de clefs ouvertes de H à 1 po;
1 jeu de clefs fermées de H é 1 po,
Clefs ajustables de 10 po ou clefs anglaises.
Clefs ajustables de 12 po ou clefs anglaises;
Clefs à tuyau ajustables de 14 po;
Pince droite é manche Isolé;
Pince droite à long bec;
Pince ajustable de 45'isolée;
Pince-étau (Vise-Grip);
Pince coupante.
Tournevis courts:
1 jeu de 3 tournevis Philips (étoile);
1 jeu de 3 tournevis é pointe carrée;
1 jeu de 3 tournevis ordinaires é lame plate;
1 tournevis de retenue ordinaire;
1 scie A métaux de 12 po;
1 jeu de clefs é douilles dé H é 1 % po;
1 barre droite è rochet dé 'A po (ratchet);
1 |eu de clefs hexagonales (Allen) de Vit é H po.
1 thermomètre de poche;
1 lime plate;
1 lime ronde;
1 couteau de poche;
1 lampe de poche;
1 briquet;
1 marteau;
1 manomètre et boyaux de remplissage (Charging Hoses);
1 ampèremètre — ohmmétre;
1 corde d'essai;
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SPORTS
Reardon gâche la belle performance de Martinez

Les Pirates ont le dernier mot
DANIEL CAZA

(PC) — Comme ce fut le cas de
puis le début de la semaine, il ne s’est, 
rien passé pour qu’on se ronge les on
gles, hier, au Stade olympique.

Du moins, pendant huit manches 
et demi...

Puis, le releveur Jeff Reardon 
s’est amené au monticule.

Le temps de faire face à trois frap
peurs, il a gâché la belle perfor
mance de Dennis Martinez et les Ex
pos ont perdu 3-1 contre les Pirates 
de Pittsburgh.

« Je vais continuer d’utiliser Rear
don. Comme à la normale, d’ici à la 
fin de la saison », a indiqué le gérant 
Buck Rodgers.

Sa décision pourrait être contestée 
par les partisans de l’équipe si le 
pompier no 1 des Expos ne reprend 
pas sa forme du début de la saison.

Reardon (7-9) a affronté Mike 
Diaz, Tony Pena et Jim Morrison, 
trois frappeurs droitiers. Les deux 
premiers ont réussi un simple et 
Morrison a créé l’égalité 1-1 en ob
tenant un double.

Andy McGaffigan a été appelé à 
tenter d’éviter le pire, mais U.L. 
Washington et le frappeur suppléant 
Benny DeStephano sont parvenus à 
retrousser la balle au champ centre. 
Deux ballons-sacrifices et c'était 3-1.

Avant l’entrée en scène de Rear
don, le gaucher Bob McClure avait 
franchi la huitième manche sans ani
croche.

John Smiley et Don Robinson de
vaient rire dans leur barbe en voyant 
Reardon se faire matraquer.

L’un a remporté sa première vic
toire dans les ligues majeures; l’au
tre a continué à avoir du succès con
tre les Expos en inscrivant un 13e 
sauvetage.

Martinez a réussi, de son côté, à 
fournir une deuxième bonne perfor
mance de suite pour la première fois 
depuis que les Expos l’ont acquis des 
Orioles de Baltimore, le 16 juin der
nier.

Le fait qu’il n’y avait pas beaucoup 
de monde au Stade olympique (4,012 
spectateurs) n’a pas paru déranger 
la concentration du vétéran droitier.

En sept manches, Martinez (4-5) a 
été bien avare. Les Pirates ont 
frappé seulement trois fois en lieux 
sûrs: un simple de Bobby Bonilla et 
des doubles de Johnny Ray et de Jim 
Morrison.

Il a en outre accordé quatre buts 
sur balles, mais de beaux jeux défen
sifs de sa part et par le joueur de 
deuxième but Casey Candaele ont pu 
le tenir loin de l’inquiétude.

Vrai que Martinez n’affrontait pas 
une puissance des grandes ligues. 
Reste qu’il a démontré qu’il n’est pas 
un lanceur fini.

« J e ne pense pas à l'an prochain. 
Seulement à mon prochain départ, a 
affirmé Martinez. Je veux terminer 
l’année en beauté».

À l’attaque, c’est encore une fois 
Andres Galarraga qui a été le plus 
opportuniste des Expos.

Wayne Krenchicki a entrepris la 
sixième manche en obtenant un tri
ple face à la recrue Stan Fansler. 
C’était seulement le quatrième coup 
sûr des Expos.

Galarraga a suivi avec un simple 
au champ opposé.

S’il fallait que le joueur de premier 
but des Expos se comporte aussi cal
mement avec des coureurs sur les 
sentiers d’ici à la fin de la saison, le 
quatrième rang de la formation des 
frappeurs devrait aisément lui ap
partenir en 1987.

Les Expos n’ayant pas eu telle
ment d’autres occasions de concré
tiser, il ont essayé de les provoquer.

Mal leur en pris. Le receveur Tony 
Pena était en forme et il a harponné 
trois coureurs sur trois en tentatives 
de vols.

■ Parmi les réguliers des Expos, 
seuls Tim Raines et Andres Galar
raga ont entamé le match d’hier. 
Mitch Webster, blessé à un pied, et

BASEBALL
Ligue Nationale

Mercredi
Montréal 6-1, Pittsburgh 5-4
New York 4, Chicago 2 

St. Louis 8, Philadelphie 5 
Houston 6, Cincinnati 1 
Atlanta 4, Los Angeles 1 

San Diego 5, S.Francisco 4 
Hier

Houston 5, Cincinnati 3 
New York 5, Chicago O

Pittsburgh 3, Montréal 1
Los Angeles à Atlanta 

St. Louis à Philadelphie
Aujourd'hui

Pittsburgh, Reuschel 89- 
16) à Chicago, Hall (0- 
1), 14 h 20

St. Louis, Cox (10-12) à

Montréal, Sebra (4-4), 
19 h 35

Philadelphie, K.Gross
(10-11) à New York, 
Fernandez (15-5), 
19 h 35

Los Angeles, Honeycutt 
(11-9) à Cincinnati, 
Power (7-6), 19 h 35 

San Francisco, Downs (2- 
4) à Atlanta. Mahler 
(13-15), 19 h 40 

San Diego, Hawkins (9-8) 
à Houston, Scott (16- 
10), 20 h 35

Ligue Américaine 
Mercredi

Texas 4, Oakland 0 
Baltimore 8, New York 3

LIGUE NATIONALE
Section Est

9 P moy. dlff.
NEW YORK........... .......... 96 50 658 —

PHILADELPHIE.... .......... 76 69 .524 19'/z
ST. LOUIS........................ 73 72 .503 22 Vi
MONTRÉAL..................... 72 73 .497 23 Va
CHICAGO.............. .......... 61 85 418 35
PITTSBURGH...... .......... 60 86 .411 36

Section Ouest
HOUSTON............. .......... 84 62 .575 —

SAN FRANCISCO. .......... 74 72 .507 10
CINCINNATI.......... .......... 74 72 .507 10
LOS ANGELES.... .......... 68 77 .469 15’/z
SAN DIEGO........... .......... 68 78 .466 16
ATLANTA.............. .......... 67 77 .465 16

Boston 4, Milwaukee 1 
Detroit 8, Toronto 6 

Cleveland 5, Minnesota 2 
Californie 3, Kansas City 1 

Chicago 3, Seattle 0 
Hier

Milwaukee à Boston 
Kansas City en Californie 

Chicago à Seattle
Aujourd'hui

New York, Rasmussen 
(15-5) à Detroit, Petry 
(4-8), 19 h 35 

Boston, Seaver (7-12) à 
Toronto, Stieb (5-11), 
19 h 35

Milwaukee, Higuera (19-
9) à Baltimore, Dixon 
(10-12), 20 h 05

Minnesota, Blyleven (15- 
12) au Texas, Hough 
(13-10), 20 h 35 

Kansas City, Gubicza (10- 
6) à Seattle, Moore 
(10-12), 22 h 35 

Cleveland, P.Niekro (11-
10) à Oakland, Young 
(11-8), 22 h 35

Chicago, Cowley (10-9) 
en Californie, McCas- 
kill (16-8), 22 h 35

LIGUE AMÉRICAINE Les frappeurs
Section Est

BOSTON............. ............ 89 57 .610 _
NEW YORK......... ............ 79 67 .541 10
TORONTO.......... ............ 79 67 .541 10
DETROIT............. ............ 77 69 .527 12
CLEVELAND...... ............ 74 72 .507 15
BALTIMORE ............ 69 77 .473 20
MILWAUKEE...... ............ 68 78 .466 21

Section Ouest
CALIFORNIE...... ............ 84 60 584 _
TEXAS................. ............. 76 70 .521 9
KANSAS CITY................. 68 77 469 16’/*
OAKLAND.......... ............. 67 80 .456 18V4
CHICAGO........... ............. 64 81 441 20’/z
SEATTLE........... ........... 64 82 .438 21
MINNESOTA..... ............. 62 83 428 22'/}

FOOTBALL
Ligue Canadienne

Ce soir
Montréal à Winnipeg 

Vendredi
Edmonton à Vancouver

Samedi
Regina à Ottawa 

Dimanche
Calgary à Hamilton

LIGUE CANADIENNE
Section Est

Pi 9 P n pp pc
TORONTO......... ....... 11 7 4 0 260 252
HAMILTON......... ....... 11 4 6 1 259 242
OTTAWA............ ....... 11 3 8 0 218 319
MONTRÉAL...... ....... 11 2 9 0 189 295

C01

O c 3

VANCOUVER ....... 11 9 2 0 302 235
EDMONTON 10 7 3 0 309 215
WINNIPEG ....... h 6 5 0 328 239
CALGARY ....... h 6 5 0 254 247
REGINA ........ 11 4 6 1 232 307

ter 35; Dawson 14; Newman 
11, Winningham 10; Wallach 
8; Galarraga. Johnson, Foley 
6; Brooks 4, Fitzgerald, Law 
3; Candaele. Krenchicki 2

Les lanceurs

Brown......
Burke 
Martinez..
McClure....
McGaffigan 
Reardon 
RoDerge 
Sebra
Smith......
St Claire .
Tibbs.... .
Tomlin...
Valdez ,.
Yogmans.
Victoires préservées: Rear
don 34. McClure. 6. Burke 4; 
McGaffigan, Roberge 1

9-P ml pmirit) mpm
M 40 3 1 675
9-7 1002 31 81 277
3-5 821 43 48 470
1-3 561 19 36 303
9-5 124.1 40 91 290
7-8 850 33 63 3 49
0-3 211 17 12 718
M 691 31 50 402

108 187.1 79105 380
1-0 2.0 0 1 000
7-8 1801 77108 384
M 10.1 6 6 524
0-2 110 9 6 736

12-10 192.2 77169 360

Andre Dawson, à qui Ton a accordé 
un repos à la suite du programme 
double de la veille, n’étaient pas de la 
formation partante. Herman Win
ningham a donc patrouillé le champ 
centre, tandis qu’au champ droit, le 
gérant Buck Rodgers a employé 
George Wright.

■ Avis aux intér essés: samedi, une 
photo couleur grand format de Jeff 
Reardon sera remise aux 25,000 pre
miers spectateurs qui assisteront au 
match entre les Expos et les Cardi
nals de St. Louis.

■ Les Expos entreprennent ce soir 
une série de trois parties face aux 
Cardinals. Bob Owchinko, un gau
cher, en sera alors son premier dé
part dans les ligues majeures depuis 
1984, avec les Reds de Cincinnati. Son 
dossier en carrière dans les grandes 
ligues est de 36-60. À Tissue de la sai
son 1977, pour ceux qui ne s’en sou
viendraient pas, Owchinko a été 
choisi à titre de lanceur recrue par 
excellence de la Ligue nationale par 
la revue Sporting News. Évoluant 
pour les Padres de San Diego, il avait 
alors affiché le rendement suivant: 
9-12 et m.p.m. de 4.45. À Indy, il a 
remporté 11 de ses 18 décisions, mais 
sa moyenne de points mérités s’éle
vait à 4.18. Owchinko sera confronté 
à Danny Cox (10-12). Cox a par con
tre remporté deux victoires à ses 
trois départs contre la formation 
montréalaise.

Pirates

pb et PP CC moy.
Biidello . 174 30 13 3 172
Brooks..... 306 104 58 I4 340
Candaele... 29 7 2 0 241
Dawson.... 432 117 66 8 .271
Fitz'rald.... 209 59 37 6 282
Foley 155 42 15 1 .271
Galarraga... 272 73 37 10 268
Hunt......... 19 4 3 0 .211
Johnson 101 29 8 1 287
Krenc'cki 213 52 22 2 244
Law 360 81 44 5 225
Newman 169 36 7 1 .213
Nieto 65 13 7 1 200
Rames 533 174 58 9 325
Rivera 118 24 10 0 178
Teiada 18 S 2 0 278
Wallach 480 112 71 18 233
Webster . 515 154 48 6 299
Wmgham . 164 34 10 4 .207
Wohlford 85 22 9 1 259
Wright 4 0 0 0 000
Bute volée: Raines 60; Webs-

Bonds cc 
Bonilla cd 
Ray 2b 
Bream 1b 
MDiaz cg 
Almon es 
TPena r 
Morrisn 3b 
Belliard ac 
UWshtn ac 
Fansler I 
Orsulak fs 
Walk I 
Distefn fs 
DRobisn I 
Totaux 
Pittsburgh 
Montréal

3
ab p es pp

4 0 0 0 
4 0 10 
4 0 2 0 
3 0 0 0
3 0 10 
0 10 0
4 110 
4 12 1 
10 0 0 
10 0 1 
10 0 0 
10 0 0 
0 0 0 0 
0 0 0 1 
0 0 0 0

30 3 7 3

Expos 1
ab p es pp

Candael 2b 3 0 0 0 
Foley ac
Raines cg 
Krnchc 3b 
Whlfrd fs 
Reardon I 
McGffgn I 
Galarrg 1b 
Winghm cc 
Wright cd 
Teiada r 
DMartiz I 
WJhnsn fs 
McClure I 
Rivera ac 
Totaux

000 000

4 0 0 0 
2 0 10 
3 110 
10 0 0 
0 0 0 0 
0 0 0 0
3 0 11
4 0 0 0 
4 0 10 
2 0 10 
2 0 0 0 
10 0 0 
0 0 0 0 
0 0 0 0

29 1 5 1 
003—3

000 001 000—1

Point victorieux — UWashington (2).
E—Ray. DJ—Pittsburgh 2, Montréal 1. LSB- 

—Pittsburgh 7, Montréal 6. 2B—Morrison 2, Rai
nes, Ray. 3B—Krenchicki. BV—Morrison (9), Bonds 
(7). S—Fansler. BS—UWashington, Distefano.

ML CS P PMBB RB
Pittsburgh
Fansler 6 5 112 3
Walk 1 0 0 0 2 0
Smiley G,1-0 1 0 0 0 11
DRobison S,13 1 0 0 0 0 1
Montréal
DMartiez 7 3 0 0 4 4
McClure 1 10 0 0 1
Reardon P,7-9 0 3 3 3 0 0
McGffgan 1 0 0 0 0 0

Walk a lancé à 1 frappeur à la 8e, Reardon à 3 
frappeurs à la 9e.

D —2:44. A —4,012.

Perron fera surtout appel aux vétérans

David Maley et 
affronteront les

Rick Hayward 
Oilers, ce soir

RICHARD MILO

(PC) — Jean Perron attache 
beaucoup d’importance au premier 
match hors-concours du Canadien 
et c’est la raison pour laquelle il 
fera appel à la majorité des vété
rans de l’équipe pour affronter les 
Oilers d’Edmonton à Ottawa, ce 
soir.

« Plusieurs disent qu’on a gagné 
la coupe Stanley par chance... et ils 
ajoutent que ce sont les Oilers qui 
auraient dû l’emporter », a-t-il ré
vélé après avoir dévoilé la liste des 
21 joueurs qu’il utilisera à Ottawa.

« Le match sera télévisé. C’est la 
rencontre hors-concours qui revêt 
le plus d’importance », a-t-il ajouté.

La formation de Perron ne com
prend que deux recrues, David Ma
ley et le défenseur Rick Hayward 
tandis que Patrick Roy et Brian 
Hayward protégeront le filet du Ca
nadien. Petr Svoboda ne fera pas le 
voyage mais l’entraîneur Ta écarté 
pour des raisons de santé.

« Svoboda a des problèmes de di
gestion et il a perdu trop de poids à 
mon goût », a-t-il révéle dans le sa
lon attenant à son bureau du Fo
rum.

En plus de Svoboda, Shayne Cor- 
son, dont la blessure au pouce n’est 
pas guérie, et Sergio Momesso font 
partie des joueurs qui poursuivront 
l’entraînement au Forum. Les deux 
gardiens (Roy et Hayward) joue
ront pendant 30 minutes chacun 
tandis que Larry Robinson, Rick 
Green, Bob Gainey et Mats Nas- 
lund reviendront à Montréal à Tis
sue du match. Ils n’affronteront pas 
les Penguins à Pittsburgh, demain.

Joueurs retranchés
Jean Perron a dévoilé sa forma

tion après avoir rencontré quelques 
joueurs à Tissue de l’exercice 
d’hier. Il a retranché deux joueurs, 
le gardien Rick Knickle et Steven 
Fletcher. Trois autres joueurs, 
Randy Bucyk, Scott Sandelin et 
José Charbonneau, prendront part 
aux matchs hors concours des Ca
nadiens de Sherbrooke au cours du 
week-end. Ils reviendront au début 
de la semaine prochaine.

« J’ai eu chaud. Je m’attendais 
au pire », a révélé Randy Bucyk au 
sortir du bureau.

Selon Bucyk, la compétition est 
beaucoup plus forte que Tan der
nier. « Les gars sont plus gros et 
plus forts. Le jeu est beaucoup plus 
robuste», a-t-il ajouté.

Knickle (26 ans) et Fletcher ont 
été cédés aux Canadiens de Sher
brooke. Il reste encore 35 joueurs 
au camp du Canadien, incluant les

Patrick Roy
Photo CP

noms de Bucyk, Sandelin et Char
bonneau. Tout porte à croire qu’ils 
commenceront néanmoins la sai
son dans la Ligue américaine.

Hayward a surpris Perron
Rick Hayward fait partie du 

groupe de sept défenseurs qui par
ticiperont au premier match hors- 
concours du Canadien.

« Hayward (Rick) a surpris 
beaucoup de monde, y compris l'en
traîneur. Je ne pensais pas qu’il 
était aussi bon », a avoué Jean Per
ron.

« C’est un joueur de défense au 
style défensif mais il est également 
discipliné », a-t-il ajouté en dévoi

lant la liste des joueurs qui affron
teront les Oilers, ce soir.

Hayward, que plusieurs compa
rent à Bryan Watson, impressionne 
par sa fougue et sa robustesse. Il a 
participé à quelques batailles en 
plus de distribuer de solides mises 
en échec... au grand plaisir de Doug 
Harvey, qui ne cesse de l’encou
rager depuis depuis le début du 
camp d’entraînement. Celui-ci a

Earticulièrement apprécié le com
at que Hayward a livré à David 

Maley, mardi.
« Si le combat avait duré deux 

minutes, il (Hayward) l’aurait em
porté haut la main », a-t-il souligné

en faisant son éloge.
Pour Harvey, Hayward a toutes 

les qualités pour réussir dans la Li
gue nationale. Il n’a peur de rien 
(comme Watson) et il ne lui reste 
plus qu’à polir son jeu pour briller 
au hockey professionnel.

Hier, Rick Hayward a confié 
qu’il vit un véritable rêve depuis 
que le Canadien Ta réclamé lors du 
dernier repêchage des joueurs 
amateurs.

« Je ne m’attendais même pas à 
être réclamé à cause de mon âge 
(20 ans) », a-t-il révélé à Tissue de 
l’exercice.

« J’ai connu une bonne saison à 
Hull... ce qui a aidé, mais personne 
ne m’a approché pendant la saison. 
Je m’attendais plutôt à ce qu’une 
équipe m’invite au camp en tant 
qu’agent libre », a-t-il ajouté.

Hayward, dont le père est un an
cien boxeur, n’a pas froid aux yeux. 
L’an dernier, il a totalisé 356 mi
nutes de pénalités après avoir 
purgé 368 minutes au cachot, il y a 
deux ans.

Mike Keane blessé
Déçu, Mike Keane a assisté hier 

à l’entraînement du Canadien en 
espérant revenir au jeu le plus tôt 
possible. Il s’est étiré des ligaments 
au genou après avoir subi une dure 
mise en échec de Rick Hayward, 
mardi.

« Ça fait partie du jeu. Je ne lui 
en veux pas. Je ne l’ai pas vu », a-t- 
il expliqué en soulignant qu’il (Hay
ward) est également un bon copain.

« On s’est parlé et il s’est ex
cusé», a-t-il, ajouté.

Keane, 19 ans, a impressionné. 
C’est un bourreau de travail — à la 
Brian Skrudland — et il s’est im
posé comme la révélation du camp 
des recrues même s’il a évolué au 
centre, une position qui ne lui est 
pas familière. Il a joué à l’aile 
droite au cours des dernières sai
sons.

Malgré la blessure, Keane a ap
précié son séjour à Montréal. Il es
time qu’il a beaucoup appris au 
contact des vétérans et il a beau
coup apprécié les conseils de Jean 
Perron.

« C’est un bon professeur. II sait 
comment enseigner aux jeunes », 
a-t-il révélé en ajoutant que Ryan 
Walter et David Maley l’ont éga
lement aidé à s’adapter à sa nou
velle position.

Keane a marqué 34 buts et ré
colté 49 passes à Moose Jay, Tan 
dernier. Il demeurera à Montréal 
pendant encore quelques jours car 
la direction du Canadien tient à le 
garder sous observation.

Ligue Nationale
Lundi

Denver 21, Pittsburgh 10
Hier

Cincinnati vs Cleveland 
Dimanche 

Atlanta vs Dallas 
LA Rams vs Indianapolis 
Denver vs Philadelphie

Miami vs NY Jets 
N.-Orléans vs S.Francisco 
NY Giants vs LA Raiders 
Pittsburgh vs Minnesota 

St. Louis vs Buffalo 
Seattle vs N.-Angleterre 
Tampa Bay vs Detroit 

Washington vs San Diego 
Houston vs Kansas City

Conférence Américaine
Section Eet

Pl g P n PP PC moy
N.-ANGLETERRE.. 2 2 0 0 53 9 1.000
MIAMI...................... 2 1 1 0 58 60 500
JETS NY.................. 2 1 1 0 34 44 .500
BUFFALO................ ... 2 0 2 0 57 64 000
INDIANAPOLIS....... ... 2 0 2 0 13 63 .000

Section Centrale
CINCINNATI............ 2 1 1 0 50 57 500
CLEVELAND........... 2 1 1 0 54 61 .500
HOUSTON............... 2 1 1 0 51 26 .500
PITTSBURGH......... 1 0 2 0 10 51 000

Section Oueat
SEATTLE................ .... 2 2 0 0 53 17 1.000
DENVER.................. ... 2 2 0 0 59 46 1.000
KANSAS CITY......... ... 2 1 1 0 41 37 .500
SAN DIEGO............. ... 2 1 1 0 57 48 .500
RAIDERS LA........... ... 2 0 2 0 42 48 .000

Conférence Nationale
Section Eet

DALLAS.................. ... 2 2 0 0 62 35 1.000
WASHINGTON........ ... 2 2 0 0 51 20 1.000
GIANTS NY............. 2 1 1 0 48 38 .500
PHILADELPHIE....... 2 0 2 0 44 54 000
ST.LOUIS................ ... 2 0 2 0 23 49 000

Section O ! •

CHICAGO................ 2 2 0 0 54 41 1.000
DETROIT................. 2 1 1 0 20 41 500
MINNESOTA........... 2 1 1 0 33 23 500
GREEN BAY........... 2 0 2 0 13 55 000
TAMPA BAY............ 2 0 2 0 17 54 000

Section Ouest
ATLANTA............... 2 2 0 0 64 23 1.000
RAMS LA............... 2 2 0 0 32 23 1 000
N-ORLÉANS ........ 2 1 1 0 34 41 500
S. FRANCISCO...... 2 1 1 0 44 23 500

À 30 ans, il est toujours en pleine forme

Peter Stastny, un grand leader
possédons les éléments i 
:nercher le printemps pi 
istant », a-t-il mentionne.

ANDRÉ BELLEMARE

QUÉBEC (PC) — Plusieurs athlètes deviennent 
soucieux quand ils franchissent le cap de la tren
taine. Mais pas Peter Stastny.

Le joueur de centre des Nordiques a fait le saut 
hier au milieu des félicitations et des blagues des 
coéquipiers.

Son bambin d’une couple d’années, Jan, était éga
lement sur les lieux et c’est devant les caméras de 
la télévision d'Êtat, s’il-vous-plaît, qu’il a adressé un 
« Bonne fête, papa » devant la mine réjouie de la ve
dette des Fleurdelisés.

« Comment je me sens à 30 ans? Très bien. Au
tant physiquement que mentalement », a confié Pe
ter aux journalistes qui l’entouraient. Je ne crois 
pas tellement à cette espèce de barrière psycholo
gique des 30 ans chez les athlètes. Tout dépend de 
l’attitude et de l’individu. Dans mon cas, j'ai déjà!J£
appris à me détendre à la maison après une journée 
de travail».

« Et je n’ai pas à m’inquiéter de ma condition 
physique », a-t-il ajouté dans un large sourire.

Peter Stastny a toujours apporté un soin jaloux à 
son alimentation et à sa forme physique. Il de
meure un athlète consciencieux à tous les points de 
vue.

À l’aube de sa septième campagne chez les Nor
diques, le Slovaque joue plus que jamais un rôle de 
leader dans l’attaque du club.

Il n’a jamais accepté les demi-mesures.
« Le jour où je ne serai plus capable d’apporter 

une bonne contribution à l’équipe, que je deviendrai 
un joueur moyen, alors là je décrocherai. Personne 
n’aura à m’indiquer la porte de .sortie. J’aurai perçu 
moi-même les signes. Mais, pour le moment, je ne 
pense pas à cela. Je crois avoir encore plusieurs an
nées à consacrer au hockey », a dit encore Peter 
Stastny à Tissue de l’exercice.

Le joueur de centre s’est couvert de gloire au ni
veau individuel.

Mais il manque un fleuron à sa couronne: la 
coupe Stanley. Il aimerait bien sûr y apposer son 
nom avant la retraite.

« C’est évidemment le rêve de tout joueur dans la

LNH. J’estime que nous 
cessaires pour aller la c’ 
chain avec un travail constant
■ Les blessures subies par Mike Eagles (main gau 
che) et Jean-Marc Routhier (dos) donneront l’oc
casion à Mike Hough et Yves Heroux de faire le 
voyage à Calgary et Edmonton. Bergeron a préféré 
Héroux à Trevor Stienburg, le choix de première 
ronde de 1984. L’équipe a quitté la Vieille capitale à 
17h30 hier avec 27 joueurs, dont 11 recrues.
■ Les jeunes Stéphane Guérard et Jean-François 
Nault ont été retournés à leur club junior, Shawi- 
nigan et Granby respectivement Ces deux-là ont 
beaucoup impressionné au camp des Nordiques. Ce 
n’est quun au revoir, semble-t-il.
■ Michel Bergeron a mené un exercice axé unique
ment sur les jeux de base hier matin. Pas de match 
simulé. On a pratiqué les sorties de territoire, les at
taques, les jeux défensifs... À midi, ce sont ceux qui 
n’étaient pas du périple qui ont sauté sur la pati
noire.
■ La présence de Jeff Brown, défenseur recrue, 
n’était pas certaine pour les deux premières ren
contres...11 souffre dfun léger mal de dos.
■ Les parties contre les Flames et les Oilers, deux 
équipes au style robuste, devraient constituer un 
bon test pour Gord Donnelly et Richard Zemlak, les 
deux policiers des Nordiques... En tout cas, ils se
ront là.
■ Donnelly, un défenseur, sera utilisé le plus sou
vent à l’aile droite, a indiqué Michel Bergeron... Le 
flanc droit demeure encore le point d’interrogation. 
Seul Mark Kumpel est un ailier droit naturel avec 
quelque expérience dans la LNH ; mais le hoc
keyeur originaire de la région de Boston éprouve 
des difficultés au camp. Il n’a pas encore démarré 
vraiment, lui qui bénéficie d’une occasion en or de 
se tailler enfin un poste régulier.
■ Le gardien recrue Mario Brunetta se comporte 
comme un vétéran... Il est très mobile, présente des 
réflexes rapides, il a multiplié les beaux arrêts en
core hier... Assurément une valeur sûre devant le fi
let. Il devrait terminer son stage junior chez les Ti
tans de Laval. Brunetta, un jeune homme de Qué
bec, aura 20 ans le 25 janvier.

Suite de la page 23
t rallonge de 50 pi; 
t rallonge de 25 pi avec lampe

ANNEXE L
LISTE DES OUTILS FOURNIS PAR LE POSEUR DE SYSTÈMES 
INTÉRIEURS
t sac A outils avec ceinture ou tablier, 
t ruban à mesurer en acier de 12 ou 16 pi x V4 po;
1 ruban à mesurer de 100 pi;
1 ligne A craie;
1 lil A plomb;
t niveau d'au moins 18 po,
1 équerre à combinaisons 90* -45* de 12 po a|ustable;
1 pince A latte:
t paire de gros boul de 9, 11 ou 13 po; 
t scie A métaux,
2 paires de wiss;
1 paire de ciseaux de métal en feuille; 
f ciseau A froid d'au plus V< po:

1 poinçon magnétique (magnetic punch) de Y« A 'A po;
1 marteau;
2 clefs en C (Vise-Grips);
4 attaches A ficelle (clips);
1 pince coupante de côte (eide cutter); 
t ficelle de 300 pi;
1 jeu de tournevis;
1 couteau e gypse;
1 pierre line;
1 scie A gypse (passe-partout);
1 hachette A gypse;
1 poinçon (ewl);
1 répe A gypse.
1 coupe-rondelle A gypse.
1 couteau A mastic (putty knife); 
f coffre A outils et cadenas

ANNEXE M
LISTE DES OUTILS FOURNIS PAR LE POSEUR DE REVÊTEMENTS 
SOUPLES
Ruban A mesurer an acier de 4 m (12 pi);

Ciseaux de 12 po;
Ciseaux A tondre (bec de canard);
Pierre A affûter;
Urne;
Couteau pour envers cousslné;
Êtlreur de tapis (genou mécanique) (kicker); 
Couteau A lame de rasoir:
Couteau universel;
Cisaille pour baguette cloutée (smooth edge); 
Outlie pour marches;
Pied-de-blche pour plinthe;
Corde A craie;
Grattoir de plancher de 4 po;
Scie A métaux;
Marteau magnétique;
Marteau ordinaire;
Agrafeuse duo feet;
Barre de traçage;
Ciseaux A froid de V< de po;
Tournevis multiples

La présente convention collective est conclue en vertu de la Loi sur 
les relations de travail dans l'Industrie de la construction et elle est 
approuvée par les parties signataires conformément au mandat 
qu elles ont obtenu A cet effet de leurs membres respectifs, chacun 
étant dûment autorisé S cet effet.

Signé S Montréal ce 29e jour du mole d'août 1986.

Pour l’Association des entrepreneurs 
en construction du Québec (A.E.C.Q.):

Pour le Conseil provincial du Québec 
des métiers de la construction 
(International):

Pour la Fédération des travailleurs 
du Québec (FTQ Construction)

Claude Daouet 
Michel Dion

Maurice Poullot

Jean Lavallée
Jean-Paul Rlvard

Québec ss


